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RÉSUMÉ ET MOTS-CLÉS 

 

Cette thèse prend pour objet un militantisme statistiquement minoritaire et socialement 

improbable : l’engagement des hommes dans les mouvements féministes en France, depuis 

leur émergence politique à l’aube de la Troisième République jusqu’à la période 

contemporaine (1870-2010). À partir d’entretiens biographiques avec des militants et de 

sources d’archives diversifiées, elle se propose d’analyser ces engagements à la lumière de 

la sociologie du genre et de la sociologie du militantisme. En mobilisant la notion de 

« carrière militante », ce travail montre que le militantisme féministe des hommes se saisit 

à partir de l’articulation de dispositions individuelles, d’expériences de socialisation, de 

positions dans des réseaux et de contextes organisationnels. L’analyse permet alors de 

distinguer deux principales modalités d’engagement des hommes dans des collectifs 

féministes : le registre humaniste, qui fonde les revendications au nom d’un individu 

universel, et le registre identitaire, mobilisé à partir d’un refus des assignations de genre. 

Dans l’un et l’autre cas, l’engagement des hommes n’est possible qu’au prix d’une 

appréhension du féminisme comme un mouvement désindexé de la seule expérience des 

femmes. Cette thèse contribue ainsi à la compréhension du sujet politique du féminisme, 

mais aussi plus largement, du sujet politique des mobilisations identitaires.  

 

Mots-clés : féminisme, mouvements féministes, genre, hommes, mixité, carrière militante, 

militantisme, mobilisations collectives. 
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ABSTRACT AND KEYWORDS  

 

Men in French feminist movements (1870-2010). Sociology of an unlikely activism 

 

This dissertation examines an uncommon, socially unlikely form of activism: the 

involvement of men in French feminist movements, from their political emergence in the 

early times of the Third Republic to the present day (1870-2010). The research draws on a 

set of biographical interviews with male feminist activists as well as on a wide array of 

archives, and mobilizes both gender and social movements theories. Using the concept of 

« activist career », I argue that men’s feminist activism should be understood by paying 

close attention to their individual dispositions, their socialization experiences, their 

integration in political networks and the organizational context they are confronted with. I 

then distinguish between two main forms of men’s activism in feminist groups: the 

humanist model, which is based on the idea of a universalistic political subject, and the 

identity model, which rests on the refusal of gender assignations. In both models, men’s 

participation rests on the vision that feminism can be detached from women’s specific 

experiences. This study therefore contributes to a better understanding of the political 

subject of feminism as well as, more broadly, of the political subject of identity-based 

movements. 

 

Keywords: feminism, feminist movements, gender, men, gender “mixity”, activist career, 

activism, social movements. 
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INTRODUCTION  : AU-DELÀ DU PARADOXE  

 

  

 Dans son édition du 11 mars 1977, le quotidien Le Monde publie un article au sujet 

du procès de six militantes du Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la 

contraception (MLAC) d’Aix-en-Provence, poursuivies pour avoir pratiqué des 

avortements1. Cet article mentionne que la Confédération française démocratique du travail 

(CFDT), impliquée depuis plusieurs années dans la lutte pour la libéralisation de 

l’avortement2, a mandaté « Madame Claude Magistry, membre du bureau national » pour 

témoigner à la barre et manifester ainsi le soutien de la centrale syndicale aux inculpées. Le 

rédacteur en chef du journal reçoit alors un courrier de Claude Magistry qui indique qu’« il 

se trouve que par un de ces ‘hasards’ de la nature, [s]a mère ait enfanté d’un garçon qui fût 

prénommé CLAUDE ». Le syndicaliste tient également à préciser qu’il est un homme au 

rédacteur en chef du Matin de Paris, journal qui a couvert le procès d’Aix-en-Provence 

mais qui a omis de signaler la présence d’un homme parmi les témoins3.  

 Cette anecdote témoigne du coup de force symbolique réussi par les militantes 

féministes du Mouvement de libération des femmes (MLF) : faire de la lutte pour les droits 

des femmes une lutte de femmes, de sorte que l’engagement d’un homme pour les droits 

des femmes ne soit plus pensable. Coup de force, en effet, puisque les mobilisations 

féministes précédentes, principalement sous la IIIe République4, réunissaient femmes et 

hommes et que, malgré l’existence d’associations non mixtes, le féminisme n’était pas 

considéré comme un lieu militant exclusivement féminin. Aussi, lorsque le MLF apparaît 

sur la scène politique et médiatique française à la fin de l’été 1970 en déposant une gerbe 

sur la tombe du Soldat inconnu avec l’inscription « plus inconnu encore que le soldat : sa 
                                                 
1 Au sujet du procès, voir Bibia Pavard, Contraception et avortement dans la société française (1956-1979). 
Histoire d’un changement politique et culturel, Thèse de Doctorat en histoire, Institut d’études politiques de 
Paris, 2010, p. 610-616. 
2 Voir par exemple Pascale Le Brouster, « Contribution à l’histoire du Planning familial : le partenariat 
CFDT-MFPF au cours des années soixante-dix », Genre & Histoire [En ligne], 2, 2008. Mis en ligne le 13 
juillet 2008, consulté le 22 octobre 2008. URL : http://genrehistoire.revues.org/index297.html. 
3 Archives CFDT, Secteur Action sociale et cadre de vie, Dossier CFDT et MLAC (1973-1977), 8 H 1424, 
Lettre de Claude Magistry à Messieurs les rédacteurs en chef du Matin de Paris et du Monde, 16 mars 1977. 
Je remercie Bibia Pavard de m’avoir informé de l’existence de ce document. 
4 Laurence Klejman et Florence Rochefort, L’égalité en marche : le féminisme sous la Troisième République, 
Presses de la FNSP, Paris, 1989 et Christine Bard, Les filles de Marianne. Histoire des féminismes : 1914-
1940, Fayard, Paris, 1995(a). 
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femme »1, sa non mixité retient aussitôt l’attention et devient rapidement le symbole du 

féminisme des années 1970. Mais précisément, ce coup de force est symbolique car il 

transforme, dans l’imaginaire collectif, la réalité de mobilisations protéiformes et diverses, 

notamment du point de vue de la mixité, en une image d’Épinal d’un mouvement unifié de 

femmes luttant pour leur libération et leurs droits. Depuis lors, les cadres d’interprétation 

ont peu changé et le féminisme demeure généralement assimilé à un engagement de 

femmes. Pourtant, il a connu de profondes transformations ces trente dernières années, en 

particulier avec l’émergence, depuis le milieu des années 1990, d’associations qui mettent 

en avant la mixité, à l’image de Mix-cité, fondée en 1997. Toutefois, cette nouvelle réalité 

est bien souvent analysée au prisme du postulat d’un engagement féministe uniquement 

féminin et les militants féministes ne sont alors que les exceptions qui confirment la règle. 

De ce point de vue, la bienveillance et l’intérêt des médias envers les hommes engagés 

dans une association féministe2 témoignent de ce statut d’exceptionnalité qui leur est 

accordé. 

 Faire une sociologie de l’engagement féministe des hommes exige au contraire de 

se détacher de ces points de vue pour à la fois restituer une dynamique historique qui ne se 

réduit pas à l’histoire d’une exclusion et pour rendre compte des logiques historiques, 

politiques, sociales et militantes qui permettent de comprendre de tels engagements. Une 

telle démarche impose alors de se confronter à un ensemble de travaux qui, selon deux 

approches bien distinctes, se sont intéressés aux militants féministes. 

 

 

Un objet sous-étudié 

 

La question de la participation des hommes aux luttes féministes a principalement 

été traitée de deux manières par les sciences sociales, en France et dans les pays 

anglophones, principalement aux États-Unis3. La première, surtout retenue par des travaux 

                                                 
1 Françoise Picq, Libération des femmes, les années-mouvement, Seuil, Paris, 1993, p. 16-17. 
2 Voir Gabrielle Schütz, La mixité dans les associations féministes, Mémoire de Maîtrise en sociologie, 
Université Paris X Nanterre, 2004, p. 79-88. De la même manière, j’ai été contacté à quatre reprises lors des 
deux dernières années par des journalistes qui souhaitaient aborder la question des « hommes féministes ». 
3 Pour des raisons d’accès à la langue, mais aussi de domination culturelle et scientifique, cette revue de 
littérature se réfère uniquement à des travaux en français et en anglais. Maîtrisant l’espagnol, les quelques 
recherches que j’ai menées ne m’ont pas permis de trouver de travaux sur ce sujet en espagnol. Aussi, il n’est 
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historiques et, plus récemment, sociologiques, a consisté à restituer l’engagement 

d’hommes dans les différents combats politiques qui ont émaillé les histoires des 

féminismes occidentaux et/ou à interroger les effets de la mixité sur les collectifs militants. 

Ce premier ensemble de travaux est cependant faiblement développé, particulièrement en 

France. En effet, c’est une seconde approche, très majoritairement mise en œuvre dans les 

contextes anglo-saxons et dans des disciplines telles que la philosophie, la sociologie, la 

littérature ou l’étude des civilisations, qui a donné matière au plus grand nombre de 

publications sur le sujet. Ces travaux se donnent pour objectif d’interroger la possibilité ou 

l’impossibilité de l’appropriation de la critique féministe par les hommes et/ou de prescrire 

les « bonnes » modalités de participation pour les hommes. 

 

 

Une prise en compte tardive et partielle de la mixité 

 

 L’histoire des féminismes, tout comme l’histoire des femmes, trouvent leurs 

origines dans leur liaison avec les mouvements féministes1. Dès la fin du 19ème siècle, les 

militantes sont soucieuses d’inscrire leur action dans la continuité de précurseurs-euses2 : 

les penseurs de l’égalité des sexes, tels François Poullain de la Barre, le marquis de 

Condorcet et John Stuart Mill, sont alors particulièrement à l’honneur en même temps 

qu’ils servent de légitimation pour la cause défendue. Significativement, la première 

histoire des féminismes français, publiée en 1921, accorde à ces hommes une place 

importante3. Dans les années 1970, c’est l’écrivaine féministe Benoîte Groult qui à son 

tour leur rend hommage dans son ouvrage Le féminisme au masculin4. De même, l’Histoire 

du féminisme français de Maïté Albistur et Daniel Armogathe s’y attarde longuement pour 

l’époque médiévale et moderne mais fait le récit, pour le 20ème siècle, d’un mouvement 

                                                                                                                                                    
pas à exclure que des recherches dans d’autres langues (allemand, italien, néerlandais…) existent, bien 
qu’elles ne soient pas mentionnées dans les textes étudiés. 
1 Florence Rochefort, « Réflexions à propos de l’histoire du féminisme », in Anne-Marie Sohn et Françoise 
Thélamon (dir.), L’histoire sans les femmes est-elle possible ?, Perrin, Paris, 1998, p. 195-203. 
2 À chaque fois qu’un terme désignera indistinctement un (des) homme(s) ou une (des) femme(s), nous le 
signalerons en rajoutant un tiret et la terminaison féminisée. Par ailleurs, nous féminiserons l’ensemble des 
noms de métiers, grade ou fonction mentionnés. 
3 Léon Abensour, Histoire générale du féminisme des origines à nos jours, Delagrave, Paris, 1921. 
4 Benoîte Groult, Le féminisme au masculin, Denoël-Gonthier, Paris, 1977. 



 

18 

 

féministe au féminin1, tout comme l’ouvrage d’Andrée Michel, Le féminisme, publié en 

19792. Dix ans plus tard, Élisabeth Badinter consacre un ouvrage aux révolutionnaires de 

1789 qui ont pris position en faveur de l’égalité hommes/femmes3. 

 Ce n’est qu’à la fin des années 1980, à la faveur d’un processus 

d’institutionnalisation des études féministes ou sur les femmes4, que les premières 

recherches historiques centrées sur les mouvements féministes apparaissent. Le 

changement majeur consiste alors à se défaire d’une histoire de la pensée de l’égalité des 

sexes pour étudier l’apparition, le développement et la disparition de mouvements 

collectifs de revendication de cette égalité. À travers cette perspective, le regard est 

principalement porté sur l’engagement des femmes : les militants sous la IIIe République, 

lorsqu’ils sont mentionnés, sont désignés comme des « soutiens »5 et les hommes sont 

presque absents des travaux sur la période postérieure à 1945, particulièrement sur les 

années 19706. En effet, si certains militants ou la mixité sont relevés par les auteures, ces 

éléments ne font pas, ou très peu, l’objet d’analyse attentive, contrairement aux parcours 

des militantes. Le présupposé d’un féminisme quasi uniquement féminin se retrouve alors 

dans les synthèses sur l’histoire des féminismes proposées au début des années 20007.  

Comment comprendre cette marginalisation de la question de la participation des 

hommes ? D’abord, et il faut clairement le souligner, les hommes sont minoritaires, voire 

très largement minoritaires, comme nous le verrons par la suite. Il ne s’agit donc pas de 

contester l’historiographie des mouvements féministes, mais de chercher à comprendre les 

raisons pour lesquelles les premières recherches n’ont pas prêté attention à un fait, certes 

marginal, mais non moins réel. Il faut, nous semble-t-il, faire un détour par l’histoire de 
                                                 
1 Maïté Albistur et Daniel Armogathe, Histoire du féminisme français du moyen-âge à nos jours, Éditions des 
femmes, Paris, 1977. 
2 Andrée Michel, Le féminisme, PUF, Paris, 1979. 
3 Élisabeth Badinter, Paroles d’hommes (1790-1793), POL éditeur, Paris, 1989. 
4 Voir Rose-Marie Lagrave, « Recherche féministe ou recherche sur les femmes ? », Actes de la recherche en 
sciences sociales, 83, 1990, p. 27-39, Claude Zaidman, « Institutionnalisation des études féministes », 
Cahiers du CEDREF, 4-5, 1995, p. 131-137 et Christine Bard, « Jalons pour une histoire des études 
féministes en France (1970-2002) », Nouvelles questions féministes, 22(1), 2003, p. 14-30. 
5 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 126, Christine Bard, op. cit., 1995(a), p. 43. 
6 Sylvie Chaperon, Les années Beauvoir (1945-1970), Fayard, Paris, 2000, Naty Garcia Guadilla, Libération 
des femmes. Le MLF, PUF, Paris, 1981 et Claire Duchen, Feminism in France from may ’68 to Mitterrand, 
Routledge et Kegan Paul, Londres, 1986, Françoise Picq, op. cit., 1993, Sandrine Garcia, Le féminisme, une 
révolution symbolique ? Étude des luttes symboliques autour de la condition féminine, Thèse de Doctorat en 
sociologie, EHESS, Paris, 1993. 
7 Michèle Riot-Sarcey, Histoire du féminisme, La Découverte, Paris, 2002, Éliane Gubin, Catherine Jacques, 
Florence Rochefort, Brigitte Studer, Françoise Thébaud et Michelle Zancarini-Fournel (dir.), Le siècle des 
féminismes, Les éditions de l’atelier/Éditions ouvrières, Paris, 2004. 
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l’histoire des féminismes1 pour comprendre ce désintérêt. En effet, développés en partie 

dans le sillage de l’histoire des femmes, les premiers travaux d’histoire des féminismes se 

sont inscrits dans « un projet de remémoration » dont le but était de rendre visibles des 

mobilisations collectives, mais aussi des femmes, que l’histoire avait oubliées2. En outre, 

les liens des études féministes, qui se développent à partir des années 1970, avec le 

Mouvement de libération des femmes (MLF) forgent un cadre d’appréhension du 

féminisme fortement modelé par l’expérience de la non mixité, d’autant plus que certaines 

des auteures de ces travaux ont elles-mêmes été des militantes actives durant les années 

1970, à l’image de Françoise Picq ou de Naty Garcia Guadilla. Dès lors, si la mixité de la 

fin du 19ème siècle et du début du 20ème siècle est évoquée, elle n’est que marginalement 

étudiée. 

En outre, ce n’est qu’à la faveur des avancées de ces premiers travaux que de 

nouvelles questions peuvent être adressées par les chercheurs-euses aux mouvements 

féministes. Parmi celles-ci, la participation des hommes peut être désormais abordée sans 

qu’elle paraisse une opération savante d’invisibilisation des femmes, la participation 

massive de ces dernières étant dorénavant un acquis. De plus, le nouveau contexte militant, 

qui réinterroge la mixité, et l’avènement des études genre, notamment en sociologie et en 

histoire3, qui insistent sur la dimension relationnelle de la construction des catégories de 

sexe, permettent de réinterroger la dimension genrée des mobilisations féministes. Ainsi, 

au début des années 2000, deux mémoires de sociologie s’intéressent aux associations 

mixtes contemporaines et mettent en évidence les tensions qui émergent dans ces 

collectifs, notamment autour de l’enjeu de la reproduction des rapports de pouvoir entre 

femmes et hommes4. Par la suite, ce sont les années 1970 qui sont réinterrogées sous 

                                                 
1 Voir notamment, Geneviève Fraisse, « Singularité féministe. Historiographie critique de l’histoire du 
féminisme en France », in Michelle Perrot (dir.), Une histoire des femmes est-elle possible ?, Rivages, 
Marseille et Paris, 1984, p. 190-204, Florence Rochefort, op. cit., 1998 et Brigitte Studer et Françoise 
Thébaud, « Entre histoire et mémoire », in Éliane Gubin et alii (dir.), op. cit., p. 28-45. 
2 Françoise Thébaud, Écrire l’histoire des femmes, ENS éditions, Lyon, 1998, p. 66-68. Voir également 
Michelle Perrot, « Genre et histoire du féminisme en France », in Christine Bard, Christian Baudelot et 
Janine Mossuz-Lavau, Quand les femmes s’en mêlent. Genre et pouvoir, Éditions de La Martinière, Paris, 
2004, p. 215-229. 
3 Voir ainsi Laure Bereni, Sébastien Chauvin, Alexandre Jaunait et Anne Revillard, Introduction aux gender 
studies. Manuel des études sur le genre, De Boeck, Bruxelles, 2008. Voir également la quatrième partie, 
intitulée « Le temps du genre et de la reconnaissance », insérée pour la réédition du livre de Françoise 
Thébaud, dont le titre s’est lui aussi vu ajouter le terme genre (Françoise Thébaud, Écrire l’histoire des 
femmes et du genre, ENS éditions, Lyon, 2007). 
4 Liane Henneron, Les recompositions du mouvement féministe, 1981-2002, Mémoire de DEA en sociologie, 
EHESS, Paris, 2002, Gabrielle Schütz, op. cit.  
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l’angle du genre et à la faveur d’un élargissement des objets d’étude au-delà du seul MLF 

parisien. D’abord, Sandrine Garcia montre l’importance et l’ambigüité du rôle des 

médecins dans la lutte pour la libéralisation de l’avortement1. Plus récemment, le travail de 

thèse de Bibia Pavard sur les questions de contraception et d’avortement, des années 1950 

à la fin des années 1970, souligne la pertinence d’une approche genrée des mobilisations 

féministes et met en évidence les effets variables de l’engagement d’hommes dans ces 

combats2. Ce travail constitue également une contribution pionnière dans l’étude de la 

participation des hommes aux combats féministes des années 1970. L’année 2010 semble 

d’ailleurs marquer un tournant : outre cette thèse, un mémoire de Master 2 d’histoire a 

interrogé les logiques d’engagement féministe dans les années 1970 au niveau local à partir 

d’une approche genrée3 ; l’Institut Émilie du Châtelet a organisé un colloque consacré à 

« l’engagement des hommes pour l’égalité des sexes »4 ; l’ouvrage de Benoîte Groult sur le 

« féminisme au masculin » a été réédité5 ; enfin, un livre collectif sur l’engagement 

suffragiste d’hommes britanniques a été publié6. 

 Cependant, le fait que cette dernière publication concerne la Grande-Bretagne est 

révélateur du décalage existant entre l’analyse des mouvements français et celle des 

mouvements britanniques ou américains. En effet, dès 1982, Sylvia Strauss publiait un 

ouvrage sur la participation des hommes aux luttes pour les droits des femmes en Grande-

Bretagne au 19ème siècle et au début du 20ème siècle7. Depuis, plusieurs recherches ont traité 

de l’engagement féministe d’hommes et ont enrichi l’histoire des mobilisations féministes 

américaines et britanniques principalement. Parmi ces travaux, on peut citer Against the 

tide : pro-feminist men in the United-States, 1776-1990, imposant volume édité en 1992 

                                                 
1 Sandrine Garcia, « Expertise scientifique et capital militant. Le rôle des médecins dans la lutte pour la 
légalisation de l’avortement », Actes de la recherche en sciences sociales, 158, 2005, p. 96-115. 
2 Bibia Pavard, op. cit., 2010. 
3 Pauline Rameau, S’engager pour les droits des femmes. Approches genrées du féminisme de la deuxième 
vague. Dijon – Saint-Étienne, Mémoire de Master 2 recherche en histoire, Université de Bourgogne, 2010. 
4 Organisé du 11 au 13 février 2010 au Muséum national d’histoire naturelle. Pour un compte rendu de ce 
colloque, voir Alban Jacquemart, « À propos du colloque L’engagement des hommes pour l’égalité des 
sexes », Bulletin d’Archives du féminisme, 17, 2010, p. 41-42. 
5 Benoîte Groult, Le féminisme au masculin, Grasset, Paris, 2010 [1977]. 
6 Martine Monacelli et Michel Prum (dir.), Ces hommes qui épousèrent la cause des femmes. Dix pionniers 
britanniques, Les éditions de l’atelier, Paris, 2010. 
7 Sylvia Strauss, « Traitors to the masculine cause ». The men’s campaigns for women’s rights, Greenwood 
press, Westport, 1982. 
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par Michael S. Kimmel et Thomas E. Mosmiller qui, après une introduction étoffée1, 

regroupe de nombreux textes d’hommes américains en faveur de l’égalité des sexes de la 

fin du 18ème siècle à la fin du 20ème siècle2. On peut également relever la parution de The 

men’s share ?, ouvrage collectif sur la place, parfois conflictuelle, des hommes dans les 

luttes suffragistes en Grande-Bretagne3. Plus récemment, la Revue française d’études 

américaines a consacré un numéro entier à la participation des hommes aux mouvements 

féministes américains du début du 20ème siècle4. En outre, l’existence aux États-Unis, en 

Grande-Bretagne, au Canada ou en Australie de multiples groupes ou initiatives féministes 

réunissant uniquement des hommes (ce qui, nous le verrons, reste très marginal en France) 

a conduit au développement de travaux sur ces mobilisations à diverses époques et a amené 

des sociologues à s’intéresser au militantisme féministe des hommes5. 

Cet essor est également en partie une conséquence de l’émergence de recherches 

sur les hommes et les masculinités6 : en travaillant sur la diversité des masculinités, 

plusieurs auteurs ont en effet perçu les militants féministes comme un champ 

d’investigation important. Dès lors, la plupart des ouvrages de synthèse ou dictionnaires 

sur les hommes et/ou les masculinités contient un ou plusieurs articles sur la participation 

des hommes aux mouvements féministes, notamment à travers des groupes non mixtes7. Le 

                                                 
1 L’introduction est signée uniquement par Michael S. Kimmel et propose une vision historique de 
l’engagement des hommes dans les combats féministes. Elle reprend ainsi en partie des travaux antérieurs de 
l’auteur, dont Michael S. Kimmel, « Men’s response to feminism at the turn of the century », Gender and 
society, 1(3), 1987, p. 261-283. 
2 Michael S. Kimmel et Thomas E. Mosmiller (dir.), Against the tide : pro-feminist men in the United-States, 
1776-1990, Beacon press, Boston, 1992. Dans une demarche plus militante et moins historique, Jon 
Snodgrass avait également publié 15 ans plus tôt un livre avec des textes d’hommes engagés pour l’égalité 
des sexes (Jon Snodgrass, A book of readings for men against sexism, Times change press, Albion, 1977). 
3 Angela V. John et Claire Eustance (dir.), The men’s share ? Masculinities, male support and women’s 
suffrage in Britain, 1890-1920, Routledge, Londres et New-York, 1997. 
4 « Le féminisme américain à l’épreuve des hommes », Revue française d’études américaines, 114, 2007. 
5 Outre les travaux précédemment cités, qui étudient également ces groupes, on se reportera notamment, à 
Harry Christian, The making of anti-sexist men, Routledge, Londres et New-York, 1994, Michael A. 
Messner, Politics of masculinities. Men in movements, Altamira press, Oxford, 2000, Amanda Goldrick-
Jones, Men who believe in feminism, Praeger, Westport, 2002(b), Michael Flood, « Men’s collective struggles 
for gender justice. The case of antiviolence activism », in Michael S. Kimmel, Jeff Hearn et R. W. Connell 
(dir.), Handbook of studies on men and masculinities, Sage, Thousand Oaks, Londres et New Delhi, 2004, 
p. 458-466. 
6 Nous reviendrons plus loin dans cette introduction sur le développement de ce champ de recherche. 
7 Il peut s’agir d’articles inédits ou de réédition d’articles. Voir par exemple Amy Aronson et Michael S. 
Kimmel (dir.), Men and masculinities. A social, cultural and historical encyclopedia, ABC-Clio, Santa 
Barbara, 2004, Michael S. Kimmel, Jeff Hearn et R. W. Connell (dir.), op. cit., Michael S. Kimmel, The 
history of men, State university of New-York press, New-York, 2005, Stephen M. Whitehead (dir.), Men and 
masculinities. Critical concepts in sociology (5 volumes), Routledge, Londres et New-York, 2006, Michael 
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travail de la sociologue Judith Taylor sur les effets de la mixité dans le cadre d’une 

mobilisation en faveur de l’avortement en Irlande au début des années 1990 constitue alors 

un des rares travaux se confrontant à la question de l’engagement des hommes dans un 

mouvement féministe mixte contemporain1. 

La littérature sur le militantisme féministe des hommes dans les contextes 

américains et britanniques est donc plus conséquente que pour le cas français2, à tel point 

qu’en 2009 est publié un ouvrage de synthèse intitulé Men and feminism3. Cependant, 

l’ensemble de ces travaux laisse de côté de nombreuses questions concernant tant le passé 

que le présent de la participation des hommes aux mouvements féministes, en France ou 

ailleurs. En outre, ils comportent deux principales limites dans l’analyse de l’engagement 

féministe des hommes. En premier lieu, on constate fréquemment une difficulté pour les 

auteur-e-s à circonscrire clairement leur objet d’étude. En effet, l’étiquette « hommes 

féministes » souvent attribuée cache en réalité indistinctement des penseurs de l’égalité des 

sexes, des militants, des soutiens ou simplement des hommes favorables à l’égalité entre 

femmes et hommes4. Harry Christian, par exemple, propose une analyse générale sur les 

hommes « anti-sexistes » à partir d’une population formée d’hommes engagés dans une 

démarche militante et d’hommes qui cherchent à développer des comportements non 

sexistes dans leur vie quotidienne5. Pourtant, toutes ces configurations ne constituent pas la 

même expérience ni ne traduisent les mêmes logiques sociales : si, par exemple, l’histoire 

des idées féministes ne peut pas être séparée de l’histoire des féminismes, une histoire et 

une sociologie des acteurs et actrices imposent de ne pas confondre les personnes agissant 

dans l’un et/ou l’autre domaine. 

 Deuxièmement, certains travaux entendent inverser la perspective de l’histoire des 

femmes en concevant leur travail de mise au jour de l’engagement des hommes comme un 

nouveau « projet de remémoration ». Ainsi, Sylvia Strauss feint de s’interroger dès la 

                                                                                                                                                    
Flood, Judith Kegan Gardiner, Bob Pease et Keith Pringle (dir.), International encyclopedia of men and 
masculinities, Routledge, Londres et New-York, 2007. 
1 Judith Taylor, « Les tactiques féministes confrontées aux ‘tirs amis’ dans le mouvement des femmes en 
Irlande », Politix, 78, 2007 [1998], p. 65-86. 
2 Ce décalage s’explique largement par la reconnaissance tardive des études féministes en France par rapport 
aux États-Unis (Éric Fassin, Le sexe politique. Genre et sexualité au miroir transatlantique, Éditions de 
l’EHESS, Paris, 2009, p. 27-69). 
3 Shira Tarrant, Men and feminism, Seal press, Berkeley, 2009. 
4 C’est le cas par exemple de Sylvia Strauss, op. cit., de Michael S. Kimmel et Thomas E. Mosmiller (dir.), 
op. cit. ou de Pauline Rameau, op. cit. 
5 Harry Christian, op. cit., p. 12. 
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première phrase de son livre : « Où sont les hommes dans l’histoire des femmes ? Est-ce 

que les historiennes perpétuent les mêmes sortes de distorsions perpétrées par ces 

historiens qui écrivaient l’histoire sans les femmes ? »1. Dès lors, ces hommes tendent à 

être considérés comme des héros oubliés qu’il s’agirait de réhabiliter. Michael S. Kimmel 

évoque ainsi des « héros possibles »2 quand Michel Prum et Martine Monacelli entendent 

rendre « hommage »3 aux militants étudiés dans l’ouvrage collectif qu’ils dirigent et 

affirment qu’« il est temps que les femmes reconnaissent leur dette envers ces champions 

et leur rendent leur part d’héritage »4. De telles postures nous semblent non seulement 

doublement aveugles mais aussi aveuglantes. D’abord, elles introduisent de la symétrie là 

où il y a dissymétrie en oubliant les rapports sociaux de sexe. En effet, si l’histoire des 

femmes a dans un premier temps cherché à rendre visibles des femmes, c’est parce que les 

femmes avaient jusque là été écartées du regard androcentré de la science, en raison d’une 

position de domination des hommes qui avaient, sous couvert d’universalité, institué en 

réalité une science sur les hommes5. Dans ce sens, le processus d’invisibilisation des 

femmes dans l’histoire ne peut être mis en équivalence avec le silence fait sur quelques 

hommes. De plus, ces points de vue ignorent, ou feignent d’ignorer, la disqualification 

académique, encore prégnante aujourd’hui, de l’objet « féminisme », particulièrement en 

France. Or, en raison de cette disqualification, l’étude des mouvements féministes a été 

tardive et demeure encore largement incomplète6. L’analyse de l’engagement féministe des 

hommes s’inscrit donc dans le prolongement de ces travaux pionniers, à l’écart d’une 

volonté de réparation d’un oubli qui serait engendré par le « fossé creusé entre les sexes 

par certaines militantes radicales »7. Enfin, en adoptant cette posture, les chercheurs-euses 

                                                 
1 Sylvia Strauss, op. cit., p. XV. Traduction personnelle. « Where are the men in women’s history ? Are 
women perpetuating the same kinds of distortions perpetrated by those historians who wrote histories devoid 
of women ? ». 
2 Michael S. Kimmel, « Introduction », in Michael S. Kimmel et Thomas E. Mosmiller (dir.), op. cit., p. 1-51, 
p. 45. Traduction personnelle. « Possible heroes ». 
3 Michel Prum, « Présentation de l’ouvrage. Dix hommes en colère », in Martine Monacelli et Michel Prum 
(dir.), op. cit., p. 13-24, p. 13. 
4 Martine Monacelli, « Introduction. Des hommes féministes ? », in Martine Monacelli et Michel Prum (dir.), 
op. cit., p. 25-50, p. 30. 
5 À propos de l’histoire, Georges Duby et Michelle Perrot soulignent ainsi en préface de l’histoire des 
femmes en Occident qu’elle est « un métier d’hommes qui écrivent l’histoire des hommes, présentée comme 
universelle » (Georges Duby et Michelle Perrot (dir.), Histoire des femmes en Occident (5 tomes), Plon, 
Paris, 1991/1992). 
6 À ce titre, le faible nombre de spécialistes des mobilisations féministes en France, notamment au regard de 
l’importance historique, politique et culturelle de ces mouvements, semble significatif. 
7 Martine Monacelli, op. cit., p. 25. 
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retirent toute possibilité d’appréhender les conflits générés par la mixité dans les collectifs 

militants, d’autant que l’héroïsation est majoritairement exprimée à travers le procédé 

biographique1. Dès lors, en idéalisant ces hommes, de surcroît « victimes de l’oubli », ces 

travaux ne permettent pas de réinsérer les parcours militants dans leur contexte politique.  

 

 

Des approches normatives 

  

À côté de ces premières recherches, fondées sur des enquêtes documentées par des 

archives, des entretiens et/ou des observations, tout un ensemble d’écrits académiques 

aborde la question des hommes et des féminismes sous un angle plus théorique. Ces 

travaux, principalement réalisés par des chercheurs-euses anglo-saxon-ne-s, se concentrent 

alors davantage sur la possibilité, tant politique que pratique, de la participation d’hommes 

aux mouvements féministes. Ainsi, dès 1971, deux femmes, militantes et universitaires, 

interrogent « la place de l’homme dans la libération des femmes »2. Elles postulent alors, à 

contre-courant de la plupart des féministes de l’époque, que les hommes sont « moralement 

obligés »3, à titre réparateur, de participer au changement des rapports sociaux de sexe et 

proposent aux hommes cinq façons d’agir pour participer, à leur façon, au changement. Ce 

n’est cependant que dans les années 1980 que le sujet va être à nouveau abordé. En 1984, 

la féministe afro-américaine bell hooks4 affirme ainsi que les hommes sont « des 

camarades de lutte » (comrades in struggle) qu’il faut inclure dans le mouvement 

féministe, en particulier parce que l’exclusion des hommes participe à éloigner du 

mouvement de nombreuses femmes, notamment les plus défavorisées et les femmes de 

couleur5. En revanche, au mois de décembre de la même année, la question des hommes et 

du féminisme est débattue lors de deux sessions, intitulées « Men in feminism », du 

congrès de la Modern language association, et publiées sous forme d’un livre collectif en 
                                                 
1 Le colloque de l’Institut Émilie du Châtelet précédemment mentionné a ainsi donné lieu à plusieurs 
communications visant à retracer une biographie, souvent héroïsée, d’un penseur ou d’un militant. 
2 Traduction personnelle. Elsie Adams et Mary Louise Briscoe, « Man’s role in women’s liberation », in 
Elsie Adams et Mary Louise Briscoe (dir.), Up against the wall, mother… On women’s liberation, Glencoe 
press, Beverly Hills, 1974 [1971], p. 375-383. 
3 Ibid., p. 380. Traduction personnelle. « Morally obligated ». 
4 Universitaire et militante féministe, bell hooks refuse d’utiliser les majuscules pour son nom et son prénom 
pour minimiser l’importance de son nom par rapport au contenu de ses écrits. 
5 « Comrades in struggle » est le titre d’une sous-partie dans bell hooks, Feminist theory : from margin to 
center, South end press, Cambridge MA, 2000 [1984], p. 68-83.  
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19871. La première phrase du premier article révèle alors la manière dont est appréhendé le 

sujet : « la relation des hommes au féminisme est une relation impossible »2. L’ouvrage se 

compose donc d’une série d’articles qui interrogent, par le biais de la philosophie, de la 

linguistique, de la psychanalyse ou de la littérature, ce postulat, et formulent différentes 

propositions pour rendre possible cette « relation impossible ». Si des points de vue parfois 

opposés sont présentés, l’ensemble des contributions s’appuie cependant sur deux 

postulats : la participation des hommes est problématique, et cette tension inhérente ne peut 

être résolue que par une reconfiguration/redéfinition de l’identité masculine. Cet ouvrage 

pionnier préfigure alors l’émergence de toute une série de travaux qui s’efforceront 

d’interroger la possibilité pour les hommes de participer à la critique féministe. Ainsi, pour 

les spécialistes en littérature Joseph Allen Boone et Toril Moi, qui répondent à ce premier 

ouvrage à travers deux textes publiés en 19893, si le féminisme des hommes peut poser des 

questions, rien ne s’oppose pour autant à ce qu’ils soient féministes. En revanche, un 

colloque organisé à Cambridge en 19904 est proche de la perspective critique des sessions 

« Men in feminism », certains auteurs ayant d’ailleurs participé aux deux et étant présents à 

Cambridge pour répondre aux critiques formulées à propos de leur première intervention. 

Dans ce sens, le titre du colloque, « Men and feminism », est transformé en Between men 

and feminism pour la publication des actes. Ce changement vise à souligner la distance qui 

existe entre les hommes et le féminisme en même temps qu’il désigne l’espace de 

connexion entre ces deux pôles que représente l’ouvrage5.  

À partir des années 1990, le développement des études sur les hommes et les 

masculinités s’accompagne en outre d’un intérêt grandissant sur la relation entre hommes 

et féminismes. Ainsi, lorsque le sociologue anglais David H. J. Morgan publie un livre sur 

l’étude des hommes en tant qu’individus genrés, il consacre son premier chapitre, intitulé 

« Men and feminism », à la manière dont certains universitaires hommes ont pu 

s’approprier ou être influencés par la critique féministe pour étudier la construction sociale 

                                                 
1 Alice Jardine et Paul Smith (dir.), Men in feminism, Routledge, Londres et New-York, 1987. 
2 Stephen Heath, « Male feminism », in Alice Jardine et Paul Smith (dir.), op. cit., p. 1-32, p. 1. Traduction 
personnelle. « Men’s relation to feminism is an impossible one ». 
3 Joseph Allen Boone, « Of me(n) and feminism : who(se) is the sex that writes ? », in Linda Kauffman (dir.), 
Gender and theory. Dialogues on feminist criticism, Basil Blackwell, Oxford et New-York, 1989, p. 158-180, 
Toril Moi, « Men against patriarchy », in Linda Kauffman (dir.), op. cit., p. 181-188. 
4 Il fait l’objet d’une publication deux ans plus tard : David Porter (dir.), Between men and feminism, 
Routledge, Londres et New-York, 1992. 
5 David Porter, « Introduction », in David Porter (dir.), op. cit., p. 1-10, p. 4-5. 
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de la masculinité1. De plus, un chapitre est également consacré à l’engagement suffragiste 

d’hommes aux États-Unis et en Grande-Bretagne2. C’est également à partir de travaux sur 

les masculinités que la sociologue R. W. Connell interroge la possibilité de participation 

des hommes au féminisme3. Mais c’est à partir de la fin des années 1990, et 

particulièrement dans les années 2000, que les publications se multiplient. Toutes 

défendent alors la possibilité, voire la nécessité, de la participation des hommes aux 

mouvements féministes, mais soulignent aussi dans leur majorité les difficultés qui s’en 

suivent et proposent des solutions. Les sociologues Doris W. Ewing et Steven P. Schacht 

mettent ainsi particulièrement en avant cette perspective. En 1997, il et elle dirigent un 

numéro spécial de l’International journal of sociology and social policy où différentes 

contributions soulignent la nécessité d’un engagement des hommes, notamment par le biais 

d’une réflexion sur la masculinité4. L’année suivante, les deux auteur-e-s dirigent un 

ouvrage qui poursuit ces idées et appellent les mouvements féministes à cesser de se 

montrer suspects vis-à-vis des hommes, qui doivent pouvoir militer au même titre que les 

femmes pour assurer des victoires au féminisme5. Leur ouvrage de 2004, enfin, développe 

les mêmes thématiques et avance que le reflux du mouvement féministe américain est en 

partie dû à l’exclusion des hommes6. Cependant, il et elle relèvent les obstacles à la 

participation des hommes et proposent, pour les dépasser, six règles que ceux-ci doivent 

respecter7.  

L’attention particulière aux modalités d’engagement des hommes constitue alors 

l’une des caractéristiques majeures de cette littérature. Le livre collectif dirigé par le 

philosophe américain Tom Digby, en 19988, regroupe ainsi plusieurs propositions : par 

exemple, Michael S. Kimmel propose aux hommes de se constituer en « Amicale 

                                                 
1 David H. J. Morgan, Discovering men, Routledge, Londres et New-York, 1992, p. 6-23. 
2 Ibid., p. 141-159. 
3 R. W. Connell, « Men and women’s movement », Social policy, 23(4), 1993, p. 72-78. Chercheuse 
transgenre, les premiers travaux de l’auteure sont signés Robert W. Connell. Par la suite, elle utilisera 
uniquement ses initiales R. W. ou Raewyn. 
4 Doris W. Ewing et Steven P. Schacht (dir.), « Feminism and men : towards a relational understanding of 
patriarchy and cooperative social change », International journal of sociology and social policy, 17(1-2), 
1997. 
5 Doris W. Ewing et Steven P. Schacht (dir.), Feminism and men : reconstructing gender relations, New-
York university press, New-York, 1998. Le livre contient à la fois des texts déjà publiés et des textes inédits. 
6 Doris W. Ewing et Steven P. Schacht, Feminism with men. Bridging the gender gap, Rowman and 
Littlefield, Lanham, 2004. 
7 Ibid., p. 161. 
8 Tom Digby (dir.), Men doing feminism, Routledge, Londres et New-York, 1998. 
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masculine du féminisme »1, quand le philosophe Larry May défend un « modèle d’un point 

de vue masculin progressiste » en quatre dimensions2. Dès lors, les publications sur 

hommes et féminismes n’interrogent plus le bienfondé de la participation des hommes, 

désormais acquis, mais les modalités de l’engagement. Mettant en avant la nécessité du 

développement d’une « masculinité féministe » (feminist masculinity)3, plusieurs auteur-e-s 

insistent notamment sur l’importance d’un jugement des militantes féministes sur les 

initiatives des hommes4. 

Les études pionnières, on le voit, sont largement anglo-saxonnes. Dans le contexte 

français en effet, il semble que le célèbre texte de Christine Delphy en 1977 sur les 

« amis » du féminisme5, dans lequel la sociologue montre l’inévitable anti-féminisme 

d’une prise en charge par les hommes de la libération des femmes, ait eu pour effet de 

clore le débat. La philosophe italo-australienne Rosi Braidotti, qui connaît bien la France, 

peut alors affirmer au milieu des années 1980 qu’elle « ne peut pas imaginer un texte 

féministe français à propos des hommes dans le féminisme »6. Dans ce contexte, ce n’est 

que dans les années 2000 que deux auteurs francophones abordent la question. Au Québec, 

le politiste Francis Dupuis-Déri souligne l’importance d’une mobilisation des hommes en 

faveur du féminisme7 mais aussi la nécessité pour les féministes de « se donner des 

mesures pour se prémunir contre leur [des hommes] influence néfaste »8. De même, en 

France, le sociologue Léo Thiers-Vidal a cherché à mettre au jour les « pré-conditions » 

                                                 
1 Michael S. Kimmel, « Who’s afraid of men doing feminism ? », in Tom Digby (dir.), op. cit., p. 57-68, 
p. 67. Traduction personnelle. « Gentleman’s auxiliary of feminism ». 
2 Larry May, « A progressive male standpoint », in Tom Digby (dir.), op. cit., p. 337-353. Traduction 
personnelle. « Model of a progressive male standpoint » 
3 bell hooks, Feminism is for everybody, South end press, Cambridge MA, 2000, p. 67-71. 
4 Ian Law, « Adopting the principle of pro-feminism », in Maurianne Adams, Warren J. Blumenfeld, Rosie 
Catañeda, Heather W. Hackman, Madeline L. Peters et Ximena Zúñiga (dir.), Readings for diversity and 
social justice, Routledge, Londres et New-York, 2000, p. 254-255, Amanda Goldrick-Jones, op. cit., 2002(b). 
5 Christine Delphy, « Nos amis et nous. Fondements cachés de quelques discours pseudo-féministes », in 
Christine Delphy, L’ennemi principal, 1. Économie politique du patriarcat, Syllepse, Paris, 1998, p. 167-
215. Texte publié sous le titre « Nos amis et nous, des fondements réels de quelques discours pseudo-
féministes » dans le n°1 de Questions féministes, 1977. 
6 Rosi Braidotti, « Envy : or with your brains and my looks », in Alice Jardine and Paul Smith (dir.), op. cit., 
p. 233-241, p. 238. Traduction personnelle. « Cannot think of a French feminist text about men in 
pheminism ». L’auteure, qui pense incompatibles hommes et féminisme, entend ironiquement designer le 
féminisme des hommes par pheninism, compris comme un « sous-entendu phallique » (phallic subtexts). 
7 Francis Dupuis-Déri, « Le féminisme au masculin », Conjonctures, 29, 1999, p. 59-65. 
8 Francis Dupuis-Déri, « Les hommes proféministes : compagnons de route ou faux amis ? », Recherches 
féministes, 21(1), 2008, p. 149-169, p. 162. 
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nécessaires à l’engagement féministe des hommes1. 

Si l’ensemble de ces travaux permet de réévaluer l’appréhension de la relation entre 

hommes et féminismes, en soulevant les nombreux problèmes posés, ils se révèlent 

cependant insatisfaisants à plusieurs égards. D’abord, ces recherches ne s’appuient que très 

rarement sur un terrain, qu’il s’agisse de dépouillement d’archives, d’entretiens ou 

d’observations, ni même sur des travaux historiques et/ou sociologiques existants. Ils 

développent alors bien souvent une analyse a-historique et a-sociologique qui ne se fonde, 

au mieux, que sur l’expérience des auteur-e-s. Ceci conduit d’ailleurs les auteur-e-s, 

comme dans les travaux précédemment mentionnés, à ne jamais définir précisément ce 

qu’ils désignent sous le terme d’« hommes féministes ». Plus précisément, en raison du 

nombre important d’hommes universitaires qui se sont appropriés la critique féministe, 

notamment avec le développement des études sur les hommes et les masculinités, la 

plupart des auteur-e-s introduisent une confusion qui assimile « homme féministe » et 

« homme universitaire féministe »2. 

De plus, cette perspective désincarnée conduit à produire un discours doublement 

homogénéisant. En effet, en interrogeant les liens entre « les hommes » et « le 

féminisme », ces écrits postulent l’existence de deux entités homogènes qu’il s’agit de 

confronter : le groupe des hommes serait alors irrémédiablement dans une relation 

conflictuelle avec le féminisme. Or, l’existence d’une structure de domination des hommes 

sur les femmes n’implique ni l’uniformité du groupe des hommes ni une seule définition de 

la lutte contre cette domination. En conséquence, les relations entre féminisme et hommes 

ne peuvent être postulées, mais doivent être identifiées à travers des configurations 

spécifiques dans lesquelles les termes féminisme et homme prennent des significations 

particulières. Ces approches tendent donc à réifier le féminisme dans une définition unique 

et à passer sous silence la diversité du groupe des hommes. De surcroît, cette posture 

essentialise également les femmes en posant comme évidente, si ce n’est naturelle, la 

relation entre femmes et féminisme. 
                                                 
1 LéoThiers-Vidal, « De la masculinité à l’anti-masculinisme : penser les rapports sociaux de sexe à partir 
d’une position sociale oppressive », Nouvelles questions féministes, 21(3), 2002, p. 71-83. On peut également 
noter la critique adressée à certains travaux sur hommes et féminismes dans Huguette Dagenais et Anne-
Marie Devreux, « Les hommes, les rapports sociaux de sexe et le féminisme : des avancées sous le signe de 
l’ambiguïté », Nouvelles questions féministes, 19(2-3-4) et Recherches féministes, 11(2), 1998, p. 1-22, p. 13-
16. 
2 Cette focalisation sur les seuls universitaires est alors interprétée par Toril Moi comme la traduction de 
rivalités professionnelles entre hommes dans le monde académique bien plus que de débats intellectuels et 
politiques sur le féminisme (op. cit., p. 186-188). 
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 Enfin, la plupart de ces travaux développent une visée fortement normative de 

l’engagement féministe des hommes. Les textes cherchent en effet à définir ce que doivent 

ou devraient faire les hommes pour être réellement féministes et se révèlent prescripteurs 

de « bonnes conduites ». Ainsi, Steven P. Schacht et Doris W. Ewing considèrent que les 

hommes doivent appliquer six principes : abandonner leurs privilèges ; être prêts à 

appliquer les principes féministes à leurs vies ; affirmer que la fin de l’oppression des 

femmes est une priorité ; s’impliquer dans la promotion de l’égalité ; apprendre des formes 

de communication non hiérarchiques ; démontrer du respect envers les femmes1. Cet 

exemple souligne à lui seul les multiples limites d’une telle démarche. D’abord, chaque 

point peut potentiellement susciter d’innombrables débats, tout autant que la question de 

l’évaluation de ces hommes au regard de ces critères se révèlerait probablement 

controversée. Mais plus largement, on voit bien qu’une telle démarche est nécessairement 

située, dans la mesure où les critères retenus induisent une certaine définition du 

féminisme, et même une certaine conception de la domination masculine. Enfin, et surtout, 

ces perspectives interrogent, à notre sens, la relation entre hommes et féminisme dans le 

mauvais sens : en posant une définition a priori des « hommes féministes », elles 

s’interdisent d’explorer la complexité des différentes configurations sociales et historiques 

où des hommes se sont investis dans les mobilisations féministes. Or, c’est justement ce 

qu’il nous semble important d’analyser pour saisir les logiques sociales du militantisme 

féministe des hommes. Dans ce sens, la prétention normative nous paraît constituer une 

limite majeure de cette littérature. 

 

 

Une sociologie de militants improbables  

 

Une lecture critique, qui situe les apports et les limites des travaux sur hommes et 

féminismes, conduit à mettre alors la focale sur les raisons et les logiques de l’engagement 

d’hommes dans des luttes féministes à travers une sociologie des militants féministes. En 

outre, la perspective historique retenue (de 1870, moment où les mouvements féministes 

émergent, à 2010), permet de mettre au jour les permanences, les ruptures et les 

reconfigurations de ces engagements. Toutefois, cette perspective en sociohistoire suppose 

                                                 
1 Steven P. Schacht et Doris W. Ewing, op. cit., 2004, p. 161. 
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à la fois de préciser certains termes et de spécifier la démarche théorique qui guide cette 

recherche en relation avec les apports des recherches sur l’engagement militant.  

 

 

Des « hommes féministes » aux « militants féministes » 

 

Proposer d’étudier les militants féministes impose de clarifier ce que l’on entend 

par « militants » et « féministes » dans la mesure où ces deux termes soulèvent de 

nombreuses difficultés pour la recherche. D’abord, la figure du militant ouvrier, et 

singulièrement du militant communiste, a longtemps constitué la référence de 

l’engagement, dans l’univers militant comme dans la recherche en sciences sociales1. Le 

militantisme était alors conçu sur le mode de la vocation et renvoyait à un investissement 

total, à la limite du sacrifice. Cette posture a cependant été critiquée pour son effet 

homogénéisant et donc réducteur d’engagements pourtant divers, pour sa vision enchantée 

d’un engagement totalement désintéressé, et pour la centralité donnée à la figure du 

militant communiste, censée synthétisée tous ces traits. À partir des années 1980, la prise 

en compte dans l’étude des mobilisations des militants des « nouveaux mouvements 

sociaux » a permis d’opérer un premier tournant. Ainsi, à la fin des années 1990, Jacques 

Ion oppose un « engagement militant », en voie de disparition sous l’effet de 

l’individualisation, à un « engagement distancié », forme nouvelle du militantisme 

caractérisée par une plus forte séparation entre sphère privée et sphère militante, un 

engagement sur une durée et des objectifs plus limités, et un désengagement plus aisé2. 

Bien que cette conception idéalise un avant et un après et reconduit une vision étroite du 

militantisme3, elle invite cependant à être attentif à la diversité des formes d’engagement. 

Ainsi, la centralité de l’étude des trajectoires militantes dans la sociologie de l’engagement, 

particulièrement depuis les années 2000, a conduit à redéployer la notion de militant, au 

                                                 
1 Sur l’évolution de la définition du militantisme dans les sciences sociales, voir Olivier Fillieule et Bernard 
Pudal, « Sociologie du militantisme. Problématisations et déplacement des méthodes d’enquête », in Olivier 
Fillieule, Éric Agrikoliansky et Isabelle Sommier (dir.), Penser les mouvements sociaux, La Découverte, 
Paris, 2010, p. 163-184. 
2 Jacques Ion, La fin des militants ?, Les éditions de l’atelier/Éditions ouvrières, Paris, 1997. Cette distinction 
a été par la suite reformulée en termes de « militant affilié » et de « militant affranchi » (Spyros 
Franguiadakis, Jacques Ion et Pascal Viot, Militer aujourd’hui, Autrement, Paris, 2005, p. 71-86). 
3 Pour une synthèse des critiques de l’ouvrage de Jacques Ion, voir Alexandre Lambelet, « Engagement 
distancié », in Olivier Fillieule, Lilian Mathieu et Cécile Péchu (dir.), Dictionnaire des mouvements sociaux, 
Presses de Sciences po, Paris, 2009, p. 206-212. 
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point qu’« il n’est guère d’activité sociale qui n’ait ses militants dès lors qu’elle tend à 

devenir une cause pour celui qui l’exerce »1. De la même manière, les débats autour de la 

définition des mouvements sociaux2 invitent à saisir le militantisme en dehors du seul 

cadre organisationnel « classique ». Les recherches sur les mouvements féministes, par 

exemple, incitent à considérer comme militantisme l’action de femmes, et parfois 

d’hommes, dans des institutions étatiques ou dans des sphères sociales traditionnellement 

exclues du cadre des mouvements sociaux3. On peut donc conclure, avec Olivier Fillieule, 

que pour définir qui est militant et qui ne l’est pas, il faut « [faire] parler les objets ! »4.  

Comment dès lors faire parler les mouvements féministes ? La perspective 

historique rend inopérante une définition du militantisme féministe par le répertoire 

d’actions mobilisé ou par les caractéristiques des groupes ou des personnes qui portent les 

revendications. Apparues à la fin du 19ème siècle, les formes collectives de revendications 

des droits des femmes, autour d’associations, privilégient la contestation par le biais d’une 

presse militante et de réunions publiques jusqu’à la veille de la Seconde Guerre mondiale. 

Les mouvements féministes sont alors constitués de membres d’associations, mais 

également de femmes et d’hommes qui défendent les revendications féministes dans 

l’espace public, à travers la littérature, des professions supérieures ou la politique, sans 

appartenir pour autant à un collectif. Les mouvements féministes des années 1970 sont, 

pour leur part, très hétérogènes : le répertoire varie de manifestations publiques visant à 

marquer l’opinion aux groupes de paroles restreints et fermés, tandis que les formes 

militantes vont des plus formelles (association loi 1901, parfois financées par l’État ou 

groupe femmes dans un parti) au plus informelles (groupe non officiel, sans structure, ni 

hiérarchie ou adhésion). Enfin, depuis les années 1990, les mouvements féministes 

                                                 
1 Olivier Fillieule et Bernard Pudal, op. cit., p. 163-164. 
2 Pour une synthèse critique récente des reformulations successives de la définition des mouvements sociaux, 
voir Olivier Fillieule, « De l’objet de la définition à la définition de l’objet. De quoi traite finalement la 
sociologie des mouvements sociaux ? », Politique et sociétés, 28(1), 2009(a), p. 15-36. 
3 Dans le cadre français, on peut ainsi penser au travail de Sylvie Chaperon sur le renouveau du féminisme 
dans les années 1950 via la réception du Deuxième sexe ou le mouvement protestant Jeunes femmes (Sylvie 
Chaperon, op. cit., 2000), à l’étude de Bibia Pavard sur le rôle de la presse dans la lutte pour la libéralisation 
de la contraception puis de l’avortement (Bibia Pavard, « Contraception et avortement dans Marie Claire 
(1955-1975). De la méthode des températures à la méthode Karman », Le temps des médias, 12, 2009(a), 
p. 100-113), aux recherches d’Anne Revillard sur le féminisme d’État (Anne Revillard, La cause des femmes 
dans l’État : une comparaison France-Québec (1965-2007), Thèse de Doctorat en sociologie, ENS Cachan, 
2007), ou à l’analyse par Laure Bereni des multiples actrices du mouvement pour la parité dans les années 
1990 (Laure Bereni, De la cause à la loi. Les mobilisations pour la parité politique en France (1992-2000), 
Thèse de Doctorat en sociologie, Université Paris 1, 2007(a)). 
4 Olivier Fillieule, op. cit., 2009(a), p. 36. 
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renvoient aussi bien à des instances étatiques chargées des droits des femmes qu’à des 

micro-groupes éphémères, en passant par une nébuleuse d’associations, aussi diverses qu’il 

existe de répertoires d’actions, de degrés d’institutionnalisation ou d’objectifs de lutte, et 

par des commissions femmes dans les partis politiques, syndicats ou associations 

généralistes. Dans ce contexte, se donner pour objectif l’étude des militants féministes 

depuis 1870 conduit potentiellement à étudier un nombre et une variété considérables 

d’acteurs. Aussi avons-nous opté pour une définition stricte : nous entendons ici par 

militants féministes l’ensemble des hommes qui appartiennent à un groupe, formel ou 

informel, participant de fait, à un titre ou à un autre, aux mouvements féministes. 

Cette acceptation du terme de « militant » appelle plusieurs remarques. D’abord, 

nous entendons par « appartenir à un groupe », au-delà de l’adhésion, la participation à une 

ou différentes activités du groupe. En effet, l’adhésion n’existe pas pour les groupes 

informels, la simple adhésion n’est pas nécessairement synonyme de participation, et la 

participation à la vie d’un groupe ne s’accompagne pas automatiquement d’une adhésion. 

Précisons en outre que, si nous réservons le terme de militant pour des hommes qui ont 

participé plusieurs fois et/ou régulièrement aux activités d’un groupe, nous n’avons pas 

introduit le critère de durée dans notre définition car il nous a semblé impossible de 

délimiter un avant et un après qui permette d’établir une distinction significative pour les 

multiples configurations de l’engagement. De plus, cette définition restrictive offre, selon 

nous, trois avantages. D’abord, elle permet la comparaison entre les différentes périodes 

étudiées : depuis les années 1870, il y a toujours eu des hommes qui ont participé à des 

groupes féministes. En outre, la particularité de ces hommes est d’avoir été ou d’être en 

relation avec des militantes féministes, ce qui n’est pas nécessairement le cas d’un écrivain 

ou d’un homme politique en faveur de telle revendication ou de telle autre. Or, il nous a 

semblé que l’un des enjeux de l’analyse du militantisme féministe masculin était de saisir 

le cadre relationnel dans lequel celui-ci pouvait s’exercer. Enfin, définir les militants à 

partir de leurs relations avec les groupes féministes offre une perspective dynamique, 

impliquant souvent un début et une fin de la participation, plutôt que d’imposer une vision 

statique1. Nous avons donc privilégié les démarches collectives aux démarches 

individuelles. S’il ne s’agit pas de nier la possibilité d’un militantisme féministe individuel, 

                                                 
1 Précisons que, pour des raisons stylistiques, nous utiliserons par la suite de manière interchangeable 
militantisme, participation et engagement. 
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à travers par exemple l’exercice d’une profession, se focaliser sur les groupes permet 

d’atténuer la dimension toujours normative de la « labellisation », d’autant que le mot 

« féminisme » est particulièrement l’objet de controverses et de luttes de définition dans 

l’espace militant comme scientifique1. En effet, alors que l’appartenance ou non d’un 

groupe aux mouvements féministes peut être déterminée à partir des revendications 

politiques formulées par le collectif, classer des individus en dehors de toute participation à 

des collectifs organisés suppose d’évaluer et de labelliser des pratiques, réduisant ainsi la 

complexité et la dynamique des engagements individuels et des rapports au féminisme. 

C’est dans ce sens que notre travail se propose d’étudier des militants féministes et non des 

hommes féministes. 

L’approche par l’appartenance à un collectif permet en outre d’écarter deux écueils 

dans la tentative de délimiter le féminisme. Elle pose, d’abord, des limites claires à l’objet 

étudié, tandis que la dimension individuelle empêche d’établir des frontières nettes. On 

pense ici particulièrement à toutes les pratiques individuelles de subversion des normes de 

genre, qu’il apparaît difficile de classer, a priori, comme féministes ou non féministes. La 

pratique du port de la jupe par les hommes peut fournir un bon exemple : alors que cette 

pratique peut être considérée par l’observateur-trice comme féministe en ce qu’elle défie 

les normes de genre, les discours des acteurs peuvent varier de la subversion des identités 

sexuées et sexuelles à la virilisation et l’hétérosexualisation de la jupe2. D’autre part, cette 

démarche offre l’avantage de minimiser l’écueil normatif repéré précédemment : il ne 

s’agit pas d’évaluer, à partir d’une définition du féminisme préalablement posée – et 

nécessairement normative –, les pratiques d’hommes pour leur attribuer ou non le « label » 

féministe3. Il est donc probable que les lectrices et lecteurs, comme moi-même, et à partir 

de leur propre définition du féminisme, jugeront non féministes, voire anti-féministes, 

certaines citations des hommes rencontrés. Ce qui fait l’unité de notre objet d’étude n’est 

donc pas une idéologie, des croyances ou le recours à des pratiques singulières, mais 

                                                 
1 Sylvie Chaperon rappelle ainsi que « définir le féminisme est un acte politique » puisqu’« il s’agit souvent 
de désigner le ‘vrai’ ou le ‘bon’ féminisme », y compris dans la recherche (Sylvie Chaperon, « 1945-1970, 
reprendre l’histoire du féminisme », in Anne-Marie Sohn et Françoise Thélamon (dir.), op. cit., p. 205-215, 
p. 210). Nous verrons en outre dans la suite de la thèse que les enjeux sont particulièrement importants au 
sujet des hommes. 
2 Voir Christine Bard, Ce que soulève la jupe, Autrement, Paris, 2010, p. 119-162. 
3 Nous nous différencions donc de Michael S. Kimmel et Thomas E. Mosmiller qui ont écarté de leur recueil 
de textes d’hommes engagés pour le féminisme les hommes pour lesquels ils ont eu connaissance de 
pratiques incompatibles avec le féminisme, comme des violences envers des femmes (Michael S. Kimmel et 
Thomas E. Mosmiller (dir.), op. cit., p. XX-XI). 
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l’appartenance attestée, à un moment donné, à un collectif féministe, c’est-à-dire la 

position de militant. 

Reste toutefois à spécifier ce que nous entendons par mouvements féministes. La 

question de la définition des mouvements féministes a été posée de manière récurrente par 

les historien-ne-s et les sociologues qui les ont étudiés, chacun-e proposant alors sa propre 

définition1. La longue histoire des mobilisations féministes et la diversité des groupes en 

présence interdisent en effet de poser des frontières et invitent à penser les féminismes au 

pluriel2. Ainsi, les auteures du Siècle des féminismes précisent en introduction que le 

féminisme est une « nébuleuse dont on ne saisit pas toujours les limites »3. Pour sa part, 

Sylvie Chaperon souligne que « le féminisme est une notion évolutive, historiquement 

changeante, dont le dynamisme et le caractère protéiforme ne se laissent pas enfermer dans 

une définition »4. Il importe néanmoins, si ce n’est de définir, d’expliciter la démarche qui 

a été la nôtre et les frontières que nous avons établies. Il ne s’agit donc pas de proposer une 

nouvelle définition des mouvements féministes mais bien d’éclairer la manière dont nous 

avons inclus et exclus différents groupes, en confrontant les travaux existants à nos 

matériaux d’enquête, dans ce que nous appelons pour cette recherche « mouvements 

féministes ». 

Précisons pour commencer que l’auto-appellation ne constitue pas un critère 

satisfaisant : le terme féministe peut être utilisé par des groupes anti-féministes5 quand il 

existe des « féminismes silencieux, non revendiqués comme tels »6. Dès lors, je serai 

amené à qualifier de féministes des groupes ou des individus qui ne s’approprient pas ce 

terme. Il ne s’agit pas d’ignorer le discours des acteurs, et nous nous attarderons d’ailleurs 

                                                 
1 Voir par exemple le débat à la fin des années 1980 aux États-Unis entre Karen Offen et Nancy Cott (Karen 
Offen, « Defining feminism : a comparative historical approach », Signs, 14(1), 1988, p. 119-157, Nancy 
Cott, « Comment on Karen Offen’s ‘Defining feminism : a comparative historical approach’ », Signs, 15(1), 
1989, p. 203-205, Karen Offen, « Reply to Cott », Signs, 15(1), 1989, p. 206-209). Se reporter à également 
Brigitte Studer et Françoise Thébaud, op. cit., p. 34-38. 
2 Dans ce sens, l’usage du pluriel (les féminismes plutôt que le féminisme) s’impose pour signifier cette 
grande diversité. 
3 Éliane Gubin et alii (dir.), op. cit., p. 13. 
4 Sylvie Chaperon, op. cit., 1998, p. 209. 
5 On voit ainsi dans les débats récents autour du foulard musulman les usages que des partis politiques 
peuvent faire du terme féministe, y compris des formations anti-féministes comme le Front national. De 
même, une ancienne députée européenne Union pour un mouvement populaire (UMP) a décidé en 2007 de 
créer un groupe défendant les valeurs de la famille traditionnelle, s’opposant en particulier à l’avortement, 
sous le nom d’Alliance pour un nouveau féminisme européen. 
6 Rose-Marie Lagrave, « Introduction », in Rose-Marie Lagrave (dir.), Celles de la terre. Agricultrice, 
l’invention politique d’un métier, Éditions de l’EHESS, Paris, 1987, p. 11-29, p. 12. 
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sur les enjeux liés au terme choisi, mais de rendre compte des positions sinon semblables, 

du moins proches, que ces hommes occupent. Sur quels critères alors déterminer si des 

collectifs appartiennent ou non aux mouvements féministes ? Une des difficultés majeures 

tient à la période historique retenue. Il faut en effet, au-delà des contextes historiques, 

trouver une manière homogène de tracer une ligne de démarcation. Pour se faire, il faut se 

tourner vers les cadres analytiques disponibles pour les spécialistes des mouvements 

féministes. Ce sont particulièrement les recherches comparatives qui ont tenté de proposer 

des définitions opérationnelles pour la recherche. Ainsi, au terme d’une recherche de 

quinze ans dans seize pays occidentaux, l’équipe internationale du RNGS (Research 

network on gender politics and the State)1 a formalisé une différence analytique entre 

mouvements des femmes et mouvements féministes. Pour ces chercheuses, ces deux 

mouvements se rejoignent parce qu’ils s’appuient sur l’idée que les femmes forment un 

groupe, utilisent un langage genré et s’expriment au nom des femmes et pour les femmes. 

Cependant, « les mouvements féministes sont une sous-catégorie des mouvements des 

femmes »2 car ils revendiquent un changement du statut des femmes et des hiérarchies de 

genre. Cette distinction constitue un point commun à de nombreuses définitions3. 

Néanmoins, si cela permet de ne pas assimiler un regroupement de femmes à un collectif 

féministe, et de repérer un certain nombre de caractéristiques spécifiques aux mouvements 

féministes, l’affirmation selon laquelle les groupes féministes s’expriment au nom des 

femmes (c’est-à-dire qu’ils visent à défendre les femmes perçues comme un groupe social 

construit et mu par des intérêts communs) et pour les femmes (c’est-à-dire prioritairement 

en faveur d’une amélioration du statut des femmes), s’avère problématique. En effet, cette 

acception paraît fortement marquée par la conception majoritaire des mouvements 

féministes des années 1970, incarnée par la quête de « sororité » (équivalent féminin de la 

fraternité), et empêche d’intégrer des formes de mobilisations féministes qui s’appuient sur 

                                                 
1 Voir le site Internet qui présente le projet : http://libarts.wsu.edu/polisci/rngs/ (consulté le 5 février 2011). 
Voir également l’ouvrage de synthèse Dorothy E. McBride et Amy G. Mazur (dir.), The politics of State 
feminism : innovation in comparative research, Temple university press, Philadelphie, 2010. 
2 Ibid., p. 33. Traduction personnelle. « Feminist movements are subcategories of women’s movements ». 
3 Se reporter par exemple à Karen Beckwith, « Beyond compare ? Women’s movements in comparative 
perspective », European journal of political research, 37(4), 2000, p. 431-468, Myra M. Ferree et Carol M. 
Mueller, « Feminism and the women’s movement : a global perspective », in David A. Snow, Sarah A. Soule 
et Hanspeter Kriesi (dir.), The Blackwell companion to social movements, Blackwell publishing, Malden, 
Oxford et Victoria, 2004, p. 576-607, Laure Bereni, op. cit., 2007(a), p. 25-26. 
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un autre « sujet principal de l’action collective »1. Une telle conception exclut alors, entre 

autres, des groupes de la fin du 19ème siècle qui revendiquent les droits des femmes pour la 

démocratie et au nom de l’humanité, des groupes exclusivement composés d’hommes qui 

ne prétendent pas représenter les femmes, ou un collectif tel Les Panthères roses qui, 

s’appuyant sur les reformulations politiques et théoriques élaborées à partir de la notion de 

genre, refusent les dénominations « hommes » et « femmes »2. Dès lors, les mouvements 

féministes ne sont seulement une sous-catégorie des mouvements des femmes, mais ils 

sont constitués de groupes à la fois à l’intérieur et à l’extérieur des mouvements des 

femmes. 

Nous désignons donc par mouvements féministes l’ensemble des groupes qui 

luttent pour les droits des femmes et/ou contre tout ou partie du système de genre, compris 

comme la structure sociale de construction de différences, matérielles et symboliques, 

hiérarchisées entre femmes et hommes3. S’il nous semble nécessaire de ne pas instaurer les 

répertoires d’action comme critère d’exclusion/inclusion, cette première acception se doit 

cependant d’être affinée, le nombre de groupes qui peuvent, conjoncturellement ou 

structurellement, afficher ces objectifs étant potentiellement important. En effet, avec le 

concept d’« espace de la cause des femmes », Laure Bereni, à partir de sa recherche sur les 

mobilisations en faveur de la parité politique en France, forge un cadre analytique qui rend 

compte des multiples composantes des mobilisations paritaires et de leurs relations4. 

L’auteure distingue ainsi plusieurs pôles à l’intérieur de cet espace, parmi lesquels celui du 

« mouvement autonome des femmes »5 détient une position centrale. C’est à l’intérieur de 

ce pôle que Laure Bereni situe les associations féministes, tandis que les autres pôles 

rassemblent les collectifs de femmes et/ou féministes à l’intérieur des partis politiques 

(pôle partisan), les institutions du féminisme d’État (pôle institutionnel) et les collectifs 

militants au sein des études genre (pôle intellectuel)6. Particulièrement heuristique pour 

l’étude de mobilisations autour d’une cause, ce concept est cependant partiellement non 

opérationnel pour notre travail. En effet, dans la mesure où l’espace de la cause des 

femmes connaît une configuration spécifique pour chaque lutte qu’il porte, la perspective 

                                                 
1 Ibid., p. 25. 
2 Cette question sera largement développée dans le chapitre 7. 
3 Nous reviendrons plus loin dans cette introduction sur le concept de genre. 
4 Laure Bereni, op. cit., 2007(a), p. 23-37. 
5 Ibid., p. 30. 
6 Ibid., p. 31-32. 
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historique adoptée impliquerait de cartographier cet espace pour des dizaines de 

mobilisations, ce qui paraît difficilement réalisable. On pourrait alors se limiter à l’étude 

du pôle central, dans la mesure où « il joue le plus souvent un rôle d’impulsion des luttes 

qui se déploient dans l’espace de la cause des femmes »1. Néanmoins, comme nous l’avons 

souligné précédemment, on entend ne pas se limiter aux associations qui agissent « au nom 

des femmes et pour les femmes », ce qui constitue pourtant une des caractéristiques de 

l’espace de la cause des femmes. Pour autant, cet outil d’analyse met en évidence la 

multiplicité des groupes qui agissent pour la cause des femmes et invite alors à resserrer le 

périmètre des groupes retenus. Ainsi, nous entendons par mouvements féministes les seuls 

groupes dotés d’une autonomie structurelle et organisationnelle par rapport à des partis 

politiques, des syndicats, des associations ou des structures étatiques. Invoquer 

l’autonomie n’induit pas qu’une commission femmes ou qu’une mission pour les droits des 

femmes ne fasse pas potentiellement partie des mouvements féministes, pas plus que cela 

ne signifie qu’aucun lien n’existe entre groupes féministes, partis politiques, syndicats, 

associations ou structures étatiques. Cependant, il nous a semblé que l’engagement 

féministe d’un homme au sein d’un parti ou d’une administration était largement contraint 

par ce cadre organisationnel spécifique et qu’il était donc difficilement comparable avec 

l’engagement d’un homme dans une association autonome. Toutefois, nous le verrons par 

la suite, nous avons accordé une attention particulière aux relations que les groupes 

féministes ont pu entretenir ou entretiennent avec d’autres collectifs. 

Les mouvements féministes, dans cette recherche, renvoient donc à des groupes 

autonomes qui luttent pour les droits des femmes et/ou contre tout ou partie du système de 

genre. Cependant, nous devons encore préciser qu’il nous semble fondamental que cette 

lutte soit le but affiché et (quasi)exclusif des collectifs. Là encore, c’est le parti pris d’une 

approche par les trajectoires militantes qui guide ce choix. En effet, la démarche 

d’engagement d’un homme dans un groupe explicitement dédié à la lutte pour les droits 

des femmes et/ou contre tout ou partie du système de genre est difficilement comparable 

avec l’engagement d’un homme au sein d’un collectif qui peut, occasionnellement et/ou 

involontairement, participer à améliorer les droits des femmes et/ou fragiliser le système de 

genre. En conséquence, l’expression militants féministes renverra donc dans la suite de la 

thèse aux hommes qui appartiennent à un groupe autonome, formel ou informel, qui lutte 

                                                 
1 Ibid., p. 31. 
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(quasi)exclusivement et explicitement pour les droits des femmes et/ou contre tout ou 

partie du système de genre. Dans ce sens, les hommes qui ont pu formuler des théories sur 

l’égalité des sexes, prendre position pour une revendication féministe, participer à 

l’élaboration de lois favorables à l’égalité entre les femmes et les hommes, soutenir des 

combats féministes à l’intérieur de leur parti, syndicat ou association ou mettre en pratique 

l’égalité hommes/femmes dans leur profession ou vie personnelle ne font pas partie du 

périmètre de cette étude. De même, nous considérerons comme militants féministes les 

membres des mouvements gays uniquement si leur collectif lutte (quasi)exclusivement et 

explicitement contre les hiérarchies entre hommes et femmes. Autrement dit, un groupe qui 

combat les hiérarchies entre les sexualités ne sera pas automatiquement considéré comme 

appartenant aux mouvements féministes. Encore une fois, il ne s’agit pas de trancher le 

débat pour savoir si ces hommes ou ces groupes peuvent ou non être considérés comme 

féministes, mais d’élaborer une définition opérationnelle dans le cadre d’une étude qui a 

choisi une perspective historique et une démarche centrée sur les trajectoires individuelles. 

 

 

Croisement interdisciplinaire et approche par le genre 

 

Cette thèse s’inscrit résolument dans une démarche interdisciplinaire. L’approche 

sociologique, au cœur de ce travail, est en effet largement enrichie par le recours à d’autres 

perspectives disciplinaires, particulièrement l’histoire et la science politique1. Nous avons 

opté, d’abord, pour une large perspective historique, puisque la période étudiée débute en 

1870, au moment où le féminisme se constitue en mouvement. Il s’agit alors de situer un 

phénomène souvent présenté comme récent dans une perspective historique plus large, de 

restituer sa sociogenèse et de saisir les continuités et ruptures de la participation des 

militants aux différentes luttes féministes. Cette approche a donc conduit à utiliser les 

outils propres à la démarche historique, et à mobiliser des travaux issus de cette discipline, 

particulièrement les recherches en histoire des femmes et en histoire des féminismes. De 

même, en privilégiant l’étude des trajectoires militantes, les recherches en sciences 

politiques sur l’engagement ont constitué un précieux recours. En effet, c’est dans le 

                                                 
1 Sur le recours à l’histoire dans l’étude des mobilisations, voir Michel Offerlé, « Histoires de protestations », 
in Olivier Fillieule, Éric Agrikoliansky et Isabelle Sommier (dir.), op. cit., p. 265-281. 
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champ disciplinaire de la science politique que se sont développées en France les études 

portant une attention spécifique aux militant-e-s, notamment à travers la notion de 

« carrière militante »1. Si la perspective adoptée par ces travaux est proche de la sociologie, 

elle est néanmoins enrichie de concepts et de questionnements propres à la science 

politique. 

 En outre, notre démarche mobilise le concept de genre2. Initialement pensé comme 

une construction sociale s’appuyant sur la division biologique des sexes3, les 

développements théoriques ultérieurement opérés permettent de comprendre le genre 

comme la construction de la différence sexuelle4. Le genre renvoie alors au système social 

qui crée la différence entre hommes et femmes et qui hiérarchise en termes de pouvoir 

cette différence au profit des hommes. Cette différenciation hiérarchisée attribue des rôles 

spécifiques aux hommes et aux femmes, impose aux individus de se plier aux normes de 

genre, mais aussi à l’hétérosexualité5, et contient une dimension symbolique, attachant 

certaines valeurs et représentations à l’un et l’autre sexe. Le genre est donc un trait 

structurel qui instaure un rapport de pouvoir entre les hommes, en position de dominants, 

et les femmes, en position de dominées, autrement dit, « une façon première de signifier les 

                                                 
1 Généralement désignée sous les termes de « sociologie de l’engagement » ou « sociologie du 
militantisme », l’étude de la participation à des collectifs militants s’est principalement développée dans 
l’espace académique de la science politique, bien qu’elle mobilise à la fois la science politique, la sociologie 
et l’histoire. Voir Frédéric Sawicki et Johanna Siméant, « Décloisonner la sociologie de l’engagement 
militant. Note critique sur quelques tendances récentes des travaux français », Sociologie du travail, 51, 
2009, p. 97-125. Nous reviendrons plus largement en introduction de la deuxième partie de cette thèse sur la 
genèse et les apports de la notion de carrière militante. 
2 Pour une présentation synthétique des travaux sur le genre, principalement en France, voir Laure Bereni et 
alii , op. cit. 
3 À la suite de la perspective déconstructionniste de Simone de Beauvoir, résumée dans la célèbre phrase « on 
ne naît pas femme, on le devient » (Simone de Beauvoir, Le deuxième sexe, Gallimard, Paris, 1949), c’est la 
britannique Ann Oakley qui donne une dimension sociologique au terme gender, jusque là utilisé par la 
psychanalyse (Ann Oakley, Sex, gender and society, Temple Smith, Londres, 1972). Le terme sera approprié 
et traduit par genre en France dans les années 1990. Pour une présentation des évolutions théoriques de la 
notion et de ses appropriations dans la recherche française, voir Dominique Fougeyrollas-Schwebel, 
Christine Planté, Michèle Riot-Sarcey et Claude Zaidman (dir.), Le genre comme catégorie d’analyse. 
Sociologie, histoire, littérature, L’Harmattan, Paris, 2003, En ce qui concerne l’histoire du concept de genre 
dans la discipline historique, en France, Françoise Thébaud, « Genre et histoire », in Christine Bard, 
Christian Baudelot et Janine Mossuz-Lavau (dir.), Quand les femmes s’en mêlent. Genre et pouvoir, Éditions 
de La Martinière, Paris, 2004, p. 44-63 et Éric Fassin, op. cit., 2009. 
4 Dans ce sens, « le genre précède le sexe », comme l’affirme Christine Delphy, puisque c’est la pensée de la 
différence qui instaure la distinction « biologique » entre « hommes » et « femmes » (Christine Delphy, 
« Penser le genre : quels problèmes ? », in Marie-Claude Hurtig, Michèle Kail et Hélène Rouch (dir.), Sexe et 
genre. De la hiérarchie entre les sexes, CNRS éditions, Paris, 2002 [1991], p. 89-101, p. 94).  
5 Sur le poids normatif du système de genre, qui impose aux individus d’adopter les comportements et les 
valeurs liés à l’un des deux sexes, voir notamment Judith Butler, Trouble dans le genre, La Découverte, 
Paris, 2005 [1990]. 
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rapports de pouvoir »1. Plusieurs auteur-e-s ont ainsi théorisé l’existence de cette structure 

sociale, en insistant davantage sur sa dimension matérielle, à l’aide des concepts de 

« patriarcat »2 ou de « sexage »3, ou sur sa dimension symbolique, que les notions de 

« valence différentielle des sexes »4 ou de « domination masculine »5 entendent signifier. 

Au-delà des oppositions entre ces perspectives d’analyse6, il importe de considérer le genre 

comme un principe hiérarchisant tant les dimensions matérielles que symboliques de la vie 

sociale. Cette conception ne présuppose pas un état figé et intemporel de la domination 

masculine, mais souligne la permanence d’un « incessant travail pour reproduire [la 

suprématie masculine], non en l’état, mais en sa logique et sa structure »7. Enfin, les 

développements théoriques du concept de genre amènent à saisir les différents rapports de 

pouvoir non pas dans une logique cumulative, mais dans une perspective intersectionnelle, 

mettant en évidence que toutes les positions sociales sont des configurations spécifiques 

des multiples rapports de pouvoir que sont le genre, la classe, la race, la sexualité ou l’âge 

par exemple8. 

 En outre, le recours au concept de genre a logiquement conduit à l’étude des 

hommes en tant qu’individus sexués, c’est-à-dire occupant une place spécifique dans les 

rapports sociaux de sexe9. Généralement appelées études sur les masculinités, ces 

recherches se sont principalement développées dans le monde anglo-saxon, comme 

                                                 
1 Joan W. Scott, « Genre : une catégorie utile d’analyse historique », Les cahiers du GRIF, 37/38, 1988 
[1986], p. 125-154, p. 141. 
2 Christine Delphy, op. cit., 1998 et L’ennemi principal, 2. Penser le genre, Syllepse, Paris, 2001. 
3 Colette Guillaumin, Sexe, race et pratique du pouvoir, Côté-femmes éditions, Paris, 1992.  
4 Françoise Héritier, Masculin-féminin. La pensée de la différence, Odile Jacob, Paris, 1996 et Masculin-
féminin, 2. Dissoudre la hiérarchie, Odile Jacob, Paris, 2002. 
5 Pierre Bourdieu, La domination masculine, Seuil, Paris, 1998. 
6 Ce sont particulièrement les ouvrages de Pierre Bourdieu et de Françoise Héritier qui ont fait l’objet de 
critiques. Voir par exemple les contributions à « Autour du livre de Pierre Bourdieu La domination 
masculine », Travail, genre et sociétés, 1, 1999, p. 201-234 et à « Autour du livre de Françoise Héritier, 
Masculin-féminin, 2. Dissoudre la hiérarchie », Travail, genre et sociétés, 10, 2003, p. 173-217. 
7 Rose-Marie Lagrave, « Dialogue du deuxième type sur la domination sociale du principe masculin », in 
Jean-Luc Jamard, Emmanuel Terray et Margarita Xanthakou (dir.), En substances. Textes pour Françoise 
Héritier, Fayard, Paris, 2000, p. 457-469, p. 460. 
8 Voir Candace West et Sarah Fenstermaker, « ‘Faire’ la différence », Terrains et travaux, 10, 2006 [1995], 
p. 103-136 et Elsa Dorlin, « Vers une épistémologie des résistances », in Elsa Dorlin (dir.), Sexe, race, classe, 
pour une épistémologie de la domination, PUF, Paris, 2009. 
9 Le genre désignant la construction du rapport de pouvoir entre les femmes et les hommes, nous utiliserons 
l’expression « rapports sociaux de sexe » plutôt que « rapports de genre ». De la même manière, nous ne 
parlerons pas « des genres » mais « des sexes », et d’« homme(s) » et « femmes » pour désigner les 
catégories construites par le genre. 
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l’atteste le nombre important d’ouvrages de synthèse1. En France, malgré quelques travaux 

pionniers2, dont l’ouvrage de l’anthropologue Maurice Godelier3, La production des 

Grands Hommes, c’est principalement à partir des années 2000 que l’histoire4 et la 

sociologie5 se sont intéressées aux hommes en tant qu’individus sexués. Cependant, si les 

études de genre sont issues des recherches sur les femmes, il importe de ne pas concevoir 

les recherches qui prennent les hommes pour objet en dehors des études de genre : au 

contraire, parce que le concept de genre renvoie à la co-construction des hommes et des 

femmes, du masculin et du féminin, mais aussi aux rapports de pouvoir qui les articulent, 

c’est à partir des apports des recherches sur le genre qu’on se doit d’étudier les hommes. 

Selon les termes de R. W. Connell, ce sont en effet « les relations de genre qui constituent 

un objet de connaissance cohérent pour la science » et non les hommes6. Dans cette 

perspective, il s’agit de dénaturaliser les hommes et de les envisager comme des construits 

sociaux. De surcroît, mobiliser le genre permet d’éviter l’écueil, présents dans certains 

travaux sur les hommes, d’appréhender les hommes en eux-mêmes, déconnectés des 

femmes, et particulièrement de leur position de dominants. En effet, en étudiant les 

hommes, certain-e-s auteur-e-s focalisent leur attention sur l’identité masculine, ou la-les 

                                                 
1 Voir les ouvrages cités en note de bas de page p. 7. On peut également souligner la seconde édition du livre 
de R. W. Connell, qui fait office de référence dans le monde anglophone : R. W. Connell, Masculinities, 
Polity press, Cambridge, 2005 [1995]. 
2 On peut penser à Georges Falconnet et Nadine Lefaucheur, La fabrication des mâles, Seuil, Paris, 1975 et 
Emmanuel Reynaud, La sainte virilité, Syros, Paris, 1981. 
3 Maurice Godelier, La production des Grands Hommes. Pouvoir et domination masculine chez les Baruya 
de Nouvelle-Guinée, Fayard, Paris, 1982. 
4 Se reporter à George L. Mosse, L’image de l’homme. L’invention de la virilité moderne, Éditions Abbeville, 
Paris, 1997, André Rauch, Crise de l’identité masculine. 1789-1914, Hachette littérature, Paris, 2000, Odile 
Roynette, « La construction du masculin de la fin du 19ème aux années 1930 », Vingtième siècle, 75, 2002, 
p. 85-96, Luc Capdevila, « L’identité masculine et les fatigues de la guerre (1914-1945) », Vingtième siècle, 
75, 2002, p. 97-108, Régis Revenin (dir.), Hommes et masculinités de 1789 à nos jours. Contributions à 
l’histoire du genre et de la sexualité en France, Autrement, Paris, 2007, Anne-Marie Sohn, Sois un homme ! 
La construction de la masculinité au 19ème siècle, Seuil, Paris, 2009. 
5 Voir Huguette Dagenais et Anne-Marie Devreux (dir.), « Ils changent, disent-ils », Nouvelles questions 
féministes, 19(2-3-4) et Recherches féministes, 11(2), 1998, Daniel Welzer-Lang (dir.), Nouvelles approches 
des hommes et du masculin, Presses universitaires du Mirail, Toulouse, 2000, Françoise Rault (dir.), 
« L’identité masculine. Permanences et mutations », Problèmes politiques et sociaux, 894, 2003, Marc 
Bessin, Hélène Bretin, Jean-Paul Gaudillière, Irène Jami, Numa Murard, Patrick Simon et Sylvia Zappi (dir.), 
« Les hommes en crise ? Le masculin en questions », Mouvements, 31, 2004, Daniel Welzer-Lang, Les 
hommes aussi changent, Payot, Paris, 2004, Christine Castelain-Meunier, Les métamorphoses du masculin, 
PUF, Paris, 2005, Léo Thiers-Vidal, De « L’ennemi principal » aux principaux ennemis. Position vécue, 
subjectivité et conscience masculines de domination, L’Harmattan, Paris, 2010. 
6 R. W. Connell, op. cit., 2005 [1995], p. 44. Traduction personnelle. « Gender relations that constitute a 
coherent object of knowledge for science ». 
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masculinité-s1, et/ou sur les changements et « crises »2 en dehors du système de 

domination masculine : c’est ainsi la conclusion des auteur-e-s d’un travail collectif sur le 

rapport que des hommes entretiennent aux modèles dominants, et qui proposent dès lors 

« d’inventer les outils pour penser le masculin hors de la relation de domination à partir du 

moment où on ne considère pas celle-ci comme une fatalité »3. Au contraire, on tient que 

les apports des études de genre sont une ressource pour appréhender la position spécifique 

que ceux-ci occupent dans les rapports sociaux de sexe, mais aussi dans les différents 

rapports de pouvoir. Dès lors, il est possible de contourner un second écueil qui consiste à 

recourir à l’articulation entre genre, classe et race pour hiérarchiser les « masculinités »4. 

En effet, par la prise en compte de l’intersectionnalité, le genre permet de saisir les 

hommes, au même titre que les femmes, non comme un groupe homogène, mais comme un 

groupe traversé par une diversité d’expériences et de rapports de pouvoir. En ce sens, ce 

n’est pas tant le caractère plus ou moins « oppressant » des différentes « masculinités » qui 

est en cause5, mais bien la capacité à imposer, par une position dominante dans les rapports 

de classe, de race ou de sexualité, une hiérarchie sociale des « masculinités »6. 

 Enfin, ce travail est également guidé par la conviction que l’analyse d’une minorité 

de militants peut se révéler féconde pour comprendre les ensembles militants. À la suite de 

Christian Baudelot qui, dans la préface du livre de Michèle Ferrand, Françoise Imbert et 

Catherine Marry sur les normalien-ne-s, souligne que « les minorités statistiques les plus 

                                                 
1 Nous verrons ultérieurement les questions soulevées par la notion d’« identité masculine » ou de 
« masculinité-s ». 
2 La notion de « crise de la masculinité » renvoie à toute une littérature, académique ou non, qui pointe les 
difficultés des hommes à faire face aux changements présents ou passés des rapports sociaux de sexe. Le 
travail d’Élisabeth Badinter en 1992 est ainsi symptomatique de ces perspectives, en affirmant qu’il existe 
pour les hommes « un vide définitionnel » qui les positionne face à « deux écueils : ne pas être assez mâles 
ou l’être trop » (Élisabeth Badinter, XY. De l’identité masculine, Odile Jacob, Paris, 1992, p. 18).  
3 Martine Corbière, Yannick Le Quentrec, Anastasia Meidani et Daniel Welzer-Lang, Les hommes entre 
résistances et changements, Aléas éditeur, Lyon, 2005, p. 353. 
4 Comme l’affirme par exemple le sociologue Pascal Duret (Les jeunes et l’identité masculine, PUF, Paris, 
1999) dans une étude sur les jeunes garçons en évoquant une « domination masculine écrasante » (p. 159), 
« particulièrement perceptible chez les jeunes d’origines populaires, en particulier quand ils sont de culture 
méditerranéenne (a fortiori maghrébine) » (p. 158). La même approche est développée par André Rauch, 
« Menaces viriles sur les banlieues françaises, 1989-2005 », in Régis Revenin (dir.), op. cit., p. 267-289. Pour 
une critique des ces perspectives, voir Nacira Guénif-Souilamas et Éric Macé, Les féministes et le garçon 
arabe, Éditions de l’aube, 2004. 
5 Et qui reste à démontrer. On pense ainsi aux enquêtes qui montrent que les violences conjugales existent 
dans tous les milieux sociaux et dans des proportions similaires (Maryse Jaspard, Elizabeth Brown, Stéphanie 
Condon, Dominique Fougeyrollas-Schwebel, Annik Houel, Brigitte Lhomond, Florence Maillochon, Marie-
Josèphe Saurel-Cubizolles et Marie-Ange Schiltz, Les violences envers les femmes en France. Une enquête 
nationale, La documentation française, Paris, 2003, p. 69-77). 
6 R. W. Connell, op. cit., 2005 [1995], p. 76-81. 
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improbables [...] recèlent sous une forme concentrée des trésors de propriétés sociales qui 

informent davantage sur la structure du système, la logique de son fonctionnement, les lois 

de ses transformations et les possibilités de les contourner que la hiérarchie bien ordonnée 

des variables qui définissent la population des normaliens normaux. L’insignifiant 

statistique est sociologiquement significatif »1, on tient, en effet, que la minorité féministe 

que constituent les militants ouvre de nouvelles perspectives pour l’appréhension des 

mobilisations féministes2. Dans ce sens, l’étude des militants féministes, numériquement 

minoritaires, permet de mettre au jour à la fois les logiques d’engagement des militantes 

féministes et les caractéristiques des mobilisations féministes. S’il ne s’agit pas d’oublier 

l’asymétrie qui caractérise les positions des hommes et des femmes, l’analyse des militants 

semble en effet pouvoir éclairer certains éléments des carrières militantes féminines 

souvent sous-étudiés ou ignorés. De même, par leur position spécifique dans les 

organisations militantes, la focale sur ces hommes engagés offre l’opportunité 

d’appréhender les relations entre les collectifs et les militant-e-s. 

 

 

Surmonter un paradoxe 

 

 Cette thèse se propose donc d’étudier, à partir d’une approche interdisciplinaire et 

des recherches sur le genre, des hommes3 qui, depuis 1870, ont appartenu ou appartiennent 

à un groupe autonome, formel ou informel, qui lutte (quasi)exclusivement et explicitement 

pour les droits des femmes et/ou contre tout ou partie du système de genre. Il s’agit alors 

d’interroger les logiques sociales qui amènent ces hommes à s’engager au sein d’un 

collectif féministe. Autrement dit, comment des hommes peuvent-ils devenir des militants 

participant à des mobilisations féministes ? De cette question centrale, de nombreuses 

autres questions découlent : quels contextes historiques, sociaux et politiques permettent de 

tels engagements ? Quelles configurations sociales expliquent ces choix militants ? Quelles 

                                                 
1 Christian Baudelot, « Préface. L’improbable est toujours possible », in Michèle Ferrand, Françoise Imbert 
et Catherine Marry, L’excellence scolaire : une affaire de famille ?, L’Harmattan, Paris, 1999, p. 7-10, p. 7-8. 
2 Sur l’intérêt de l’analyse des cas minoritaires pour mettre au jour des mécanismes sociaux, on peut 
également se reporter à Yvonne Guichard-Claudic, Danièle Kergoat et Alain Vilbrod (dir.), L’inversion du 
genre. Quand les métiers masculins se conjuguent au féminin… et réciproquement, Presses universitaires de 
Rennes, Rennes, 2008. 
3 Conformément à l’approche par le genre adoptée, le terme « homme » n’est pas entendu ici comme une 
catégorie « naturelle », mais comme une catégorie politiquement et socialement construite. 
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trajectoires sociales favorisent l’engagement féministe ? Par quelles modalités le 

militantisme féministe masculin peut-il s’exprimer ? 

 Pour répondre à ces multiples interrogations, notre attention se portera 

particulièrement sur les parcours biographiques des militants. Cependant, il n’est pas 

possible de restituer les logiques militantes uniquement à travers le niveau individuel et 

microsocial. En effet, s’il s’agit de rendre compte des différentes dispositions et positions 

qui rendent possible l’engagement féministe, il importera également d’éclairer les 

modalités historiques et organisationnelles spécifiques qui permettent le passage à un 

engagement effectif. Ainsi, l’analyse des contextes historiques et des configurations des 

mouvements féministes s’avèrera essentielle pour restituer les processus d’engagement de 

ces militants. Dès lors, nous entendons comprendre l’engagement féministe de ces hommes 

au croisement de plusieurs niveaux d’appréhension en proposant une sociologie des 

militants féministes à partir de l’étude de carrières militantes ajustées aux contextes 

historiques et organisationnels1. 

 Il importe néanmoins de spécifier que notre étude porte sur des militants 

particuliers puisque leur engagement vise la défense d’intérêts d’une catégorie à laquelle 

ils n’appartiennent pas et qu’ils ne sont donc pas les bénéficiaires des résultats des 

mobilisations auxquelles ils participent. En effet, ils ne tirent aucun profit, tout du moins 

direct, de l’accès des femmes au droit de vote ou à la contraception et à l’avortement ou de 

la mise en place de la parité. Dans ce sens, ils se rapprochent de ceux et celles que la 

sociologie du militantisme a désigné comme « militant-e-s par conscience »2, « militant-e-s 

de solidarité »3, « militant-e-s moraux-ales »4 ou « militant-e-s altruistes »5. Mais ils s’en 

distinguent également dans la mesure où, plus que de lutter pour les intérêts d’autrui, ces 

hommes militent a priori contre leurs propres intérêts. En effet, au regard de la prise en 

compte des rapports sociaux de sexe, qui donnent aux hommes une position de dominants, 

leur participation à des combats politiques contre la domination masculine peut apparaître 
                                                 
1 Olivier Fillieule et Bernard Pudal, op. cit., p. 173-174. 
2 John D. McCarthy et Mayer N. Zald, « Ressource mobilization and social movements : a partial theory », 
American journal of sociology, 82(6), 1977, p. 1212-1241. 
3 Johanna Siméant, La cause des sans-papiers, Presses de Sciences po, Paris, 1998 et Éric Agrikoliansky, La 
Ligue française des droits de l’Homme et du citoyen depuis 1945. Sociologie d’un engagement civique, 
L’Harmattan, Paris, 2002. 
4 Emmanuèle Reynaud, « Le militantisme moral », in Henri Mendras (dir.), La sagesse et le désordre, 
Gallimard, Paris, 1980, p. 271-286. 
5 Florence Passy, L’action altruiste. Contraintes et opportunités de l’engagement dans les mouvements 
sociaux, Librairie Droz S.A., Genève, 1998. 
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paradoxale. Ainsi, ces hommes se sont engagés ou s’engagent contre un système 

d’organisation de la vie sociale qui leur est largement favorable. En militant pour le travail 

des femmes, pour une répartition égalitaire des tâches domestiques ou pour la parité en 

politique, c’est en réalité contre une partie de leur pouvoir sur les femmes qu’ils luttent. 

Autrement dit, « l’égalité suppose que les hommes perdent leurs privilèges, leur position 

de dominant et les possibilités d’exploiter des femmes individuellement et collectivement. 

C’est certainement pour cela qu’il y a si peu d’hommes proféministes, même parmi ceux 

qui se disent ‘progressistes’ »1. Le militantisme féministe des hommes est alors non 

seulement paradoxal, mais aussi socialement improbable2 puisque les hommes, étant ceux 

qui ont à perdre dans la réussite des luttes féministes, seraient davantage attendus dans les 

mobilisations anti-féministes3. 

Pour autant, à contre-pied d’une démarche qui se focaliserait sur ce paradoxe, c’est-

à-dire qui mobiliserait divers outils conceptuels et/ou sources empiriques pour interroger le 

bien-fondé de ce postulat4, nous proposons de prendre acte de cette situation, y compris 

dans sa dimension paradoxale, pour étudier les mécanismes sociaux qui la produisent. Il 

s’agit donc de surmonter ce paradoxe dans la mesure où nous cherchons davantage à saisir 

les configurations sociales qui permettent à des hommes de devenir des militants 

féministes qu’à interroger la nature, paradoxale ou non, de ces engagements. Ce travail 

s’appuie alors sur une hypothèse initiale qui à la fois va orienter le raisonnement et qui 

demande à être validée. On voudrait en effet avancer que l’engagement féministe des 

hommes ne peut se déployer que si le féminisme est désindexé de la position sociale de 

femmes. Plus précisément, si les collectifs féministes entendent représenter les femmes, en 

se mobilisant au nom et pour les femmes, on peut penser que l’engagement des hommes se 

                                                 
1 Francis Dupuis-Déri, op. cit., 2008, p. 164. 
2 Le terme « improbable » est ainsi emprunté à divers travaux de sociologie des mobilisations qui ont étudié 
des formes d’actions collectives de groupes sociaux qui ne détiennent pas les ressources généralement 
considérées comme nécessaires à l’émergence d’une contestation. Se reporter notamment à Lilian Mathieu, 
« Une mobilisation improbable : l’occupation de l’église Saint-Nizier par les prostituées lyonnaises », Revue 
française de sociologie, 40(3), 1999, p. 475-499, Stéphane Cadiou, Stéphanie Dechezelles et Antoine Roger 
(dir.), Passer à l’action : les mobilisations émergentes, L’Harmattan, Paris, 2007 et Annie Collovald et Lilian 
Mathieu, « Mobilisations improbables et apprentissage d’un répertoire syndical », Politix, 86, 2009, p. 119-
143. Cependant, nous nous en distinguons en interrogeant le processsus d’engagement individuel et non les 
mécanismes d’émergence d’une mobilisation. 
3 Voir par exemple les multiples formes de l’antiféminisme (Christine Bard (dir.), Un siècle d’antiféminisme, 
Fayard, Paris, 1999) ou les mouvements masculinistes (Mélissa Blais et Francis Dupuis-Déri (dir.), Le 
mouvement masculiniste au Québec. L’antiféminisme démasqué, Les éditions du remue-ménage, Montréal, 
2008). 
4 Comme une partie des travaux pré-cités. 
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heurte à deux obstacles majeurs. Une telle conception du féminisme suppose d’abord que 

des hommes s’expriment au nom et pour les femmes. Or, les militantes sont peu enclines à 

accepter que des hommes prétendent incarner les intérêts des femmes. Ainsi, par exemple, 

lorsque des hommes trouvent « intéressant le MLF » mais estiment qu’« il a besoin de se 

radicaliser, de mûrir », une militante répond que « les filles se moquent de leur avis [des 

hommes], qu’elles ne les attendent pas pour le jour où ils les jugeront assez mûres »1. En 

outre, les hommes peuvent difficilement s’identifier à la lutte féministe si elle est définie 

comme la politisation des expériences des femmes. À l’inverse, le militantisme des 

hommes semble se développer davantage dans des contextes où les mobilisations 

féministes s’appuient sur une conception politique du féminisme qui transcende les seuls 

intérêts catégoriels des femmes. C’est dans ce sens, par exemple, que la CFDT a mandaté 

Claude Magistry au procès d’Aix-en-Provence : « c’est un choix politique délibéré qui a 

conduit la CFDT à mandater un responsable national homme à ce procès de femmes. Nous 

voulons témoigner ainsi que, pour nous CFDT, la lutte pour la liberté de l’avortement et de 

la contraception n’est pas un combat concernant uniquement les femmes. Il s’agit d’un 

élément d’une lutte d’ensemble, lutte qui doit contribuer à rendre hommes et femmes libres 

et responsables dans un combat commun »2. On peut également souligner, à partir des 

années 1990, le travail militant de l’association Mix-cité qui tente de séparer femmes et 

féminisme au point d’envisager un nouveau vocable pour désigner son combat puisque « le 

terme ‘féminisme’ […], en comprenant le mot ‘femme’ dans sa racine, semble ne prendre 

en compte que la dimension féminine de l’oppression et non les effets sur les deux sexes. 

C’est pourquoi nous avons songé à créer un néologisme : le ‘mixisme’ »3. En d’autres 

termes, l’engagement féministe des hommes ne serait donc possible que si le militantisme 

féministe n’est pas uniquement défini par les groupes militants comme une politisation de 

l’expérience sociale des femmes. 

L’ensemble de ces approches et de ces propositions se doit cependant d’être testé 

empiriquement en croisant plusieurs sources et plusieurs données. 

 

 

                                                 
1 Actuel Nova-press, n°21, juin 1972. 
2 Nouvelles CFDT, n°11/77, 25 mars 1977. 
3 Clémentine Autain et Thomas Lancelot, « De la mixité dans les luttes féministes », Alternative rouge et 
verte, 1997. 
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Une démarche empirique 

 

Des archives atomisées et manquantes 

 

L’analyse de fonds d’archives1 avait pour but d’une part de reconstituer des 

trajectoires pour les militants de la fin du 19ème siècle et du début du 20ème siècle, et d’autre 

part d’apporter des éléments concernant le contexte organisationnel. Le dépouillement des 

revues militantes ont en outre complété ces sources2. De plus, dans la perspective de 

restituer des trajectoires, nous avons également eu recours aux Archives biographiques 

françaises, fusion de très nombreux ouvrages biographiques français publiés entre le 17ème 

siècle et le 20ème siècle. Des fonds d’archives du Centre des archives du féminisme (CAF) 

à Angers, de la Bibliothèque historique de la ville de Paris (BHVP), des Archives de la 

préfecture de police (APP) de Paris et de la Bibliothèque Marguerite Durand (BMD) ont 

alors fourni de riches informations sur la période 1870-1940. Au total, ces sources ont 

permis de reconstituer quatre-vingt-deux trajectoires militantes pour cette période3. De 

plus, les archives conservées par le CAF, la BMD, la Bibliothèque de documentation 

internationale contemporaine (BDIC) à Nanterre, le Mouvement français pour le planning 

familial (MFPF), la Confédération française démocratique du travail (CFDT) et la 

Bibliothèque nationale de France (BNF) ont largement permis d’éclairer les années 1970. 

Enfin, pour la période plus récente, ce sont principalement les revues militantes, mais aussi 

des archives personnelles communiquées par des militant-e-s, qui ont été consultées.  

 Si toutes ces informations ont été d’une importance capitale, et que j’ai à mon tour 

découvert le « goût de l’archive »4, la démarche historique s’est confrontée à des 

difficultés. Ainsi, malgré l’existence dorénavant d’un très utile Guide des sources de 

l’histoire du féminisme5, la localisation des archives n’est pas toujours aisée, d’autant que 

j’ai pu constater ce que les historiennes du féminisme savent déjà : en dehors des lieux 

dédiés aux archives féministes ou investis par des conservatrices sensibilisées aux 

                                                 
1 Le détail des dossiers d’archives consultés se trouve dans la présentation des sources en fin de thèse. 
2 Voir la liste des revues militantes consultées dans la présentation des sources en fin de thèse. 
3 Voir la liste en annexe 3. 
4 Arlette Farge, Le goût de l’archive, Seuil, Paris, 1989. Je remercie particulièrement Bibia Pavard pour avoir 
largement participé à cette découverte. 
5 Christine Bard, Annie Metz et Valérie Neveu (dir.), Guide des sources de l’histoire du féminisme, Presses 
universitaires de Rennes, Rennes, 2006. 
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féminismes, les archives féministes sont souvent mal connues, peu classées et/ou mal 

conservées. En outre, les classements des fonds n’ont généralement pas d’entrée 

« hommes ». Si cela n’a rien d’étonnant, cette lacune impose de faire des choix plus ou 

moins arbitraires devant la masse de documents. Nous avons donc privilégié les documents 

qui renseignaient sur le fonctionnement des associations et sur les activités militantes. De 

plus, si le traitement des archives a fait apparaître de nombreux noms de militants pour la 

période 1870-1940, le manque d’information pour des militants en province ou dans les 

colonies constitue un biais concernant la population retenue pour l’analyse1. Enfin, nous 

avons dû faire face à un manque d’archives évident pour les collectifs les plus récents, que 

les associations n’en aient simplement pas ou qu’elles refusent de les ouvrir au public. Il a 

par exemple été impossible, malgré de multiples demandes, d’avoir accès à la simple 

composition du collège de direction de l’association de Ni putes ni soumises depuis sa 

création. Les archives personnelles transmises par certain-e-s militant-e-s des Sciences 

potiches se rebellent ou des rencontres anti-patriarcales ont ainsi été d’une grande utilité. 

 

 

Les pièges de l’enquête de terrain 

  

Les entretiens se sont révélés l’outil privilégié pour reconstituer des trajectoires 

militantes, mais aussi familiales, professionnelles et amoureuses2. Nous avons donc réalisé 

trente-six entretiens biographiques avec des militants dans les mouvements féministes 

depuis les années 19603. Pour garantir l’anonymat, les prénoms ont été changés. De même, 

la faible taille et la grande interconnaissance du milieu féministe m’ont conduit à préférer 

les classer selon les tranches d’âge ou des appartenances sociales plutôt que de mentionner 

l’année de naissance exacte ou le métier. Seuls des encadrés (dans la partie 1) visant à 

                                                 
1 Retrouver des informations sur des hommes qui ne figurent pas dans les dictionnaires biographiques par 
exemple imposerait de faire des études localisées. Nous reviendrons sur le biais d’enquête qui en découle en 
début de chapitre 4. 
2 Précisons également que c’est ce parti pris qui nous a conduit à ne pas nous diriger, initialement, vers une 
démarche d’observation ethnographique d’un ou plusieurs groupe-s militant-s. Si, au cours de l’enquête, nous 
avons réajusté notre démarche en accordant une place plus grande aux contextes militants, le fait que la 
réalité militante de groupes mixtes était en partie documentée par deux mémoires récents (Gabrielle Schütz, 
op. cit. et Liane Henneron, op. cit., 2002) nous a dirigé vers des initiatives non mixtes hommes. Cependant, 
une telle observation n’a finalement pu être réalisée puisque la seule opportunité de terrain s’étant présentée à 
moi s’est révélée infructueuse, la rencontre n’ayant pas eu lieu. 
3 Voir la grille d’entretien en annexe 1 et une présentation plus détaillée des enquêtés en annexe 2. 
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restituer des trajectoires militantes sont nominatifs : ils ont été validés, et parfois 

légèrement modifiés ou complétés, par les enquêtés eux-mêmes. Enfin, un enquêté, Pierre 

Jouannet, est nommément cité dans la mesure où il en a formulé la demande explicite. 

Si nous n’avons pas cherché à constituer un échantillon représentatif de la diversité 

des lieux d’engagement féministes, la répartition des enquêtés selon leur groupe militant 

témoigne assez largement de la variation de la part masculine dans les collectifs. En effet, 

c’est dans les lieux militants les plus investis par les hommes, comme nous le verrons par 

la suite, que se trouve le plus grand nombre de nos interviewés. Ainsi, nous avons fait des 

entretiens avec douze militants des années 1970, vingt-et-un militants depuis les années 

1990 et trois hommes qui se sont engagés dans les années 1970 puis dans les années 1990 

et/ou 2000. Le tableau ci-dessous rend compte de la répartition des enquêtés selon leur 

groupe militant, le total dépassant trente-six en raison de la multi-appartenance de certains 

militants. 

 TABLEAU 1 Nombre d’enquêtés selon le lieu militant  

Groupes d’hommes 7 

Mix-Cité 6 

Initiatives anti-patriarcales 6 

MLAC 5 

MFPF 5 

ARDECOM 4 

Chiennes de garde 4 

NPNS 4 

CNDF 2 

SPSR 2 

Mouvement pour la parité 2 

FMA 2 

Panthères roses 1 

Ruptures 1 

Collectif contre le publisexisme 1 

MLA 1 

Choisir 1 

Insoumis-es 1 
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Ces entretiens, semi-directifs, ont duré au minimum une heure et jusqu’à près de 

trois heures. Selon les possibilités matérielles et le souhait des enquêtés, ils se sont 

déroulés à mon domicile, chez l’enquêté ou dans un lieu public, principalement des cafés. 

Peu favorable au départ pour faire les entretiens dans un lieu public, mes craintes se sont 

finalement avérées infondées : les militants rencontrés dans des bars ou cafés n’ont pas 

moins évoqué des éléments intimes et personnels que les autres. De même, pour des 

raisons matérielles, je me suis finalement résigné à faire quelques entretiens téléphoniques 

avec des militants n’habitant pas en région parisienne. Là encore, initialement hésitant face 

à cette méthode peu académique, les entretiens téléphoniques se sont finalement révélés 

aussi fructueux que les autres. Parfois même, il m’a semblé que mes interlocuteurs avaient 

d’autant plus de facilités à aborder des questions très personnelles qu’ils n’étaient pas dans 

la situation classique du face à face. 

Le fait d’être perçu comme un « homme »1 ou comme un « homme féministe » a 

également libéré en partie la parole des enquêtés. D’un côté, certains militants rencontrés 

ont clairement joué sur la « naturelle » et « spontanée » complicité masculine, notamment 

au sujet de la sexualité hétérosexuelle. Ainsi, l’évocation d’un rapport de séduction 

hétérosexuelle dans certains lieux militants ne serait peut-être pas apparue dans un 

entretien avec une enquêtrice. D’un autre côté, plus fréquemment, le fait d’avoir été plus 

ou moins clairement identifié comme un homme partageant au moins une partie de leurs 

opinions féministes (parce qu’ils connaissaient mon engagement dans l’association 

féministe EFiGiES, Association de jeunes chercheuses et chercheurs en études féministes, 

genre et sexualités, ou parce que parfois j’avais été mis en contact avec l’enquêté par 

l’intermédiaire d’une militante féministe ou simplement en raison de mon inscription dans 

les études genre) a probablement facilité l’expression de certains sentiments ou le récit de 

certains évènements intimes. En effet, dans la relation enquêteur-enquêté, le fait d’être 

perçu comme partageant des caractéristiques proches (également, souvent, en termes 

d’appartenance de classe, de race ou d’âge) a sans aucun doute agi positivement : ainsi, on 

peut imaginer qu’il leur a été plus facile d’évoquer les contradictions qu’ils pouvaient vivre 

                                                 
1 Sur les effets du genre dans le cadre d’un entretien avec un homme enquêteur et un homme enquêté, voir 
Christine L. Williams et E. Joel Heikes, « The importance of researcher’s gender in the in-depth interview : 
evidence from two case studies of male nurses », Gender and society, 7(2), 1993, p. 280-291. Plus largement, 
sur les effets de la « complicité masculine » en situtation d’enquête, voir Neil McKeganey et Michael Bloor, 
« Spotting the invisible man : the influence of male gender on fieldwork relations », British journal of 
sociology, 42(2), 1991, p. 195-210. 
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ou des expériences intimes qui les avaient marquées1. 

Cependant, l’enquête a également rencontré des obstacles. La première difficulté a 

été de trouver des militants. En effet, à l’exception des endroits les plus visiblement 

mixtes, comme l’association Mix-cité, il n’était pas toujours évident de savoir où des 

hommes étaient engagés. Cette difficulté était particulièrement aigue pour les militants des 

années 1970 : la culture militante de l’époque (caractérisée par le faible nombre de traces 

écrites des réunions et par la valorisation de l’anonymat et/ou du pseudonyme), la mémoire 

défaillante des actrices rencontrées2 et le manque de travaux sur la période ont ainsi été 

autant d’obstacles. L’exemple de « Charlie » est particulièrement parlant. Mentionné par 

Anne Zelensky comme un militant très actif de Féminisme, marxisme, avenir (FMA), petit 

groupe créé à la fin des années 1960, seul ce prénom (un pseudonyme ?) apparaissait. 

Lorsque j’ai dépouillé les cartons d’archives de FMA à la bibliothèque Marguerite Durand, 

plusieurs noms et prénoms d’hommes apparaissaient, mais les recherches par 

l’intermédiaire d’un moteur de recherches s’avéraient infructueuses, tandis que plusieurs 

militantes rencontrées n’avaient qu’un souvenir vague de ce Charlie. Ma curiosité était 

pourtant vive, FMA représentant l’avant MLF, je souhaitais rencontrer au moins un 

homme engagé avant la décision de la non mixité. Finalement, en consultant à nouveau 

plusieurs années plus tard mes notes prises à partir des archives de FMA, c’est sur un site 

professionnel que j’ai pu retrouver Charlie. Si j’ai finalement fait un entretien avec lui, cet 

exemple montre qu’il a fallu multiplier les démarches pour trouver des militants, 

contemporains ou passés : contact auprès des associations, présence à des rassemblements 

militants, mails sur des listes de diffusion, recours à des réseaux amicaux, professionnels 

et/ou politiques ou encore recherches Internet. Si ces différentes techniques ont permis de 

constituer le corpus, elles ont également révélé leurs limites. Le recours à des réseaux s’est 

avéré par exemple peu efficace. En effet, si j’ai pu obtenir des entretiens grâce aux contacts 

de certains de mes interviewés, par un effet « boule de neige », peu de militants ont pu être 

rencontrés à partir de réseaux amicaux et/ou professionnels. Les interprétations 

personnelles de mes interlocuteurs-trices au sujet des termes « militant » et « féministe », 
                                                 
1 Sur les effets des catégories d’appartenance, et particulièrement le genre, des chercheurs-euses dans la 
relation d’enquête, on peut se référer à Terry Arendell, « Reflections on the researcher-researched 
relationship : a woman interviewing men », Qualitative sociology, 20(3), 1997, p. 341-368 et Anna Jarry, 
Élisabeth Marteu, Delphine Lacombe, Myriem Naji, Mona Farhan et Carol Mann, « Quelques réflexions de 
jeunes chercheuses féministes à leur terrain », Terrains et travaux, 10, 2006, p. 177-193. 
2 Si j’ai fait quelques entretiens formels avec des militantes des années 1970, je fais surtout référence à des 
discussions informelles lors d’évènements universitaires et/ou militants. 
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parfois malgré les explicitations de ma part, ont conduit ces personnes à me diriger vers 

des hommes qui n’avaient aucun engagement militant, ni passé ni présent. Le fait qu’à trois 

reprises un homme ait accepté de m’accorder un entretien, sans avoir pour autant de passé 

militant, atteste cependant de la confusion entre être militant et avoir des idées sur le 

féminisme. De la même manière, le cas d’un homme qui s’est présenté à moi lors d’un 

colloque pour proposer qu’il soit interviewé alors qu’il n’avait jamais été militant, m’a 

également paru intéressante pour l’analyse. En effet, nous verrons que les trajectoires de 

ces hommes, qui se disent féministes mais n’ont jamais milité, ont pu offrir un point de 

comparaison avec les militants. 

Ce dernier élément souligne une seconde difficulté, celle de la prise de contact. Plus 

exactement, c’est la manière de présenter le sujet de recherche qui s’est avérée délicate. En 

effet, certains militants refusent le terme féministe quand d’autres le revendiquent, de 

même que d’autres encore ne se reconnaissent pas dans la catégorie « hommes ». Dès lors, 

c’est en adaptant l’intitulé de la thèse – l’engagement des hommes « dans les mouvements 

féministes », « pour les droits des femmes », « pour l’égalité entre hommes et femmes » ou 

« dans les luttes anti-patriarcales » – que les entretiens ont pu avoir lieu. Par ces 

reformulations, qui se sont affinées au fil de la recherche, j’ai ainsi pu limiter les refus, 

puisque seuls deux militants du MFPF ont refusé de répondre positivement à ma demande. 

En revanche, le recours au terme « homme » dans l’intitulé de ma recherche a en partie été 

à l’origine de la fermeture du terrain aux Panthères roses. Cette association féministe 

constituée de « gouines, trans et pédés » refuse en effet les catégories « hommes » et 

« femmes » et opte pour une stratégie de retournement du stigmate en s’appropriant les 

insultes sexistes et homophobes. En m’adressant à l’association, le recours au terme 

« hommes », y compris en explicitant le sens non essentialiste que j’y mettais, a constitué 

alors un obstacle important. Cependant, plus encore, c’est mon positionnement politique et 

scientifique – ou plus exactement celui qui m’était attribué – qui m’a fermé les portes de 

l’association. En effet, quelques mois avant de prendre contact avec les Panthères roses, 

par l’intermédiaire d’une militante de l’association que je connaissais, j’avais été invité par 

l’association Mix-cité à exposer une partie de mes travaux. Rapidement, une personne dans 

la salle m’a interrompu en me demandant « pourquoi tu ne parles pas des pédés ? ». 

Expliquant que mon travail portait sur des militants féministes et que la question de la 

sexualité n’était qu’une dimension de ma recherche mais pas le centre, la personne a 
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manifesté son mécontentement face à ma réponse et a quitté la salle. C’est plus tard que 

j’appris qu’il s’agissait d’une « tantouse féministe », selon ses propres mots, des Panthères 

roses. Au moment où je sollicite l’association, cette personne informe donc les militant-e-s 

que mon travail est « hétérocentré et hétérosexiste ». Une telle accusation, dans une 

association plutôt méfiante vis-à-vis des chercheurs-euses1, empêchera ma demande de 

trouver un écho (un entretien cependant a pu être réalisé), malgré une rencontre avec les 

militant-e-s où j’ai tenté d’expliciter ma démarche. 

 De plus, les bouleversements dans la vie personnelle que certains engagements ont 

engendrés ont empêché d’obtenir certains entretiens. Ainsi, les expériences des groupes 

d’hommes dans les années 1970 et 1980 ont pu parfois impliquer de profondes remises en 

causes sur lesquelles ces hommes ne souhaitent pas revenir trente ans plus tard. C’est par 

exemple le cas d’un homme rencontré, qui m’a reçu pendant plus d’une heure trente pour 

m’expliquer qu’il refusait de m’accorder un entretien car il s’agissait pour lui d’une 

« période refoulée », qui n’avait pas été « facile pour [lui] sentimentalement ». 

  Enfin, pour des raisons matérielles, il m’a été difficile de rencontrer des enquêtés 

en dehors de la région parisienne. En effet, si le coût financier de déplacement a pu être 

évité par le biais des entretiens téléphoniques, le repérage de l’univers militant impose 

souvent d’être présent. En conséquence, seulement neuf des enquêtés ont milité ou militent 

en dehors de la région parisienne. Si la région parisienne concentre une part importante des 

effectifs militants, notamment parce que les réseaux nationaux sont souvent situés à Paris, 

la vivacité militante bien réelle de nombreuses villes de province est sans nul doute sous 

estimée. 

 

 

Un savoir situé 

 

Si le processus d’enquête lui-même implique déjà plusieurs biais, le savoir ne peut 

pas plus prétendre à l’objectivité2 et il faut le situer pour pouvoir objectiver les éventuels 

biais produits par le sociologue. En ce sens, les propriétés de l’enquêteur-trice n’ont pas 

des effets uniquement dans la relation d’enquête, mais aussi dans la restitution et le 

                                                 
1 Cette méfiance est largement due au fondement politique de l’association, qui lutte contre tous les discours 
politiques, médicaux et scientifiques qui pathologisent notamment les trans. 
2 Voir à ce sujet Éric Fassin, op. cit., 2009, p. 305-313. 
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traitement des données collectées. En effet, comme l’ont notamment souligné les 

chercheuses féministes à travers la standpoint theory, la production du savoir n’est pas 

déconnectée de l’expérience, forcément spécifique, de celui ou celle qui le produit1. Dès 

lors, il importe de préciser aux lectrices et lecteurs d’où j’écris, pour reprendre à mon 

compte un des principes féministes. Je suis un homme, hétérosexuel, blanc, intellectuel, 

qui a des convictions de gauche et féministes2. Je peux également préciser que les 

conditions matérielles d’existence durant la thèse sont loin d’avoir été optimales3. Donner 

ces informations ne vise pas à se plier au jeu d’un politiquement correct où je ferais 

semblant de m’excuser d’être un dominant qui s’aventure à parler de la domination. Elles 

visent seulement à fournir quelques clés aux lectrices et aux lecteurs pour saisir de quelles 

manières ce travail est situé. Autrement dit, je prends ici le parti d’indiquer à partir de 

quelles positions je m’exprime plutôt que de laisser croire à l’illusion d’une science neutre 

et objective. Je précise enfin que si je n’analyse pas moi-même les effets de ces positions et 

de ces conditions de réalisation de ce travail, c’est parce qu’il me semble, de manière 

générale, qu’il faut un temps de réflexivité après le travail de thèse, et des lectures 

externes, pour être capable de déceler soi-même les implications non contrôlées de son 

propre parcours et des schèmes de pensée incorporés. Attentif à débusquer ce qui des 

propriétés personnelles et de la pensée androcentrée pouvait imprimer leurs marques à la 

recherche, j’ai conscience que ce travail de veille n’est jamais fini une fois pour toutes4, et 

qu’il requiert un débat collectif. Toutefois, en tant qu’homme acquis au féminisme, il m’a 

fallu contrôler les effets de mon propre parcours sur la réception des trajectoires militantes. 

Plus encore, la thèse elle-même a participé à faire retour sur ma trajectoire, et à déstabiliser 

                                                 
1 Développée aux États-Unis depuis les années 1980, la « théorie du point de vue » a dénoncé la fausse 
objectivité de la science mais a également revendiqué une épistémologie féministe selon laquelle la posture 
féministe permet de produire des savoirs jusque là invisibilisés. Pour une synthèse des recherches 
anglophones, voir Sandra Harding (dir.), The feminist standpoint theory reader. Intellectual and political 
controverses, Routledge, Londres et New-York, 2004. En français, voir María Puig de la Bellacasa, 
« Scientificité et politique aujourd’hui : un regard féministe », Nouvelles questions féministes, 22(1), 2003, 
p. 48-60, Elsa Dorlin, Sexe, genre et sexualités, PUF, Paris, 2008, p. 15-24. 
2 Ces catégories ne rendent pas nécessairement compte de ma réalité subjective mais de mon appartenance 
objective à des groupes socialement constitués. 
3 Sans financement institutionnel, mes ressources ont été diverses tout au long de mon parcours : travail 
d’assistant d’éducation à temps partiel, ATER, allocations chômage, soutien financier de ma mère, et parfois 
de ma compagne, ainsi que quatre mois de vacations de recherche. 
4 D’autant plus que ce travail a été réalisé dans le cadre d’un univers académique caractérisé par la 
« dénégation » des rapports sociaux de sexe qui le traversent. Voir Coline Cardi, Delphine Naudier et 
Geneviève Pruvost, « Les rapports sociaux de sexe à l’université : au cœur d’une triple dénégation », 
L’Homme et la société, 158, 2005, p. 49-71. 
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ce que peut vouloir dire être féministe pour un homme. 

En revanche, il est possible de souligner que ma participation à l’association 

EFiGiES et mon insertion dans des réseaux universitaires et/ou militants féministes m’ont 

permis d’acquérir un « savoir profane » sur l’univers féministe militant qui a été, 

consciemment ou inconsciemment, mobilisé au cours de cette recherche. En effet, ce 

savoir profane renseigne sur les mouvements féministes, leur histoire, leurs conflits, leurs 

représentations et leurs actrices-teurs, de sorte qu’il a permis d’orienter la recherche dans 

telle ou telle direction. Sans jamais considérer que ces connaissances que je développais au 

fur et à mesure du temps constituaient des sources en soi, elles permettaient cependant de 

porter l’attention sur des éléments ignorés jusque là et de les interroger avec les outils de la 

sociologie. De même, je rapporterai parfois des évènements que j’ai vécus dans la mesure 

où ils me sont apparus comme des éléments importants pour l’analyse. 

 

 

Des échelles d’analyse croisées 

 

 Pour donner toute leur épaisseur aux diverses dimensions permettant de 

comprendre l’engagement de militants dans des collectifs féministes, nous avons organisé 

notre propos en trois parties. La première, socio-historique, entend restituer la variabilité 

des contextes organisationnels et de ses effets sur le militantisme masculin. Ainsi, nous 

verrons comment l’engagement des hommes est contraint par l’ouverture ou la fermeture 

des mouvements féministes, plus ou moins enclins selon les périodes et les lieux à 

encourager la mixité ou à s’en défier. Le chapitre 1 revient sur la période 1870-1939 et 

montre comment la progressive affirmation des femmes à la tête du combat féministe 

décourage l’engagement des hommes. Dans le deuxième chapitre, nous verrons que les 

années 1970 sont caractérisées par une relation conflictuelle entre militantes et militants 

féministes et que l’engagement masculin n’est effectif qu’à la faveur de contextes 

spécifiques. Enfin, le chapitre 3 interrogera la période 1979-2010 et proposera d’analyser 

la mise en avant de la mixité à partir de la fin des années 1990. 

 Les trajectoires individuelles, pensées en relation avec les contextes précédemment 

analysés, feront l’objet de la deuxième partie. Le chapitre 4 mettra d’abord en évidence les 

différents facteurs qu’il est possible d’isoler dans les biographies des militants pour 
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comprendre leur engagement. Ainsi, nous verrons que leurs positions et expériences dans 

les sphères familiales, professionnelles et militantes favorisent le militantisme féministe. 

Dans le chapitre 5, nous nous appuierons sur la notion de carrière militante pour montrer la 

manière dont l’entrée et le maintien du militantisme, mais aussi le désengagement, sont 

articulés aux différentes sphères sociales d’inscription des militants et aux contextes 

historiques et militants. 

 Enfin, la troisième partie examinera les modalités pratiques et politiques de 

l’engagement féministe pour les hommes. Le chapitre 6 mettra ainsi au jour, à partir des 

discours militants, ajustés aux contextes, le processus de construction d’une identité 

militante féministe pour les hommes et la manière dont ils affrontent certaines 

contradictions. Enfin, nous analyserons, dans le septième et dernier chapitre, le sujet 

politique mobilisé par les hommes pour devenir des militants féministes. Il s’agira alors de 

saisir, à travers deux registres d’engagement inscrits dans une dynamique historique 

spécifique, le sens donné au militantisme féministe. 
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PREMIÈRE PARTIE  : LE POIDS DES CONTEXTES 

 

 Cette première partie se propose d’historiciser la participation des hommes aux 

mouvements féministes en France afin de saisir comment les contextes historiques et 

sociaux et les évolutions des mouvements féministes constituent un premier élément 

d’explication de l’engagement des hommes. En effet, il s’agira non seulement de 

cartographier les lieux et les époques de ces engagements, sans prétendre pour autant à 

l’exhaustivité, en se focalisant parfois sur des exemples précis, mais également de 

comprendre la dynamique historique à l’œuvre et d’en dégager les différentes phases. 

 Quelle temporalité alors adopter ? Autrement dit, est-il pertinent d’utiliser les 

découpages historiques traditionnellement retenus pour l’histoire des féminismes ou se 

doit-on d’en proposer de nouveaux ? Recourir à une périodisation spécifique pour les 

hommes militant dans des organisations féministes présente l’avantage d’offrir une 

temporalité propre à notre objet d’étude, et donc de ne le soumettre à aucune autre 

temporalité construite a priori. Pour autant, elle conduirait à l’illusion d’une histoire 

autonome et indépendante de celle des mouvements féministes. Or il apparaît évident, 

comme le souligne Michael S. Kimmel, que l’étude de la mobilisation d’hommes pour les 

combats féministes est à mettre en parallèle avec l’histoire des féminismes1. En effet, ce 

n’est qu’en les insérant dans l’histoire des mouvements féministes que les continuités, les 

transformations, les réajustements et les ruptures de la participation des hommes peuvent 

être saisis. Il serait alors pour le moins paradoxal qu’une histoire et une sociologie de 

militants d’un mouvement se fassent en dehors de l’histoire et de la sociologie du 

mouvement dans la mesure où les deux sont inextricablement liés. Dans ce sens, nous 

retiendrons la périodisation qui prévaut dans la plupart des travaux sur les mouvements 

féministes, en reprenant l’idée de « vagues » successives de mobilisations2. Le féminisme 

de la « première vague », de la fin du 19ème siècle à la veille de la Seconde Guerre 

mondiale, la « deuxième vague » féministe des années 1960 et 1970 et la situation 
                                                 
1 Michael S. Kimmel, op. cit., 1992, p. 16. 
2 Le terme de vagues est contesté par Karen Offen qui lui préfère une métaphore volcanique pour désigner 
l’enchaînement d’éruptions, à la suite de phases de fissures et de flots du magma (Karen Offen, « ‘Flux et 
éruptions’ : réflexions sur l’écriture d’une histoire comparée des féminismes européens, 1700-1950 », in 
Anne Cova (dir.), Histoire comparée des femmes. Nouvelles approches, ENS éditions, Lyon, 2009, p. 45-65). 
Il nous semble cependant que l’image de la vague, qui se nourrit des vagues précédentes, rend compte des 
processus permettant une succession de pics de mobilisations. 
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contemporaine, parfois appelée « troisième vague »1, constitueront les trois chapitres de 

cette partie. Cette périodisation révèle les moments de fortes mobilisations dotées d’une 

grande visibilité, mais ne signifie pas qu’il y ait rupture entre chaque vague. Au contraire, 

nous devons considérer les mouvements féministes dans une continuité historique où 

chaque nouvelle vague trouve ses racines dans la période de reflux précédente2. Enfin, ce 

découpage historique ne doit pas conduire, dans l’étude des militants comme dans celle des 

mouvements, à envisager une évolution linéaire de la participation des hommes. Si, pour 

l’analyse, nous dégagerons des périodes différenciées, elles ne sont cependant pas 

marquées par une date ou un évènement précis, délimitant clairement un avant et un après. 

 En outre, cette première partie entend étudier les organisations comme un des 

facteurs rendant possible l’engagement. En effet, nous considérons que « les modalités par 

lesquelles les organisations militantes retiennent (volontairement ou non) certains profils 

sociaux et à l’inverse en découragent d’autres »3 constituent une variable importante pour 

saisir les logiques d’engagement militant4, notamment au prisme du genre5. Ceci paraît 

d’autant plus vrai pour le cas des hommes au sein des mouvements féministes que ces 

derniers ont très rapidement formulé, plus ou moins explicitement, des règles et des 

conditions de participation des hommes. Il s’agit donc de faire une socio-histoire genrée 

des mouvements féministes en restituant les contraintes que les dynamiques de genre ont 

fait peser sur la participation des hommes. Ces contraintes, qui diffèrent dans l’espace et 

dans le temps, représentent alors un premier élément pour rendre compte de l’engagement 

des hommes. 

                                                 
1 Marc Bessin et Elsa Dorlin, « Les renouvellements générationnels du féminisme : mais pour quel sujet 
politique ? », L’Homme et la société, 158, 2005, p. 11-25, p. 12. 
2 Voir notamment Suzanne Staggenborg, « The survival of the women’s movement : turnover and continuity 
in Bloomington, Indiana », Mobilization, 1(2), 1996, p. 143-158 ; Nancy Whittier, « Political generations, 
micro-cohorts, and the transformation of social movements », American sociological review, 62(5), 1997, 
p. 760-778 ; Verta Taylor, « La continuité des mouvements sociaux. La mise en veille du mouvement des 
femmes », in Olivier Fillieule (dir.), Le désengagement militant, Belin, Paris, 2005, p. 229-250 ; Laure 
Bereni, « Du MLF au mouvement pour la parité », Politix, 78, 2007(a), p. 107-132. 
3 Frédéric Sawicki et Johanna Siméant, op. cit., p. 115. 
4 Voir Frédéric Sawicki, « Les temps de l’engagement. À propos de l’institutionnalisation d’une association 
de défense de l’environnement », in Jacques Lagroye (dir.), La politisation, Belin, Paris, 2003, p. 123-146 et 
Sandrine Nicourd (dir.), Le travail militant, Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2009. 
5 C’est ainsi que l’on peut comprendre l’exclusion ou la marginalisation des femmes de nombreux lieux 
militants. Voir Olivier Fillieule, « Travail militant, action collective et rapports de genre », in Olivier Fillieule 
et Patricia Roux (dir.), Le sexe du militantisme, Presses de Sciences po, Paris, 2009(b), p. 23-72, p. 60-63. De 
même, l’attention aux organisations permet de comprendre pourquoi certains lieux sont investis par les 
femmes Voir par exemple Béatrice de Gasquet, « Devenir militant(e) à la synagogue », in Sandrine Nicourd 
(dir.), op. cit., p. 83-92. 
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CHAPITRE 1 : ENGAGEMENTS MASCULINS POUR LES DROITS DES FEMMES 

(1870-1940) 

 

 

 Le 19ème siècle voit apparaître les premières tentatives de structurations d’un 

mouvement féministe (même si l’usage du terme est anachronique1) et les quelques 

expériences d’associations ou de journaux sont bien souvent mixtes2. Pour autant, 

l’instabilité des régimes et la répression auront raison de ces premières tentatives et un 

mouvement féministe, structuré autour d’associations et de journaux notamment, 

n’émergera qu’à partir de la fin du 19ème siècle en même temps que s’impose la 

République. Cependant, à la fin du Second Empire et à l’aube de la IIIe République, les 

droits des femmes sont largement restreints, le Code napoléonien les maintenant sous 

l’autorité du père ou du mari et les différents régimes leur ayant successivement refusé 

leurs droits politiques. De plus, interdites d’accès aux fonctions et métiers les plus 

reconnus dans la hiérarchie sociale, l’accès à la parole publique leur est quasi impossible3 

et relève « d’un acte de courage indéniable »4. 

Au moment où émergent à nouveau des contestations féministes à la fin des années 

1860, l’engagement d’hommes apparaît donc comme une condition incontournable. Ainsi, 

le groupe féministe initié en 1868 par André Léo, la Ligue pour les droits des femmes, qui 

réapparaît en 1869 comme Société de revendication des droits de la femme, mobilise des 

                                                 
1 Terme au départ médical désignant la présence de caractéristiques féminines chez un homme, Alexandre 
Dumas fils utilise l’adjectif en 1872 pour désigner des hommes qui prennent le parti des femmes. Enfin, le 
sens de féminisme comme revendication de l’émancipation des femmes est dû à Hubertine Auclert, première 
militante à se l’attribuer en 1882. Son usage se généralise à partir des années 1890 (Karen Offen, « Sur 
l’origine des mots ‘féminisme’ et ‘féministe’ », Revue d’histoire moderne et contemporaine, 34(3), 1987, 
p. 492-496 ; Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 22-23 ; Christine Bard, op. cit., 
1995(a), p. 21-22). 
2 C’est notamment le cas des mouvements saint-simoniens des années 1830 (Philippe Régnier, « Les femmes 
saint-simoniennes : de l’égalité octroyée à l’égalité forcée, puis revendiquée », in Alain Corbin, Jacqueline 
Lalouette et Michèle Riot-Sarcey (dir.), Femmes dans la cité, 1815-1871, Éditions Créaphis, Grâne, 1997, 
p. 495-513 ; Christine Planté, « Les féministes saint-simoniennes. Possibilités et limites d’un mouvement 
féministe en France au lendemain de 1830 », in Jean-René Derré (dir.), Regards sur le saint-simonisme et les 
saint-simoniens, Presses universitaires de Lyon, Lyon, 1986, p. 73-102) ou des revendications de 1848 
(Geneviève Fraisse, « Les femmes libres de 1848 », in Geneviève Fraisse, Les femmes et leur histoire, 
Gallimard, Paris, 1998, p. 333-380). 
3 La parole politique leur était particulièrement restreinte (pour les années avant la IIIe République, voir Alice 
Primi, « Être fille de son siècle ». L’engagement politique des femmes dans l’espace public en France et en 
Allemagne de 1848 à 1870, Thèse de Doctorat en histoire, Université Paris 8, 2006, particulièrement p. 409-
416). 
4 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 33. 
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femmes et des hommes1. Mais rapidement, l’initiative est concurrencée2 et le mouvement 

féministe naissant se constitue dans un premier temps autour d’un homme, Léon Richer. 

 

 

1. Des hommes à la tête du combat (1870-1890) 

 

a. Léon Richer, « le père du féminisme français » 

 

Né en 1824 dans l’Orne, Léon Richer est clerc de notaire avant de débuter dans le 

journalisme en 18493. Franc-maçon à partir de 1850, il se fait remarquer des milieux 

républicains par la publication d’une chronique hebdomadaire fortement anticléricale, 

« Lettres d’un libre penseur à un curé de village », dans L’opinion nationale à partir de 

18654. Il y présente déjà ses positions en faveur de l’émancipation des femmes : « la 

femme est, au point de vue intellectuel, notre égale ; elle l’a prouvé toutes les fois où elle a 

été mise dans les conditions de le faire. Si elle est restée aussi longtemps notre inférieure, 

si, de nos jours encore, elle marche bien loin dernière nous, cela tient uniquement à ce 

qu’elle a été constamment tenue à l’écart de tout ce qui pouvait élargir son esprit »5. De 

même, il commence à partir de 1866 à donner des conférences au Grand-Orient de France 

sur le thème de l’émancipation féminine. Mais désireux de mettre la question de 

« l’émancipation morale, intellectuelle et civile de la femme »6 au centre de la scène 

publique, il publie le 10 avril 1869 le premier numéro d’un journal entièrement consacré à 

cette question, Le Droit des femmes. Dans cette entreprise, il s’entoure de 23 

collaborateurs, 16 hommes et 7 femmes, et s’appuie sur la parution du journal pour 

organiser un « banquet du droit des femmes » le 11 juillet 1869. Réunissant une 

                                                 
1 Les statuts de la société déposés en septembre 1869 sont signés par 7 femmes et 7 hommes (BNF, Recueil 
La revendication des droits de la femme, 8-WZ-5861, Statuts de la Société de revendication des droits de la 
femme, 1869). Pour l’histoire du groupe, voir Alice Primi, op. cit., p. 536-545. 
2 La société se consacre alors à la création d’écoles pour jeunes filles. 
3 Voir son portrait en annexe 6. 
4 Ces chroniques donneront lieu à une publication : Léon Richer, Lettres d’un libre-penseur à un curé de 
village, Armand Le Chevalier, Paris, 1868. 
5 Léon Richer, « Lettre quatorzième : Ce qui se passe dans la famille, 26 mai 1867 », in Léon Richer, op. cit., 
1868, p. 219-236, p. 226. 
6 Léon Richer, « Lettre seizième : Les grands problèmes, 4 août 1867 », in Léon Richer, op. cit., 1868, 
p. 252-267, p. 263. 
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soixantaine de personnes, dont des journalistes républicains tels Adolphe Guéroult1 et 

Charles Fauvéty2, Léon Richer se félicite de ce succès : « c’est la première fois qu’en 

France, le droit de la femme est solennellement et publiquement affirmé ; c’est la première 

fois que des hommes et des femmes, appartenant aux diverses classes de la société, se sont 

groupés et entendus pour proclamer d’un commun accord, sans fausse honte, sans 

défaillance, à la face même du préjugé qui rit et qui raille, la nécessité d’arracher 

promptement la femme à toutes les servitudes qui pèsent sur elle – servitude du corps et 

servitude de l’intelligence ! »3. Fort de cet élan, il veut définitivement mettre en marche la 

conquête pour les droits des femmes et fonde un an plus tard, le 16 avril 1870, 

l’Association pour le droit des femmes (ADF). En septembre 1870, l’association compte 

déjà 104 membres. L’ADF a 103 membres un an plus tard4 et voit ses adhésions passer à 

près de 150 en 18725. 

Cependant, la guerre de 1870 puis les débuts instables de la République vont 

fragiliser la tentative de Léon Richer de structurer le mouvement féministe. Le journal 

cesse de paraître en août 1870 et doit changer de titre quand il reparaît en septembre 1871, 

devenant L’avenir des femmes6. L’association est également contrainte de changer de nom, 

et devient en juin 1874 la Société pour l’amélioration du sort de la femme (SASF)7, avant 

d’être dissoute par le ministre de l’Intérieur en janvier 18768. Pour autant, Léon Richer 

continue son engagement : il reste le rédacteur en chef du journal, redevenu Le Droit des 

femmes en 18799, il est le principal organisateur du congrès international du droit des 

femmes en juillet 1878 et fonde une nouvelle association en 1882, la Ligue française pour 

le droit des femmes (LFDF)10, de sorte qu’il peut être considéré comme « le représentant 

pour ainsi dire officiel de l’émancipation civile des femmes »11. Il est à nouveau à l’origine 

                                                 
1 Ancien saint-simonien, il est rédacteur en chef de l’Opinion nationale. 
2 Proche des saint-simoniens et des fouriéristes dans les années 1830, il est rédacteur en chef de La solidarité. 
3 Le droit des femmes, n°15, 17 juillet 1869. 
4 L’avenir des femmes, n°69, 24 septembre 1871. 
5 L’avenir des femmes, n°92, 6 octobre 1872. 
6 Mais la numérotation du journal continue malgré le changement de titre. 
7 L’avenir des femmes, n°115, 7 juin 1874. 
8 L’avenir des femmes, n°134, 2 janvier 1876. 
9 Le droit des femmes, n°170, 5 janvier 1879. 
10 Le droit des femmes, n°216, 5 novembre 1882. Léon Richer a laissé en 1878 la direction de la SASF, 
autorisée par un décret du 3 août 1878, à Maria Deraismes. 
11 Léon Richer, Le livre des femmes, Bibliothèque démocratique, 1872, présentation de l’auteur par Victor 
Poupin, directeur de la collection. 



 

62 

 

du congrès international du droit des femmes lors de l’exposition internationale de 1889 

mais, affaibli par la maladie, l’intensité de son engagement diminue, jusqu’à ce qu’il quitte 

la Ligue et le journal à la fin de l’année 1891. Il meurt en juin 1911. 

 Cette rapide présentation du parcours de Léon Richer souligne ainsi la place 

centrale qu’il a occupée dans les premiers moments de la structuration du mouvement 

féministe. D’ailleurs, les nombreux articles retraçant sa vie ne manquent pas de souligner 

cette place de précurseur. « Des Américains parlant ces jours-ci de Léon Richer 

l’appelaient : ‘le père du féminisme français’ ; c’est en effet ce nom que portera dans 

l’histoire celui qui mit les femmes en marche pour l’affranchissement et qui força la main 

aux législateurs », écrit par exemple Hubertine Auclert1. La Française souligne en 1906 

qu’« on peut, du reste, dire que ce qui, jusqu’à ce jour a été obtenu pour la femme vient de 

lui »2 et, à sa mort, les féministes saluent son œuvre militante3. Près de 40 ans plus tard, 

Simone de Beauvoir en fait « le véritable fondateur du féminisme »4. 

 

 

b. Mobiliser des hommes éclairés 

 

Instigateur du mouvement féministe, Léon Richer a également été celui qui a défini, 

tout du moins dans un premier temps, les orientations stratégiques du mouvement. Fervent 

républicain, il espère imposer rapidement des changements législatifs en activant ses 

réseaux politiques et intellectuels : « nous avons à la Chambre des députés, 

particulièrement au sein de la gauche, quelques amis qui défendront vaillamment les 

réformes proposées par nous », notamment parce que « nous agissons réellement en 

réformateurs sérieux »5. Dès lors, si la participation des femmes à l’association et au 

journal est importante, particulièrement en vue de créer un mouvement de masse, 

l’engagement d’hommes influents devient un enjeu crucial pour Léon Richer. Rejetant 

l’affrontement, il préfère adopter une stratégie de réseaux pour voir aboutir ses 

revendications. Ainsi, à la suite d’un nouveau banquet qu’il organise en 1872, et auquel 

                                                 
1 Hubertine Auclert, « L’homme des femmes », Radical, 13 novembre 1899. 
2 La Française, n°11, 30 décembre 1906. 
3 Amélie Hammer publie un texte dans Les droits de l’Homme (14 juillet 1911), tout comme La Française 
(n°206, 25 juin 1911) et Le droit des femmes (juillet-octobre 1911), pour lui rendre hommage. 
4 Simone de Beauvoir, op. cit., p. 205. 
5 Le droit des femmes, n°21, 28 août 1869. 
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participent de nombreux hommes, dont trois députés, Léon Richer explicite sa stratégie : 

« rien ne vaut, aux yeux du public, sans la consécration de grands noms ; cette consécration 

nous est enfin donnée »1. Par l’intermédiaire du journal, il ne manque d’ailleurs pas de 

souligner régulièrement les adhésions de conseillers municipaux de Paris ou de députés. 

Dans un contexte où les femmes demeurent des mineures juridiques et sont privées 

du droit de vote, les hommes, détenant des capitaux indispensables au combat politique et 

dont sont privées les femmes, se révèlent des participants incontournables aux luttes pour 

les droits des femmes. D’une part, la publication d’un journal politique ne peut se faire que 

sous la direction d’un homme, car un décret de mai 1868 interdit cette fonction à tous ceux 

(et surtout toutes celles) privés de leurs droits civils et politiques2. En outre, les hommes 

apportent de la respectabilité et du crédit aux revendications féministes, à l’image du 

prestigieux parrainage de Victor Hugo qui soutient par l’intermédiaire d’une lettre 

publique les revendications de l’Association pour le droit des femmes dès 18723, avant 

d’accepter la présidence d’honneur de la LFDF en 18834. De plus, leurs réseaux offrent 

une plus large diffusion des revendications, notamment à travers la presse généraliste, et 

une visibilité sur la scène politique5. Enfin, les hommes peuvent apporter les fonds 

financiers nécessaires au fonctionnement d’une association et surtout d’un journal. Ainsi, 

Hubertine Auclert, qui lance son journal, La citoyenne, en 1881, bénéficie d’un soutien 

financier très important de la part du député Joseph de Gasté, véritable « bailleur de 

fonds » et « mécène féministe »6, tout comme Le droit des femmes bénéficie du soutien 

financier mais aussi du prestige d’Arlès-Dufour (voir Encadré 1) qui entre au capital de la 

société du journal en 1869. 

Cette volonté de mobiliser les hommes semble dans un premier temps porter ses 

fruits. La mixité de l’Association pour le droit des femmes, inscrite dans ses statuts7, est 

                                                 
1 Le droit des femmes, n°89, 7 juillet 1872. 
2 Alice Primi, op. cit., p. 381. 
3 L’avenir des femmes, n°84, 4 février 1872. 
4 Le droit des femmes, n°219, 6 février 1883. 
5 Par exemple, dès avril 1870, Léon Richer convainc des amis députés de déposer à la Chambre un projet de 
réforme du Code civil (Le droit des femmes, n°51, 17 avril 1870).  
6 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 76. En effet, le journal publie régulièrement les 
dons qu’il a reçus pour son fonctionnement et, de juin 1882 à avril 1889, Joseph de Gasté effectue un tiers 
des plus de 300 dons reçus, mais dont le montant représente une très large partie de la somme totale. 
7 L’article 9 des statuts prévoit que « sont admis à faire partie de l’association les hommes et les femmes » 
(Le droit des femmes, n°52, 24 avril 1870). 
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réelle (le premier bureau comporte autant d’hommes que de femmes1, le groupe nantais de 

l’association est créé en 1872 par une majorité d’hommes2) et le comité d’organisation du 

congrès international de 1878 compte 8 femmes et 7 hommes3 tandis qu’il mobilise 

presque autant d’hommes que de femmes4. De même, des députés ou des journalistes 

républicains deviennent des militants (plus ou moins impliqués) au sein du journal ou de 

l’association de Léon Richer et participent aux banquets ou au congrès international. En 

outre, les premières associations ou journaux qui se créent sans l’aide de Léon Richer ne 

peuvent faire l’économie de la participation des hommes : les deux associations que fonde 

Hubertine Auclert, Le Droit des femmes en 1877, puis Le suffrage des femmes en 1883, 

sont ouvertes aux hommes5, tout comme la SASF après le départ de Léon Richer et sous la 

présidence de Maria Deraismes, où les hommes représentent une part non négligeable des 

militants6. 

 La mobilisation des hommes constitue donc en ce début de construction du 

mouvement féministe un enjeu de premier ordre, ceux-ci bénéficiant de dispositions 

sociales et d’atouts matériels dont les femmes sont généralement dépourvues. Cette 

orientation stratégique, définie en partie par un contexte social et historique spécifique, va 

d’ailleurs marquer la grande majorité des mouvements féministes de la première vague. 

 

ENCADRÉ 1 

François-Barthélémy Arlès-Dufour (3 juin 1797, Cette, Hérault - 21 janvier 1872, 

Golfe-Juan, Alpes-Maritimes) 

Fils d’un officier de l’armée d’Italie, Arlès-Dufour est négociant à Lyon. Saint-

simonien à partir de la fin des années 1820, il devient en 1830 adjoint au maire de 

Lyon. S’il conserve des fonctions politiques (conseiller municipal de 1839 à 1843, 

puis de 1855 à 1867), il est également largement investi dans sa carrière 

professionnelle, notamment dans le milieu des banques, et connaît de grands succès. Il 

                                                 
1 Le droit des femmes, n°64, 17 juillet 1870. 
2 16 hommes et 11 femmes en sont à l’origine (L’avenir des femmes, n°90, 4 août 1872). 
3 Le droit des femmes, n°164, 7 juillet 1878. 
4 Sur 220 membres, il y a 113 femmes et 107 hommes (Le droit des femmes, n°165, 4 août 1878). 
5 BNF, Recueil Société le droit des femmes, 8-R-673, Statuts de la Société Le droit des femmes, non datés ; 
La citoyenne, n°72, 7 mai au 3 juin 1883. 
6 Ils représentaient plus d’un tiers (15) des 41 adhérents pour 1879 et presque la moitié (29) des 62 adhérents 
de 1880 (BNF, Recueil Société pour l’amélioration du sort des femmes, 8-WZ-4257, Compte rendu de 
l’assemblée générale du 22 janvier 1881). 
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est ainsi l’un des fondateurs du Crédit lyonnais en 1863. 

Il renoue avec des engagements militants à la fin des années 1860, d’abord en 

participant à la création de la Ligue internationale et permanente de la paix en 1867 

puis en s’engageant dans le combat féministe. Déjà, en 1861, il avait largement 

soutenu Julie Daubié et avait permis qu’elle devienne la première femme à obtenir le 

droit de se présenter au Baccalauréat. Lorsque Léon Richer fonde son journal, Arlès-

Dufour soutient l’initiative. Dès novembre 1869, il s’abonne au journal, en devient 

actionnaire et fait publier une lettre de soutien. Pour Léon Richer, qui le présente 

comme « l’exécuteur testamentaire du Père Enfantin », leader saint-simonien, cette 

adhésion « exercera certainement sur l’esprit public une influence considérable »1. Un 

mois plus tard, Arlès-Dufour entre au conseil d’administration de la société Le droit 

des femmes. À la fin de l’année 1871, il s’engage pleinement en fondant à Paris, avec 

Julie Daubié, l’Association pour l’émancipation progressive de la femme. Si Léon 

Richer la considère comme une association « sœur de la nôtre », son programme s’en 

distingue cependant nettement en ce qu’il attire « en premier lieu l’attention sur le 

suffrage des femmes, surtout sur celui des veuves et des filles majeures »2. Il meurt 

peu de temps après, en janvier 1872, à l’âge de 74 ans. « La cause des femmes perd en 

cet homme de bien un de ses plus zélés défenseurs, et le journal que nous dirigeons 

son plus solide appui », souligne Léon Richer à son décès3. 

Sources : Le droit des femmes, n°30, 34 ; L’avenir des femmes, n°79, 84 ; Laurence Klejman et 
Florence Rochefort, L’égalité en marche, histoire du mouvement féministe en France, 1868-
1914, thèse d’histoire, Université Paris 7, 1987, p. 1022 ; Lucien Jeanmichel, Arlès-Dufour, un 
saint-simonien à Lyon, Éditions lyonnaises d’art et d’histoire, Lyon, 1993 ; Jacques Canton-
Débat, Un homme d’affaires lyonnais : Arlès-Dufour (1797-1872), Thèse de Doctorat en 
histoire, Université Lyon 2, 2000. 

 

 

c. L’échec d’un mouvement de masse 

 

 Pour autant, si Léon Richer et les féministes réussissent à attirer quelques hommes, 

parfois prestigieux, au sein de leurs associations, les effectifs demeurent modestes. En 

effet, les adhésions dépassent rarement la centaine, ce chiffre étant d’autant plus faible que 

des militant-e-s adhèrent parfois à plusieurs associations. Joseph de Gasté par exemple, 

donateur généreux à La citoyenne et militant auprès d’Hubertine Auclert, milite également 

                                                 
1 Le droit des femmes, n°30, 20 novembre 1869. 
2 L’avenir des femmes, n°79, 3 décembre 1871. 
3 L’avenir des femmes, n°84, 4 février 1872. 
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à la SASF (voir Encadré 2). Ainsi, seul-e-s quelques dizaines de militant-e-s s’engagent 

dans le combat pour les droits des femmes dans les années 1870-1880. Dans ce contexte, 

les hommes constituent des militants visiblement plus volatiles que les femmes. Très 

rapidement en effet, ils s’éloignent de la rédaction du journal1, de même qu’au sein du 

bureau de l’Association pour les droits des femmes, où les hommes représentent la moitié 

des membres en 1870, un tiers en 18732 et à peine un cinquième en 1875, après être 

devenue SASF3. 

 Les succès que constituent les ralliements prestigieux ne viennent pas compenser 

cette faible mobilisation, d’autant que Léon Richer espérait créer autour de la question de 

l’émancipation féminine un véritable mouvement de masse, à l’exemple de son ami 

républicain Jean Macé, fondateur de la Ligue de l’enseignement, qui, elle, connaît un 

rapide développement. Il encourage alors les militant-e-s à s’en rapprocher et à s’inspirer 

de ses moyens d’actions – d’autant plus que la Ligue, en ouvrant des écoles de filles, 

empiète sur le terrain des droits des femmes – pour obtenir de nouveaux concours : « la 

plupart de ceux qui, jusqu’à présent, faute de bien nous connaître, se sont tenus à l’écart de 

notre action […] se joindront à nous. Ils se diront que l’œuvre est la même des deux parts, 

et ils nous soutiendront comme nous les aurons soutenus »4. De nouvelles adhésions 

seraient d’autant plus les bienvenues que les soutiens politiques obtenus par Léon Richer 

sont fragiles, les propositions de loi qu’il leur soumet étant rarement discutées à la 

Chambre5. 

 Mais la stratégie ne portera pas ses fruits et les effectifs stagnent. Certes la création 

de la LFDF est un succès, et semble un nouveau départ, grâce au travail important de Léon 

Richer qui active une nouvelle fois ses réseaux, mais les effectifs sont divisés par deux en 

dix ans, et la part des hommes y est décroissante6. De plus, certains militants mettent en 

péril la légitimité et la respectabilité de la cause féministe, à l’image du secrétaire général, 

                                                 
1 Léon Richer semble en réalité le seul homme actif au sein de la rédaction (Alice Primi, op. cit., p. 642). 
2 L’avenir des femmes, n°96, 2 février 1873. 
3 L’avenir des femmes, n°123, 7 février 1875. 
4 L’avenir des femmes, n°137, 2 avril 1876. 
5 Une première proposition de loi de révision du Code civil est transmise aux députés proches de Léon Richer 
en février 1870, mais elle ne sera jamais inscrite à l’ordre du jour de la Chambre. L’histoire se répètera à la 
fin des années 1880. 
6 En septembre 1883, un peu moins d’un an après sa création (novembre 1882), la LFDF compte 191 
membres, pour moitié des hommes (Le droit des femmes, novembre 1882-septembre 1883). En mai 1892, il 
n’y a plus que 85 militants, dont seulement un tiers d’hommes (BMD, Dossier LFDF, DOS 396 LIG, Compte 
rendu de l’assemblée générale du 22 mai 1892). Voir annexe 4. 
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Paul Bonnetain, membre fondateur de la LFDF en compagnie de sa femme, exclu de la 

Ligue suite à la publication de Charlot s’amuse, étude sur la masturbation « en 

contradiction flagrante avec certaines parties essentielles de notre programme »1. Devant 

l’évidence de la faible mobilisation des hommes, Léon Richer, peu avant le terme de sa 

carrière militante, finit par en appeler aux femmes, usant d’un ton accusateur et parfois 

agressif : « dans le dernier numéro de cette revue [Le droit des femmes], j’ai publié un 

article intitulé : ‘Femme mariée, femme serve’. Quelqu’un s’en est-il ému ? Non. Pas une 

femme n’a protesté. Pas une n’a manifesté l’indignation que toutes eussent dû ressentir 

devant les honteuses servitudes que leur impose la loi. Cela est triste. Quoi ! pas un cri ?... 

Je devrais être, depuis longtemps, habitué à cette indifférence. Les femmes – j’ai plus que 

personne le droit et le devoir de le dire, depuis vingt ans que je lutte pour les défendre – 

perpétuent elles-mêmes, par leur insouciance coupable, l’état d’asservissement dans lequel 

elles croupissent. Si elles sont humiliées, si elles souffrent, – qu’y puis-je ? Est-ce ma 

faute ? N’ai-je pas tout fait pour éveiller leur attention ? »2, se lamente-t-il par exemple en 

1887. Face à la faiblesse numérique des adhésions, Léon Richer impute aux femmes la 

responsabilité de cet échec et multiplie les appels à la mobilisation sous forme 

d’accusations publiques jusqu’à la fin de la revue, en 1891. 

 Mais ces appels de Léon Richer semblent bien tardifs. Ayant privilégié une 

stratégie de recrutement auprès des hommes, il ne peut faire qu’un constat d’échec à la fin 

des années 1880. La baisse des effectifs est telle que le journal ne repose presque que sur 

lui3, de sorte que son retrait s’accompagne d’une suspension de la parution du journal : « le 

mauvais état de ma santé m’impose l’obligation de suspendre momentanément la 

publication du Droit des femmes »4. D’autre part, les quelques hommes qui restent autour 

de la LFDF sont vieillissants, ce qui signifie notamment que beaucoup de ceux qui 

détenaient un mandat de député le perdent et que les décès sont nombreux. Enfin, 

l’émergence de nouvelles figures féministes sur la scène publique contribue également à 

éloigner Léon Richer du centre du mouvement féministe. 

 

 
                                                 
1 Le droit des femmes, n°223, 3 juin 1883. 
2 Le droit des femmes, n°295, 3 avril 1887. 
3 Il reconnaît ainsi « écrire sous divers noms les trois quarts de chaque numéro » (Le droit des femmes, n°352, 
18 août 1889). 
4 Le droit des femmes, n°408, 20 décembre 1891. En réalité, le journal ne paraîtra plus. 
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2. Des militantes qui s’affirment (1870-1900) 

 

a. Des premières tensions au début de l’autonomisation (1870-1890) 

 

Si Léon Richer occupe une place centrale dans la constitution du mouvement 

féministe et dans la définition de ses objectifs et de sa stratégie, il doit rapidement faire 

face à des dissensions parmi les militantes. Sa volonté d’occuper le premier rôle conduit la 

militante André Léo à quitter Le droit des femmes dès août 18691. De plus, un premier 

débat, dès 1871, va concerner la question du droit de vote des femmes2. Julie Daubié, 

première bachelière, dont les droits ont été reconnus notamment grâce au concours de Léon 

Richer, réclame le droit de vote à l’automne 1871. Léon Richer, qui se déclare favorable au 

principe de l’égalité politique entre les femmes et les hommes, lui oppose une démarche 

stratégique visant à faire obtenir en priorité les droits civils. Une fois les femmes 

émancipées de la tutelle maritale et paternelle, le temps sera venu de réclamer le droit de 

vote et d’éligibilité. Léon Richer compte ainsi garder le contrôle des orientations 

stratégiques et s’impose en usant de son rôle d’initiateur du mouvement (« je crois être 

homme de bon conseil en recommandant prudence »3) et d’autant plus aisément que le 

débat se déroule dans le journal qu’il dirige. 

Sa place de leader dans le journal et l’association devient précisément l’objet de 

premières critiques et ses collaboratrices « ne supportent pas sa volonté de prendre la tête 

du combat »4. Ainsi l’évoquent-elles à demi-mot lors d’un banquet en juin 1872 en posant 

publiquement la question de la place des hommes. Alors que le banquet réunit près de 150 

personnes, dont des députés, et obtient le soutien, par l’intermédiaire d’une lettre, de Victor 

Hugo, les deux femmes qui prennent la parole esquissent une critique sur la place des 

hommes dans le mouvement de revendication des droits des femmes. Maria Deraismes 

souligne que la stratégie des petits pas développée par les hommes vient du fait qu’« ils ne 

                                                 
1 En désaccord politique, elle étant socialiste, lui libre-penseur, concurrents sur le thème de l’émancipation 
féminine, ils s’opposent sur l’idée du banquet de juillet 1869. L’interprétation de première manifestation 
publique en faveur des femmes par Léon Richer conduit André Léo, qui revendique l’antériorité de son 
action, à quitter la rédaction du journal (Alice Primi, op. cit., p. 643-644). 
2 L’avenir des femmes, n°72, 15 octobre 1871 ; n°77, 19 novembre 1871. 
3 L’avenir des femmes, n°72, 15 octobre 1871. 
4 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 47. 
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sont point sollicités par des intérêts aussi immédiats, aussi directs que les nôtres ». Elle 

ajoute, à l’intention de ceux qui réclament de la patience et l’attente du bon moment 

politique : « je ne répondrai que par un mot : ‘il y a plus de 6.000 ans que nous 

attendons’ ». Ensuite, Angélique Arnaud, membre de la rédaction de L’avenir des femmes, 

manie la flatterie pour mieux assigner aux hommes un rôle de soutien, donc de second 

plan : « dans le monde, les hommes sont souvent nos adversaires, nos antagonistes : ici 

nous ne voyons en eux que de généreux auxiliaires prêts à soutenir nos revendications de 

toute la puissance de leur autorité intellectuelle et morale »1. Le compte rendu ne fait pas 

mention de réactions, mais ces discours constituent indéniablement le signe d’un début de 

critique de la place dominante des hommes dans le mouvement. 

Dans ce contexte, certaines femmes autour de Léon Richer prennent leurs distances 

et créent leur propre association, à l’image d’Hubertine Auclert, qui a découvert le 

féminisme auprès de celui-ci. Cette dernière, par l’intermédiaire de son association fondée 

en 1877, Le droit des femmes, déplace les frontières du mouvement que Léon Richer s’est 

efforcé de construire en opposant à la prudence et au travail en réseau une radicalité des 

revendications, en réclamant le droit de vote2, et des modes d’actions, en appelant les 

femmes à une grève des impôts tant qu’elles ne votent pas3. De même, Maria Deraismes, 

qui milite au côté de Léon Richer depuis le début, prend la direction de la SASF en 1878, 

au moment où celui-ci quitte l’association. 

Certes, les associations demeurent « amies » et il n’y a pas de réelles ruptures entre 

les militantes et le « père du féminisme ». Pour autant, leur autonomisation marque un 

début de prise de conscience de la nécessaire prise en charge des revendications par les 

femmes. Il ne s’agit pas pour l’heure d’exclure les hommes et de créer un mouvement 

politique féminin4, chose qui paraît presque impossible étant donnée la conjoncture du 

                                                 
1 Le banquet fait l’objet d’un long compte rendu dans L’avenir des femmes, n°89, 7 juillet 1872. 
2 Sur l’évolution de la question du vote des femmes dans le mouvement féministe français depuis Hubertine 
Auclert jusqu’en 1914, voir James F. McMillan, « In search of citizenship. Feminists and women’s 
suffrage », in James F. McMillan, France and women 1789-1914, Routledge, Londres et New-York, 2000, 
p. 188-216. 
3 Le droit des femmes, n°186, 2 mai 1880. 
4 On peut cependant noter la brève et marginale expérience d’un journal entièrement féminin fondé par 
Louise Koppe, La femme de France, qui développe un féminisme différentialiste soulignant la supériorité 
naturelle de la femme, notamment du fait de sa capacité procréatrice. 
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point de vue des rapports sociaux de sexe1, mais bien d’affirmer que le combat pour 

l’émancipation des femmes se doit d’être mené avant tout par des femmes. Les 

implications de cette position sont très importantes, dans la mesure où elle conduit à 

revendiquer que les objectifs et la stratégie du mouvement doivent prioritairement (si ce 

n’est exclusivement) être définis par des femmes. En ce sens, la SASF révise ses statuts en 

1881 et définit clairement la place des femmes et des hommes. Si l’adhésion est ouverte à 

toute personne indépendamment de son sexe, « le comité choisira dans son sein : une 

présidente, deux vice-présidentes, une secrétaire, une trésorière et l’archiviste », ce dernier 

pouvant être un homme ou une femme, tandis que le comité reste ouvert aux hommes2. 

Pour la première fois donc, une association féministe inscrit dans ses statuts que les postes 

de direction sont réservées aux femmes. 

Le congrès français et international du droit des femmes qui se tient à Paris en 1889 

est également symptomatique de cette évolution en cours. Certes, comme dix ans 

auparavant, les hommes y sont nombreux, y compris parmi les orateurs, et c’est Léon 

Richer qui prend en charge l’organisation du congrès. Mais, dans le même temps, Maria 

Deraismes et son association (la SASF, devenue Société pour l’amélioration du sort de la 

femme et de la revendication de ses droits – SASFRD) ne laissent pas Léon Richer 

organiser seul l’évènement, et font planer la menace de deux congrès concurrents3 pour 

imposer une co-organisation entre la LFDF et la SASFRD. Cette situation se révèle 

finalement largement au désavantage de Léon Richer qui, ne parvenant pas à mobiliser 

suffisamment de membres de son association aux réunions préparatoires, se voit imposer 

des résolutions auxquelles il est opposé, doit céder la présidence du congrès à Maria 

Deraismes (il est tout de même président d’honneur) et ne peut empêcher que le comité 

d’organisation comporte plus de membres de la SASFRD que de la LFDF (5 contre 3)4. 

Maria Martin, militante proche d’Hubertine Auclert, résume la situation ainsi : « nous ne 

pouvons être accusées de mépriser le concours des hommes. Nous éprouvons au contraire 

la plus vive reconnaissance pour les hommes d’élite qui ont bien voulu combattre et lutter 

                                                 
1 Le journal et l’association d’Hubertine Auclert sont mixtes (les juristes Antonin Lévrier et Léon Giraud y 
sont particulièrement actifs), tout comme la SASF, notamment portée par l’action de l’ancien communard 
Jules Allix. 
2 BNF, Recueil Société pour l’amélioration du sort des femmes, 8-WZ-4257, Compte rendu de l’assemblée 
générale du 22 janvier 1881. 
3 Le droit des femmes, n°334, 18 novembre 1888. 
4 Le droit des femmes, n°339, 3 février 1889. 
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avec nous, qui n’ont craint ni le ridicule, ni les animosités quand il s’agissait de proclamer 

la justice et le droit. Mais, dans ce congrès, nous trouvons que l’élément féminin doit 

inspirer et guider l’organisation et les délibérations »1. D’ailleurs, le comité d’organisation 

du congrès sera finalement composé de 8 femmes et de 3 hommes, Léon Richer, René 

Viviani (voir Encadré 3) et Léon Giraud étant secrétaires adjoints2. 

 

 

b. Restructuration et féminisation (1890-1900) 

 

À la suite du congrès, le mouvement féministe entre dans une phase de mutation, 

caractérisée par une grande effervescence et une atomisation des initiatives. Ce renouveau 

en marche, sans rompre avec une stratégie de recrutement de militants parmi les hommes 

des milieux politiques et intellectuels, s’accompagne d’une nette féminisation des effectifs 

militants. 

La LFDF retrouve un nouveau souffle après le départ de Léon Richer en 1891, pour 

raisons médicales. Par l’intermédiaire de sa nouvelle présidente, Maria Pognon, le groupe 

se radicalise et s’impose comme une association centrale du mouvement. Ce nouvel élan 

marque également une large féminisation de l’association. Ainsi, sans modifier les statuts, 

les hommes sont de plus en plus minoritaires parmi les membres du bureau3. De plus, les 

membres de la LFDF entretiennent un rapport ambigu vis-à-vis du fondateur de leur 

groupe. Lorsque lecture est faite en réunion d’une lettre de Léon Richer officialisant sa 

démission de la LFDF en 1893, l’assemblée vote des remerciements chaleureux en même 

temps que deux militantes (Mme Lévy et Mme Vincent) soulignent « qu’il n’a pas été le 

fondateur du mouvement féminin en France. Ce mouvement a été commencé bien avant et 

par des femmes » et que par conséquent c’est « à Maria Deraismes surtout [qu’] appartient 

le titre de fondateur du mouvement féminin »4. À la SASFRD, la disparition de Maria 

Deraismes en 1894 entraîne un retrait de l’association sur la scène féministe, incapable de 

renouveler son discours et son action. Dans ce contexte, ses effectifs stagnent autour d’une 

                                                 
1 La citoyenne, n°139, décembre 1888. 
2 Le droit des femmes, n°341, 3 mars 1889. 
3 Voir annexe 4. 
4 Le journal des femmes, n°24 bis, novembre 1893. On remarque également que l’usage de « mouvement 
féminin », et non « féministe » ou « pour les droits des femmes », souligne implicitement la place centrale 
des femmes. 
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centaine d’adhésions annuelles et la part des hommes diminue régulièrement1. Pour autant, 

l’une et l’autre des associations conservent des concours masculins, toujours perçus 

comme indispensables. René Viviani, militant à la LFDF depuis 1880, quitte son poste de 

vice-président, qu’il occupait depuis 3 ans, en 1892, moment où il débute sa carrière 

politique (élu député, il sera plusieurs fois réélu et nommé ministre), mais reste un militant 

très actif. De même, Jules Allix, qui militait déjà avec Hubertine Auclert, poursuit son 

engagement à la SASFRD, où ce « remarquable pionnier de l’émancipation féministe » 

sera le « dévoué secrétaire »2 jusqu’à sa mort en 1903. 

Des féministes plus radicales (notamment en ce qu’elles font du droit de vote un 

objectif prioritaire), héritières en partie d’Hubertine Auclert (qui a quitté la France en 

1888), tentent également de s’imposer sur la scène féministe. Elles font généralement le 

choix d’une association ou d’un journal mixte, mais tiennent cependant à souligner la place 

centrale des femmes. Astié de Valsayre, ancienne militante auprès d’Hubertine Auclert, par 

exemple, accepte la présence d’hommes lorsqu’elle crée la Ligue de l’affranchissement des 

femmes à la fin de l’année 1890, mais leur impose un traitement différencié. Ainsi, les 

hommes ne peuvent devenir adhérents que s’ils sont présentés par un membre de 

l’association (les femmes n’ayant pas besoin de parrainage ou marrainage) et leur 

cotisation est plus élevée que celle des femmes. Enfin, le bureau prévoit de réserver deux 

postes sur trois à une femme, l’homme étant l’administrateur de la Ligue3. Pour autant, la 

Ligue est créée sous le « patronage » de cinq hommes, dont Joseph de Gasté. Eugénie 

Potonié-Pierre fait aussi le choix d’une démarche similaire. L’association qu’elle crée, La 

solidarité des femmes, est mixte, mais les statuts prévoient qu’il y ait une secrétaire et une 

trésorière (il n’y a pas de président-e de l’association) et qu’une femme préside les 

séances4. 

Face à l’éclatement des forces féministes, les militantes s’efforcent toutefois de 

rendre possible une union. Initiée en 1891 par Eugénie Potonié-Pierre, la Fédération 

                                                 
1 En 1880, les hommes sont presque la moitié des adhérent-e-s (29 sur 62), ils sont moins d’un tiers en 1894 
(37 sur 118), puis moins d’un cinquième en 1904 (19 sur 101) (BNF, Recueil Société pour l’amélioration du 
sort des femmes, 8-WZ-4257, Compte rendu de l’assemblée générale du 22 janvier 1881 ; Bulletin trimestriel 
de la société pour l’amélioration du sort de la femme et la revendication de ses droits). 
2 Bulletin trimestriel de la société pour l’amélioration du sort de la femme et la revendication de ses droits, 
n°15, mars-juin 1904. 
3 Articles 1, 2 et 3 des statuts présentés dans La citoyenne, n°164, novembre 1890. 
4 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Caroline Kauffmann, boîte n°1, Statuts de La solidarité 
des femmes. 
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française des sociétés féministes, qui doit réunir les associations féministes et féminines 

(syndicats de femmes et associations philanthropiques incluses), se matérialise en mai 

1892 par la tenue d’un congrès général des sociétés féministes. Là encore, les statuts 

prévoient de confier les postes de direction à des femmes, mais la Fédération est mixte. 

Pour autant, le comité d’organisation du congrès qui se constitue est largement féminisé, et 

les hommes présents tiennent un rôle de second plan1. Maria Martin souhaite d’ailleurs 

faire de ce congrès un moment de prise de conscience de la centralité des femmes dans le 

mouvement : « il faut d’abord l’union des femmes de toutes les nuances et de toutes les 

opinions, l’union des femmes pour revendiquer, pour les femmes, l’existence civile et 

politique »2, souligne-t-elle pour inviter ses collaboratrices à se méfier des tentatives de 

récupération par les partis politiques. Pour autant, ce projet ambitieux de fédération ne 

survit pas aux dissensions. 

Enfin, les années 1890 constituent également le moment d’apparition d’un 

féminisme exclusivement féminin. L’émergence d’un mouvement modéré, qui se 

rapproche des associations féminines philanthropiques et qui se constitue sur la base des 

qualités féminines, marque ainsi un tournant important3. De même, à l’opposé du 

mouvement, Marguerite Durand fonde à la fin de la décennie (en décembre 1897) un 

journal pour la première fois entièrement réalisé par des femmes, La Fronde. 

Le retrait de Léon Richer et la mort de Maria Deraismes constituent donc un réel 

infléchissement. Malgré l’éclatement des initiatives, la décennie 1890 constitue une 

première étape de l’autonomisation des femmes. En effet, si les militantes n’en sont pas à 

revendiquer la non mixité des luttes, elles entendent se prémunir de tout contrôle masculin 

sur le mouvement, bien qu’elles s’organisent pour conserver le concours d’hommes 

influents. Ainsi, à l’aube du 20ème siècle, les féministes réussissent à imposer la question de 

l’égalité entre les hommes et les femmes dans le débat public, grâce notamment aux 

prestigieux soutiens masculins, qui deviennent parfois militants, de la classe politique, des 

milieux scientifiques et juridiques, et du journalisme4. 

                                                 
1 Le journal des femmes, n°2, janvier 1892. En effet, Léon Richer, très malade, ne peut guère peser de tout 
son poids, quand les deux autres hommes représentent des organisations non spécialisées sur la question des 
femmes (la Fédération de la libre-pensée et la Ligue du bien public), donc moins légitimes au sein de la 
Fédération. 
2 Le journal des femmes, n°8, juillet 1892. 
3 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 103-109. 
4 Voir notamment ibid., p. 117-126. 
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ENCADRÉ 2 

Joseph de Gasté (30 août 1811, Alençon, Orne – 2 septembre 1893, Paris) 

Ingénieur de Marine à Brest, il débute sa carrière politique en 1852. Élu plusieurs fois 

conseiller municipal et général, il est député du Finistère entre 1876 et 1881 et de 1889 

et 1893. Il est également un militant féministe actif à partir des années 1880. Adhérent 

à la Société pour l’amélioration du sort de la femme en 1881, il se rapproche par la 

suite d’Hubertine Auclert. Il devient le principal financeur de La citoyenne, versant 

presque 10.000 francs au titre de souscription pour le journal entre juin 1882 et avril 

1889. Il est également membre du comité d’initiative de la Société du suffrage des 

femmes en 1883. L’année suivante, il préside une conférence de La citoyenne sur le 

suffrage des femmes. Lors de sa deuxième élection à la Chambre des députés, il 

dépose une proposition de révision constitutionnelle visant à supprimer le cumul des 

mandats des députés et sénateurs. À cette occasion, il propose de « nommer 600 

députés et sénateurs au lieu de 300, si la Constitution devait admettre qu’on nommât 

dans chacune des deux chambres un nombre égal d’hommes et de femmes »1. En 

1890, il appartient au comité de patronage de la Ligue de l’affranchissement des 

femmes. À sa mort, Le journal des femmes lui rend hommage : « le droit intégral des 

femmes a toujours trouvé en lui un défenseur convaincu »2. 

Sources : BNF, Recueil Société pour l’amélioration du sort des femmes, 8-WZ-4257, Compte 
rendu de l’AG du 22 janvier 1881 de la SASF ; La citoyenne, n°62, 65, 70, 72, 84, 100, 149, 
150, 152, 159, 164 ; Le journal des femmes, n°21 ; Laurence Klejman et Florence Rochefort, 
op. cit., 1987, p. 1028 ; Archives biographiques françaises 

 

 

c. Les congrès de 1900 : un tournant pour les femmes 

 

Les deux congrès qui se tiennent en 1900 à Paris marquent une nouvelle étape 

importante dans la structuration du mouvement féministe et dans la prise de contrôle du 

mouvement par les femmes. Le deuxième congrès international des œuvres et institutions 

féminines (du 18 au 23 juin), dont les multiples comités d’organisation sont exclusivement 

féminins, valide l’émergence d’un féminisme féminin. En effet, non seulement ce congrès 

inscrit durablement les associations féminines philanthropiques dans le mouvement 

                                                 
1 La citoyenne, 159, juin 1890. 
2 Le journal des femmes, n°21, août 1893. 
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féministe, notamment en ce qu’elles se prononcent pour l’égalité civile entre les femmes et 

les hommes, mais surtout parce qu’elles revendiquent la non mixité comme pratique 

féministe d’émancipation des femmes. Les actes du congrès précisent ainsi que 

« s’inspirant de la pure doctrine féministe, qui affirme la complète égalité d’intelligence de 

l’homme et de la femme, le congrès a voulu prouver encore que les femmes jouissaient 

aussi des mêmes facultés organisatrices. Il n’y a eu que des femmes dans le comité 

d’initiative, que des femmes dans le comité d’organisation et dans le bureau du congrès, et 

nous pouvons dire que seul, parmi les 127 congrès officiels de 1900, celui des œuvres et 

institutions féminines a fait du féminisme intégral »1. 

Au congrès international de la condition et des droits des femmes (du 5 au 8 

septembre 1900), qui réunit plus de 800 personnes, la mixité reste la règle2, même si le 

processus amorcé dans la décennie précédente se poursuit. Ainsi, les hommes sont 

largement minoritaires parmi les membres du comité d’organisation du congrès, les 

présidences de sessions sont assurées par des femmes et un seul homme, le militant 

confirmé René Viviani, est nommé rapporteur de session3. D’autres signes attestent de la 

prise en main du mouvement par les femmes. D’abord, alors que plusieurs associations 

décident d’installer des panneaux de présentation, la LFDF n’évoque pas dans son 

historique Léon Richer pourtant toujours en vie4. En outre, pour la première fois, un 

homme se justifie lorsqu’il prend la parole lors d’une session : « si je me suis permis de 

demander la parole dans un congrès qui est spécialement réservé aux questions qui 

intéressent les femmes, c’est que précisément je crois que la question actuellement en 

discussion intéresse particulièrement les hommes »5. Cette intervention laisse clairement 

paraître la transformation en cours : le mouvement féministe se construit de plus en plus 

sur une identité féminine, ou du moins sur la base d’une expérience féminine, et les 

hommes ont une place dans la mesure où les questions débattues les « intéressent 

particulièrement ». De même, le professeur Gabriel, commissaire du gouvernement, 
                                                 
1 Congrès international des œuvres et institutions féminines, tenu du 18 au 23 juin 1900, Imprimerie 
typographique Charles Blot, Paris, 1902, p. 9. 
2 L’article 3 du règlement du congrès précise que « seront membres du congrès les personnes des deux sexes 
qui auront adressé leur cotisation ». 
3 Le comité compte 13 hommes pour 34 femmes et son bureau 5 hommes pour 14 femmes (CAF, Fonds 
CNFF, 2 AF 2, Document de présentation du congrès international de la condition et des droits des femmes 
du 5 au 9 septembre 1900). 
4 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 140. 
5 Congrès international de la condition et des droits des femmes, tenu les 5, 6, 7 et 8 septembre 1900, 
Imprimerie des Arts et Manufactures, Paris, 1901, p. 84. 
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commence ainsi son discours lors du banquet de clôture : « Mesdames, je ne dirai pas ‘et 

Messieurs’, parce que je considère que, dans un banquet à la suite d’un congrès comme 

celui qui vient d’avoir lieu, les hommes sont quantité négligeable »1. 

Certes, les hommes participent activement aux débats lors de ces deux congrès, 

comme le laissent transparaître les comptes rendus2. Mais les femmes, majoritaires, ont 

tout le loisir, et ne s’en privent généralement pas, de ne pas adopter les vœux que les 

hommes présents dans la salle proposent au moment des débats. En ce sens, les deux 

congrès de 1900 marquent un tournant majeur amorcé lors du congrès de 1889 et par 

l’émergence d’un féminisme féminin dans les années 1890. Ils entérinent la 

reconfiguration à l’œuvre depuis une décennie en affirmant une répartition du travail 

militant entre des femmes dirigeantes et des hommes comme « généreux auxiliaires », pour 

reprendre l’expression utilisée par Angélique Arnaud presque trente ans plus tôt3. 

 

 

3. Définir la place des hommes (1900-1914) 

 

a. Le mouvement réformiste à la recherche d’un équilibre 

 

Les deux congrès concurrents de 1900 ont mis au jour les dissensions qui traversent 

le mouvement (au sein de chaque congrès et entre les organisatrices des deux congrès), 

mais ont également souligné le souhait de nombreuses militantes de structurer le 

mouvement autour d’une organisation4. Cette proposition se concrétise lorsque le Conseil 

international des femmes (CIF) encourage une nouvelle fois les féministes françaises à 

créer une branche française du CIF. Cette tentative aboutira à la création du Conseil 

national des femmes françaises (CNFF) en 1901. Mais contrairement à l’essai de 

fédération dix ans plus tôt, ce lieu de coordination des associations féministes sera 

                                                 
1 Ibid., p. 308. 
2 Congrès international des œuvres… (la liste des orateurs fait apparaître 29 hommes et 96 femmes) et 
Congrès international de la condition… 
3 L’avenir des femmes, n°89, 7 juillet 1872. 
4 Cette union est facilitée par le fait que de nombreuses militantes participent aux deux congrès et militent 
souvent conjointement (Françoise Battagliola, « Rencontres entre philanthropie et féminisme à la fin du 19ème 
siècle en France », Chronique féministe, 77/79, 2002, p. 22-25). 
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entièrement féminin1. En effet, « conformément aux options du CIF, l’ambition du CNFF 

est de fonder un parti de femmes »2 pour défendre les intérêts féminins sur la scène 

politique. 

Le CNFF réunit donc toutes les tendances du féminisme, de la branche 

philanthropique et modérée à la plus radicale, mais apparaît dominé par la première. Ainsi, 

le CNFF s’impose petit à petit, par ses choix politiques (attachement à la République) et 

stratégiques (légalité et modération), comme le leader du féminisme réformiste, devenant 

au cours de la première décennie du 20ème siècle un interlocuteur privilégié de l’État. Mais 

l’union (relative) au sein du CNFF n’empêche pas la multiplication d’initiatives isolées à 

Paris comme, fait nouveau, en province. Dans le contexte d’affirmation de l’autonomie des 

femmes, plusieurs groupes n’acceptent pas les hommes, telle l’Union fraternelle des 

femmes (UFF), fondée en 1901 et où « la non mixité semble être un acquis sur lequel il 

n’est pas utile de revenir »3. D’autres, comme le Groupe français d’études féministes qui 

existe depuis 1898, sont officiellement ouverts aux hommes, tout en réservant les fonctions 

dirigeantes aux femmes, mais dans les faits sont presque uniquement féminins. 

Par conséquent, les hommes demeurent souvent des soutiens à l’engagement 

largement variable, et, de fait, restreint par la non mixité de plusieurs groupes, constituant 

ainsi une minorité parmi les militant-e-s. Si certains continuent à agir pour le mouvement 

féministe en participant régulièrement à des meetings (comme les députés Charles 

Beauquier, Marcel Sembat, René Viviani, Ferdinand Buisson ou Louis Marin), les discours 

restant l’outil de propagande privilégié des féministes, le mouvement réformiste en cours 

de structuration reste dans un premier temps largement féminin. Pour autant, il poursuit la 

stratégie mise en place par Léon Richer, en ménageant des concours masculins, utiles tant 

par les réseaux mobilisés que pour la respectabilité qu’ils apportent. Jane Misme, 

rédactrice en chef de La Française4 qui se félicite des concours masculins au journal5, 

n’hésite pas par exemple à défendre plusieurs actionnaires masculins de son journal. En 

effet, suite au refus de la Société des gens de lettres, dont ces hommes sont membres, de 

                                                 
1 Les statuts mentionnent que les associations affiliées doivent nommer une déléguée (article 5) et que les 
adhésions individuelles ne sont possibles que pour « des femmes qui auront rendu des services notoires à la 
cause féministe » (article 7) (CAF, Fonds CNFF, 2 AF 4, Statuts du CNFF). 
2 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 151. 
3 Ibid., p. 168. 
4 Fondée en 1906 par Jane Misme, La Française est proche du mouvement réformiste. 
5 « Nous ne serons jamais trop de gré aux hommes éminents qui acceptent de prendre place dans 
l’administration de La Française », écrit-elle dans le premier numéro (21 octobre 1906). 
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faire entrer une femme dans leur comité, Jean d’Albignac, journaliste, remet en cause « la 

sincérité du féminisme » de ces hommes et tourne en dérision la naïveté des femmes qui 

croient à ces ralliements1. Jane Misme publie alors un long texte, intitulé « Les hommes 

féministes », à la une de son journal et réaffirme la sincérité de l’engagement de ces 

hommes, avant de justifier leur attitude : « Oui ils sont féministes, oui ils ont écarté la 

femme. Oui d’autres féministes ne jouent peut-être pas suffisamment des coudes, quand 

vient le moment de faire aux femmes leur place parmi eux, à titre professionnel. J’ai déjà 

essayé de débrouiller ici cet état d’esprit. On est féministe, et sincèrement féministe, mais 

on a des habitudes. On a l’habitude d’être entre soi. Et les mauvaises habitudes se perdent 

difficilement. On sait qu’on a tort ; mais on fait encore sa bêtise, encore une fois, plusieurs 

peut-être, jusqu’à ce que la volonté du bien ait enfin vaincu le ‘geste héréditaire du mal’ »2. 

La volonté et le besoin de ménager des soutiens importants – d’autant plus dans ce cas 

qu’ils assurent en partie la pérennité financière du journal – n’empêchent cependant pas de 

laisser transparaître le sentiment de nombreuses féministes réformistes : les hommes sont 

porteurs du « geste héréditaire du mal » et c’est donc aux femmes qu’il appartient de 

prendre en charge les revendications féministes. 

D’ailleurs, même la LFDF, encore fortement imprégnée de l’héritage de Léon 

Richer, est traversée par la question de la place des hommes. Ainsi, un compte rendu d’une 

réunion de 1902 mentionne de « très longs débats » sur l’admission des hommes dans le 

bureau3. Si finalement les statuts ne sont pas modifiés, le bureau se féminise4 et les 

hommes occupent une place de moins en moins centrale, même si quelques-uns demeurent 

actifs parmi le premier cercle militant, tels les avocats Nattan-Larrier et Tarbouriech ou le 

député René Viviani. Quant à la SASFRD, elle est de plus en plus marginalisée sur la 

scène féministe et rares sont les hommes qui continuent à y participer. En outre, la création 

de l’Union française pour le suffrage des femmes (UFSF) en 19095 ne semble pas dans un 

premier temps transformer cette conception. En effet, le bureau de l’association est réservé 

                                                 
1 Jean d’Albignac, « Les déceptions d’une féministe », L’actualité française, étrangère, artistique et littéraire 
illustrée, n°430, 13 avril 1908, p. 227. 
2 La Française, n°85, 21 juin 1908. 
3 Le journal des femmes, n°123, juillet 1902. 
4 Les hommes représentent 13% à 20% des membres du bureau entre 1905 et 1913 (Source : Le journal des 
femmes ; Le droit des femmes). 
5 Les réformistes, dans un premier temps hostiles à toute revendication suffragiste, s’ouvrent progressivement 
à la question du droit de vote des femmes et le CNFF créé en 1906, sous la pression du CIF, une section 
« suffrage » (voir Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 272). 
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aux femmes, même si le comité central et l’adhésion sont ouverts aux hommes1. De même, 

lors de la deuxième assemblée générale, « avec beaucoup d’humour, Mme Blanche 

Schweig montre ensuite aux femmes qu’elles ne doivent compter que sur elles-mêmes pour 

obtenir ce qu’elles désirent »2, affirmant ainsi la place centrale des femmes dans le 

mouvement féministe. 

Pour autant les féministes réformistes ne sont pas hostiles aux hommes. Ainsi, la 

participation des hommes est à nouveau discutée lors de l’assemblée générale de l’UFSF 

en 1912 et la décision du comité témoigne de la volonté des militantes de concilier 

participation des hommes et autonomie des femmes : « Mme Compain, rapporteur du 

comité, soutient ensuite l’opinion qu’il est préférable que des femmes seules fassent partie 

du comité. Elle fait observer que les femmes auront ainsi l’occasion de faire la preuve de 

leur faculté d’organisation et feront plus facilement leur éducation politique. La question 

est très vivement discutée et il est voté que les hommes et les femmes pourront faire partie 

du comité mais que le bureau sera exclusivement féminin »3. Dans les faits cependant, 

seuls quelques hommes sont élus au comité qui demeure très féminisé4. En outre, 

cherchant à prouver la modération de leurs revendications, elles réitèrent leur souhait de 

préserver la paix entre les sexes. Les militantes ne peuvent donc se passer totalement des 

hommes mais doivent définir leur place, les hommes influents ne se contentant 

généralement pas d’être de simples militants. Les comités d’honneur constituent alors une 

première façon de s’attacher le nom d’hommes prestigieux sans leur confier de pouvoir sur 

le mouvement5. Ces comités, affiliés à une association ou à un évènement, se multiplient et 

sont très majoritairement, si ce n’est exclusivement, composés d’hommes. Universitaires, 

                                                 
1 CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 1, Statuts de l’UFSF. 
2 CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 2, Compte rendu de l’assemblée générale de l’UFSF du 13 mars 
1910. 
3 CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 2, Compte rendu de l’assemblée générale de l’UFSF du 2 novembre 
1912. 
4 L’UFSF ne bénéficiant pas d’un bulletin régulier, nous ne connaissons pas la composition du comité année 
par année entre 1909 et 1939. Pour les premières années, il semble cependant que le comité ait été 
entièrement féminin (la composition du comité est mentionnée dans L’union française et l’alliance 
internationale pour le suffrage des femmes, Publication du groupe de propagande de l’UFSF, 1910 et Le 
suffrage des femmes en France, brochure de propagande de l’UFSF, 3ème édition, Librairie des sciences 
politiques et sociales, Paris, 1912). En 1913, trois hommes sont élus au comité : Jean Du Breuil de Saint-
Germain, Jacques Busquet et Anatole Georgin (Bulletin trimestriel de l’UFSF, n°2 et 3, juillet-octobre 1913). 
En 1917 et en 1919, Jacques Busquet siège toujours au comité, accompagné de Raoul Rebour (Bulletin 1917 
de l’UFSF ; Bulletin 1918-1919 de l’UFSF). 
5 Depuis longtemps, la LFDF use de cette stratégie en confiant une présidence d’honneur, successivement à 
Victor Hugo, Victor Schoelcher et René Viviani. 
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journalistes, avocats ou hommes politiques prêtent ainsi leurs noms à ces comités, 

participant ainsi à donner de la crédibilité au mouvement1. Il s’agit enfin pour l’UFSF de 

militer en faveur du droit de vote des femmes en se distinguant de la radicalité des 

suffragettes britanniques et en poursuivant la stratégie réformiste auprès des 

parlementaires. Les militantes soulignent ainsi que « nos efforts seront sans doute moins 

bruyants et moins provocants que ceux des suffragettes anglaises, mais nous avons la 

conviction que, dans notre pays, ce serait un désastre que de les imiter ; nous pensons que, 

selon le proverbe : ‘Il vaut mieux prendre les parlementaires avec du miel qu’avec du 

vinaigre’ »2. De la même manière, le Groupe français d’études féministes transforme ses 

statuts en 1909 pour permettre au comité, jusqu’alors exclusivement féminin et qui a 

« donné assez de preuves de capacité », de s’ouvrir aux hommes « sans être soupçonné de 

se laisser dominer par des influences masculines »3. Cet exemple souligne une nouvelle 

fois que la recherche d’un équilibre entre contrôle du mouvement par les femmes et 

maintien de la participation des hommes constitue une préoccupation centrale qui traverse 

l’aile réformiste du féminisme en ce début de 20ème siècle. 

 

 

b. Organiser la mobilisation des militants : la Ligue d’électeurs pour le suffrage 

des femmes 

 

La marge de manœuvre est étroite pour définir les modalités de participation des 

hommes. D’un côté, le mouvement se constitue de plus en plus autour de l’idée de 

l’autonomie des femmes tandis que, de l’autre côté, la participation des hommes est 

toujours perçue comme nécessaire. En d’autres termes, l’enjeu principal est de conserver 

l’appui et la participation des hommes tout en les écartant de la direction du mouvement. 

L’UFSF, qui mène le combat suffragiste, propose aux hommes qui soutiennent la 

campagne pour le vote des femmes une manière originale de militer : se réunir dans une 

                                                 
1 Le congrès national des droits et du suffrage des femmes qui se tient à Paris du 26 au 28 juin 1908 est 
soutenu par un comité d’honneur d’une cinquantaine de membres, tous des hommes (BHVP, Fonds Marie-
Louise Bouglé, Sous-fonds Ferdinand Buisson, boîte n°1, Congrès national des droits et du suffrage des 
femmes, 26-28 juin 1908). De même, en 1911, l’UFSF constitue un comité consultatif composé de 5 femmes 
et 6 hommes, dont les députés, fervents militants, Louis Marin et Ferdinand Buisson, ou D’Estournelles de 
Constant (La Française, n°195, 2 avril 1911). 
2 Bulletin trimestriel de l’UFSF, n°1, avril 1913. 
3 Le journal des femmes, n°196, juin 1909. 
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association exclusivement masculine. Même si les féministes se plaisent à dire qu’« un 

certain nombre de suffragistes éminents ont tenu à donner l’exemple d’une initiative prise 

par des hommes mêmes »1, c’est bien sous l’impulsion de l’UFSF, et particulièrement de 

Cécile Brunschvicg, et des instances suffragistes internationales auxquelles elle est 

rattachée2 que la Ligue d’électeurs pour le suffrage des femmes (LESF) est créée au début 

de l’année 1911. D’ailleurs, son programme est une copie de celui de l’UFSF, visant 

l’obtention « par étapes successives, [des] droits politiques » par le biais d’une propagande 

faisant preuve d’« un grand esprit de sagesse et de mesure »3. 

La Ligue regroupe ainsi la plupart des militants et soutiens des associations 

suffragistes. Son bureau est présidé par le député radical de Paris, Ferdinand Buisson, 

« apôtre dévoué au suffrage féminin »4 qui a déposé en 1909 un rapport à la Chambre des 

députés en faveur du vote et de l’éligibilité des femmes aux élections municipales5. Ses 

vice-présidents sont le député Républicain Louis Marin, qui a découvert le féminisme peu 

avant 1900 et qui « depuis quelques années est sur la brèche dans toutes les manifestations 

féministes »6, le philosophe Léon Brunschvicg et le juriste Albert Chenévier. Le bureau 

enfin est complété par Jean Du Breuil de Saint-Germain, secrétaire général, et Raoul 

Rebour, rédacteur du bulletin, tous deux militants connus pour leurs engagements en 

faveur des droits des femmes. De plus, le premier comité d’honneur réunit 27 membres, 

parmi lesquels des militants actifs des droits des femmes, tels les députés Justin Godard, 

Marcel Sembat ou René Viviani, qui côtoient des hommes qui soutiennent, parfois même 

timidement, les revendications féministes, comme Jean Jaurès. Mais qu’il comprenne des 

militants engagés ou des soutiens distants, ce comité a de quoi impressionner – et c’est 

bien là le but – par sa composition et s’impose comme une source indiscutable de 

                                                 
1 La Française, n°197, 23 avril 1911. 
2 L’Association internationale pour le suffrage des femmes souhaite développer la Ligue d’électeurs fondée 
en Angleterre en 1907, et créera en 1911 l’Alliance internationale des hommes pour le suffrage des femmes 
(Angela V. John et Claire Eustance, « Shared histories – differing identities », in Angela V. John et Claire 
Eustance (dir.), op. cit., p. 1-37). Représentant la France, Jean Du Breuil de Saint-Germain sera vice-
président de l’Alliance internationale (Bulletin trimestriel de la Ligue, n°2-3, juillet-octobre 1911). 
3 Bulletin trimestriel de la Ligue, n°1, avril 1911. 
4 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Camille Belilon, dossier n°7, Texte « Le suffrage des 
femmes » de Germaine Malaterre-Sellier, non daté (après 1922). 
5 En outre, Ferdinand Buisson est connu pour sa participation à de nombreux meetings et réunions féministes, 
et ses archives laissent voir qu’il était en contact permanent avec les féministes (BHVP, Fonds Marie-Louise 
Bouglé, Sous-fonds Ferdinand Buisson, boîte n°1, Nombreux courriers avec des associations féministes, 
1908-1913). 
6 La Française, n°157, 17 avril 1910. 



 

82 

 

légitimité et de respectabilité pour les féministes. Outre neuf hommes politiques de premier 

plan (députés et sénateurs, René Viviani pouvant même faire apparaître la mention 

« ancien ministre »), il compte en effet des hommes de lettres, des juristes, des professeurs 

d’université et même un pasteur, Wilfred Monod. 

Le but premier de la LESF est de mener « une action de propagande »1 en faveur du 

droit de vote des femmes. En ce sens, elle édite un bulletin visant à diffuser les idées 

suffragistes, et même plus largement les revendications féministes : « le suffrage et les 

réformes féministes sont solidaires et c’est le premier qui est la condition des autres », 

souligne ainsi le premier numéro2. De même, la Ligue organise des meetings3, publie des 

brochures4 ou diffuse des affiches reprenant le slogan « La femme doit voter »5. Pour les 

féministes, dans un contexte où les femmes sont toujours exclues de la sphère politique, 

cette propagande masculine en faveur des droits des femmes constitue un engagement de 

poids dans leur lutte : La Française appelle ainsi « tous les hommes qui lisent La 

Française » à s’engager au sein de la Ligue et rajoute que « les femmes doivent aider à la 

propagande et au recrutement de la Ligue d’électeurs. Actuellement, qu’elle que soit la 

réforme qui leur paraît souhaitable, elles doivent la demander aux hommes qui sont maîtres 

de la refuser. Il est donc de bon augure que des hommes se groupent pour défendre les 

droits des femmes »6. D’ailleurs, la LESF, tout comme les militantes, a bien conscience de 

la valeur socialement supérieure de la parole des hommes7, d’autant plus qu’ils sont dotés 

de forts capitaux culturels, sociaux et politiques, et n’hésite pas à l’utiliser pour sa 

propagande. On peut ainsi lire sur une affiche : « Électeurs, écoutez des électeurs qui vous 

disent : Au nom de la justice, au nom de l’intérêt National bien compris, la femme DOIT 

VOTER »8. 

Cependant, malgré ses prestigieux membres, la Ligue rencontre des difficultés pour 

                                                 
1 La Française, n°293, 8 novembre 1913. 
2 Bulletin trimestriel de la Ligue, n°1, avril 1911. 
3 Les assemblées générales annuelles, qui font l’objet de meetings publics, et les réunions publiques sont 
annoncées dans La Française. 
4 Jean Du Breuil de Saint-Germain publie ainsi, au nom de la Ligue d’électeurs et de l’UFSF, une brochure 
intitulée De l’intérêt qu’ont les hommes au suffrage des femmes. 
5 CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 181, Affiche « La femme doit voter », signée Ligue d’électeurs pour 
le suffrage des femmes, non datée. 
6 La Française, n°207, 2 juillet 1911. 
7 Jane Misme souligne ainsi, en reprenant les propos « d’un homme d’esprit », que la parole d’un homme 
« équivaut à celles de 500 femmes » (La Française, n°212, 22 octobre 1911). 
8 CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 181, Affiche « La femme doit voter », signée Ligue d’électeurs pour 
le suffrage des femmes, non datée. 
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mobiliser des militants. Le bulletin du mois d’octobre 1911 annonce bien de nombreuses 

adhésions1, mais il ne fournit aucun chiffre. En réalité, la LESF est dans l’incapacité de 

maintenir la publication du bulletin (qui s’arrête après deux numéros) et les militants ne 

semblent pas au rendez-vous : lors de l’assemblée générale de 1912, soit un an après sa 

création, les 250 à 300 personnes qui constituent le public sont très majoritairement des 

femmes, pour la plupart militantes à l’UFSF2. Dans ces conditions, la guerre provoque la 

disparition de la Ligue d’électeurs, déjà affaiblie3, et la tentative de l’UFSF pour la 

reconstituer en 1926 échouera4. 

Mais la disparition de la Ligue n’est certainement pas uniquement imputable à la 

guerre. D’abord, la faiblesse des effectifs militants la rendait probablement précaire, 

l’association ne survivant que grâce à l’implication de quelques-uns, tels Ferdinand 

Buisson, Jean Du Breuil de Saint-Germain ou Louis Marin. En outre, il semble que la 

formule d’une association réservée aux hommes n’ait pas présenté que des avantages pour 

les féministes. En effet, si l’association est affiliée à l’UFSF, elle n’en reste pas moins 

autonome, son bulletin par exemple, bien qu’éphémère, étant entièrement conçu par des 

hommes de la LESF. Ce choix implique donc une sorte de mise à l’écart des hommes des 

associations féministes mais, en contre partie, il offre un espace de parole et d’engagement 

pour ces hommes qui échappe au regard des féministes. Ainsi, face aux critiques de 

certaines militantes qui se méfient de l’instauration d’un lieu réservé aux hommes, les 

militants de la Ligue font remarquer que « s’il est vrai que les femmes sont exclues du 

suffrage en tant que femme, il ne s’ensuit pas du tout qu’elles aient à le réclamer en tant 

que femmes », mais en tant que citoyennes de la République comme les autres5. Pourtant, 

l’UFSF réclame bien le suffrage des femmes en tant que femmes, développant notamment 

un discours sur la nécessité de participation des femmes à la vie politique du fait de leurs 

spécificités et de leurs compétences particulières6. Un espace d’engagement comme la 

Ligue, malgré ses effets positifs en termes de légitimité, comporte donc l’inconvénient de 

remettre en cause, au moins partiellement, l’autonomie des femmes à définir elles-mêmes 

                                                 
1 Bulletin trimestriel de la Ligue, n°2-3, juillet-octobre 1911. 
2 La Française, n°229, 25 février 1912. 
3 Les ligues anglaises et américaines connaissent un succès bien plus important, créant des antennes locales, 
mais ne survivent pas non plus à la Première Guerre mondiale (Angela V. John et Claire Eustance, op. cit. ; 
Michael S. Kimmel, op. cit., 1992, p. 27-28). 
4 La Française, n°745, 6 février 1926. 
5 Bulletin trimestriel de la Ligue, n°2-3, juillet-octobre 1911. 
6 Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 277. 
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les orientations stratégiques et politiques du mouvement. D’ailleurs, le bulletin de la Ligue 

accueille comme un succès l’entrée des hommes au comité central de l’UFSF, 

désapprouvant ainsi implicitement la non mixité des instances dirigeantes de l’Union : 

« les hommes étant désormais éligibles [au comité central de l’UFSF] – succès 

masculiniste auquel notre Ligue ne peut qu’applaudir –, trois sont élus »1. L’expression 

« masculiniste », qui constitue un néologisme que l’on ne retrouve dans aucun autre 

document, semble de plus signifier « défense des droits des hommes », comme l’indiquent 

le parallélisme de construction avec « féministe » et le sens de la phrase. L’usage de ce 

terme laisse ainsi penser que les hommes de la Ligue considèrent comme une 

discrimination envers les hommes la non mixité féminine des associations féministes, au 

même titre par exemple que l’interdiction de certains partis politiques aux femmes. 

Autrement dit, cette expression constitue une manière implicite de nier la valeur politique 

de la non mixité féminine. Dans ce contexte, il semble donc probable que les militantes 

féministes n’aient pas jugé concluante l’expérience de la Ligue d’électeurs qui ne sera pas 

reconduite au lendemain de la Guerre. 

 

ENCADRÉ 3 

René Viviani (8 novembre 1863, Sidi-Bel-Abbès, Algérie - 6 septembre 1925, 

Plessis-Piquet, Seine)  

Fils d’un avocat conseiller général d’Oran, il effectue sa scolarité en Algérie avant 

d’aller à Paris en 1887 pour y poursuivre des études de droit. Politisé, il devient 

rédacteur en chef de la Petite République, journal socialiste. Parallèlement à ses 

engagements dans les milieux socialistes, il se rapproche du mouvement féministe, 

dont il connaît l’existence par sa mère. 

Fréquentant l’association de Léon Richer à partir de 1888, il est élu la même année 

vice-président de la Ligue française pour les droits des femmes. Secrétaire adjoint du 

congrès français et international du droit des femmes en 1889, il est un militant actif 

de la LFDF, publiant des articles dans Le droit des femmes, rédigeant les comptes 

rendus de réunions et prononçant des discours pour défendre les droits des femmes. 

Élu député en 1893, il démissionne de son poste de vice-président de la LFDF. Sa 

longue et brillante carrière politique (député entre 1893 et 1902, puis 1906 et 1922, 

sénateur de 1922 à 1925, il sera plusieurs fois ministre entre 1906 et 1917 et même 

                                                 
1 Bulletin trimestriel de la Ligue, n°8, juin 1913.  
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président du Conseil entre juin 1914 et octobre 1915) ne l’empêche cependant pas de 

toujours soutenir activement les revendications féministes. Vice-président du congrès 

international de la condition et des droits des femmes en 1900, il est également 

rapporteur de la section législation. Il accorde son soutien aux féministes en acceptant 

de figurer dans le comité d’honneur d’associations, comme à l’Union fraternelle des 

femmes, ou d’évènements, tel le congrès national des droits et du suffrage des femmes 

de 1908. Il accepte même en 1910 de présider une réunion du Groupe français 

d’études féministes alors qu’il est membre du gouvernement. Fort logiquement, il 

appartient au comité de la Ligue d’électeurs pour le suffrage des femmes à partir de 

1911. Enfin, il est nommé président d’honneur de la LFDF en 1919 et préside une 

réunion de l’association en 1920. 

Ses convictions féministes se traduisent également dans son action politique puisqu’il 

permet le vote d’une loi autorisant les femmes à plaider, comme ses opposants le 

rappellent pour mieux le discréditer : « sa première intervention à la Chambre fut pour 

obtenir la loi autorisant les femmes à exercer la profession d’avocat. Viviani a toujours 

aimé les femmes, ce dont nous ne saurions le blâmer »1. À l’inverse, les militantes 

féministes le considèrent comme l’un de leurs plus importants soutiens. À sa mort, la 

LFDF, par l’intermédiaire de Maria Vérone, déclare que « le féminisme est en 

deuil »2, tandis que La Française pleure « un des plus fervents et des plus fermes 

féministes de la première heure »3. 

Sources : Le droit des femmes, n°319, 321, 334, 339, 342, 343, 351, juin 1919, septembre 
1925 ; Le journal des femmes, n°70, 75, 97, 204 ; La Française, n°86, 727 ; APP, Dossier 
Mouvements féministes, BA 2272, Rapport de police du 22 juin 1904 ; Jean Jolly (dir.), 
Dictionnaire des parlementaires, 1889-1940, PUF, Paris, 1962 ; Béatrice et Michel Wattel, Qui 
était qui. Dictionnaire biographique des Français disparus ayant marqué le 20ème siècle, 
Éditions Jacques Lafitte, Levallois-Perret, 2004 [2001]. 

 

 

c. La difficile autonomie des radicales 

  

Hubertine Auclert, de retour en France, reconstitue son groupe, Le Suffrage des 

femmes, au cours de l’année 1900 et se positionne toujours dans le camp des radicales avec 

                                                 
1 Les hommes du jour, 31 octobre 1908, n°41, René Viviani. Le texte constitue une violente attaque contre 
l’homme politique : « René Viviani, de Sidi-Bel-Abbès est la personnification, le symbole vivant du ‘sale 
type’ ». Le texte contient un caractère clairement raciste par la référence à son lieu de naissance, plusieurs 
fois mentionné, ainsi qu’à son nom qui « dénonce des origines italiennes ». 
2 Le droit des femmes, septembre 1925. 
3 La Française, n°727, 11 septembre 1925. 
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la revendication de droit de vote intégral pour les femmes. Mais cette radicalité ne 

l’empêche pas de militer aux côtés d’hommes. Son association est mixte et parmi la 

quinzaine de militant-e-s qui participe régulièrement aux réunions se trouvent deux 

hommes, d’autres venant plus épisodiquement1, et un quart des militant-e-s en 1904 sont 

des hommes, parmi lesquels les députés Henry Maret et Clovis Hugues et l’ancien ministre 

Yves Guyot2. En revanche, lorsque Hubertine Auclert, Caroline Kauffmann ou Madeleine 

Pelletier s’inspirent des méthodes spectaculaires des suffragettes anglaises, les hommes 

semblent absents3. 

Cependant, ces méthodes sont rapidement abandonnées et Hubertine Auclert, par 

exemple, continue le combat suffragiste dans le sillon des « respectables » réformistes. La 

méthode des réunions publiques, en présence d’hommes prestigieux, devient alors le 

moyen de propagande privilégié de toutes les militantes suffragistes4. Seule une poignée de 

militantes tente de nouveau de radicaliser le combat suffragiste en 1914 en créant la Ligue 

nationale pour le vote des femmes, où quelques hommes militent également, mais la guerre 

freine fortement son développement5.  

Dans ce contexte, le clivage entre réformistes et radicales se déplace à la fin des 

années 19006 et les féministes radicales se trouvent de plus en plus marginalisées, tant 

numériquement qu’en termes d’influence sur le mouvement. Ces rares militantes 

(expérimentées ou nouvelles dans le combat féministe) se distinguent également du 

mouvement réformiste, qui fonde ses revendications sur un discours prônant l’harmonie 

entre les sexes, en développant parfois des discours nettement plus agressifs et hostiles 
                                                 
1 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Hubertine Aulcert, boîte n°4, Comptes rendus de quatre 
réunions entre 1900 et 1901. 
2 Le groupe « compte 125 membres actifs, dont 30 hommes » (APP, Dossier Vote des femmes, BA 1651, 
Rapport de police du 22 juillet 1904). 
3 Il faut préciser que ces actions ne rassemblent qu’une poignée de militantes et qu’aucun élément n’indique 
une volonté de non mixité. 
4 Un grand meeting « Pour le suffrage des femmes » est ainsi co-organisé par Le suffrage des femmes, la 
LFDF, la SASFRD, le Groupe français d’études féministes et l’UFSF le 11 mars 1910. La séance est présidée 
par Marcel Sembat et dix hommes montent à la tribune, pour quatre femmes, dont le sénateur D’Estournelles 
de Constant, les députés Charles Beauquier, Ferdinand Buisson et Louis Marin, Frédéric de Pressensé, 
président de la Ligue des droits de l’Homme (LDH) ou Léopold Lacour (BHVP, Fonds Marie-Louise 
Bouglé, Sous-fonds Hubertine Auclert, boîte n°10, Affiche « Grand meeting », 11 mars 1910). 
5 Une réunion en mars 1914 regroupe 600 personnes dont une centaine d’hommes alors qu’il n’y a plus que 
90 personnes, dont 10 hommes, en octobre 1914 (APP, Dossier Vote des femmes, BA 1651, Rapports de 
police du 17 mars 1914 et du 5 octobre 1914). 
6 La fracture politique se fonde désormais essentiellement sur les questions de sexualité (les radicales 
revendiquant liberté sexuelle et contraception, les réformistes s’engageant dans « un combat nataliste et 
moraliste »), le clivage sur les modes d’actions se maintenant (Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. 
cit., 1989, p. 340-341). 
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envers les hommes. Arria Ly par exemple transforme une carte postale représentant une 

semeuse en ajoutant, à l’endroit indiqué par le bras, une tête d’homme sur un corps de 

femme, et écrit : « Infernal propagateur du vice ! Va t’en, va t’en, être vicieux ! Âme 

pourrie, vil garçon ! Race de satyre ennemi de la femme parce qu’elle t’est supérieure en 

tout ! »1. De même, Caroline Kauffmann2 et Madeleine Pelletier3, successivement 

dirigeantes de La solidarité des femmes, s’en prennent parfois directement aux hommes et, 

sous leur direction, l’association se féminise largement. 

 Pour autant, ces féministes radicales ne font généralement pas le choix de la non 

mixité. Sans doute ne peuvent-elles pas plus que les réformistes se passer de la légitimité 

comme du soutien financier d’hommes. De plus, l’étroitesse de leurs effectifs militants ne 

leur offre probablement pas la possibilité de se priver des rares militants qui se présentent à 

elles. Arria Ly qui crée un journal en 1913, Le combat féministe, et Caroline Kauffmann, 

qui en devient la rédactrice en chef, collaborent ainsi avec plusieurs hommes. D’ailleurs, 

Arria Ly précise sa position à l’égard des hommes dès le premier numéro : « les hommes 

féministes sont nos frères d’armes, et dans la grande arène, nous combattrons ensemble la 

main dans la main, eux par réparation et nous par dignité. Nous n’ignorons pas que dans 

l’un comme dans l’autre sexe nous comptons des amis et des ennemis déterminés. Nous 

confondons les premiers dans un même large sentiment de soeurelle4 sympathie et nous 

combattrons instinctivement les autres sans parti pris, mais sans faiblesse »5. De plus, elle 

n’hésite pas à exprimer sa déception à la une de son journal lorsque Charles Beauquier, 

                                                 
1 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Arria Ly, boîte n°1, Carte postale d’une semeuse avec 
rajouts manuscrits et collages. Il faut dire qu’Arria Ly peut s’inspirer de sa mère qui en 1906 rédige un texte, 
non publié, intitulé Qu’est-ce que l’Homme ? et qui se termine ainsi : « figurez-vous un abominable monstre, 
bestial et inachevé, jaloux et vindicatif, fort et méchant, qui soulève le dégoût et choque la raison, qui fait 
pitié et qui rebute, qui est mal bâti au dehors et corrompu au-dedans, qui est impudique au physique comme 
au moral, qui a la maladie du vice et veut en vivre, qui rumine toujours des noirceurs. Mettez ensemble la tête 
d’un serpent, l’odeur du chacal, l’adresse de l’ours, l’inégalité de la lune, les tâches du soleil, la jalousie et 
l’inconstance, la cruauté et le vice, la ruse et la perfidie ; enveloppez tout cela dans une peau de crapaud 
rugueuse et jaunâtre, ajoutez-y des bras, des jambes, un poil hirsute et dur dégradant encore la partie 
inférieure d’un immonde masque, et vous aurez un homme complet » (BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, 
Sous-fonds Arria Ly, boîte n°8, Qu’est-ce que l’Homme ?, texte de Fanny Gondon, 18 mai 1906). 
2 Laurence Klejman et Florence Rochefort notent qu’elle a « un dégoût violent pour le sexe masculin » 
(Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, p. 164). 
3 Christine Bard cite notamment une lettre dans laquelle elle dénonce le manque de sincérité de l’engagement 
des hommes : « le féminisme n’a comme concours masculins que les très jeunes gens dont on ne veut pas 
encore ailleurs ou les vieux qui, à tort ou à raison, ont été repoussés des autres partis. Ni les jeunes ni les 
vieux ne sont sincères, ils veulent seulement se faire connaître pour nous lâcher à leur première réussite 
ailleurs » (Christine Bard, op. cit., 1995(a), p. 44). 
4 Néologisme créé pour l’occasion, il ne s’est jamais réellement développé. 
5 Le combat féministe, n°1, janvier 1913. 
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« féministe » dont le mouvement a « l’honneur de le compter parmi ses plus anciens et 

loyaux partisans », n’est pas réélu à la Chambre des députés1. De même, lorsque 

Madeleine Pelletier fonde elle aussi un journal, La suffragiste, revue féministe mensuelle, 

les hommes sont présents et la liste des collaborateurs indique 16 femmes et 3 hommes, 

dont l’ex-sénateur Alfred Naquet. 

 Plus généralement, les féministes radicales, isolées parmi les féministes, recrutent 

des militantes et militants dans les courants politiques dont elles se rapprochent : les 

enseignantes féministes socialistes par exemple, qui fondent en 1907 la Fédération 

féministe universitaire (FFU), militent aux côtés de leurs collègues hommes socialistes du 

monde enseignant2. Mais cette stratégie comporte le risque de voir le féminisme soumis à 

un autre agenda politique : c’est notamment le cas des mouvements néo-malthusiens3, où 

militent Madeleine Pelletier ou Nelly Roussel, qui ne font pas des revendications 

féministes une priorité militante, ne considérant l’infériorisation des femmes que sous 

l’angle de la sexualité4.  

La fracture réformistes/radicales est alors faiblement pertinente au regard de la 

place que les militantes accordent aux hommes. En effet, tout comme les réformistes, 

l’engagement d’hommes constitue un enjeu de poids pour les féministes radicales, d’autant 

plus qu’elles sont largement dominées, tant numériquement que symboliquement, dans le 

champ féministe. Les discours parfois virulents envers les hommes témoignent ainsi 

davantage d’un positionnement radical, ou d’un « féminisme intégral » pour reprendre 

l’expression de Madeleine Pelletier, qui se donne pour objectif de déstabiliser l’ordre 

                                                 
1 Le combat féministe, n°3, juillet 1914. Plus largement, il semble qu’Arria Ly fut proche de Charles 
Beauquier, avec qui elle eut une correspondance régulière (BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds 
Arria Ly, boîte n°1, Courriers de Charles Beauquier à Arria Ly, 1913-1918). De même Arria Ly entretient 
une correspondance avec Anatole Géorgin, qu’elle forme au journalisme et au féminisme (BHVP, Fonds 
Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Arria Ly, boîte n°1, Correspondance entre Arria Ly et Anatile Géorgin, 
1910-1912). 
2 Précisons qu’avant 1914 la FFU se situe à la frontière entre féminisme réformiste et féminisme radical : 
clairement socialiste, elle accepte cependant la neutralité politique pour collaborer avec l’UFSF. 
3 Né en Angleterre au cours du 19ème siècle, le néo-malthusianisme, qui prône le contrôle des naissances dans 
la classe ouvrière pour supprimer « l’armée de réserve » qui fait pression sur les salaires, se développe en 
France à la fin du 19ème siècle, principalement par l’intermédiaire de Paul Robin qui fonde en 1896 la Ligue 
de la régénération humaine. Sur l’histoire du néo-malthusianisme en France, voir Francis Ronsin, La grève 
des ventres. Propagande néo-malthusienne et baisse de la natalité en France. 19ème-20ème siècles, Éditions 
Aubier Montaigne, Paris, 1980. 
4 Sur les rapports entre les féministes et les néo-malthusiens voir Anne Cova, « De la libre maternité à la 
désagrégation de la famille », in Christine Bard (dir.), Madeleine Pelletier (1874-1939), logique et infortunes 
d’un combat pour l’égalité, Côté-femmes éditions, Paris, 1992, p. 73-89 ; Jean-Yves Le Naour et Catherine 
Valenti, Histoire de l’avortement. 19ème-20ème siècles, Seuil, Paris, 2003 (particulièrement le chapitre 2, p. 37-
77) ; Francis Ronsin, op cit. 
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patriarcal, que d’une véritable haine envers les hommes et d’un refus de collaboration. Les 

critiques des hommes engagés auprès des réformistes traduisent de même un clivage 

politique, et non un clivage mixité/non mixité, les radicales reprochant bien plus la foi 

aveugle des réformistes dans la République, les amenant à militer auprès de républicains, 

que leur collaboration avec des hommes. Madeleine Pelletier souligne ainsi qu’« il y a des 

députés féministes à la Chambre, mais leur féminisme ne prend pas le mors aux dents »1. 

Finalement, c’est la façon d’organiser la participation des hommes qui distingue les 

réformistes des radicales. Les réformistes affirment l’autonomie des femmes dans le 

combat féministe et mettent en place des mécanismes favorisant le contrôle politique du 

mouvement par les femmes. Ayant réussi à mobiliser les femmes en nombre suffisant pour 

les constituer en force politique non négligeable2, elles sont en capacité de garder le 

contrôle du mouvement. Au contraire, les radicales, isolées et marginalisées, ne limitent 

jamais officiellement la place des hommes, pas plus qu’elles ne créent de groupes 

uniquement féminins. Dans des associations à effectifs restreints, c’est alors par leur 

charisme et leur esprit d’indépendance que les leaders radicales peuvent garantir 

l’autonomie des femmes au sein des groupuscules radicaux, cette autonomie étant 

largement mise à mal dès qu’elles sortent du champ strictement féministe. 

 

 

4. Mobiliser d’abord les femmes (1918-1940) 

 

a. Permanences et reconfigurations de la stratégie réformiste 

 

La Grande Guerre marque un moment de mise en veille partiel des revendications 

féministes, les militantes réformistes donnant priorité à l’effort de guerre, notamment à 

travers des œuvres d’aide aux victimes3. Par leur dévouement, les féministes réformistes 

espèrent que la République les récompensera et leur attribuera enfin le droit de vote, 

revendication qui devient centrale dans l’entre-deux-guerres et qui est portée par 

                                                 
1 La suffragiste, n°25, février 1912. 
2 L’UFSF par exemple déclare 9.000 membres et 48 groupes locaux en mars 1913 (Bulletin trimestriel de 
l’UFSF, n°1, avril 1913). 
3 Voir Christine Bard, op. cit, 1995(a), chapitre 2, p. 47-87. 
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l’ensemble du mouvement réformiste1. Mais si la guerre a permis une transformation 

conjoncturelle des rôles féminins et masculins, notamment par le fait que les femmes ont 

dû compenser l’absence des hommes, la période qui suit l’armistice est caractérisée par une 

« critique violente de la femme émancipée et du féminisme »2. Certes, le travail féminin, 

pourtant largement contesté, représente toujours plus du tiers de la population active3 et les 

filles sont de plus en plus nombreuses à être scolarisées, constituant la moitié des effectifs 

du primaire et le quart de ceux du secondaire4, tandis que, malgré de fortes résistances, de 

plus en plus de métiers s’ouvrent à elles5. Mais le Code civil reste toujours en vigueur : si 

une loi de 1907 autorise les femmes à disposer librement de leurs salaires, elles sont 

toujours soumises à l’autorisation du mari ou du père pour ouvrir un compte, étudier ou 

travailler6. Le maintien de ces dispositions, comme l’absence de droit de vote, dénote 

l’infériorisation dont sont toujours l’objet les femmes au lendemain de la guerre. 

Dans ce contexte, les féministes réformistes reprennent leur stratégie d’avant-guerre 

consistant à trouver des appuis de poids dans les milieux républicains, particulièrement 

parmi les députés, permettant notamment d’apporter une crédibilité qui fait encore défaut 

aux femmes sur la scène publique. Malgré les résistances, les échecs et les faibles avancées 

que la République concède aux femmes7, les réformistes ne dévient pas de leur stratégie 

                                                 
1 De plus, toutes les militantes sont désormais ralliées à la revendication d’un droit de vote intégral (à toutes 
les élections), même si pour des raisons stratégiques elles peuvent soutenir des propositions de loi accordant 
aux femmes uniquement le droit de vote municipal. 
2 Françoise Thébaud, « La Grande Guerre. Le triomphe de la division sexuelle », in Françoise Thébaud, 
Georges Duby et Michelle Perrot (dir.), Histoire des femmes en Occident. Tome 5, Le 20ème siècle, Plon, 
Paris, 1992, p. 31-74, p. 69. 
3 Voir notamment Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, La Découverte, Paris, 2008 ; Anne-
Marie Sohn, « Les rôles féminins en France et en Angleterre », in Françoise Thébaud, Georges Duby et 
Michelle Perrot (dir.), op. cit, p. 91-113 ; Sylvie Schweitzer, Les femmes ont toujours travaillé. Une histoire 
du travail des femmes aux 19ème et 20ème siècles, Odile Jacob, Paris, 2002. 
4 Voir Rose-Marie Lagrave, « Une émancipation sous tutelle. Éducation et travail des femmes au 20ème 
siècle », in Françoise Thébaud, Georges Duby et Michelle Perrot (dir.), op. cit, p. 431-463. Les femmes 
demeurent cependant très rares dans l’enseignement supérieur, qui s’est lentement ouvert à elles à partir des 
années 1880-1890 (Sylvie Schweitzer, op. cit., p. 244-246). 
5 Pour les professions supérieures, elles sont autorisées à être médecin de l’Assistance publique en 1890 ou à 
devenir avocate en 1900 (Maria Vérone sera la première à plaider en cours d’assises en 1908), mais 
demeurent par exemple privées d’accès à la magistrature (Voir Juliette Rennes, Le mérite et la nature. Une 
controverse républicaine : l’accès des femmes aux professions de prestige, 1880-1940, Fayard, Paris, 2007, 
p. 556-557). 
6 On peut cependant noter qu’à partir de 1920 elles obtiennent le droit d’adhérer à un syndicat sans 
l’autorisation du mari. 
7 Seule avancée notable, la révision du Code civil en 1938 est critiquée par les féministes en ce qu’il laisse le 
statut de chef de famille au mari, seul détenteur de l’autorité parentale, et maintient l’autorisation du mari 
pour le travail des femmes. Voir Florence Rochefort, « Laïcisation des mœurs et équilibre de genre. Le débat 
sur la capacité civile de la femme mariée (1918-1938) », Vingtième siècle, 87, 2005, p. 129-141. 
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durant les années 1920 et 1930. 

Le CNFF, l’UFSF et la LFDF qui sont sans conteste les trois associations à la tête 

du mouvement réformiste1 restent ainsi largement féminisées, particulièrement dans leur 

direction2, mais continuent à rechercher des adhésions ou des soutiens masculins. À la 

LFDF par exemple, dirigée par Maria Vérone depuis 1919, des hommes comme Georges 

Lhermitte (voir Encadré 4), Henri Lenoble ou Lucien Descaves, tous trois membres du 

comité de direction, se distinguent par leur engagement intense au sein du groupe3. 

Héritière de Léon Richer, la LFDF élira même Georges Lhermitte à la présidence de 

l’association après la mort de Maria Vérone en 1938, devenant la première association 

féministe mixte à être dirigée par un homme depuis le retrait de Léon Richer4. En outre, 

certains hommes politiques multiplient les meetings et les réunions pour défendre le 

suffrage des femmes et sont des militants investis dans le mouvement. Justin Godart5, 

député puis sénateur radical de Lyon, Louis Marin6, député de la droite républicaine, ou le 

sénateur radical Louis Martin7 sont des militants de premier plan durant l’entre-deux-

guerres. Enfin, le principe des comités d’honneur perdure, avec des listes de plus en plus 

longues de prestigieux noms d’hommes. La LFDF constitue pour ses 50 ans un « comité 

d’honneur composé des personnalités les plus éminentes favorables au féminisme », 

majoritairement des hommes, se félicitant que « de tels noms prouvent que le féminisme a 

                                                 
1 La SASFRD et l’UFF sont largement en déclin et sont marginales au cours des années 1920 et 1930. 
2 Les statuts de ces associations ne changent pas pendant cette période : le CNFF est exclusivement féminin, 
l’UFSF a son bureau fermé aux hommes et la LFDF est entièrement mixte. 
3 Les comptes rendus de réunions qui paraissent dans Le droit des femmes, de nouveau publié à partir de 
1906, laissent en effet paraître une participation régulière à la vie de l’association, tout comme la durée de 
leur présence au bureau (respectivement 30 ans, 20 ans et 26 ans). 
4 Le droit des femmes, décembre 1938. 
5 Député (1906-1926) puis sénateur (1926-1940) du Rhône, il est un orateur régulier des conférences 
féministes et est engagé depuis la fin des années 1900, et est notamment un des membres fondateurs de la 
Ligue d’électeurs (Jean Jolly (dir.), op. cit.). 
6 Avocat, il devient député de Meurthe-et-Moselle en 1905 (jusqu’en 1940, puis de 1946 à 1951). Vice-
président de la Ligue d’électeurs en 1911, il est régulièrement présent aux réunions et meetings du CNFF, de 
l’UFSF ou de la LFDF (Jean Jolly (dir.), op. cit. ; Béatrice et Michel Wattel, op. cit.). Il est nommé membre 
du comité d’honneur de la LFDF lors de son assemblée générale le 3 décembre 1922 (Le droit des femmes, 
décembre 1922). 
7 Député (1900-1909), puis sénateur (1909-1936) du Var, il effectue des dizaines de discours lors de 
meetings, préside régulièrement des réunions de la LFDF, dont il sera président d’honneur, ou de l’UFSF, et 
publie des articles dans les revues féministes. Les féministes rappellent régulièrement les différentes 
propositions de loi qu’il dépose à la Chambre puis au Sénat, notamment en faveur du droit de vote des 
femmes et des réformes du Code civil (BMD, Dossier Louis Martin, DOS MAR H ; Jean Jolly (dir.), op. 
cit.). Marcelle Kraemer-Bach souligne que « parmi les défenseurs des droits des femmes, il n’en est pas de 
plus ardent que M. Louis Martin, sénateur. Sa vie politique, animée toute entière par l’amour de la justice et 
du progrès, se confond avec sa carrière d’apôtre du féminisme » (La Française, n°679, 2 août 1924). 
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toujours de fervents adeptes et de sérieux appuis »1, tandis que les États généraux du 

féminisme, qui ont lieu pour la première fois en février 1929, et qui seront renouvelés les 

deux années suivantes, organisés par un comité exclusivement féminin, s’appuient sur un 

comité d’honneur au contraire largement masculin : parmi les 61 membres, 50 sont des 

hommes, dont des hommes politiques2, des universitaires ou des juristes. Notons également 

que l’aile modérée et catholique du mouvement qui émerge notamment à travers l’Union 

nationale pour le vote des femmes (UNVF), fondée en 1920, adopte une stratégie 

identique. Si elle est exclusivement féminine, elle se dote d’un comité de patronage 

masculin3 et ne manque pas de terminer ses tracts pour appeler aux réunions en précisant 

que « les messieurs seront les bienvenus »4. 

Les années 1920 et 1930 s’inscrivent donc dans la continuité de la stratégie que les 

réformistes ont construite avant-guerre. Si les femmes dirigent le mouvement, la 

participation des hommes reste perçue comme indispensable, permettant de mettre à 

distance les attaques anti-féministes les accusant de guerre des sexes5, garantissant à la fois 

respectabilité et modération du mouvement, et enracinant définitivement les féministes 

réformistes dans la République. Ainsi, Maria Vérone explique pourquoi, après mûre 

réflexion, les féministes n’ont pas pris l’abeille comme emblème du féminisme : outre une 

référence trop évidente à l’Empire, elle fait remarquer que « les abeilles […] ne sont pas 

tendres envers les mâles paresseux, vivant du travail des ouvrières ! Ne nous accuserait-on 

pas alors d’être les ennemies acharnées des hommes ? »6. À côté des noms d’hommes 

influents, il semble que des hommes plus anonymes assistent également aux réunions et 

meetings, bien qu’il soit peu aisé de définir clairement une répartition sexuée des militant-

e-s7. En revanche, les hommes paraissent plus réticents à descendre dans la rue pour 

                                                 
1 Le droit des femmes, janvier 1921. Précisons que la LFDF n’a alors que 39 ans (puisqu’elle a été fondée en 
1882) mais qu’elle se réclame de la première association de Léon Richer, L’association pour le droit des 
femmes, fondée en 1870. 
2 Raymond Poincaré, président du Conseil, et Fernand Bouisson, président de la Chambre des députés, 
constituent les deux figures majeures de ce comité.  
3 Nous pouvons remarquer que certains noms, comme Barthélémy, doyen de la faculté de droit, ou le député 
Louis Marin sont aussi des soutiens des associations réformistes. 
4 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Groupes et associations, boîte n°2, Tract UNVF pour un 
meeting, 26 juin 1933. 
5 Voir Christine Bard (dir.), op. cit. 
6 Le droit des femmes, janvier 1924. La rubrique « revue de presse » reproduit un article de Maria Vérone 
paru dans le numéro spécial entièrement rédigé par des femmes de décembre 1923 de la Gazette apicole. 
7 Les quelques rapports de police laissant apparaître des écarts allant de 50% d’hommes (600 personnes dont 
300 hommes assistent à une réunion sur le suffrage des femmes le 1er mars 1924, – APP, Dossier Vote des 
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revendiquer les droits des femmes. Plusieurs rapports de police entre 1928 et 1929 

mentionnent des manifestations de suffragettes à Paris, regroupant entre 3 et 40 personnes, 

toujours uniquement composées de femmes1. 

Si le combat suffragiste ou pour la réforme du Code civil demeure largement 

contrôlé par les féministes, la lutte contre la prostitution, et particulièrement contre le 

réglementarisme pratiqué par l’État français, dépasse largement le milieu féministe. Certes, 

les réformistes sont fortement investies2, mais la Société pour la répression de la traite des 

blanches et la Fédération abolitionniste (branche française de la Fédération internationale 

abolitionniste, fondée par l’Anglaise Joséphine Butler) qui occupent le terrain au sortir de 

la guerre ne sont pas issues directement des mouvements féministes. Ainsi, lorsque 

Marcelle Legrand-Falco, militante active au CNFF, fonde en 1926 l’Union temporaire 

contre la prostitution réglementée3, appuyée par le CNFF, l’UFSF, la LFDF et la SASFRD, 

elle en fait un lieu où se rencontre l’ensemble des opposants à la réglementation de la 

prostitution, quelles que soient leurs positions politiques, religieuses ou féministes4. Dans 

ce contexte, l’adhésion comme les postes de direction sont ouverts aux hommes5 et l’Union 

réunit des militantes féministes, comme Cécile Brunschvicg ou Maria Vérone, des 

militants connus des cercles féministes, tels Paul Gemaehling, président de l’Union6, le Dr 

Justin Sicard de Plauzoles, président d’honneur7, ou le député Louis Marin et les sénateurs 

Justin Godart et Louis Martin, mais aussi des femmes et des hommes éloignés de toutes 

préoccupations féministes. 

                                                                                                                                                    
femmes, BA 1651, Rapport de police du 1er mars 1924) à très peu d’hommes (seulement 10 hommes, pour 
250 femmes, lors d’une réunion des « associations féministes » – APP, Dossier Vote des femmes, BA 1651, 
Rapport de police du 21 mai 1938). 
1 APP, Dossier Vote des femmes, BA 1651, Rapports de police. 
2 Dès 1916, face à la recrudescence des maisons closes pendant la guerre, le CNFF crée une section 
consacrée à ce sujet. 
3 Même si les statuts ne sont officiellement déposés que le 19 mai 1930 (Bulletin annuel de l’Union 
temporaire contre la prostitution réglementée, n°1, juin 1931). 
4 L’Union regroupe ainsi des associations féministes, des associations républicaines comme la Ligue des 
droits de l’Homme, des associations catholiques, juives ou protestantes et des mouvements de relèvement 
moral. 
5 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Marcelle Legrand-Falco, boîte n°5, Statuts de l’Union 
temporaire contre la prostitution réglementée. 
6 Il a été membre du comité directeur de la Ligue d’électeurs, vice-président du groupe UFSF de Paris, 
responsable du groupe UFSF en Algérie et est engagé depuis longtemps dans la lutte contre la prostitution, 
notamment en tant que président de la Ligue pour le relèvement de la moralité publique. 
7 Membre de la Ligue des droits de l’Homme (il en est vice-président dans les années 1930, puis président au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale), il est proche des néo-malthusiens et milite régulièrement aux 
côtés des féministes sur des questions telles que la lutte anti-alcoolique ou la lutte contre la prostitution. 
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La lutte contre la prostitution réglementée constitue donc un lieu de mobilisation où 

l’autonomie des femmes n’est pas posée comme principe fondateur par les féministes 

réformistes. Au contraire, se fixant comme objectif l’éradication de la prostitution, elles 

font le choix pour cette lutte spécifique de se fondre dans une organisation qui rassemble 

différents mouvements ayant le même but. La question de la prostitution est alors posée en 

termes moraux et sanitaires bien plus qu’en termes féministes, de telle sorte que les 

militant-e-s de cette organisation ne peuvent être considéré-e-s strictement comme des 

militant-e-s féministes. Le cas des hommes engagés au sein de l’Union constitue ainsi une 

limite entre engagement féministe, entendu comme participation à des luttes en faveur de 

l’égalité entre femmes et hommes et/ou contre l’ordre de genre, et engagement avec des 

féministes, sur des thématiques qui ne sont pas portées par une rhétorique féministe. 

 

ENCADRÉ 4 

Georges Lhermitte ( - 14 décembre 1943) 

Nous n’avons que peu d’éléments biographiques à propos de Georges Lhermitte, pas 

même sa date de naissance. Pourtant, il fait figure de militant actif sur la scène 

féministe du début du 20ème siècle. Avocat, il s’engage en politique dans le camp des 

dreyfusards à la fin du 19ème siècle. Socialiste, il se fait cependant connaître par son 

anti-militarisme en publiant en 1900 un pamphlet contre la justice d’exception des 

militaires1. Agissant dans des milieux politiques fréquentés par certaines militantes 

féministes, c’est probablement par ces engagements qu’il est sensibilisé au féminisme, 

ce qui l’incite à commander 200 timbres féministes de propagande en 19012. En 

décembre 1904, il fait campagne pour la séparation des Églises et de l’État aux côtés 

de Maria Vérone. En 1906, tous les deux publient conjointement une étude de la loi 

votée un an plus tôt3. 

En janvier 1906, il apparaît pour la première fois à une réunion de la LFDF. Il est 

également présent à l’assemblée générale de l’association en 1908, année où il épouse 

Maria Vérone (tous les deux gardent cependant leur nom). L’année suivante, il est élu 

au bureau de l’association, avant d’occuper le poste de vice-président à partir de 1911. 

                                                 
1 Georges Lhermitte, Le code rouge. Le sabre et la loi, Stock, Paris, 1900. 
2 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Hubertine Auclert, boîte n°2, Lettre de Georges Lhermitte 
à Hubertine Auclert, 10 janvier 1901. 
3 Georges Lhermitte et Maria Vérone, La séparation et ses conséquences, Éditions de La clairière, Paris, 
1906. 
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Dès lors, il devient un des principaux acteurs de l’association jusqu’à la fin des années 

1930 : participant à toutes les manifestations, il publie également de très nombreux 

textes dans la revue Le droit des femmes. 

À la fin des années 1920, il semble s’engager plus spécifiquement dans le combat 

suffragiste. Toujours vice-président de la LFDF, il participe à une réunion de la Ligue 

pour le vote des femmes en 1929, et en préside une autre en 1930. En 1932, il publie 

plusieurs numéros d’un journal satirique, Le martinet, pour dénoncer les propos du 

sénateur Duplantier, vigoureusement opposé au vote des femmes. Le numéro 3 du 

mois de juin contient ainsi une double page « Le jeu des oies du Luxembourg » dont la 

règle est « qu’on ne peut jamais s’arrêter sur les gloires féminines françaises (elles ne 

comptent pas) et qu’il faut, avant tout, ‘assurer la défense républicaine’ contre ‘la 

poule’, celle-ci étant ‘inféodée à l’église’ et ‘hystérique de naissance’, ne devant par 

conséquent jamais ‘chanter devant le coq’ »1. En ce même mois de juin 1932, il 

accompagne Andrée Lehmann, militante à la LFDF, lorsqu’elle monte à bord de 

l’avion avec lequel elle va lancer des tracts suffragistes sur le palais du Luxembourg. 

À la mort de Maria Vérone en 1938, les militantes lui demandent d’assurer la 

présidence de la Ligue. Il sera élu à ce poste lors de l’assemblée générale du mois 

d’octobre. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les militantes de la LFDF 

annoncent le décès de Georges Lhermitte, « féministe depuis l’enfance », lorsqu’elles 

font reparaître leur bulletin et louent ses qualités militantes : « incomparable rédacteur 

d’un tract ou d’une affiche, il fut un rédacteur irremplaçable de notre revue »2. 

Sources : Le droit des femmes ; La raison, journal de libres penseurs, n°205, 207, 210 ; APP, 
Dossier Vote des femmes, BA 1651, Rapport de police du 30 avril 1929 ; Le martinet, n°2 et 3. 

 

 

b. La faible marge de manœuvre des radicales 

 

La création par Jeanne Mélin du Comité d’action suffragiste en 19173 constitue un 

premier signe de renouveau du courant radical dans le combat pour le droit de vote en 

renouant avec l’usage de registres d’actions délaissés par les réformistes et en rompant 

avec la neutralité politique, le groupe étant ouvertement socialiste et pacifiste. 

L’association, non déclarée, recrute donc parmi les militantes et militants de la Section 

                                                 
1 Le martinet, n°3, juin 1932. 
2 Le droit des femmes, janvier-février 1946. 
3 Voir Isabelle Vahé, Jeanne Mélin (1877-1964), un parcours singulier dans la mouvance féministe et 
pacifiste en France au 20ème siècle, Thèse de Doctorat en histoire, Université Paris 8, 2004, p. 281-302. 
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française de l’internationale ouvrière (SFIO) notamment, les hommes représentant dans un 

premier temps une part non négligeable des effectifs. Mais rapidement, le groupe se 

féminise très fortement et M. Lallement1 demeure le seul homme réellement investi dans la 

vie du groupe2.  

 La lutte pour le droit de vote constitue d’ailleurs la seule mobilisation qui permette 

réellement aux féministes radicales de s’organiser de manière autonome en proposant des 

modes d’actions plus spectaculaires que les « timides » réformistes. Si le Comité de 

propagande féministe ouvre la voie au début des années 1920, c’est la Ligue d’action 

féminine pour le suffrage des femmes, à partir de la deuxième moitié des années 1920, 

sous l’impulsion de sa présidente, Marthe Bray, qui donne une visibilité médiatique à l’aile 

radicale du mouvement, en lançant en 1926 une « croisade féministe », véritable tour de 

France de propagande suffragiste. En revanche, les deux associations ne se différencient 

pas des réformistes quant à la place des hommes : elles en appellent à la mobilisation 

féminine (la Ligue parle ainsi « d’action féminine » dans son nom) mais recherchent 

l’engagement d’hommes. Ainsi, des hommes participent aux réunions du Comité3, les 

albums photos de la « croisade féministe » laissent entrevoir des militants aux côtés des 

militantes4, et le Comité comme la Ligue se constituent des réseaux parlementaires5, le 

député Bracke, un des rares socialistes suffragistes, convaincu depuis les années 1900, 

                                                 
1 Notons que les rapports de police mentionnent « M. Lallemand ». Pour autant, l’orthographe des noms de 
famille est souvent aléatoire dans les documents d’archives, aussi bien dans les documents de la police que 
ceux des mouvements féministes. Tout porte donc à croire qu’il s’agit du même homme qui fonde l’Union 
cantonale de Signy-le-Petit pour le suffrage des femmes en 1929, Édouard Lallement. En effet, outre le fait 
que l’on retrouve Jeanne Mélin à l’Union cantonale, Édouard Lallement retrace brièvement sa carrière 
militante dans une lettre et évoque son militantisme avec Jeanne Mélin en 1917 à Paris (CAF, Fonds Cécile 
Brunschvicg, 1 AF 49, Lettre d’Édouard Lallement à « Madame la directrice de La Française », 22 janvier 
1930). 
2 La police rédige 8 rapports sur le comité entre le 26 décembre 1917 et le 16 mars 1918. Dans chacun des 
rapports, le nombre d’hommes est spécifié : presque la moitié des présents à la réunion du 26 décembre 1917 
(70 hommes sur 150 personnes), ils ne sont plus qu’un tiers aux deux réunions suivantes (le 2 janvier et 3 
février 1918) et en sont quasi-absents aux 5 suivantes (APP, Dossier Vote des femmes, BA 1651, Rapports 
de police). 
3 On peut cependant supposer que les militantes sont majoritaires. Ainsi, une réunion du 18 avril 1926 
rassemble 150 femmes et une dizaine d’hommes. APP, Dossier Vote des femmes, BA 1651, Rapport de 
police du 18 avril 1926. 
4 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Marthe Bray, boîte n°1, Deux albums photos « Une 
croisade féministe en 1926 ». Le chauffeur qui est un homme ne peut pas vraiment être considéré comme 
militant, dans la mesure où nous ne savons rien de sa démarche. En revanche, les clichés permettent de voir 
clairement des hommes agir aux côtés des femmes. 
5 Marthe Bray envoie au nom de la Ligue de très nombreux courriers aux députés et sénateurs à la fin des 
années 1920 et au début des années 1930 pour leur demander leur position ou les raisons de leur vote (BHVP, 
Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Marthe Bray, boîte n°3, Courriers de la Ligue d’action féminine à 
des députés et sénateurs, fin des années 1920-début des années 1930). 
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représentant leur plus fervent allié1. En revanche, on peut noter l’exception de Louise 

Weiss dans les années 1930 qui s’appuie sur un petit groupe de militantes pour faire des 

« coups d’éclats » relayés par la presse. Son action suffragiste semble se faire en comités 

exclusivement féminins, son association, La femme nouvelle, s’appuyant d’ailleurs sur un 

intitulé supposant une mobilisation féminine2. 

 En dehors du combat suffragiste, les féministes radicales ne parviennent pas à 

constituer des lieux autonomes. Se rapprochant des militant-e-s pacifistes, communistes, 

néo-malthusien-ne-s ou anti-fascistes, elles restent largement marginalisées dans le 

mouvement féministe et rencontrent de grandes difficultés à imposer le féminisme comme 

un enjeu principal au sein de ces mouvements. Ainsi, certaines féministes, pacifistes et 

socialistes, publient à partir d’octobre 1917 La voix des femmes, où collaborent femmes et 

hommes, féministes ou non. D’ailleurs, le programme spécifie que « désirant vivre en une 

étroite communion avec l’Homme, le journal n’exclura pas sa collaboration »3. Dans ce 

contexte, bien qu’il constitue une tribune pour des militantes radicales comme Madeleine 

Pelletier ou Nelly Roussel, le journal, qui inscrit en une à partir de 1919 « féministe, 

pacifiste, socialiste, internationaliste », ne traite la question féministe qu’à travers le prisme 

du socialisme et/ou du pacifisme, d’autant que les femmes du journal adhèrent au Parti 

communiste après le congrès de Tours en 19214. De même, la Fédération féministe 

universitaire, qui rallie le pacifisme au cours de la guerre, périclite au cours des années 

1920, déchirée par des controverses politiques sans rapport avec le féminisme, tout comme 

les Groupes féministes de l’enseignement laïque5. Comme pour ceux de l’Union 

temporaire contre la prostitution réglementée, les hommes de ces associations ne peuvent 

                                                 
1 Le député échange des courriers avec Marthe Bray en 1929 pour décider de la tactique à adopter à la 
Chambre et fait une proposition d’amendement à la loi de Finances visant à exonérer les femmes de l’impôt, 
puisqu’elles ne sont pas citoyennes. Marthe Bray s’empresse d’écrire aux associations féministes, UFSF et 
LFDF en tête, pour souligner que cette proposition est « à [son] instigation » (BHVP, Fonds Marie-Louise 
Bouglé, Sous-fonds Marthe Bray, boîte n°3, Courriers de Marthe Bray avec le député Brack, 1929 et Lettre 
de Marthe Bray aux associations féministes, 5 novembre 1929). 
2 Les clichés de la manifestation du groupe à la Bastille en mai 1935 laissent ainsi voir un groupe uniquement 
composé de femmes (BNF, Collections numérisées, IFN-2700074, Manifestations pour le vote des femmes à 
Paris, 1935-1936, Louise Weiss à la Bastille en mai 1935). 
3 La voix des femmes, n°1, 31 octobre 1917. D’ailleurs, bien que dirigé par Colette Reynaud, l’hebdomadaire 
mentionne une liste de collaborateurs de 10 femmes et 11 hommes. 
4 Même si le journal s’éloigne du PCF dès 1922, il demeure fortement marqué par les opinions socialistes et 
pacifistes de ses membres et ne constitue qu’une tribune de faible écho pour les féministes radicales. 
5 Sur l’histoire de la FFU et des Groupes féministes de l’enseignement laïque, et notamment sur les 
problèmes liés à leur indépendance vis-à-vis de la Fédération de l’enseignement, voir Anne-Marie Sohn, 
Féminisme et syndicalisme. Les institutrices de la Fédération unitaire de l’enseignement de 1919 à 1935, 
Thèse de Doctorat en histoire, Paris X Nanterre, 1973, particulièrement le chapitre 1, p. 37-45. 
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donc pas être considérés strictement comme des militants féministes puisque leur 

engagement ne se fonde pas sur les droits des femmes. 

Les années 1920 et 1930 consolident donc la domination des associations 

réformistes dans l’espace militant féministe. En effet, marginalisées par les puissantes 

associations réformistes qui revendiquent la neutralité politique, les féministes radicales se 

tournent vers d’autres univers militants pour tenter de mobiliser mais sont finalement 

fragilisées par un éclatement de leurs engagements. Toujours contraintes par une base 

militante restreinte, elles collaborent avec des hommes au sein de leurs associations, mais 

souvent s’engagent dans des groupes politiques où elles échouent à imposer le féminisme 

comme une lutte centrale. 

 

 

c. Une base militante féminisée 

 

Amorcé avant la guerre, le développement des associations féministes, surtout 

réformistes, en dehors de Paris s’étend au cours des années 1920 et 1930. L’UFSF par 

exemple voit de nombreuses antennes locales se créer et déclare 100.000 adhésions1 durant 

la période. Mais ces groupes locaux, dont l’action reste souvent bien plus dans l’ombre que 

les groupes parisiens, sont-ils eux aussi investis par les hommes ou représentent-ils au 

contraire des groupes exclusivement féminins ? Comment se déroule la collaboration entre 

hommes et femmes ? S’il est difficile de répondre avec précision pour l’ensemble du 

mouvement féministe au niveau local, quelques données et certains exemples permettent 

de rendre compte, bien que partiellement, de la situation. 

Tout d’abord, il semble que les groupes locaux d’associations nationales reprennent 

les statuts de l’association à laquelle ils se rattachent. Ainsi, les groupes de l’UFSF sont 

ouverts aux hommes en même temps que les postes du bureau sont réservés aux femmes2, 

tandis que les groupes de la LFDF sont entièrement mixtes, y compris concernant le bureau 

du comité.  

Dans la pratique, les groupes locaux des associations adoptent également les mêmes 

                                                 
1 Le CNFF en déclare entre 150.000 et 300.000 dans les années 1920 et 1930, la LFDF 25.000 (Christine 
Bard, op. cit., 1995(a), p. 235-237). 
2 Deux exceptions ont été relevées : le groupe de Toulouse, présidé par un homme en 1924 (Revue féministe 
du Sud-Ouest, juillet-août-septembre 1924) et le groupe de Boulogne, dont un homme est vice-président dans 
les années 1930 (Bulletin mensuel du groupe de Boulogne, n°8, janvier 1933). 
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stratégies que les associations auxquelles ils se rattachent. Les groupes UFSF, tout en 

appelant aux concours masculins, entendent privilégier la prise de conscience, et donc la 

participation, des femmes. Les hommes sont certes des adhérents appréciés, que les 

militantes se plaisent à mettre en avant : le bureau du groupe d’Aix-les-Bains souligne par 

exemple qu’il « a la bonne fortune d’avoir trouvé une aide masculine très active, dont nous 

voudrions trouver partout l’équivalent »1. Mais souvent les textes des groupes locaux 

évoquent « les adhérentes » ou les « militantes », comme si seules des femmes 

participaient au groupe. Cette pratique reflète également l’étroitesse des effectifs militants 

au niveau local, la vie des groupes ne reposant souvent que sur l’activité d’une ou deux 

militantes2. Ainsi, la vie militante des groupes UFSF semble largement s’appuyer sur 

l’action des femmes, même si quelques hommes sont impliqués dans la vie de différents 

groupes3, comme dans les Ardennes où l’Union cantonale de Signy-le-Petit pour le 

suffrage des femmes, fondée le 5 janvier 1929 et affiliée à l’UFSF, s’appuie sur un bureau 

exclusivement féminin, mais est créée par un homme, Édouard Lallement, 

« conférencier », et militant suffragiste actif depuis de nombreuses années puisqu’il est 

membre du Comité d’action suffragiste dès sa création en 19174. Au-delà des noyaux 

militants des groupes locaux, le dépouillement des listes d’adhérent-e-s aux groupes UFSF, 

c’est-à-dire de celles et ceux qui ont acquitté une cotisation, révèle également une très forte 

féminisation. En effet, parmi 14.816 adhérent-e-s recensé-e-s entre 1912 et 1939, seuls 

1.864 hommes ont été comptabilisés, soit 12,6% des effectifs5. Si la moyenne cache des 

disparités, le taux de masculinisation des effectifs adhérents variant de 0% à près de 40%6, 

                                                 
1 Groupes de Savoie de l’UFSF, bulletin annuel, n°1, 1932. 
2 C’est par exemple le cas du groupe angevin qui est mis en sommeil lorsque sa présidente et sa trésorière 
sont malades (Groupe angevin de l’UFSF, bulletin trimestriel, n°8, octobre 1933). De même, les rares 
bulletins des groupes locaux sont entièrement rédigés par très peu de femmes. 
3 C’est le cas par exemple du groupe de Reims où 3 hommes sont membres du comité aux côtés de 12 
femmes (Bulletin du groupe champenois de l’UFSF, n°1, octobre-novembre 1933). 
4 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Jeanne Mélin, boîte n°2, Livret « Union cantonale de 
Signy-le-Petit pour le suffrage des femmes ». Notons qu’Édouard Lallement et Jeanne Mélin, la fondatrice du 
Comité d’action suffragiste, tous deux originaires des Ardennes, sont restés des militants complices 
puisqu’ils sont les deux présidents d’honneur de l’Union cantonale de Signy-le-Petit pour le suffrage des 
femmes. 
5 Le décompte a été réalisé à partir du dépouillement de 108 listes (ou carnet d’adhésion) d’adhérent-e-s des 
groupes locaux retrouvées au CAF mentionnant le sexe des militant-e-s par la présence de « M. », « Mme » 
ou « Mlle » ou du prénom (CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 45 à 1 AF 133). Certain-e-s ont pu être 
compté-e-s plusieurs fois, des listes du même groupe pour différentes années ayant parfois été retrouvées. 
Voir le détail de la composition sexuée des listes en annexe 5. 
6 Aucune des 33 adhésions du groupe d’Istres en 1918 n’est le fait d’hommes (CAF, Fonds Cécile 
Brunschvicg, 1 AF 54, Liste des adhérentes du groupe UFSF d’Istres, 1918), tandis qu’ils représentent 39,1% 
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et si la simple adhésion ne rend pas compte de la réalité des engagements, ce résultat 

permet cependant de mettre en lumière la très faible participation des hommes au niveau 

local. 

 À la LFDF, les quelques groupes locaux créés dans l’entre-deux-guerres laissent 

eux aussi apparaître une large féminisation, sans pour autant que les hommes en soient 

absents. Ainsi, les comités des groupes locaux mentionnés par le bulletin de l’association, 

Le droit des femmes, sont diversement féminisés : uniquement féminins1, ils peuvent 

également compter jusqu’à un tiers d’hommes2, ou être dirigés par un homme3, les groupes 

locaux comme l’organisation centrale ne restreignant pas l’accès des hommes aux comités. 

Plus généralement, les comptes rendus des assemblées générales, également publiés dans 

le bulletin, font apparaître un effectif militant largement féminisé, certains hommes étant 

cependant régulièrement présents pour représenter les groupes d’Orléans (M. Buzelin, qui 

siègera d’ailleurs au bureau national dans les années 1930) ou d’Angers (M. Flandrin). De 

même, la LFDF organise au printemps 1931 une action de « propagande en auto » dans un 

village des Deux-Sèvres où réside un sénateur hostile au vote des femmes. Le groupe 

mobilisé est constitué de cinq femmes, toutes de Paris, et de trois hommes, visiblement 

plutôt issus de la région4. Enfin, lorsque la Ligue fait un appel à souscription entre octobre 

1923 et novembre 1924, 261 personnes y répondent, dont un quart d’hommes5. 

 En outre, des groupes féministes universitaires et des groupes suffragistes fondent, 

sur le modèle des Fédérations du Sud-Est, de l’Est et du Midi initiées par l’UFSF, la 

Fédération féministe du Sud-Ouest6. Cette dernière est constituée à partir de 1914, 

organisant ainsi la mobilisation des institutrices et instituteurs au niveau régional, et se dote 

d’un conseil fédéral mixte et d’un bureau statutairement composé de six femmes et un 

                                                                                                                                                    
des adhérent-e-s du Gers en 1914 (CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 73, Liste des adhérent-e-s du 
groupe UFSF du Gers, 1914). 
1 C’est le cas pour le groupe d’Angers, de Hyères ou d’Eaubonne (mai 1931, avril 1930). 
2 C’est vrai pour le groupe de Marseille (juin 1919), d’Orléans (mai 1933) ou d’Oran (août-septembre 1933). 
3 M. Jacques est ainsi président du comité de Nîmes et entre au comité national en 1937 (Le droit des femmes, 
septembre-octobre 1937). 
4 Le droit des femmes, mai 1931. 
5 Parmi les noms publiés, 193 femmes et 68 hommes ont pu être identifiés (Le droit des femmes, ente octobre 
1923 et novembre 1924). Précisons que si le soutien financier accordé à une association ne signifie pas 
l’appartenance au noyau militant le plus impliqué, il peut cependant être un indicateur de l’appartenance à un 
cercle militant plus élargi. 
6 Cette dernière reste autonome mais est proche de l’UFSF jusqu’en 1926, date à laquelle un conflit éclate, 
l’UFSF reprochant à la Fédération de ne pas respecter la neutralité politique (Revue féministe du Sud-Ouest, 
mai 1926). 
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homme, vice-président, et d’un ou une archiviste1. Dans les faits, le comité ne compte en 

1917 que trois hommes pour vingt femmes, tandis que deux hommes siègent au bureau. Là 

encore, la mobilisation semble largement féminine, et le bureau de la Fédération insiste 

auprès de ses membres sur la place centrale des femmes en même temps qu’elle appelle à 

la mixité : « Nous comptons sur votre ardeur féministe […] pour encourager toutes les 

femmes à l’action en constituant des groupements féministes indépendants des 

groupements féministes universitaires, acceptant parmi les adhérents tous les hommes et 

toutes les femmes partisans de l’égalité des sexes »2. Incitant ainsi les femmes à constituer 

des groupes, la Fédération reste cependant attachée à la présence d’hommes. Le bulletin 

souligne régulièrement l’engagement des deux hommes dans les premières années du 

bureau, rappelant par exemple que M. Persigout fut « un des plus actifs propagandistes de 

l’idée fédérale et […] le premier ouvrier de la Fédération »3. Les divers groupes locaux de 

la Fédération4, dont l’activité est régulièrement mentionnée dans le bulletin puis la revue, 

semblent eux aussi très féminisés, mais également particulièrement sensibles à 

l’engagement d’hommes dont on ne manque jamais de souligner le dévouement. Monsieur 

Carrère par exemple, adjoint à la mairie de Toulouse, président du groupe UFSF de 

Toulouse, a droit, privilège dont il a l’exclusivité, à un portrait élogieux dans le bulletin 

lorsqu’il est élu vice-président de la Fédération au congrès du mois d’août 19235. 

 À partir de 1926-27, la Fédération du Sud-Ouest se radicalise en refusant la 

neutralité politique6 et s’inscrit clairement dans le camp des socialistes. Les groupes 

constituent ainsi des lieux de militantisme pour la gauche où les hommes semblent plus 

présents qu’auparavant7, mais la Fédération s’éloigne dans le même temps du mouvement 

                                                 
1 Le droit humain, bulletin officiel de la Fédération féministe du Sud-Ouest, n°1, août 1917. 
2 Le droit humain, bulletin officiel de la Fédération féministe du Sud-Ouest, n°7, octobre 1921 – février 1922. 
3 Le droit humain, bulletin officiel de la Fédération féministe du Sud-Ouest, n°8, avril 1922. M. Persigout 
semble également actif au sein de la Fédération féministe universitaire au niveau national avant la guerre 
(L’action féministe, organe des groupes féministes universitaires). L’autre homme membre fondateur de la 
Fédération du Sud-Ouest est M. Périères. Voir encadré 5. 
4 La Fédération regroupe jusqu’à 22 groupes locaux (Revue féministe du Sud-Ouest, avril 1926). 
5 Revue féministe du Sud-Ouest, juillet-août-septembre 1923. Le texte précise notamment : « Peut faire 
beaucoup de bien étant donnée sa situation administrative et sociale et veut faire beaucoup de bien. Saluons 
avec respect ce nouvel apôtre du féminisme ». M. Carrère est également membre du comité de rédaction de la 
revue et milite activement jusqu’en 1925, date à laquelle il devient président d’honneur du groupe toulousain. 
6 Contrairement à la Fédération féministe universitaire, qui s’était radicalisée dès les années 1914-1915, les 
groupes féministes universitaires au sein de la Fédération du Sud-Ouest ont continué à militer aux côtés des 
groupes UFSF et sans parti pris politique jusqu’en 1926. 
7 Le groupe féministe du Gers devient ainsi le Groupe féministe républicain et laïque du Gers et est dirigé par 
un comité de 20 femmes et 12 hommes (Revue féministe du Sud-Ouest, novembre 1926) 
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féministe, comme la FFU au niveau national, et disparaît. En outre, les rares témoignages 

de groupes féministes radicaux au niveau local laissent filtrer les mêmes difficultés que les 

radicales au niveau national : marginalisées par les féministes réformistes, elles 

investissent d’autres lieux de militantisme où le féminisme est souvent relégué en 

préoccupation secondaire. Le groupe féministe du Loiret, obligé de partager son bulletin 

avec un « groupe des jeunes », affirme ainsi que « nous savons que l’émancipation de la 

femme ne se fera pas à coups de bulletins de vote, mais par la suppression du régime 

capitaliste lui-même »1. De même, si l’éphémère Ligue féministe de la région Nord, créée 

en octobre 1931, semble très féminisée2, son orientation socialiste et pacifiste prend le pas 

sur son positionnement féministe. 

 Ces différents exemples indiquent que les démarches des groupes locaux sont 

généralement peu éloignées de celles des associations nationales ou parisiennes. De même, 

lorsque des associations locales émergent indépendamment d’une structure nationale, la 

forte féminisation semble identique. Ainsi, la Ligue des suffragettes françaises par 

exemple, fondée à Alger en 1931, est implicitement uniquement féminine3. Le combat 

féministe, et notamment suffragiste, est donc envisagé par les associations réformistes 

locales comme une action prioritairement féminine pour laquelle les concours masculins 

sont recherchés en raison du crédit, de la respectabilité et, parfois, des réseaux qu’ils 

apportent. Dans ce sens, tout porte à penser que l’engagement à l’échelon local est 

largement féminin, les hommes constituant une minorité. Ainsi, l’usage quasi-généralisé 

du féminin pluriel souligne à la fois la volonté de mobiliser prioritairement les femmes et 

la grande féminisation des effectifs militants. De même, les militantes soulignent elles-

mêmes la rareté des militants : « ils sont assez peu les collègues hommes de 

l’enseignement public qui sont véritablement féministes ou, du moins, font profession de 

l’être », notent par exemple les militantes de la Fédération féministe du Sud-Ouest4. Cette 

phrase révèle en outre l’ambiguïté des réformistes quant à la participation des hommes : en 

                                                 
1 Bulletin commun au groupe des jeunes et au groupe féministe du Loiret, n°33, juin 1932. Dans les faits, le 
bulletin n’accorde que peu de place au groupe féministe. 
2 Le premier comité est constitué de 14 femmes et 1 homme, et le but avéré semble de regrouper les femmes 
de gauche : « Liguez-vous, femmes de gauche » peut-on ainsi lire dans le n°1 de Le Nord féministe, octobre 
1931. 
3 D’après le bulletin du groupe, le comité commence à se réunir en 1930 (Revue féminine, n°2, 1er mars 
1931). Les statuts, déposés le 11 avril 1931, utilise le féminin pluriel, les « ligueuses » (Revue féminine, n°4, 
15 avril 1931). 
4 Le droit humain, bulletin officiel de la Fédération féministe du Sud-Ouest, n°8, avril 1922. 
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même temps qu’elles l’encouragent, ici en regrettant leur faible nombre, elles laissent 

entendre l’impossibilité pour un homme d’être féministe. D’ailleurs, le féminisme, défini 

comme « éveil de la conscience féminine »1, est bien souvent considéré comme relevant 

d’abord de la mobilisation des femmes. 

 Du côté des radicales, les militantes sont donc confrontées à l’échelle locale aux 

mêmes difficultés qu’au niveau national. Ne pouvant pas assurer leur autonomie, faute de 

militant-e-s et de moyens, elles s’engagent avec des hommes sur d’autres terrains 

politiques où le féminisme est souvent relégué à un plan secondaire. 

 

ENCADRÉ 5 

M. Périères et M. Persigout 

Nous ne connaissons ni le prénom, ni les dates de naissance et de mort de ces deux 

militants. Pourtant, tous deux ont joué un rôle majeur dans la constitution de la 

Fédération féministe du Sud-Ouest. L’engagement de M. Périères, toujours entrepris 

conjointement avec son épouse, débute en 1914 : à cette date, ils sont tous les deux 

délégués du groupe UFSF des Landes. À ce titre, ils participent à la création de la 

Fédération en avril 1914. En juillet de la même année, lors du deuxième congrès de la 

Fédération, M. Périères prononce un discours sur « la femme contre l’alcool ». 

Cependant, mobilisé au front, il est blessé au combat et reste stationné à Salonique 

durant toute la durée du conflit mondial. En juin 1918, il milite de nouveau et assure le 

secrétariat général de la Fédération, toujours avec Mme Périères. Cependant, ils 

quittent tous deux la Fédération en 1922, visiblement pour cause de déménagement. 

C’est l’occasion pour les militantes de rendre un hommage à M. Périères : « un nom 

d’administrateur est aussi à retenir parmi les fondateurs de la Fédération. C’est celui 

de M. Périères »2. 

M. Persigout (on connaît la première lettre de son prénom, G.) quant à lui est présenté 

par Cécile Brunschvicg, en 1926, comme le fondateur de la Fédération. En 1905-1906, 

il publie Positivisme et féminisme chez Auguste Comte dans la revue de la féministe 

Lydie Martial. Il écrit également Féminisme et pédologie, en 19133. Instituteur, il est 

impliqué au niveau national dans la Fédération féministe universitaire (FFU), où sa 

                                                 
1 Revue féministe du Sud-Ouest, février 1924. 
2 Le droit humain, bulletin officiel de la Fédération féministe du Sud-Ouest, n°8, avril 1922. 
3 La pédologie est l’étude physiologique et psychologique des enfants. Cette publication est signalée dans une 
publication de G. Persigout de 1946 mais n’a pu être consultée. 
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femme est membre de la commission permanente. Tous deux organisent en 1913 le 

congrès de la FFU, à Bordeaux. Il participe fort logiquement à la création de la 

Fédération féministe du Sud-Ouest en 1914 et s’y engage pleinement. Élu secrétaire-

archiviste du bureau de la Fédération, il participe activement à la rédaction des 

premiers bulletins. En 1918, occupant toujours la même fonction au bureau, il est 

présenté par le bulletin de l’association comme représentant du groupe suffragiste 

girondin. En 1921, dans une lettre qu’il adresse à Marie-Louise Bouglé, il se présente 

comme « secrétaire général et co-fondateur de la Fédération féministe du Sud-

Ouest »1. Cependant, pour une raison inconnue, il quitte le groupe en 1922. Franc-

maçon, on ne retrouve des traces de G. Persigout qu’au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale : il publie entre 1946 et 1950 trois livres de réflexions 

philosophiques, dont deux tomes sur la Reconstruction spirituelle de l’univers 

humain2. Dans l’ouvrage de 19463, il est encore présenté comme co-fondateur de la 

Fédération régionale des groupes féministes du Sud-Ouest. 

Sources : Le droit humain, bulletin officiel de la Fédération féministe du Sud-Ouest ; Revue 
féministe du Sud-Ouest, novembre 1926 ; Le nouvel éducateur, n°1 et 2 ; L’action féministe, 
organe des groupes féministes universitaires. 

 

 

 

 

 Les hommes sont donc loin d’être absents des mouvements féministes qui 

s’imposent dans l’espace public à la fin du 19ème siècle et dans la première moitié du 20ème 

siècle. Bien qu’il soit difficile de rendre compte avec précision de la proportion qu’ils 

représentent, les associations produisant rarement des listes de leurs adhérent-e-s4, il 

semble cependant que la présence des hommes ait diminué au cours du mouvement de la 

première vague. Il est ainsi possible de distinguer deux périodes : les années entre 1870 et 

                                                 
1 BHVP, Fonds Marie-Louise Bouglé, Sous-fonds Marie-Louise Bouglé, boîte n°2, Lettre de G. Persigout à 
Marie-Louise Bouglé du 10 décembre 1921. 
2 G. Persigout, Reconstruction spirituelle de l’univers humain. Premier mémoire : l’actualité du ternaire sur 
le plan de la spiritualité, Chez l’auteur, Mansle, 1948 et Reconstruction spirituelle de l’univers humain. 
Second mémoire : des principes historiques, juridiques et spirituels d’une confédération européenne, Chez 
l’auteur, Mansle, 1950. 
3 G. Persigout, Le cabinet de réflexion. Considérations historiques et philosophiques sur le contenu et la 
portée ésotériques de l’Épreuve de la Terre, R. Méré, Paris, 1946. 
4 Tout du moins, ces listes sont très rarement publiées dans les bulletins des associations (Léon Richer par 
exemple souligne que presque les trois quarts des adhérent-e-s à la LFDF « ne veulent pas que leur nom soit 
connu », Le droit des femmes, n°397, 5 juillet 1891) et sont rares dans les fonds d’archives. Seules les listes 
des sections locales de l’UFSF, principalement dans les années 1920 et 1930, offrent une évaluation chiffrée. 
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1905, marquées par une importante mobilisation des hommes, puis la période 1905-1940, 

qui a connu une diminution sensible de la présence des hommes1. 

Ainsi, les quelques listes trouvées pour la LFDF et la SASF2 relèvent 5983 militant-

e-s dont 226 hommes, soit presque 38% d’hommes entre 1870 et 1904. Les bureaux de 

l’Association du droit des femmes (1870-1875) puis de la LFDF (1882-1905)4 comptent 

eux en moyenne 40% d’hommes. Ces deux chiffres doivent cependant être pondérés. 

D’une part, le premier chiffre demeure partiel dans la mesure où il ne concerne que deux 

associations, même si celles-ci représentent probablement une part non négligeable des 

militant-e-s à la fin du 19ème siècle. D’autre part, les deux groupes ont été fondés par Léon 

Richer, dont on a vu l’attachement à la participation des hommes, or il est probable que les 

quelques autres associations à la même époque aient des effectifs plus fortement féminisés. 

De même, la part des hommes élus aux bureaux des associations ne reflète que la 

composition sexuée du noyau militant et non de l’ensemble des effectifs. Ainsi, ces 

premiers chiffres se doivent d’être corrigés du fait de leur probable surestimation et on peut 

considérer que les hommes représentent entre un quart et un tiers des militant-e-s des 

associations mixtes entre 1870 et 1905. Cette forte proportion s’explique à la fois par la 

ferme volonté de Léon Richer de mobiliser les hommes et par la faiblesse des effectifs 

militants, hommes et femmes confondus. 

Au contraire, la période qui s’ouvre à partir des années 1900 voit disparaître le 

volontarisme de Léon Richer, même si les hommes continuent d’être des militants 

particulièrement appréciés, en même temps que se constitue une large base militante. 

Ainsi, la part des hommes au sein des associations mixtes diminue largement entre 1905 et 

1940. Les bureaux se féminisent, soit par la force des statuts, soit par la rareté des 

engagements masculins. Ainsi celui de la LFDF est composé d’à peine plus de 20% 

d’hommes en moyenne sur la période 1908-19375. Or la LFDF est l’association qui 

recherche le plus l’engagement d’hommes et ceux-ci sont généralement surreprésentés 

dans les bureaux. De plus, la LFDF rassemble une faible part des effectifs militants des 

                                                 
1 Le bornage précis à 1905 est quelque peu arbitraire puisqu’il correspond à la date pour laquelle nous avons 
des listes. Cependant, nous avons vu que la décennie 1900 constitue un moment charnière.  
2 Soit les 6 listes d’adhérent-e-s évoquées dans le chapitre. 
3 Certain-e-s militant-e-s ont pu être compté-e-s plusieurs fois. 
4 Il manque cependant la composition du bureau entre 1893 et 1904. 
5 Exactement 21,3%. 
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associations mixtes, majoritairement regroupés à l’UFSF1. Or l’UFSF s’appuie sur de 

nombreuses sections locales qui sont, nous l’avons vu, largement féminisées. Le graphique 

ci-dessous, qui reprend année par année, en fonction des listes retrouvées, la proportion 

d’hommes dans les listes d’adhérent-e-s, rend clairement compte de la baisse constante de 

la part des hommes dans les effectifs totaux. 

 

GRAPHIQUE 1 Part des hommes dans les groupes UFSF entre 1912 et 1939 

 
Source : CAF, Fonds Cécile Brunschvicg, 1 AF 45 à 1 AF 133, Listes d’adhérent-e-s, 1912-1939. 
 

Si nous regroupons ces chiffres par décennie, la diminution de la part des hommes 

est encore plus nette. Ainsi, jusqu’en 1918, la proportion d’hommes est en moyenne de 

22,5%2. En revanche, elle n’est plus que de 13,8%3 dans les années 1920 et atteint 6,6% 

dans les années 19304. L’UFSF rassemblant une très grande majorité des effectifs militants 

des associations féministes mixtes, ces chiffres permettent donc d’estimer qu’entre 1905 et 

1940 la part des hommes dans les groupes mixtes se situe très probablement entre 10% et 

15%.  

 La présence d’hommes, bien que largement minoritaires, au sein du mouvement 

                                                 
1 Christine Bard, op. cit., 1995(a), p. 235-237. 
2 Sur 2.168 adhésions dans 9 listes différentes. 
3 Sur 5.872 adhésions dans 48 listes différentes. 
4 Sur 5.517 adhésions dans 44 listes différentes. 7 listes, correspondant à 8,5% du total des adhésions, n’ont 
pu être datées. 
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féministe de la première vague demeure cependant paradoxale, voire contradictoire, pour 

un mouvement qui fait de l’identité féminine un enjeu de plus en plus central des luttes à 

partir des années 18901. Autrement dit, alors que le mouvement se construit autour de 

l’expérience des femmes, pour quelles raisons accepte-t-il les hommes parmi ses militant-

e-s ? 

D’une part, la mixité militante peut se saisir comme la transposition dans la pratique du 

« paradoxe » de la rhétorique des féministes que Joan W. Scott a souligné, arguant « d’un 

même souffle la pertinence et la non-pertinence de leur sexe en politique, l’égalité de tous 

les individus et la différence des femmes »2. En effet, tout comme les revendications, 

contraintes par l’universalisme républicain, sont fondées sur un double discours de 

l’universel et du particulier, le mouvement valorise la collaboration et l’harmonie entre les 

sexes refusant d’« instituer un pouvoir féminin parallèle »3 en même temps qu’il s’organise 

autour d’un « ‘nous’ femmes et s’affirme comme le mouvement des femmes, le porte-

parole de toutes les femmes, du genre féminin »4. En outre, cette double définition de 

l’action féministe a rendu possible une autonomisation des femmes dans le mouvement 

féministe sans pour autant se couper de la légitimité apportée par les hommes. Les 

modalités d’émergence du sujet femme comme catégorie politique de mobilisation font 

ainsi des femmes les leaders légitimes du mouvement, puisqu’elles sont les principales 

concernées, sans pour autant en exclure les hommes, que le contexte historique rendait 

presque inévitables. 

                                                 
1 Voir notamment Laurence Klejman et Florence Rochefort, op. cit., 1989, chapitre 9, p. 303-337. 
2 Joan W. Scott, La citoyenne paradoxale. Les féministes françaises et les droits de l’homme, Albin Michel, 
Paris, 1998 [1996], p. 29. Voir également Laurence Klejman et Florence Rochefort, « Au nom du droit et de 
la spécificité féminine. Diversité des tactiques et ambiguïté du mouvement suffragiste avant la Première 
Guerre mondiale », in Éliane Viennot (dir.), La démocratie « à la française » ou les femmes indésirables, 
Publication de l’université Paris VII, Paris, 1996, p. 223-231. 
3 Florence Rochefort, « Démocratie féministe contre démocratie exclusive ou les enjeux de la mixité », in 
Michèle Riot-Sarcey (dir.), Démocratie et représentation, Éditions Kimé, Paris, 1995(a), p. 181-202, p. 189. 
4Ibid., p. 193. 
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CHAPITRE 2 : LA MIXITÉ EN QUESTION (1945-1980) 

 

 

 À la fin de la Seconde Guerre mondiale, les principales revendications des 

réformistes aboutissent enfin : le décret du 21 avril 1944 accorde aux femmes le droit de 

vote et d’éligibilité dans les mêmes conditions que les hommes ; l’article 2 du Préambule 

de la Constitution de 1946 affirme l’égalité de droit entre femmes et hommes ; un décret de 

juillet 1946 supprime le salaire féminin, qui autorisait les écarts de salaires entre hommes 

et femmes pour un même travail ; la prostitution réglementée est supprimée en avril 1947. 

À partir des années 1960, les inégalités inscrites dans le Code civil sont progressivement 

supprimées et l’enseignement devient progressivement mixte1. Dès lors, les revendications 

féministes se transforment et la deuxième vague qui émerge en 1970 ne se contente pas 

d’une égalité de droit, bien qu’encore incomplète2, mais entend renverser le patriarcat3 qui 

maintient les femmes dans une situation d’infériorité par rapport aux hommes pour 

atteindre une égalité de fait.  

Les reconfigurations du mouvement féministe et les transformations sociales à 

l’œuvre dans la période 1945-1980 ont pour conséquence de redéfinir la possibilité 

d’engagement des hommes dans les mouvements féministes. Perçus comme des relais 

indispensables jusqu’en 1940, ils le sont de moins en moins au gré des changements 

législatifs qui permettent aux femmes d’obtenir une plus grande autonomie et légitimité 

dans l’espace public4, et leur participation fait de plus en plus souvent l’objet de 

                                                 
1 Les femmes obtiennent le droit d’ouvrir un compte en banque ou de travailler sans l’autorisation du mari 
(1965), l’autorité parentale est désormais partagée (1970) et le divorce par consentement mutuel instauré, 
supprimant le délit pénal d’adultère féminin (1975). Les femmes deviennent ainsi des « citoyennes à part 
entière » (Sylvie Schweitzer, op. cit., p. 48-59). 
2 Si les femmes obtiennent le droit à la contraception en 1967, par la loi Neuwirth, le droit à l’avortement, 
non sans restrictions, n’est obtenu qu’après une forte mobilisation, avec la loi Veil de novembre 1974. Sur les 
transformations de la loi en matière de contraception et d’avortement, voir Janine Mossuz-Lavau, Les lois de 
l’amour. Les politiques de la sexualité en France (1950-1990), Payot, Paris, 1991 et Xavière Gauthier, 
Naissance d’une liberté. Contraception, avortement : le long combat des femmes au 20ème siècle, Robert 
Laffont, Paris, 2002. 
3 À partir des années 1970, l’ancrage à gauche et à l’extrême gauche de la majorité du mouvement féministe 
conduit à redéfinir l’inégalité hommes/femmes en système de domination des hommes sur les femmes, 
appelé patriarcat (« Libération des femmes. Année 0 », Partisans, n°54-55, juillet-octobre 1970. Malgré la 
date officielle de publication, le numéro sort en réalité en novembre). 
4 Il ne s’agit pas de considérer que les changements législatifs gomment les rapports de domination entre 
hommes et femmes, mais bien de souligner que l’accès des femmes à l’université, au marché du travail, à des 
professions supérieures ou à la citoyenneté constituent pour les femmes des leviers importants, bien 
qu’insuffisants. 
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contestations. La mise en avant sur la scène publique de la volonté de non mixité et la 

théorisation politique de l’exclusion des hommes par une frange du mouvement constituent 

alors une rupture historique dans la dynamique des féminismes français. Nous verrons 

ainsi à quels moments, autour de quelles mobilisations et sous quelles conditions les 

hommes ont pu ou non participer aux mobilisations féministes de la deuxième vague. 

 

 

1. Un lent renouveau par les femmes (1945-1970) 

 

a. De rares militants dans un mouvement féministe déclinant 

 

 Déjà en déclin dans les années 19301, le mouvement féministe semble largement 

affaibli au lendemain de la Seconde Guerre mondiale2. Les associations, qui s’étaient auto 

dissoutes après la défaite de 1940, rencontrent de grandes difficultés à se reconstituer, en 

partie du fait du décès de nombre de ses dirigeant-e-s et militant-e-s3. Cécile Brunschvicg, 

qui reconstitue l’UFSF, meurt en 1946. Germaine Malaterre-Sellier est élue alors 

présidente et l’association devient en 1947 l’Union française des électrices (UFE), se 

donnant comme objectif principal de former les femmes à la vie politique. Le CNFF fédère 

à nouveau associations féministes et féminines et la LFDF est reconstituée par Andrée 

Lehmann, vice-présidente avant la guerre. Mais les trois principales associations 

réformistes de l’entre-deux-guerres doivent faire face à un vieillissement de leurs militant-

e-s et à une sévère crise du renouvellement militant4. En outre, le mouvement peine à 

mobiliser largement autour d’une revendication centrale après les victoires de la 

Libération. Certes, de nombreuses revendications restent à l’ordre du jour, notamment en 

ce qui concerne le travail des femmes, qui doit faire face à une politique nataliste, et le 

                                                 
1 Christine Bard, « La crise du féminisme en France dans les années trente : l’impossible transmission », 
Cahiers du CEDREF, 4-5, 1995(b), p. 13-27. 
2 Pour la période 1945-1970, voir Sylvie Chaperon, op. cit., 2000. Voir particulièrement les pages 72-80 pour 
la situation des associations féministes de la première vague dans les années 1940 et 1950. 
3 La LFDF par exemple perd son président et trois vice-présidentes (Le droit des femmes, janvier-février 
1946). 
4 Sylvie Chaperon relève une moyenne d’âge de 69 ans au bureau et au comité d’honneur de la LFDF et note 
que les associations ne reposent bientôt plus que sur l’activité de leur présidente (Sylvie Chaperon, op. cit., 
2000, p. 79). 
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Code civil, toujours largement contraignant pour les femmes1. Les féministes de la 

première vague concentrent alors leurs efforts à la défense du travail féminin et l’éducation 

politique des femmes mais ne parviennent pas à mobiliser de nouvelles militantes. 

Progressivement, les associations se sclérosent, s’éloignent des réalités sociales vécues par 

les femmes et sont marginalisées par le renouveau de la contestation féministe. Ainsi, 

l’UFE échoue dans sa volonté de mobiliser les électrices et disparaît en 19562. La LFDF, 

qui ne regroupe que quelques dizaines d’adhérent-e-s autour d’Andrée Lehmann, ne survit 

pas au décès de sa présidente3. Enfin, le CNFF est progressivement écarté de la scène 

féministe et se transforme en association féminine conservatrice. 

 Dans ce contexte, les hommes demeurent largement minoritaires et les associations 

sont confrontées aux mêmes problèmes de vieillissement et de non renouvellement pour les 

militants que pour les militantes. Lorsque les féministes reconstituent leurs associations, 

elles mobilisent ainsi certains de ceux qui s’étaient déjà engagés avant la guerre. La LFDF, 

par exemple, ne modifie pas ses statuts, et son nouveau comité central en 1946 compte 18 

femmes et 6 hommes, tous militants connus de la LFDF avant 1940 : Lucien Descaves, 

vice-président depuis 1919 et âgé de 85 ans, maintenu à ses fonctions, l’avocat Marcel 

Rémond, membre du comité depuis 1924, M. Buzelin, également avocat, membre 

fondateur du groupe d’Orléans au début des années 1920 et membre du comité à partir de 

1934, M. Jacques, président du groupe de Nîmes, qui entre au comité en 1937, tout comme 

M. Guillemonat, et Louis Dupérier, militant dans les années 1930, qui fait son entrée au 

comité4. Il en est de même pour la plupart des hommes qui entrent dans le modeste comité 

d’honneur où se côtoient plusieurs anciens parlementaires de la IIIe République, tels que 

Louis Marin, Mauger, Jean Bon ou Justin Godart, qui militaient déjà dans les années 1920 

et 1930, tout comme le Dr Sicard de Plauzoles5. Activant ses réseaux d’avant-guerre à la 

                                                 
1 Le mari demeure le seul chef de famille, détenteur de la puissance paternelle, et peut interdire à son épouse 
de travailler. 
2 « Nous sommes une vieille équipe qui, après avoir connu le succès, est découragée à constater que les 
résultats ne correspondent plus à son effort » expliquent-elles (Bulletin du CNFF, avril 1957). 
3 À la mort d’Andrée Lehmann, en janvier 1971, le bulletin, Le droit des femmes, qui était à nouveau publié 
depuis 1946, cesse de paraître. Nous n’avons alors aucune trace de l’association, jusqu’à un compte rendu de 
l’assemblée générale du 6 février 1980, qui réunit 15 femmes, dont la présidente Irène De Lipkowski. La 
dissolution de la LFDF est votée, et elle fusionne avec le Comité international de liaison des associations 
féminines (BMD, Dossier LFDF, DOS 396 LIG, Compte rendu de l’assemblée générale du 6 février 1980). 
4 Le droit des femmes, janvier-février 1946. 
5 Le droit des femmes, juillet-octobre 1946 ; janvier-février-mars 1947. 
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Libération, la LFDF est cependant incapable de mobiliser de nouveaux hommes1 et le 

comité se féminise au fur et à mesure des décès2, passant de 25% d’hommes en 1946 à 

moins de 10% à partir de 19563. En outre, la LFDF repose essentiellement sur l’activité 

d’Andrée Lehmann, sa présidente, et les hommes ne semblent guère plus impliqués que les 

femmes dans la vie de l’association. Ainsi, certains d’entre eux prêtent probablement plus 

leur nom qu’ils ne participent réellement. M. Buzelin par exemple, qui n’habite pas Paris, 

est rarement mentionné et son engagement est si distendu que les militantes ne semblent 

pas étonnées de n’apprendre son décès, survenu en septembre 1955, qu’en janvier 19564. 

Enfin, si nous ne disposons pas de listes des quelques dizaines de militant-e-s de la Ligue, 

la publication des noms des donateurs à une souscription de propagande entre octobre 1947 

et décembre 1948 permet de dessiner les contours sexués du réseau militant de la LFDF à 

la fin des années 1940 : sur 147 donations, seulement 11 sont le fait d’hommes, et seuls 8 

hommes différents versent de l’argent5. 

 La part de plus en plus marginale des hommes au sein de la LFDF s’accompagne 

également d’un effacement des hommes de l’UFSF, devenue UFE, alors que le CNFF 

demeure un lieu exclusivement féminin. En effet, malgré la rareté des sources, il semble 

que l’ancienne organisation suffragiste se reconstitue clairement sur la base de l’identité 

féminine et entend désormais mobiliser exclusivement les femmes. Ainsi, le journal La 

Française, qui reparaît entre décembre 1945 et juin 1946, prend pour sous-titre 

« hebdomadaire féminin », faisant ainsi explicitement des femmes les seules concernées6. 

De même, le nouveau nom de l’association ne vise plus à mobiliser autour d’une cause, le 

suffrage des femmes, mais à partir d’une catégorie de la population, les électrices, excluant 

de fait les hommes. Enfin, lors des meetings et réunions que l’UFE organise, les militantes 

privilégient les femmes nouvellement élues au Parlement ou dans les conseils municipaux, 

et délaissent alors peu à peu leurs réseaux politiques masculins au profit de réseaux 

féminins. 
                                                 
1 Seuls 3 nouveaux hommes entreront brièvement au comité entre 1946 et 1971 : M. Latorse (entre 1950 et 
1955), M. Ferme (entre 1966 et 1971) et Me Pfeiffer (en 1971). 
2 M. Jacques meurt en novembre 1946, Lucien Descaves en septembre 1949, M. Buzelin en septembre 1955, 
Louis Dupérier en septembre 1963 et Marcel Rémond en juillet 1967. 
3 Voir annexe 4. 
4 Le droit des femmes, janvier-février 1956. 
5 Le droit des femmes, octobre-novembre-décembre 1947 ; janvier-février-mars 1948 ; juillet-octobre 1948 ; 
novembre-décembre 1948. 
6 Cette transformation de La Française en journal féminin, et non plus féministe, s’exprime aussi à travers le 
contenu éditorial du journal, hormis les tribunes politiques de Cécile Brunschvicg. 
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En outre, les associations féministes doivent faire face à une grande concurrence 

des discours sur les femmes dans l’espace public puisque ce sont des organisations de 

femmes catholiques et communistes qui parviennent à mobiliser les femmes durant la fin 

des années 1940 et les années 1950. Cette position dominante des communistes, via 

l’Union des femmes françaises (UFF)1, et des catholiques, avec notamment l’Union 

féminine civique et sociale (UFCS), participe d’autant plus au déclin des associations 

réformistes que ces organisations retirent toute légitimité aux combats féministes : le mot 

« féministe » lui-même est abandonné2 et les associations soutiennent davantage les 

politiques natalistes et familialistes que les droits des femmes. Pour autant, les années 1940 

et 1950 voient naître les prémices du renouvellement féministe à l’œuvre à partir des 

années 1960 et surtout 1970. Sylvie Chaperon a ainsi montré comment la parution en 1949 

du Deuxième sexe de Simone de Beauvoir3, puis surtout l’activité de l’association 

protestante Jeunes femmes4 ont participé à l’émergence d’un renouveau féministe qui s’est 

opéré essentiellement par l’« entre femmes ». Ce mouvement, qui conduit les femmes à 

une prise de conscience politique à partir du partage de leurs expériences respectives, 

contribue ainsi à l’émergence de la question de la contraception sur la scène publique.  

 

 

b. La naissance de Maternité heureuse : féminisme et mixité en questions 

 

En 1955 et 1956, la presse participe largement à l’émergence d’un débat sur la 

contraception5. Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé, gynécologue convertie au birth control 

                                                 
1 Voir Sandra Fayolle, L’Union des femmes françaises : une organisation de masse du Parti communiste 
français (1945-1965), Thèse de Doctorat en science politique, Université Paris 1, 2005. 
2 Ainsi, Sylvie Chaperon montre comment le terme féministe est utilisé comme anathème contre Simone de 
Beauvoir, au moment de la sortie du Deuxième sexe, tandis que Simone de Beauvoir et ses défenseurs ne 
s’approprient pas le mot (Sylvie Chaperon, « Haro sur Le deuxième sexe », in Christine Bard (dir.), op. cit., 
1999, p. 269-283, p. 277-278). 
3 Simone de Beauvoir, op. cit. Sur l’influence du Deuxième sexe sur le renouveau féministe voir Sylvie 
Chaperon, op. cit., 2000, p. 188-201. 
4 Fondée en 1946 par les Unions chrétiennes de jeunes filles pour permettre aux participantes d’échanger sur 
les problèmes qu’elles rencontrent au quotidien, l’association s’autonomise au début des années 1950. Sur le 
Mouvement jeunes femmes, voir Sylvie Chaperon, op. cit., 2000, p. 214-228. 
5 Jacques Derogy publie en octobre 1955 dans Libération une série d’articles intitulée « Les femmes sont-
elles coupables ? », avant d’être réunis dans un ouvrage, Des enfants malgré nous, Minuit, Paris, 1956. 
Françoise Giroud, dans L’Express, prend également position en faveur de la contraception à partir de février 
1956. Plus largement, certains médias jouent un rôle important dans la diffusion des idées de l’association. 
Voir notamment Bibia Pavard, « Une ‘guerre de 20 ans’ : les luttes du Planning Familial dans L’Express et 
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après un voyage aux États-Unis, et Évelyne Sullerot, professeure de lettres qui n’exerce 

plus pour éduquer ses quatre enfants1, ont impulsé le débat public et se saisissent de 

l’occasion pour fonder une association chargée de promouvoir en France le contrôle des 

naissances. Les statuts de Maternité heureuse sont déposés le 8 mars 19562 et le premier 

bulletin est publié dans les mois qui suivent. Si l’association ne se déclare pas féministe et 

prétend agir pour le bonheur et l’équilibre des familles, Maternité heureuse entend 

cependant agir pour « l’émancipation des femmes »3. Ainsi, dans le premier bulletin, 

Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé, qui explique « les raisons d’être » de l’association, 

souligne qu’« en supposant résolues toutes les difficultés sociales ou économiques de notre 

pays4, il ne s’en posera pas moins, et chaque jour davantage, la question de la liberté de la 

femme au regard de la conception, liberté dont dépend une grande part de son équilibre et 

de sa dignité et qui conditionne au même degré la dignité et l’équilibre du foyer »5. En 

1959, le bulletin regrette l’assimilation faite entre le birth control et le néo-malthusianisme, 

et insiste sur le fait que l’association défend « la liberté des femmes à pouvoir espacer 

harmonieusement la naissance de leurs enfants »6. Maternité heureuse impulse donc un 

changement important en faisant de la liberté des femmes une condition incontournable de 

l’équilibre familial. Ce changement en cours est incarné par des femmes puisque le premier 

conseil d’administration, qui compte 23 membres, est uniquement composé de femmes, 

dont plus de la moitié exerce une profession, souvent à fort capital scolaire et/ou culturel, 

tel médecin, avocate, professeure, journaliste ou femme de lettres7. D’ailleurs, si aucune 

disposition statutaire quant au sexe des militant-e-s n’apparaît, Évelyne Sullerot mentionne 

bien un « projet d’une association féminine »8, et Jacques Dérogy et Emmanuel d’Astier de 

La Vigerie, directeur de Libération, présents lors du dépôt des statuts, « ont souhaité ne pas 

                                                                                                                                                    
Le Nouvel observateur (1955-1975) », in Christine Bard et Janine Mossuz-Lavau (dir.), Le Planning 
Familial, histoire et mémoire (1956-2006), Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2006, p. 119-126. 
1 Elle reprend par la suite ses études et devient sociologue. 
2 Le texte déposé à la Préfecture, ainsi que la liste des membres du bureau et du conseil d’administration, est 
reproduit dans Évelyne Sullerot, « Hommage à Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé », Contraception, 
fertilité, sexualité, vol.24, n°4, p. 281-286. 
3 Sylvie Chaperon souligne l’ambiguïté de l’association vis-à-vis du féminisme (Sylvie Chaperon, « Le 
MFPF face au féminisme (1956-1970) », in Christine Bard et Janine Mossuz-Lavau (dir.), op. cit., p. 21-25). 
4 Ce sont les difficultés sociales et économiques qui justifient le contrôle des naissances, comme par exemple 
pour les cas de femmes alcooliques ou de maris irresponsables. 
5 La maternité heureuse, n°1, 1956. 
6 La maternité heureuse, n°8, mars 1959. 
7 La maternité heureuse, n°2, 1957. 
8 Évelyne Sullerot, op. cit., p. 283. 
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appartenir au premier conseil d’administration dans une association où le pouvoir leur 

semble devoir appartenir aux femmes »1. 

Rapidement cependant, des médecins, alliés très recherchés par l’association, 

rentrent en contact avec les dirigeantes. Or, à cette époque, la médecine demeure 

extrêmement peu féminisée, les hommes constituant 91% des médecins en France en 

19602. Ainsi, l’engagement de médecins à Maternité heureuse, qui devient Mouvement 

français pour le planning familial (MFPF) en 1960, est synonyme d’une forte 

masculinisation de l’association. Dès 1957-1958, des médecins publient dans la revue, 

comme le Dr Jean Dalsace, gynécologue à Paris, déjà engagé pour le contrôle des 

naissances dans les années 19303, le Dr Henri Fabre, gynécologue en Isère et le Dr Pierre 

Simon, gynécologue à Paris. Au début de l’année 1960, « grâce à la persévérance du Dr 

Fabre »4, un premier comité local Maternité heureuse est créé à Grenoble, avant qu’il 

n’ouvre un centre d’informations en 1961. L’année 1961 constitue alors un tournant 

majeur pour le MFPF : le conseil d’administration, très largement féminisé jusque là5, 

compte en juin 1961 23 femmes et 16 hommes, alors que le bureau, composé jusqu’alors 

uniquement de femmes, devient presque paritaire en décembre 19616. Signe de la place de 

plus en plus grande des médecins, le MFPF met en place dès le début de l’année 1962 un 

« comité médical pour l’étude et le contrôle de la fertilité et la lutte contre l’avortement »7 

visant à regrouper les médecins de l’association. En cinq ans, Maternité heureuse, dirigée 

par des femmes du monde intellectuel, devient MFPF, où hommes et médecins sont 

désormais les dirigeants. Cette transformation rapide a été favorisée par l’absence de 

restrictions statutaires quant à la place des hommes, contrairement aux associations 

réformistes de la IIIe République, qui ont ainsi pu occuper les fonctions dirigeantes et donc 

                                                 
1 Mouvement français pour le planning familial, D’une révolte à une lutte, 25 ans d’histoire du Planning 
Familial, Éditions Tierce, Paris, 1982, p. 83. Précisons cependant que les deux hommes ne se sont jamais 
impliqués dans l’association. 
2 Sylvie Chaperon, op. cit., 2006, p. 25. 
3 Il est membre du comité de rédaction de Le problème sexuel. 
4 La maternité heureuse. Mouvement français pour le planning familial, n°12, mars 1960. 
5 Seuls le Dr Fabre, entré en juin 1958, et Georges Pascal, professeur de philosophie, militant grenoblois, 
entré en mars 1960, siégeaient jusque là au conseil d’administration. 
6 Le bureau mentionné dans le bulletin de décembre 1961 est composé de 4 femmes et 3 hommes : le Dr 
Henri Fabre et Jacques Charles, rédacteur de L’école libératrice, sont vice-présidents, et le Dr Desusclade, 
gynécologue, est secrétaire adjoint (Bulletin trimestriel d’information du Mouvement français pour le 
planning familial, n°19, décembre 1961). 
7 Bulletin trimestriel d’information du Mouvement français pour le planning familial, n°20, mars 1962. 
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contrôler en partie le mouvement1. 

Dans les années 1960, le MFPF est alors traversé par un double rapport de 

domination, partiellement superposable, entre hommes et femmes et entre médecins et non 

médecins. D’abord, les hommes deviennent majoritaires au sein du bureau à partir de 

19662, un homme occupant même le poste de président entre 1967 et 19733, alors que dans 

le même temps, la base militante, qui s’est énormément élargie4, est majoritairement 

féminine. En effet, les multiples centres, qui accueillent les femmes à la recherche de 

renseignements, d’une prescription et/ou d’écoute en matière de contraception et de 

sexualité, fonctionnent grâce au travail des hôtes et hôtesses d’accueil, qui constituent la 

grande majorité de la masse militante. Or, bien que des chiffres précis et réguliers dans le 

temps fassent défaut, il apparaît qu’il s’agit quasi-exclusivement d’hôtesses d’accueil. Une 

enquête interne en 1965 fait apparaître une proportion de 10% d’hommes dans l’ensemble 

des effectifs du mouvement5. Si l’on prend en compte le fait que de nombreux hommes 

adhèrent au MFPF en tant que médecins autorisés à prescrire des contraceptifs, la part des 

hommes parmi les hôtes-esses d’accueil est très probablement inférieure. Ainsi, lors du 

stage national de formation des hôtes et hôtesses d’accueil des 27 et 28 juin 1964, 97 

femmes et seulement 10 hommes s’inscrivent, soit un peu plus de 9%6. De même, le centre 

                                                 
1 Voir Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 101-178. L’auteure caractérise ce changement par le passage d’une 
« politique de la salle à manger », marquée par une sociabilité féminine de classes supérieures intellectuelles, 
à une « politique des salons », particulièrement à partir de 1965, définie comme une activité masculine de 
lobbying dans les sphères du pouvoir politique (p. 220-225). Sur le sujet, voir également Sandrine Garcia, 
Mères sous influence. De la cause des femmes à la cause des enfants, La Découverte, 2011, p. 23-145. 
2 En mars 1966, le bureau est composé de 6 hommes et 5 femmes (Bulletin trimestriel d’information du 
Mouvement français pour le planning familial, n°9, mars 1966) ; en 1969, les hommes représentent presque 
les trois quarts des membres du bureau (8 sur 11, Archives MFPF, Bureau confédéral et conseil 
d’administration, D 04 04, Compte rendu de la réunion du conseil d’administration du 9 février 1969). Voir 
annexe 4. 
3 Le Dr Jean Dalsace est président entre juin 1967 et février 1970, Raoul Palmer assure l’intérim entre février 
et octobre 1970, et André Lwoff est président entre octobre 1970 et juin 1973. 
4 Le premier centre a ouvert en juin 1961 à Grenoble, suivi de celui de Paris en septembre 1961. En 1962, il y 
a 27 centres (Bulletin trimestriel d’information du Mouvement français pour le planning familial, n°22, 
septembre 1962), en 1965 on en compte 68 (Archives du MFPF, Congrès, B 01 02, Compte rendu du 2ème 
congrès, 8 et 9 mars 1965) et 123 en 1966 (Archives du MFPF, Congrès, B 01 03, 3ème congrès, 4 et 5 juin 
1966). L’adhésion étant nécessaire pour se voir prescrire des contraceptifs, le MFPF connaît également une 
très forte croissance de son nombre d’adhérent-e-s : de 6.000 à la fin de l’année 1961 (Bulletin trimestriel 
d’information du Mouvement français pour le planning familial, n°25, juin 1963), ils sont passés à plus de 
55.000 en 1965 (Archives MFPF, Congrès, B 01 02, Compte rendu du 2ème congrès, 8 et 9 mars 1965) et à 
près de 95.000 en 1967 (Archives MFPF, Bureau confédéral et conseil d’administration, D 04 04, Compte 
rendu du 5ème congrès, 12 et 13 octobre 1968). 
5 MFPF, op. cit., 1982, p. 367. 
6 Archives du MFPF, Colloques et comptes rendus de bureau, B 02 06, Stage national de formation des hôtes 
et hôtesses d’accueil, 27 et 28 juin 1964. 
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de Rouen, en 1966, fonctionne grâce à 32 hôtesses et 8 médecins1. En outre, Marie-Andrée 

Lagroua Weill-Hallé, toujours présidente, publie un article, à la demande des membres du 

comité de rédaction de la revue, intitulé « Les hommes aussi… », dans lequel elle insiste 

sur le fait que « l’homme a sa place dans son [du MFPF] organisation et dans son 

fonctionnement »2. Mais implicitement, la teneur de l’article tout comme le fait que le 

comité de rédaction ait demandé un article insistant sur la participation des hommes 

souligne en réalité la faiblesse de l’engagement des hommes en dehors des structures 

dirigeantes et met ainsi en évidence une nette répartition sexuée des tâches militantes. En 

outre, les médecins entrent de plus en plus massivement dans le mouvement et occupent 

des positions de pouvoir tant au niveau national qu’au niveau local. Au sein du bureau 

national, ils représentent plus de la moitié des membres à partir de 19643 et la présidence 

demeure l’exclusivité de médecins. De plus, le comité médical, autonome des instances 

dirigeantes, acquiert de plus en plus d’importance dans la mesure où il assure la formation 

des médecins autorisés par le MFPF à prescrire des contraceptifs4. Le savoir médical en 

matière de contraception, acquis lors de séjours à l’étranger, devient alors une source de 

pouvoir pour les médecins au sein de l’association puisque ce qui fait le succès de 

l’association c’est avant tout sa capacité à prendre en charge médicalement les demandes 

des femmes qui se rendent dans les centres.  

Le rapport de pouvoir entre médecins et non médecins se confond en partie 

seulement avec le rapport de pouvoir entre hommes et femmes puisque si une grande 

majorité des médecins sont des hommes, certaines femmes médecins participent également 

aux instances dirigeantes du planning, à commencer par la fondatrice, la Dr Lagroua Weill-

Hallé. Ainsi se dessine au sein du MFPF une rupture entre un groupe dominant de 

médecins, majoritairement mais pas exclusivement masculin, et un groupe dominé, très 

majoritairement mais pas exclusivement féminisé. Cette transformation de l’association à 

l’œuvre au cours des années 1960 s’accompagne alors d’un changement d’orientation de 

                                                 
1 Bulletin intérieur de la Fédération nationale du MFPF, n°11, février 1966. 
2 Bulletin trimestriel d’information du Mouvement français pour le planning familial, n°7, septembre 1965. 
3 Le bureau est successivement composé de 1 médecin et 8 non médecins en 1956, 3 médecins et 4 non 
médecins en 1961, 8 médecins et 5 non médecins en 1964 et 7 médecins et 4 non médecins en 1969.  
4 Jusqu’en 1967, la loi interdit toujours toute information sur les moyens contraceptifs : l’adhésion de 
médecins au Planning familial leur offre donc une formation dans un domaine médical qu’ils ignorent en 
même temps qu’elle les plonge dans l’illégalité. Ces médecins prescripteurs sont au nombre de 118 en juillet 
1964 (Bulletin d’information des médecins du MFPF, n°1, juillet 1964), 430 un an plus tard (Bulletin 
d’information des médecins du MFPF, n°4, juillet 1965) et 1800 en juin 1972 (Archives du MFPF, Congrès, 
B 01 01, Compte rendu du 9ème congrès, 3 et 4 juin 1972). 
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l’association : d’un engagement pour l’émancipation des femmes et l’harmonie des 

familles, on passe progressivement à une mobilisation de type professionnel dont l’objectif 

est de redéfinir l’éthique professionnelle légitime édictée par le Conseil de l’Ordre des 

médecins1. C’est ainsi par exemple que le Collège des médecins du MFPF s’enorgueillit, 

en 1966, d’avoir été convoqué par la commission parlementaire chargée de l’étude de la 

régulation des naissances « en une même séance – et sur pied d’égalité – avec l’Ordre des 

médecins »2. La mobilisation s’appuie dorénavant sur des argumentations scientifiques et 

philosophiques3 visant à dissocier reproduction et sexualité et relègue au second plan les 

conceptions émancipatrices pour les femmes. En effet, comme le note Bibia Pavard, 

l’« objectif particulier de libération des femmes » est remplacé par « un objectif humaniste 

plus général d’éducation et de bien-être social »4. Si certain-e-s militant-e-s posent le 

contrôle des naissances comme un levier pour l’émancipation des femmes, le mouvement 

est alors largement dominé par le pôle « paternaliste à l’égard des femmes », qui regroupe 

principalement des hommes médecins considérant la régulation des naissances comme 

permettant aux femmes d’exercer leur rôle de mère – auquel elles ne peuvent échapper – 

dans les meilleures conditions possibles5. Dans sa grande majorité, le MFPF n’entend ainsi 

pas œuvrer pour les droits des femmes, encore moins contre les assignations de genre. 

Présentant l’accès à la contraception comme une libération du couple, bien plus que des 

femmes, la présidente Marie-Andrée Lagroua Weill-Hallé affirme par exemple en 1965 

que « ceux qui font du P.F. [Planning familial] une organisation à tendance ‘féministe’ se 

trompent »6. À ce titre, bien qu’il soit « au point de départ de la seconde vague du 

féminisme »7, notamment en ce qu’il a posé publiquement des questions concernant au 

premier chef les femmes et jusque là absentes de la scène politique, le MFPF des années 

                                                 
1 Pour Sandrine Garcia la création du collège des médecins constitue un véritable « coup de force 
symbolique » visant à imposer « une instance parallèle et concurrente de l’Ordre des médecins dans la 
définition de la morale médicale » (Sandrine Garcia, « La création du collège des médecins : un coup de 
force symbolique », in Christine Bard et Janine Mossuz-Lavau (dir.), op. cit., p. 109-117, p. 112). 
2 Bulletin d’information des médecins du MFPF, supplément au Bulletin trimestriel d’information du 
Mouvement français pour le planning familial, n°11, septembre 1966. 
3 Pour Sandrine Garcia, les militants du MFPF sont ainsi des « entrepreneurs de morale » qui constituent un 
« pôle d’expertise légitime », fondé à la fois sur des savoirs médicaux et sur la psychanalyse, 
particulièrement les théories psychanalytiques au sujet des enfants (op. cit., 2011, p. 93-145). 
4 Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 145. 
5 Sandrine Garcia, op. cit., 2011, p. 116-124. 
6 Bulletin trimestriel d’information du Mouvement français pour le planning familial, n°7, septembre 1965. 
7 Françoise Picq, « Le contrôle des naissances : du néo-malthusianisme au féminisme », in Christine Bard et 
Janine Mossuz-Lavau (dir.), op. cit., p. 27-32, p. 28. 
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1960, et donc ses militant-e-s, ne peuvent être intégrés aux mouvements féministes tels que 

nous les avons entendus. 

 

 

c. Les années 1960 : les prémices d’un renouveau avec les hommes 

 

La LFDF et le CNFF subsistent grâce à une poignée de militantes et continuent à se 

dénommer féministes, mais restent en dehors du débat sur la contraception, les 

marginalisant encore davantage1. Le renouveau se fait donc sans elles, et s’incarne dans un 

premier temps dans le sillage de la Fédération de la gauche démocrate et socialiste 

(FGDS)2 à travers le Mouvement démocrate féminin (MDF) initié en 1962, mais 

réellement actif qu’à partir de 19653. Pour la première fois, une association créée après la 

Libération s’autoproclame féministe et combat pour « débarrasser ces mots du ridicule 

qu’y ont attaché certains hommes »4. En outre, l’association, exclusivement féminine, 

revendique une non mixité militante : « seule, la solidarité féminine a obtenu des 

améliorations au sort des femmes ; parce qu’elles n’y jouent pas le rôle de potiches ou de 

symboles comme dans la plupart des mouvements mixtes mais s’habituent à exercer des 

responsabilités ; parce que toute collectivité injustement traitée n’a pas trouvé d’autre 

moyen que de s’unir et d’améliorer sa qualité pour exercer une pression sur ceux qui la 

briment »5. Le MDF ne parvient cependant pas à réunir suffisamment de femmes6 et tente 

                                                 
1 La LFDF fait une première fois mention de Maternité heureuse au début de l’année 1957 (Le droit des 
femmes, janvier-février-mars 1957), rejette l’introduction du birth control en France un an plus tard (Le droit 
des femmes, janvier-février-mars 1958), avant d’épisodiquement évoquer le sujet au cours des années 60, non 
sans une certaine lassitude, comme le laissent entendre les titres des articles : « Toujours la pilule » (Le droit 
des femmes, juillet-octobre 1967) ou « Encore la pilule » (Le droit des femmes, novembre-décembre 1968). 
La considère même la contraception comme « une nouvelle commodité permettant aux hommes d’échapper 
un peu plus à leurs responsabilités en s’en déchargeant sur la femme » (Le droit des femmes, mars-avril 
1970). Le CNFF, notamment par le biais d’une de ses associations adhérentes, l’Association française des 
femmes médecins, tente de rejoindre le mouvement à partir de 1961 en envoyant une représentante à un 
colloque du MFPF (Bulletin du CNFF, octobre 1961), mais ne prend finalement pas position, « empêchées 
par la neutralité que nos statuts nous imposent » (Bulletin du CNFF, 2ème trimestre 1968). 
2 Union de la gauche parlementaire non communiste fondée par François Mitterrand en 1965. 
3 Les statuts sont déposés le 23 mars 1962 (William Guéraiche, Les femmes et la République, Les éditions de 
l’atelier, Paris, 1999, p. 188-189). 
4 La femme du 20ème siècle, n°2, août-septembre 1965. En 1969, elles invitent une nouvelle fois les femmes à 
oser s’appeler féministes (La femme du 20ème siècle, n°14, mars 1969). 
5 Liaison MDF, n°2, avril-mai 1968. 
6 Le MDF n’aura jamais plus de mille adhérentes (Sylvie Chaperon, op. cit., 2000, p. 304 ; Jane Jenson et 
Mariette Sineau, Mitterrand et les Françaises. Un rendez-vous manqué, Presses de Sciences po, Paris, 1995, 
p. 60). 
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alors de mobiliser des hommes en créant en 1967 « les amis du MDF » pour leur permettre 

d’« apporter le concours de leur compétence, et nous appuyer moralement… et, s’ils le 

peuvent, financièrement »1. Mais la structure ne semble pas remporter le succès escompté 

et le MDF entre en sommeil au lendemain de 1968, ses militantes s’investissant davantage 

dans la vie politique de leurs partis2. 

En outre, le MDF se voit déborder par les quelques jeunes militantes qui 

fréquentent le mouvement depuis 1966 et qui décident de former un groupe, rattaché au 

MDF, à la fin de l’année 19673. Le groupe, qui se nomme Féminin masculin avenir 

(FMA), réunit autour d’Anne Zelensky et Jacqueline Feldman-Hogasen4, deux fois par 

mois, des étudiant-e-s « filles et garçons »5 et propose « de lutter contre l’inégalité », 

« d’envisager la sexualité sur des bases entièrement nouvelles » et « de s’attaquer sans 

répit à l’idéologie aliénante »6. Ainsi, si comme le MDF le « point de départ est 

féministe »7, les militantes de FMA veulent éviter le « double tort »8 de leurs aînées : d’une 

part, elles font le choix de la mixité, et d’autre part, elles entendent privilégier l’action à la 

discussion. Dans les faits, le groupe n’a pas réellement atteint ce double objectif, limité 

notamment par la faiblesse de ses effectifs. Les documents attestent en effet que FMA a 

largement fonctionné comme un groupe de discussions et de réflexions et que ses actions 

sont restées limitées9. D’ailleurs, Gilles, militant de FMA, se souvient « surtout de 

discussion sur des trucs assez privés, intimes, sur des comportements de drague, de trucs… 
                                                 
1 La femme du 20ème siècle, n°7, décembre 1966 – janvier 1967. 
2 La revue continue cependant de paraître jusqu’en janvier 1971. 
3 La femme du 20ème siècle, n°11, décembre 1967 – janvier 1968. Cependant, le groupe « qui existe 
informellement depuis novembre 1967 » n’est officiellement constitué que le 6 février 1969 (BMD, Fonds 
FMS, Dossier FMA (début), Courrier annonçant la déclaration au JO, 6 février 1969). 
4 Pour Jacqueline Feldman, l’initiative du groupe revient à elle et à Betty Felenbok. Le nom de cette dernière 
n’est cependant présent dans aucun document et dans aucun témoignage avant ce texte (Jacqueline Feldman, 
« Lettre ouverte à Anne Zelensky », Prochoix, 54, 2010, p. 9-19, p. 10). 
5 La femme du 20ème siècle, n°11, décembre 1967 – janvier 1968. Dans la revue, FMA est parfois appelé de 
« groupe universitaire » ou « section ‘étudiantes’ » du MDF. Jacqueline Feldman le dénomme « groupe 
jeunes » (Jacqueline Feldman, « De FMA au MLF. Un témoignage sur les débuts du mouvement de 
libération des femmes », Clio : Histoire, femmes et sociétés, 29, 2009, p. 193-203). 
6 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA (début), Tract « Pourquoi Féminin Masculin Avenir ? », non daté. 
7 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA, documentation I, Texte dactylographié « FMA, Féminin Masculin 
Avenir – Féminisme Marxisme Avenir », non daté. 
8 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA, documentation I, Texte dactylographié sans titre, non daté. 
9 La grande majorité des documents sur FMA dont nous disposons ont été déposés par Anne Zelensky-
Tristan à la bibliothèque Marguerite Durand. Ils montrent que le groupe a travaillé à produire des 
textes/manifestes à dimension théorique et politique et à organiser des discussions autour de livres ou de 
thématiques. Pour les actions, FMA s’est limitée à traquer le sexisme dans la presse (particulièrement dans 
les annonces de travail) en rédigeant des courriers aux rédactions, à organiser des discussions dans les 
universités occupées en mai 1968 et à faire un questionnaire sur la sexualité des étudiant-e-s. 



 

121 

 

de regard sur les femmes »1. 

La mixité semble extrêmement importante pour le groupe qui considère que 

« l’émancipation de la femme intéresse aussi l’homme et ne se fera pas sans lui » puisque 

l’oppression patriarcale est « aussi aliénante pour eux que pour elles »2. Mais 

concrètement, elle se limite à la présence de quelques hommes. Il faut dire que les effectifs 

sont très restreints. À la première réunion, une quinzaine de personnes participe, dont 

« quelques hommes qui ne sont plus revenus », puis le groupe repose sur quatre 

militantes3. Mais les évènements de mai 1968 vont faire connaître le groupuscule. Les 

militantes de FMA participent au mouvement et saisissent l’occasion pour organiser des 

débats sur l’égalité entre hommes et femmes dans les universités occupées4 et plusieurs 

dizaines de personnes se rapprochent du groupe5. Pour autant, à la rentrée 1968, 

l’effervescence a disparu : quatre femmes, Christine Delphy et Emmanuelle de Lesseps 

ayant rejoint les deux fondatrices, et deux hommes forment FMA6. Il s’agit de Roger 

Ribes, compagnon d’Anne Zelensky-Tristan7, et d’un homme appelé Charlie (en réalité 

Charles Cassuto, voir Encadré 6), proche d’Emmanuelle de Lesseps.  

Il semble difficile de savoir avec précision la manière dont la collaboration entre 

femmes et hommes se déroulait. Les témoignages d’Anne Zelensky-Tristan se contentent 

généralement de mentionner la présence d’hommes. Jacqueline Feldman note que dans les 

premiers temps, « quelques-uns viennent avec nous [femmes], tout en nous laissant bien 

volontiers la prépondérance », sans plus de précisions8. Les autres actrices, qui ont peu 

témoigné, n’évoquent pas ce point9 et Gilles évoque uniquement Roger Ribes et ne se 

                                                 
1 Entretien avec Gilles, militant à FMA. 
2 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA, documentation I, Texte dactylographié sans titre, non daté. 
3 Annie de Pisan et Anne Tristan, Histoires du MLF, Calman-Lévy, Paris, 1977, p. 48. 
4 Le MDF souligne ainsi l’action de sa « section ‘étudiantes’ » (La femme du 20ème siècle, n°13, décembre 
1968). 
5 Les chiffres varient : une quarantaine (Françoise Picq, op. cit., 1993, p. 12), dont une moitié d’hommes 
(Christine Delphy, « Les origines du Mouvement de Libération des Femmes », Nouvelles questions 
féministes, 16-17-18, 1991, p. 137-148, p. 139), une cinquantaine, dont « une majorité de femmes » 
(Jacqueline Feldman, op. cit., 2009, p. 200), voire une centaine (Anne Zelensky-Tristan, Histoire de vivre. 
Mémoires d’une féministe, Calman-Lévy, Paris, 2005, p. 41). 
6 Annie de Pisan et Anne Tristan, op. cit., p. 45. 
7 Ibid., p. 42. 
8 Jacqueline Feldman, op. cit., 2009, p. 196. 
9 La centralité de la non mixité du mouvement par la suite renforce en outre probablement le peu de place sur 
les hommes dans FMA dans les témoignages. 
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souvient pas de débats particuliers sur la mixité1. Les documents donnent seulement 

quelques indices, notamment parce qu’ils ne laissent que rarement apparaître des noms ou 

prénoms et que les réunions ne font visiblement pas l’objet de comptes rendus. Roger 

Ribes apparaît bien être celui qui a été le plus impliqué parmi les hommes. Son nom est 

mentionné dans la liste des membres, avec ceux de quatre femmes, d’une commission « la 

femme et la création » qui semble se former après mai 19682. Il est également cité sur une 

liste mentionnant le nombre de questionnaires passés, et par qui, dans le cadre d’une 

enquête que FMA lance sur la sexualité des étudiant-e-s à l’automne 19683. Sur cette 

courte liste manuscrite, apparaissent également le prénom Anne (très probablement 

Zelensky-Tristan), un nom inconnu sans prénom et le prénom et nom de Jean Ségura, 

sympathisant qui a soutenu la démarche mais ne milite pas à FMA. Il semble en outre que 

les militantes, au départ convaincues de la mixité, la questionnent de plus en plus, ou tout 

du moins en fassent un élément de moins en moins central. L’expérience de mai 1968 a 

radicalisé les militantes en ce qu’elles se revendiquent dès lors marxistes et 

révolutionnaires, mais aussi par la prise de conscience du sexisme des pratiques des 

militants d’extrême gauche. À partir de 1969, FMA se transforme en Féminisme marxisme 

action et rédige un nouveau manifeste qui permet d’observer un déplacement politique. 

Non seulement le texte ne mentionne plus l’importance de la participation des hommes ni 

leur aliénation comparable à celle des femmes, mais de surcroît il fait du féminisme une 

mobilisation intrinsèquement liée à l’appartenance à la catégorie femmes : « voici 

(cependant) pourquoi nous sommes féministes : nous nous intéressons, parce que femmes, 

à la place de la femme dans la société. Nous constatons que cette place correspond toujours 

à l’analyse qu’en a donnée Simone de Beauvoir : l’homme est sujet, la femme objet »4. La 

prise de conscience des inégalités entre femmes et hommes ne peut dans ce sens que 

découler d’un regard à partir de la position de femme. Cette nouvelle appréhension du 

                                                 
1 Entretien avec Gilles, militant à FMA. Sur la question de la mémoire des militants sur leurs engagements 
passés, voir Camille Masclet, Mémoire(s) du Mouvement de libération des femmes : quelle transmission, quel 
héritage chez les militantes et leurs enfants ?, Mémoire pour le diplôme de l’Institut d’études politiques de 
Lyon, 2007, p. 22-30. 
2 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA (début), Texte « Commission : la femme et la création », non daté. Anne 
Zelensky-Tristan évoque la création de commissions autour de mai 1968 (Anne Zelensky-Tristan, op. cit., 
p. 41). 
3 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA (début), Document manuscrit, non daté. 
4 BMD, Fonds FMA, Dossier FMA, documentation I, Texte dactylographié « FMA, Féminin Masculin 
Avenir – Féminisme Marxisme Avenir », non daté (cependant la mention de la double signification de FMA 
permet de savoir que le texte a été produit au plus tôt au début de l’année 1969). 
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féminisme, qui exclut implicitement les hommes, se ressent également dans un texte de 

présentation d’un débat que FMA organise, intitulé « Révolution sexuelle ou érotisme 

bourgeois ? »1. Le texte fait d’ailleurs l’objet d’une annotation manuscrite en fin du 

document qui souligne et conteste cette nouvelle orientation : « et la place de l’homme 

dans tout ça ? FMA est-il ou non mixte ? »2. 

L’expérience de FMA, qui revendiquait initialement sa mixité, aboutit finalement à 

une remise en cause de la mixité à partir de l’année 1969. Dans ce contexte, la rencontre du 

groupuscule avec d’autres féministes en 1970 entraîne la création du mouvement non 

mixte, le Mouvement de libération des femmes (MLF)3. 

 

ENCADRÉ 6 

Charles Cassuto (1948-) 

Né à Paris en 1948 de parents commerçants, « de cœur plutôt gaullistes », Charles 

Cassuto connaît ses premières expériences politiques à l’extrême gauche. Politisé au 

lycée, il participe à partir de 1966 à quelques actions d’un Comité Vietnam. Par le 

biais de relations militantes, il entend parler de FMA. « Intéressé tout de suite », il se 

rend à une des premières réunions du groupe à la fin de l’année 1967. 

Il participe par la suite régulièrement aux réunions, où sont abordés divers thèmes sur 

les relations entre femmes et hommes, et appartient au noyau militant de FMA. 

Parallèlement, il poursuit ses engagements politiques : actif en mai et juin 1968, il se 

rapproche ensuite de l’Alliance marxiste révolutionnaire (AMR), groupe trotskiste 

constitué en 1969. Ainsi, lorsque la non mixité s’impose dans le Mouvement de 

libération des femmes, il poursuit son engagement à l’extrême gauche et demeure un 

compagnon de route du mouvement féministe, notamment en participant à plusieurs 

manifestations. 

En 1974, au moment de la fusion de l’AMR avec le Parti socialiste unifié (PSU), il 

devient secrétaire de section du PSU dans le 9ème arrondissement de Paris. En même 

temps, il interrompt ses études (il a obtenu une Maîtrise de lettres) et entre sur le 

                                                 
1 Le titre sur le document est en fait précédé de la mention « titre provisoire ». Aucune autre trace du débat ne 
nous permet de connaître, le lieu, la date, et le titre retenu. BMD, Fonds FMA, Dossier FMA, documentation 
II, Texte dactylographié avec annotations manuscrites, « Révolution sexuelle ou érotisme bourgeois », non 
daté. 
2 Ibid. Nous ignorons si les annotations sont le fait d’un homme ou d’une femme. 
3 Sur le MLF, voir Françoise Picq, op. cit., 1993, Sandrine Garcia, op. cit., 1993, p. 179-236, Naty Garcia 
Guadilla, op. cit. et Claire Duchen, op. cit. 



 

124 

 

marché du travail. En 1976, il rompt avec l’extrême gauche et cesse toute activité 

militante. S’estimant proche d’une « droite libérale Raymond Aron », il est 

aujourd’hui consultant en libéral. 

Source : Entretien avec Charles Cassuto, 26 juin 2009. 

 

 

2. La non mixité, principe fondateur du Mouvement de libération des 

femmes (1970-1973) 

 

a. Construire un mouvement de femmes 

 

À la fin des années 1960 et au début des années 1970, le contexte politique, marqué 

par la valorisation de la radicalité et la critique de la « morale bourgeoise »1, favorise 

l’émergence de mouvements féministes radicaux dans de nombreux pays occidentaux2. En 

France, c’est au cours de l’année 1970 qu’émerge le Mouvement de libération des femmes 

(MLF), équivalent français du Women’s lib américain. Au printemps 1970, FMA, qui a 

obtenu la publication d’un courrier dans Le Nouvel observateur3, et un autre groupe fondé 

après mai 1968, uniquement composé de femmes4, qui publie un article dans L’idiot 

international5, entrent en contact. Elles organisent une rencontre qui réunit les militant-e-s 

des deux groupes et des femmes qui ont découvert l’un ou l’autre des textes. Confrontées à 

l’hostilité des hommes présents lors de la réunion6, les militantes font le choix de la non 

mixité, y compris celles de FMA, qui « décide bientôt d’écarter ses membres masculins »7. 

L’entrée de la prochaine réunion publique le 4 juin à l’Université de Vincennes est donc 

réservée aux femmes, mais des hommes, militants d’extrême gauche, entendent empêcher 

sa tenue et ripostent en proclamant ou en écrivant sur les murs des attaques telles que 

« vous n’êtes pas des militantes », « je suis prêt à détruire ce mouvement », « c’est des 

                                                 
1 Notamment à partir des révoltes étudiantes comme celles de mai-juin 1968 en France. 
2 Dominique Fougeyrollas-Schwebel, « Le féminisme des années 1970 », in Christine Fauré (dir.), 
Encyclopédie politique et historique des femmes, PUF, Paris, 1997, p. 729-770. 
3 Le Nouvel observateur, 27 avril-4 mai 1970, p. 7. 
4 Parmi elles, on retrouve notamment Monique Wittig et Antoinette Fouque. 
5 « Combat pour la libération de la femme », L’idiot international, n°6, mai 1970. 
6 Naty Garcia Guadilla, op. cit., p. 30. 
7 Françoise Picq, op. cit., 1993, p. 14. 
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mal-baisées, on va les baiser » ou « et qui c’est qui fera le ménage ? »1. Certains hommes 

auraient même tenté de grossiers subterfuges : « quelques gauchistes frustrés et 

paternalistes rêvent de participer aux réunions déguisés en fille. On les éconduit aussi 

fermement qu’un blanc bien intentionné dans une réunion du Black Power » rapportent 

plusieurs militantes quelques mois plus tard2. Déjà confrontées pour la plupart au sexisme 

des camarades militants en mai-juin 19683 et/ou par la suite dans les groupes d’extrême 

gauche4, cet épisode confirme pour les femmes le sentiment de nécessité de l’entre 

femmes. 

Durant l’été, quelques-unes d’entre elles publicisent le mouvement naissant en 

déposant une gerbe à l’Arc de Triomphe à « plus inconnu encore que le soldat : sa 

femme »5. À la rentrée, les militantes publient dans L’idiot international et surtout dans un 

numéro de Partisans, entièrement consacré à la « libération des femmes, année 0 »6. Ce 

numéro explique ainsi dès l’introduction l’exclusion des hommes : « nous en sommes 

arrivées à la nécessité de la non mixité. Nous avons pris conscience qu’à l’exemple de tous 

les groupes opprimés, c’était à nous de prendre en charge notre propre libération. En effet, 

si désintéressés soient-ils, les hommes ne sont pas directement concernés et retirent 

objectivement des avantages de leur situation d’oppresseurs »7. Pour Christine Delphy, la 

non mixité est nécessaire dans la mesure où les hommes qui entendent participer aux luttes 

féministes « veulent se substituer à nous ; ils parlent effectivement à notre place ; ils 

approuvent la libération des femmes, et même la participation des susdites à ce projet, tant 

                                                 
1 Respectivement, les femmes répondent à ces questions : « la lutte contre le chauvinisme mâle est une lutte 
de classe », « gentil petit minet, va… », « ras le bol. On ne veut plus se faire baiser, ni bien ni mal ; remettez-
la dans votre boîte crânienne » et « la révolution fera le ménage ». La liste complète des attaques, ainsi que 
les réponses des militantes, figure dans « Contre le terrorisme mâle », L’idiot international, n°8 et 9, juillet-
août 1970. 
2 « À bas la société mâle », Actuel Nova-press, n°4, janvier 1971, p. 6-17. Cet évènement n’est cependant 
relaté que dans ce témoignage. 
3 Voir notamment Danièle Voldman, « Mai 68 ou la féministe refusée », Nouvelle revue socialiste, août-
septembre 1985, p. 41-47 ; Michelle Zancarini-Fournel, « Genre et politique : les années 68 », Vingtième 
siècle, 75, 2002, p. 133-143. 
4 « Comme disait l’une d’elles en quittant la Ligue communiste : ‘Votre révolution n’est pas la mienne. Le 
steak d’un militant est aussi long à cuire que le steak d’un bourgeois’ » rapportent par exemple deux 
militantes (Mano De Lesseps et Claude Hennequin, « 3 ans de MLF », Actuel Nova-press, n°21, juin 1972, 
p. 6-7). Plus généralement, cinq militantes reviennent sur ces questions plus de 10 ans plus tard (Marie-Claire 
Boons et alii, C’est terrible quand on y pense, Éditions Galilée, Paris, 1983). 
5 Les militantes sont rapidement arrêtées, mais la presse s’en fait l’écho (Françoise Picq, op. cit., 1993, p. -
16-17). 
6 « Libération des femmes. Année 0 », op. cit. 
7 Ibid., p. 4. 
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que libération et femmes les suivent et surtout ne les précèdent pas ; ils veulent imposer 

leur conception de la libération des femmes, qui induit la participation des hommes, et 

réciproquement ils veulent imposer cette participation pour contrôler le mouvement et le 

sens : la direction, de la libération des femmes »1. De même, pour Christiane Rochefort, 

« l’oppresseur qui fait le louable effort d’écouter (libéral intellectuel) n’entend pas plus »2 

que n’importe quel oppresseur. La non mixité est ainsi conçue à la fois comme condition 

de la prise de conscience et « métaphore » de la domination masculine en ce qu’elle 

« désignait, simultanément, l’identité de l’oppresseur : non plus seulement un ‘système’ 

(capitaliste ou même ‘patriarcal’), mais un groupe social défini : les hommes »3. La parole 

et l’entre femmes devenant dans un premier temps les armes privilégiées du mouvement, il 

faut donc encourager les femmes à se réunir pour qu’émerge une force politique : « il 

appartient aux femmes qui ressentent leur oppression de prendre en main leur propre sort et 

de constituer dès maintenant, là où elles se trouvent, des groupes de travail et de 

réflexion »4. Le mouvement prend vite de l’ampleur, les assemblées générales 

hebdomadaires aux Beaux-Arts font rapidement salle comble et les femmes font 

l’expérience de la non mixité5. Entre elles, les militantes développent une réelle « culture 

MLF »6 intimement liée à l’entre femmes et vivent une « révolution symbolique »7. 

Le mouvement, qui choisit de rester sans structures officielles et qui rejette toute 

hiérarchie, s’organise en divers groupes thématiques, puis rapidement se structure autour 

de tendances8. Pour autant, le fonctionnement non mixte est partout la règle et permet de 

politiser les expériences des femmes, car « quand 25 millions de femmes ont le même 

problème, il cesse d’être individuel »9. Les groupes de conscience ou de parole constituent 

                                                 
1 Christine Delphy, op. cit., 1998 [1977]. 
2 Christiane Rochefort, « Définition de l’opprimé », présentation de Valérie Solanas, SCUM. Le premier 
manifeste de la libération des femmes, La nouvelle société, Paris, 1971 [1967], p. 7-8, p. 8. 
3 Liliane Kandel, « La non mixité comme métaphore », in Claudine Baudoux et Claude Zaidman (dir.), 
Égalité entre les sexes. Mixité et démocratie, L’Harmattan, Paris, 1992, p. 231-248. 
4 « Contre le terrorisme mâle », op. cit. 
5 Même si « celles qui arrivaient ne voyaient pas toujours la nécessité de se retrouver entre femmes », 
« l’expérience même » convainquait les femmes (Cathy Bernheim, Perturbation, ma sœur. Naissance d’un 
mouvement de femmes, Seuil, Paris, 1983, p. 76-77). 
6 Naty Garcia Guadilla, op. cit., p. 76-100. 
7 Sandrine Garcia, op. cit., 1993. 
8 Sur les tendances du MLF, et leurs évolutions, voir le schéma synthétique particulièrement éclairant 
proposé par Naty Garcia Guardilla (op. cit., p. 35). 
9 « Contre le terrorisme mâle », op. cit. 
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des lieux qui « développent les liens entre les femmes »1 en même temps qu’ils 

représentent des espaces d’autonomie pour les femmes2 : « entre femmes, on se sent bien. 

Il n’y a que là que je me sens libre de chercher et de faire ce qui m’intéresse » explique une 

militante d’un groupe femmes à Besançon3. Dans le groupe Psychanalyse et politique4, les 

femmes cherchent à revaloriser l’identité féminine et développent la sororité, équivalent 

féminin de la fraternité. L’entre femmes agit alors pour beaucoup comme « une 

révélation »5 et constitue une expérience qui permet de « briser le mur du silence »6. Dans 

ce sens, le mouvement est vécu par une grande partie des militantes comme une 

« célébration de la sororité »7 et constitue un élément central dans l’élaboration d’une 

« sous-culture féministe »8. Mais la non mixité est aussi un moyen de luttes pour éviter la 

reproduction des rapports de pouvoir hommes/femmes au sein du mouvement. Ainsi, le 

Cercle Élisabeth Dimitriev, qui représente le courant lutte des classes à partir de 19719, 

revendique l’autonomie du mouvement et refuse la participation des hommes, « ces 

ennemis de notre libération », y compris de leurs camarades d’extrême gauche : « non 

messieurs les sérieux, nous ne voulons pas de vous au MLF parce que malgré votre bonne 

volonté vous êtes nos oppresseurs et vous y créeriez un rapport de force qui nous serait 

                                                 
1 Françoise Picq, op. cit., 1993, p. 123. 
2 Voir Catherine Achin et Delphine Naudier, « Les féminismes en pratique », in Dominique Damamme, 
Boris Gobille, Frédérique Matonti et Bernard Pudal (dir.), Mai Juin 68, Les éditions de l’atelier, Paris, 2008, 
p. 383-399. 
3 La bulletine bisontine, n°1, 1980. 
4 Constitué autour d’Antoinette Fouque, ce groupe créera Les éditions des femmes en 1972. À ce sujet, voir 
Bibia Pavard, Les éditions des femmes, histoire des premières années, 1972-1979, L’Harmattan, Paris, 2005. 
Plus précisément, on peut se reporter aux pages 44-54 qui présentent le groupe, jusque là très peu étudié. 
5 Yolande Robveille, « La non mixité, une révélation », in Génération MLF, Les éditions des femmes, Paris, 
2008, p. 59-60. 
6 Cathy Bernheim, op. cit., p. 78. Plus généralement, on peut se reporter aux témoignages contenus par 
exemple dans Génération MLF, op. cit. et Françoise Flamant, À tire d’elles. Itinéraires de féministes 
radicales des années 1970, Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2007. 
7 Jacqueline Feldman, « Que nous est-il donc arrivé ? », Bulletin d’information des études féminines, 
n°20/21, décembre 1980, p. 29-77, p. 52. 
8 Camille Masclet, Les trajectoires personnelles des militantes du Mouvement de libération des femmes sont-
elles politiques ? Analyse des effets biographiques d’un engagement féministe, Mémoire de Master 2 
recherche en sociologie, Université Paris 8, 2009, p. 47-51. 
9 Né au sein du groupe trotskiste AMR (Alliance marxiste révolutionnaire), le cercle É. Dimitriev lie lutte 
contre le patriarcat et contre le capitalisme. Un tract atteste de son existence en mai 1971 (BDIC, Fonds 
Liliane Kandel, F Delta Res 704, Tract du Cercle Dimitriev, 15 mai 1971) et il est mentionné pour la 
première fois dans le journal de l’AMR en juin 1971 (L’internationale, n°11, juin 1971). Sur l’histoire du 
courant lutte des classes, voir Josette Trat, « L’histoire oubliée du courant ‘féministe lutte des classes’ », in 
Collectif, Femmes, genre, féminisme, Syllepse, Paris, 2007, p. 9-32. 
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encore défavorable »1. Même lorsque quelques militantes, dont Annie Sugier et Anne 

Zelensky, soutenues par Simone de Beauvoir, décident de créer une association2, la Ligue 

du droit des femmes (LDF), en 1974, la non mixité demeure la règle implicite3. Posée 

comme nécessaire à la prise de conscience de l’oppression des femmes, la non mixité est 

alors vécue comme une condition essentielle de l’existence même du MLF. En 

conséquence, l’engagement féministe apparaît comme intrinsèquement conditionné par 

l’appartenance à la catégorie femmes et le féminisme comme émanant unilatéralement de 

la parole des femmes. 

 

 

b. Des hommes à l’intérieur du MLF 

 

Mais en prononçant l’exclusion des hommes du mouvement, les militantes 

ambitionnent davantage de s’assurer un total contrôle sur celui-ci que de se couper toujours 

et partout de la participation des hommes. Elles revendiquent la non mixité pour les 

moments de partages des expériences et de libération de la parole au sein des groupes du 

MLF comme pour définir les orientations politiques et choisir les actions à l’occasion des 

assemblées générales (AG). Ces deux lieux, groupes et AG, constituent le cœur du 

mouvement et se doivent de demeurer non mixtes. De même, contrairement aux militantes 

de la IIIe République, les féministes des années 1970 réservent le terme féministe aux 

femmes puisqu’il désigne la prise de conscience de sa position de subordination en tant que 

femme. Pour autant, les hommes ont la possibilité de participer au MLF s’ils acceptent la 

double contrainte de ne pas pouvoir le faire partout et tout le temps et de se plier aux 

conditions imposées par les militantes. Si le premier point semble ne pas avoir soulevé de 

problèmes majeurs, parmi évidemment les quelques hommes prêts à s’engager avec les 

féministes, le second se révèle source de nombreuses tensions. 

 Les manifestations constituent ainsi un premier lieu d’engagement possible pour les 

                                                 
1 « Sortir de l’ombre », Plateforme du Cercle É. Dimitriev, mai 1972. Reproduit dans Brève histoire du MLF. 
Pour un féminisme autogestionnaire, Savelli, Rome, 1976, p. 38-64. 
2 En opposition avec les normes du MLF qui refuse toute hiérarchie et tout rapport officiel avec l’État, la 
création d’une association loi 1901 a été l’objet de vives polémiques parmi les militantes. 
3 Nous ne disposons pas des statuts de la LDF et aucun document n’affirme la non mixité. Pour autant, seules 
« les femmes » sont évoquées, notamment dans la revue de l’association, Nouvelles féministes, et l’exclusion 
des hommes semble une évidence. Ainsi, seules des femmes sont présentes à l’assemblée générale du mois 
d’avril 1975 (Nouvelles féministes, n°7, juin 1975). 
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hommes. Aucun document ne donne trace de quelconques débats à ce sujet aux débuts du 

mouvement. Peut-être ce choix des militantes obéit-il à une double contrainte : il semble 

matériellement difficile d’interdire à un nombre conséquent de personnes l’accès à une 

manifestation ; et, au moins dans un premier temps, la participation du plus grand nombre 

de personnes constitue un enjeu important. Pour autant, leur présence était conditionnée à 

leur relégation en fin du cortège, ce qui n’était pas toujours respecté : « il y avait des mecs 

disciplinés qui occupaient le dernier tiers du cortège. Quelques-uns cherchaient à être 

devant. Un souvenir de cette manif, c’est que j’ai passé mon temps à dire ‘les mecs, 

poussez-vous’ ! »1 évoque par exemple une militante qui participe à la manifestation 

organisée par le MLF pour l’avortement libre et gratuit le 20 novembre 1971. S’ils ne sont 

pas tous « disciplinés » donc, ils sont cependant nombreux : un tiers pour cette militante, 

800 sur 4.000 pour d’autres2. Cette participation significative s’explique en partie par la 

multi-appartenance des militantes féministes qui sont engagées au même moment au sein 

de groupes ou groupuscules d’extrême gauche et qui parviennent à mobiliser leurs 

camarades pour des actions ciblées telles que les manifestations. Pour autant, cette 

situation se révèle problématique. Pour une militante présente le 20 novembre 1971, « nous 

n’avons pas réussi à conserver la conduite de la manifestation bien qu’il ait été entendu que 

les hommes manifesteraient derrière nous afin que les femmes forment une masse, ce qui 

aurait d’autant plus d’impact sur les femmes. Les chaînes improvisées n’ont eu aucune 

efficacité. Cela pose deux problèmes : il était prévisible que les hommes ne resteraient pas 

derrière : ils n’ont pas l’habitude ! Mais certaines filles étaient opposées à toute forme 

d’organisation de la manif. On a vu les résultats de l’improvisation… Que penser d’ 

‘alliés’ qui ne respectent pas les décisions des intéressées qu’ils prétendent soutenir ? 

(Méfions-nous des souteneurs !) »3. Lors d’une nouvelle manifestation du MLF le 25 

novembre 1972, des hommes ont beau brandir une banderole sur laquelle est inscrit « Nous 

                                                 
1 La Gaffiche, Les femmes s’affichent ; affiches du mouvement de libération des femmes en France depuis 
1970, Syros, Paris, 1984, p. 17. Pour Christine Delphy, « si un tiers des hommes étaient derrière, comme 
convenu, les des autres tiers étaient devant, cachant les femmes, laissant croire qu’il s’agissait d’une 
manifestation usuelle, c’est-à-dire d’hommes » (op. cit., 1998 [1977], p. 171). 
2 Le torchon brûle, n°3, non daté (début 1972). Ce journal est édité par des femmes du MLF à partir de mai 
1971 et jusqu’en 1973, soit 6 numéros. Si chaque numéro n’est pas daté, les évènements rapportés permettent 
cependant d’évaluer le moment de diffusion, qui figurera entre parenthèse par la suite. 
3 Le torchon brûle, n°3, non date (début 1972). 
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ne penserons plus pour elles »1, certaines militantes remettent en cause la participation des 

hommes. Dans un texte intitulé « Ne soutenons plus les souteneurs mes sœurs ! », une 

d’elles exprime clairement son opposition : « plus de mecs dans nos manifs car ils n’y sont 

qu’en voyeurs, souteneurs, maquereaux politiques, récupérateurs. Et cela parce qu’ils 

s’obstinent dans le crétinisme qui consiste à militer sur les problèmes des autres au lieu des 

leurs : autogestion et se prendre en mains soi-même sont pour eux lettres mortes. Mais 

diront nos sœurs pro-mecs ‘Les mecs aussi sont concernés par l’avortement’ ! J’en suis 

bien d’accord, mais alors qu’ils manifestent en tant qu’hommes dans leur rapport 

d’hommes à l’avortement et non plus en se contentant de nous voler nos slogans à nous les 

femmes dont le rapport à l’avortement est différent du leur, ô combien ! Assez du 

grotesque blessant d’hommes criant ‘Nous sommes toutes des avortées’ ou comme à 

Bobigny, faisant une monumentale gaffe du genre ‘Elles ont avorté, jugez-les’, en réponse 

‘soutien’ à notre ‘Nous avons avorté, jugez-nous’ »2. Ces derniers exemples soulignent les 

limites posées à la participation des hommes dans un mouvement qui assoit son action sur 

l’expérience des femmes. Mais plus largement, l’argumentaire déployé démontre 

implicitement que la question des hommes agit comme un révélateur des tensions entre les 

tendances du mouvement. Ainsi, s’opposent sur ce thème les féministes révolutionnaires – 

l’auteure de l’article signe sous ce nom – qui font du patriarcat « l’ennemi principal »3, 

revendiquant la non mixité des manifestations, et les féministes dites lutte des classes qui 

lient inextricablement luttes anti-capitaliste et anti-patriarcale et sont donc favorables à la 

présence des militants d’extrême gauche4. 

 Outre les manifestations, certaines actions du MLF étaient ouvertes aux hommes. 

Ce fut le cas notamment des « journées de dénonciation des crimes contre les femmes » à 

la Mutualité les 13 et 14 mai 1972. La présence des hommes fait l’objet de débats lors de la 

préparation des rencontres et « tacitement, c’est la mixité qui l’emporta »5. Mais là encore 

                                                 
1 Le torchon brûle, n°5, non daté (début 1973). Un dessin représente 6 hommes sous la banderole et a pour 
seule légende : « vu et entendu à la manif du 25 novembre !!.... ». Voir annexe 7. 
2 Le torchon brûle, n°5, non daté (début 1973). 
3 Christine Delphy, op. cit., 1998 et 2001. 
4 Sur ce point, voir notamment Françoise Picq, op. cit., 1993, p. 224-233, « Lutte des femmes et lutte des 
classes ». Précisons que cette question de la mixité ne se pose en ces termes que pour les manifestations, la 
tendance lutte des classes militant par ailleurs pour un mouvement autonome de femmes. 
5 Annie de Pisan et Anne Tristan, op. cit., p. 91. Il ne demeure pas de trace de ces discussions. Un article 
d’une militante rapporte que lors des journées, Anne Zelensky-Tristan a justifié la présence d’hommes en 
expliquant qu’un lieu public ne peut être interdit à une catégorie de la population dans la loi française (Le 
fléau social, n°1, juin 1972). 
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la participation était largement conditionnée. Alors que l’entrée est gratuite pour les 

femmes, elle aurait été payante pour les hommes1, qui de plus doivent accepter de ne pas 

prendre la parole pour laisser les femmes s’exprimer et sont invités à prendre en charge la 

crèche qui s’organise pour accueillir les enfants de certaines militantes2. En bref, « les 

femmes parlent, les hommes à la crèche »3. Les récits a posteriori de cet évènement 

soulignent que les hommes « étaient remarquablement discrets »4 ou ne mentionnent rien à 

propos de la mixité. Pourtant, quelques documents laissent supposer que certains des 

participants n’aient pas si facilement accepté de telles conditions de participation. D’une 

part, un reportage télévisé consacré à l’évènement montre Anne Zelensky-Tristan à la 

tribune qui déclare : « ce qu’on aurait voulu, c’est que les mecs comprennent que leur 

place n’était pas là. […]5 Dans ce premier temps de lutte pour la libération des femmes, la 

place des mecs est à la crèche ou en dehors ! »6. Cet extrait semble souligner que « les 

mecs » n’ont pas tous compris quelle était « leur place » et qu’il ait fallu leur rappeler. De 

plus, deux témoignages sont proposés par Actuel nova-press dans un numéro de juin 1972. 

Si le premier n’évoque pas la question de la mixité, le deuxième en revanche revient 

largement dessus. Ainsi, la militante rapporte que « les mecs, très nombreux également et 

pour la première fois admis à une manifestation du MLF, en ont pris pour leur grade. Leur 

seul droit ce jour-là : ouvrir très grands leurs yeux et leurs oreilles. Au bout de quelques 

heures, un type a créé la confusion en voulant prendre la parole. Salle divisée ; les non 

l’ont emporté. Les filles voulaient mener la discussion du début à la fin, sans être 

interrompues par des arguments masculins »7. La mixité telle que définie par le MLF reste 

donc toujours fragile et nécessite un rappel régulier de la règle. Lors de ces journées, les 

hommes s’y plient finalement et assument le rôle qui leur est attribué, à la crèche8. Mais 

combien étaient-ils ? Il est difficile de le savoir. Le nombre des participantes varie : 

                                                 
1 Françoise Picq, op. cit., 1993, p. 137. Françoise Picq est cependant la seule à mentionner l’entrée payante. 
2 Un tract atteste que la crèche prise en charge par les hommes avait été prévue à l’avance et non constituée à 
l’improviste le jour même (BDIC, Fonds Liliane Kandel, F Delta Res 704, Tract « des femmes », 1972). 
3 L’internationale, n°22, 26 mai 1972, p. 9. 
4 Annie de Pisan et Anne Tristan, op. cit., p. 96. 
5 Coupure au montage du reportage. 
6 http://www.ina.fr/video/CAF95053716/assises-mlf.fr.html (consulté le 12 juin 2007), Journal télévisé de la 
nuit, ORTF, 15 mai 1972, « Assises du MLF ». 
7 Actuel Nova-press, n°21, juin 1972. L’évènement est également relaté dans Le Nouvel observateur du 22 
mai 1972. 
8 Les trotskistes soulignent cependant la discipline des hommes et leur attribuent l’initiative de la crèche 
(Rouge, n°159, 27 mai 1972). 
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plusieurs centaines, 4.000 ou 5.0001. Pour les hommes, on les estime « peu nombreux » ou 

au contraire « nombreux »2. Le reportage télévisé laisse plutôt penser qu’une poignée 

d’hommes participèrent à ces journées3. 

 Enfin, un groupe du MLF a fait l’expérience de la mixité. À partir de septembre-

octobre 1970 quelques femmes du mouvement se réunissent pour évoquer l’avortement. 

Initialement non mixte, il s’ouvre aux hommes et devient par la suite Mouvement pour la 

liberté de l’avortement (MLA) à partir de janvier 1971 ou d’avril 19714. Le groupe est à 

l’origine du Manifeste des 343 femmes qui déclarent avoir avorté, publié le 5 avril 1971 

dans Le Nouvel observateur, co-signé par le MLF et le MLA5. Il semble en outre que le 

groupe avait initialement envisagé de faire signer simultanément un manifeste par des 

hommes déclarant « avoir été complice de l’avortement de l’une d’elles [signatrice du 

Manifeste], délibérément et volontairement. Solidaire des femmes, je réclame l’avortement 

libre ainsi que le libre accès, pour elles et pour nous, aux moyens anticonceptionnels »6. 

Cinq jours plus tard, les militant-e-s tentent de faire relayer par la presse, sans succès, 

l’« Appel du MLA pour l’avortement libre et gratuit » pour combattre « la maternité 

obligatoire »7. Comme la plupart des groupes du MLF, il est difficile de connaître le 

nombre de participant-e-s, la régularité des rencontres ou les actions du MLA8. Cependant, 

                                                 
1 Respectivement Naty Garcia Guadilla, op. cit., p. 7, Françoise Picq, op. cit., 1993, p. 137 et Cathy 
Bernheim, op. cit., p. 166. 
2 « Peu nombreux » a posteriori pour Annie de Pisan et Anne Tristan, op. cit., p. 96. « Nombreux » pour deux 
témoignages parus les jours suivants : Actuel Nova-press, n°21, juin 1972 et Rouge, n°159, 27 mai 1972. 
3 La presse note un vingtaine d’hommes à la crèche (Le Nouvel observateur, 22 mai 1972). 
4 Martine Storti évoque janvier 1971 (« Ces dix années qui ébranlèrent le patriarcat », in Le féminisme et ses 
enjeux. 27 femmes parlent, Edilig, Paris, 1988, p. 183-214, p. 193), tout comme Cathy Bernheim (op. cit., 
p. 183), alors qu’Anne Zelensky-Tristan évoque avril 1971 (op. cit., p. 59). Aucun document ne mentionne le 
MLA avant avril 1971. Pour Françoise Picq, le MLA n’est que le « double mixte » du groupe avortement du 
MLF (op. cit., p. 66). 
5 Le Nouvel observateur, 5 avril 1971. 
6 Politique hebdo, n°26, 1er avril 1971. Il s’agit de la seule trace de cette initiative avant la publication du 
Manifeste des 343. Le 12 avril, Rouge (n°109) publie lui aussi la pétition de soutien à signer par les hommes. 
De même, un tract du MLA affirme que 1.000 hommes ont déjà signé cette pétition (BNF, Recueil 
Mouvement pour la libéralisation de l’interruption volontaire de grossesse et la contraception, 4-WZ-13300, 
Tract sans titre, signé « Mouvement pour la liberté de l’avortement », non daté). Pour autant, cette liste ne 
sera jamais publiée. 
7 Le torchon brûle, n°1, non daté (mai 1971). 
8 Les militantes ambitionnent en avril 1971 de créer « des groupes MLA autonomes » (BDIC, Fonds Liliane 
Kandel, F Delta Res 704, Bulletin d’information, MLF, avril 1971) et s’organisent en commissions (BDIC, 
Fonds Liliane Kandel, F Delta Res 704, Bulletin d’information, MLF, 1-15 mai 1971). En outre, le MLA 
signe plusieurs tracts en 1971 (BNF, Recueil Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la 
contraception, Fol-WZ-989, Tract « Les femmes auront les enfants qu’elles voudront » juin 1971 ; BDIC, 
Fonds Liliane Kandel, F Delta Res 704, Tracts du MLA, 1971) et tente de mobiliser les signataires du 
Manifeste des 343 pour soutenir un médecin poursuivi pour avortement à Metz (BDIC, Fonds Liliane 
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le nom de MLA apparaît dans plusieurs documents entre 1971 et 1972, parfois comme un 

groupe autonome du MLF, parfois comme un groupe du MLF. Ainsi, il est co-signataire du 

Manifeste, le MLF et le MLA sont invités comme deux groupes distincts lors d’un débat 

organisé par Le Nouvel observateur1 et le MLA est co-organisateur de la manifestation du 

20 novembre 19712 ou des journées de la Mutualité3, mais constitue un des « groupes de 

travail » du MLF4. Mais le groupe ne semble pas exister au-delà de l’année 19725 : 

l’avortement est désormais le principal thème mobilisateur pour les militantes du MLF, 

rendant caduque un groupe spécialisé sur cette question à l’intérieur du mouvement, 

d’autant que des associations entièrement consacrées à ce combat se constituent6. 

D’ailleurs, pour Serge, qui a milité dans le groupe, « le MLA s’est auto-dissout » en juin 

19727. En ce qui concerne la mixité, les informations sont encore plus restreintes. 

Françoise Picq, Anne Zelensky-Tristan et Annie De Pisan l’évoquent et seuls le texte du 

Manifeste et les actes du débat organisé par Le Nouvel observateur y font référence. Un 

journaliste dit avoir participé à une réunion du MLA, apparemment vers la fin de l’année 

1971, avec 20 femmes et 10 hommes8 et note la « bonne volonté » des hommes9. Pour des 

militantes du groupe, un jeune homme, psychiatre, est « un des plus assidus »10, tandis 

qu’un jeune professeur est également militant11. En revanche, pour un homme rencontré 

(qui n’est pas l’un de ces deux hommes), qui a participé au MLA, seul un deuxième 

                                                                                                                                                    
Kandel, F Delta Res 704, Lettre du MLA aux signataires du Manifeste des 343 du 2 juin 1971). Au début de 
l’année 1972, un groupe du MLA met sur pied un projet de centre pour les femmes (BDIC, Fonds Liliane 
Kandel, F Delta Res 704, Tract sans titre, 1972). 
1 Le débat a donné lieu à une publication : Club de l’Obs, Le livre blanc de l’avortement, Le Nouvel 
observateur, Paris, 1971. 
2 Le tract qui appelle à manifester est co-signé MLF et MLA (BNF, Recueil Mouvement de libération des 
femmes non déposé, 4-WZ-13305, Tract pour la marche internationale des femmes pour l’abolition des lois 
contre l’avortement, 20 novembre 1971). 
3 Le Nouvel observateur, 15 mai 1972. 
4 Le torchon brûle, n°3, non daté (début 1972). 
5 Le texte « Nous sommes toutes des martiniquaises de 15 ans ! » en réponse au projet du gouvernement 
d’inciter à la contraception en Outre mer (en l’autorisant dès 15 ans sans autorisation parentale) tout en 
refusant de la développer en métropole (où elle est soumise à l’autorité parentale pour les filles de moins de 
21 ans) publié au début de l’année 1973 est cependant co-signé par « un groupe du MLA » (Survivre et vivre, 
n°15, janvier-février 1973). 
6 En juillet 1971, Gisèle Halimi créé Choisir, le MLAC (Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la 
contraception) est fondé en avril 1973 et le MFPF rejoint la lutte à partir de juin 1973. 
7 Entretien avec Gilles, militant au MLA. 
8 Raymond Darolle, L’avortement, oui mais…, Presses de la cité, Paris, 1972, p. 214 
9 Ibid., p. 215. 
10 Annie de Pisan et Anne Tristan, op. cit., p. 79. 
11 Ibid., p. 149. 



 

134 

 

homme était présent aux réunions1. En tout état de cause, la participation des hommes au 

sein de ce groupe du MLF semble avoir été marginale. 

 

 

c. Des alliés objectifs ? 

 

Parmi les hommes qui participent aux premières actions du MLF figurent 

notamment des militants du Front homosexuel d’action révolutionnaire (FHAR)2. Créé par 

des femmes homosexuelles qui participent au MLF à partir de septembre 19703, le groupe 

est rejoint par des hommes homosexuels dès février 1971 qui participent à des actions 

communes avec le MLF. Aux côtés des féministes, ils perturbent un meeting de 

l’association anti-avortement Laissez-les vivre (5 mars 1971), participent au sabotage de 

l’émission radio de libre antenne de Ménie Grégoire sur « l’homosexualité, ce douloureux 

problème » (10 mars 1971)4 et font défilé commun avec le MLF pour la manifestation du 

1er mai 1971 ou pour un rassemblement contre la fête des mères (5 juin 1971)5. Lors de la 

manifestation du 20 novembre 1971, des militants du FHAR défilent en brandissant des 

pancartes sur lesquelles on peut lire « À bas la virilité fasciste »6. Ainsi, militant-e-s 

homosexuel-le-s et féministes s’engagent dans une démarche commune contre un 

« ennemi » commun, la phallocratie7. Le FHAR lie d’ailleurs oppression des femmes et des 

homosexuel-le-s comme appartenant à un même ordre social qu’il faut renverser en 

affirmant « nous sommes avec les femmes le tapis moral sur lequel vous essuyez votre 

                                                 
1 Entretien avec Gilles, militant au MLAC. Il évoque un « médecin », peut-être s’agit-il donc du psychiatre 
évoqué par Annie de Pisan et Anne Tristan. 
2 Sur le FHAR, voir Jacques Girard, Le mouvement homosexuel en France 1945-1980, Syros, Paris, 1981 ; 
Frédéric Martel, Le rose et le noir. Les homosexuels en France depuis 1968, Seuil, Paris, 1996, p. 19-39 ; 
Didier Éribon, « FHAR », in Didier Éribon (dir.), Dictionnaire des cultures gays et lesbiennes, Larousse, 
Paris, 2003, p. 194-196 ; Michael Sibalis, « Gay liberation comes to France : the Front homosexuel d’action 
révolutionnaire (FHAR) », in Ian Coller, Helen Davies et Julie Kalman (dir.), French history and 
civilization. Papers from the George Rudé seminar, 1, 2005, p. 265-276. 
3 Tout comme le MLF, le FHAR n’a pas de structures officielles et se veut anti-hiérarchique, bien que, 
d’après certains auteurs, l’association dépose des statuts en Préfecture sous le nom de Front humanitaire anti-
raciste, FHAR (Frédéric Martel, op. cit., p. 26 et Jacques Girard, op. cit., p. 82). 
4 C’est à partir de cette action que le groupe se choisit pour nom FHAR (Françoise d’Eaubonne, Histoire et 
actualité du féminisme, Éditions A. Moreau, Paris, 1972, p. 333). 
5 Ces évènements sont notamment rapportés dans FHAR, Rapport contre la normalité, Éditions champ libre, 
Paris, 1971, p. 16-18. 
6 Le torchon brûle, n°3, non date (début 1972). 
7 Phallocratie est un terme militant qui émerge dans les années 1970 pour désigner le système social de 
domination des hommes sur les femmes. 
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conscience » dans le Rapport contre la normalité1. 

Pour autant, « la revendication homosexuelle mâle n’est spontanément ni féministe 

ni même solidaire de la cause des lesbiennes »2 et des conflits apparaissent rapidement. Les 

nouveaux arrivants en effet sont très majoritairement des hommes et le mouvement se 

masculinise très rapidement. Les femmes, pourtant largement majoritaires au début3, 

deviennent une minorité de plus en plus invisibilisée : « le FHAR, qui veut unir lesbiennes 

et pédés, reflète cependant dans sa composition l’oppression des femmes contre laquelle il 

entend aussi lutter. Mais il est de fait que les hommes y sont actuellement majorité » 

constatent rapidement les militants4. En outre, des oppositions idéologiques se manifestent 

également entre les hommes du FHAR et les militantes tant du FHAR que du MLF. Pour 

Guy Hocquenghem, un des co-fondateurs du mouvement, la rupture est venue du fait que 

« les femmes se battaient au nom de l’amour, les pédés au nom du sexe »5. Si des 

divergences existent en effet sur les pratiques de subversion de l’ordre patriarcal6, les 

femmes reprochent également, et plus prosaïquement, la misogynie des militants : « entre 

nous nous sommes plus ‘Mecs’ que jamais »7 souligne un militant ; « Est-il indispensable, 

parce qu’on est un homme, de ne s’adresser implicitement qu’aux hommes ? » demandent 

les militantes en 1971 en réponse à l’« adresse à ceux qui se croient ‘normaux’ »8 ; deux 

ans plus tard, une militante résume lapidairement : « aux AG du FHAR, l’homosexualité 

masculine est ressentie comme une norme »9. Entre temps, les militantes ont quitté le 

                                                 
1 FHAR, op. cit., p. 8. 
2 Jacques Girard, op. cit., p. 33. Plus généralement, sur la question de la solidarité des luttes féministes et 
homosexuelles, voir également Sébastien Chauvin, « Les aventures d’une ‘alliance objective’ », L’Homme et 
la société, 158, 2005, p. 111-130 et Jean-Yves Le Talec, « L’éveil d’une nouvelle ‘conscience gaie’. Liens 
entre la problématique proféministe et la question gaie », in Daniel Welzer-Lang (dir.), op. cit., p. 141-161. 
3 Pour Frédéric Martel, les hommes sont même absents de l’action fondatrice contre l’émission radio de 
Ménie Grégoire (Frédéric Martel, op. cit., p. 25). 
4 FHAR, op. cit., p. 7. Les témoignages rendent également tous compte de cette masculinisation rapide du 
FHAR. Voir par exemple Guy Hocquenghem, « Aux pédérastes incompréhensibles », Partisans, n°66-67, 
juillet-octobre 1972 et Françoise d’Eaubonne, « Le FHAR, origines et illustrations », La revue h, n°2, 
automne 1996, p. 18-30 ; puis n°3, hiver 1996/1997, p. 25-26. 
5Actuel Nova-press, n°25, novembre 1972, p. 8-9. 
6 D’une part, les femmes jugent souvent que les militants reprennent à leur compte la vision patriarcale de la 
sexualité, fut-elle entre hommes. D’autre part, les femmes sont souvent en opposition avec les gazolines, 
groupe du FHAR composé de travestis ou transsexuels qui usent outrageusement des accessoires tels que le 
maquillage ou les talons aiguilles, marqueurs de la féminité oppressive pour les militantes (Frédéric Martel, 
op. cit., p. 56-57). 
7 L’antinorm, n°1, décembre 1972 – janvier 1973. 
8 « Réponse des lesbiennes à leurs frères homosexuels », in FHAR, op. cit., p. 80-82 et « Adresse à ceux qui 
se croient ‘normaux’ », in FHAR, op. cit., p. 8-9. 
9 L’antinorm , n°3, avril-mai 1973, p. 4. 
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FHAR pour constituer au sein du MLF des groupes tels que les Gouines rouges1. 

Ces difficultés viennent en partie du fait que le FHAR a toujours hésité à situer les 

hommes homosexuels du côté des hommes dans le rapport de domination entre hommes et 

femmes : « nous ne faisons pas de distinction entre nous. Nous savons que femmes et 

hommes vivent une oppression différente. Les hommes trahissent la société mâle, les 

femmes homosexuelles sont aussi opprimées comme femmes. Les hommes homosexuels 

bénéficient comme hommes d’avantages que les femmes n’ont pas. Mais l’homosexualité 

féminine est peut-être moins scandaleuse pour les hommes, qui l’ont utilisée comme un 

spectacle. Les contradictions qui existent entre nous, nous devons les poser. Nous voulons 

savoir comment notre alliance avec le mouvement de libération des femmes peut se faire 

sans soumission à l’idéologie hétérosexuelle »2. Si les militants affirment donc que les 

hommes homosexuels appartiennent au pôle dominant du patriarcat, ils s’empressent de 

souligner que le plus fort « scandale » que constitue l’homosexualité masculine les 

renvoient dans le pôle dominé. Dans ce sens, l’identité militante se construit à partir de la 

catégorie de « pédé », renversant ainsi le stigmate, mais également permettant d’inscrire 

les militants en dehors du rapport de pouvoir entre hommes et femmes3. Mais si les 

« pédés » se pensent et se vivent en dehors de ce rapport de pouvoir, les militantes au 

contraire perçoivent clairement que l’homosexualité ne permet pas aux hommes 

d’échapper aux rapports de pouvoir patriarcaux. La dernière collaboration entre MLF et 

FHAR, lors des journées de la Mutualité en mai 19724, met en évidence ce désaccord 

politique et entérine la disjonction entre mouvement féministe et mouvement homosexuel 

masculin. Un militant tourne ainsi en dérision « l’étonnement de certains, d’avoir été pris 

pour des mecs, pendant les journées des ‘crimes contre les femmes’, organisées par le 

MLF. Petits êtres éthérés, nous sommes tombés de haut, et nos protestations : ‘on est pas 

des mecs, on est pédés’, n’ont pas suffit à nier le fait suivant, que nous oublions si 

                                                 
1 La constitution de groupes spécifiquement lesbiens dans le mouvement des femmes témoigne des difficultés 
à prendre en compte l’homosexualité féminine dans la lutte contre le patriarcat. Voir par exemple Claudie 
Lesselier, « Les regroupements de lesbiennes dans le mouvement féministe parisien : position et problèmes, 
1970-1982 », in Groupe d’études féministes, Crises de la société. Féminisme et changement, Éditions 
Tierce, Paris, 1991, p. 87-103, Christine Bard, « Le lesbianisme comme construction politique », in Éliane 
Gubin et alii (dir.), op. cit., p. 111-126 et Marie-Jo Bonnet, « Lesbianism and feminism : the stakes of 
freedom », in Danielle Haase-Dubosc, Mary E. John, Marcelle Marini, Rama Melkote et Susie Tharu (dir.), 
French feminism. An Indian anthology, Sage, New Delhi, 2003, p. 45-55. 
2 FHAR, op. cit., p. 9. 
3 D’ailleurs, les militants ne se définissent jamais comme hommes. 
4 C’est en tout cas la dernière trace d’action conjointe MLF/FHAR. 
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facilement, parce que nous n’avons jamais voulu en voir toutes les conséquences, à savoir 

que toutes les femmes sont opprimées en tant que femmes, parmi elles les lesbiennes le 

sont en tant que femmes et lesbiennes ; les pédés sont oppressés en tant que pédés et 

oppresseurs en tant qu’hommes ; nous ne retenons bien sûr que l’aspect opprimé, ce qui est 

tellement plus commode… »1. Quelques mois plus tard, la rupture semble en effet 

consommée et un militant explique que les femmes « prétendent avoir des problèmes 

différents et personnels ! Chez beaucoup la haine du mâle persiste, et le débat n’en est pas 

facilité. Nous aimerions bien, au groupe 52, qu’il y ait autant de filles que de mecs mais 

elles vont plutôt chez les gouines rouges… »3. 

Par la suite, le FHAR rencontre d’autres difficultés internes et disparaît en 19744. 

Mais la question de l’alliance des mouvements homosexuels avec les mouvements 

féministes se pose dans les mêmes termes à la suite du FHAR. Le Groupe de libération 

homosexuelle (GLH) fondé en 1974 et les différents groupes qui en découlent « se sont 

tous réclamés du féminisme » sans pour autant réellement prendre en compte les 

revendications des femmes5. 

 

 

d. Créer un Mouvement de libération des hommes ? 

 

Les hommes qui désirent participer à la lutte des femmes peuvent donc le faire de 

manière épisodique, par l’intermédiaire des groupes gauchistes6 ou du FHAR. En 

revanche, il leur est difficile de le faire régulièrement, contrairement aux militantes qui se 

retrouvent aux AG ou dans les groupes. Certains hommes proposent alors de participer à la 

                                                 
1 L’antinorm, n°1, décembre 1972 – janvier 1973. 
2 Le groupe 5 est un groupe du FHAR, basé dans le 5ème arrondissement de Paris. Il publiera 5 numéros de Le 
fléau social entre juin 1972 et 1974. 
3 Actuel Nova-press, n °25, novembre 1972. 
4 Le FHAR sera notamment confronté à une forte dépolitisation et les AG deviennent pour les hommes « une 
gigantesque drague sur six étages dans un bâtiment universitaire » (Guy Hocquenghem, L’après mai des 
faunes, Grasset, Paris, 1974, p. 196). 
5 Girard Jacques, op. cit., p. 139-140 ; plus généralement, sur l’histoire du GLH et des groupes suivants, voire 
les pages 113 à 148. 
6 Précisons ici que nous n’employons pas le terme « gauchiste » ou « gauchisme » dans une visée 
dépréciative. Nous l’utilisons de manière neutre pour désigner les groupes et/ou personnes qui proposent 
« une alternative au communisme orthodoxe » (Isabelle Sommier, « Les gauchismes », in Dominique 
Damamme, Boris Gobille, Frédérique Matonti et Bernard Pudal (dir.), op. cit., p. 295-305, p. 296). Dans ce 
sens, il est entendu comme synonyme d’extrême gauche. 
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critique féministe du patriarcat et décident de constituer un groupe exclusivement composé 

d’hommes. Si plusieurs documents confirment l’existence du groupe, nous disposons 

cependant de peu d’informations. La date de constitution d’abord demeure inconnue : des 

militants évoquent 19701, le premier document attestant l’existence du groupe date du 

début de l’année 19722 tandis que le meeting de la Mutualité en 1972 est présenté comme 

le moment fondateur3. De même, le nom varie : Mouvement de libération des hommes 

(MLH) 4, au contraire groupe informel qui rejette cette appellation5 ou Groupe de libération 

des mecs6. Nous ne sommes donc pas en mesure de cartographier clairement les frontières 

de ce groupe militant, peut-être ont-ils été plusieurs, et nous pouvons uniquement affirmer 

qu’il a émergé dans le sillon du MLF et qu’il n’a réuni que très peu d’hommes7. Enfin, des 

incertitudes apparaissent également quant à la fin du groupe : un militant souligne dès 1973 

que le « MLH est en crise grave »8, le terme MLH n’apparaît alors plus sur aucun 

document et le nom de Groupe de libération des mecs apparaît une seule fois en novembre 

19749. Suite à ce tract, une vingtaine d’hommes se sont retrouvés, mais rapidement le 

groupe s’est résumé à trois participants10. Au-delà de cette date, les documents ne révèlent 

l’activité de groupes d’hommes qu’à partir de la fin des années 197011. 

                                                 
1 Début 1973, un militant évoque un mouvement qui a « bientôt trois ans » (L’antinorm, n°2, février-mars 
1973), tout comme en 1985 plusieurs d’entre eux mentionnent des groupes créés « voilà 15 ans » (« Les 
hommes contre le sexisme », Les Temps modernes, n°462, janvier 1985, p. 1303-1304) 
2 Le torchon brûle, n°3, non daté (début 1972). 
3 Ceci est évoqué par une militante du MLF (Espace-Temps, n°16, février 1982) mais aussi par Guido De 
Ridder (Du côté des hommes, L’Harmattan, Paris, 1982, p. 62). 
4 L’antinorm, n°2, février-mars 1973. 
5 « Y a pas de MLH, avec ou sans guillemets » déclarent plusieurs militants (Le torchon brûle, n°4, non daté 
(juin 1972)). 
6 http://mapage.noos.fr/anne.zelensky/mecs.htm#4 (consulté le 16 novembre 2008), Site personnel d’Anne 
Zelensky-Tristan, Tract, sans titre, non daté (autour de novembre 1974). 
7 Nous ne bénéficions d’aucune donnée précise sur ce point. Pour autant, il est très probable que le groupe 
n’ait pas dépassé le cadre parisien et ait été limité à un nombre très restreint de militants, au maximum une 
vingtaine. 
8 L’antinorm, n°2, février-mars 1973. 
9 http://mapage.noos.fr/anne.zelensky/mecs.htm#4 (consulté le 16 novembre 2008), Site personnel d’Anne 
Zelensky-Tristan, Tract, sans titre, non daté (autour de novembre 1974). 
10 Pas rôle d’hommes, n°4, sans date (1979), p. 7-8. 
11 Un interviewé a évoqué la constitution de groupes d’hommes au sein de l’AMR, en réaction à la 
constitution du Cercle Élisabeth Dimitriev, à partir de 1972-1973. Cependant, aucun document n’atteste 
l’existence de ce(s) groupe(s). De plus, un homme publie fin 1975 dans Libération un courrier dans lequel il 
appelle à la création d’un « groupe de mecs » (Libération, 2 décembre 1975). Là encore, aucun document ne 
permet de savoir si le groupe s’est constitué ou non, même si Guido De Ridder évoque quelques groupes 
entre 1974 et 1976 (op. cit., p. 62-63). Catherine Valabrègue note à propos des groupes d’hommes en 1976 
qu’« il n’en existe pas encore en France » (Eux, les hommes, Stock, Paris, 1976, p. 249). Les sources rendent 
en revanche compte de l’activité de plusieurs groupes à partir de 1977-1978 (voir plus loin, chapitre 3, 1.b.). 
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Cependant, quelques documents permettent de rendre compte de la démarche du 

groupe. Au début de l’année 1972, Le torchon brûle ouvre ses colonnes à un « groupe 

d’hommes » qui explique sa démarche : « des hommes qui n’en peuvent plus de jouer leurs 

rôles de mecs, ça existe. Ils sont paumés, tout seuls, ils étouffent. Il y en a aussi qui 

cherchent ensemble comment extirper le Mâle chauvinisme de leur vie, de leur tête, de leur 

sexe et de leur cœur. Parce qu’ils ne veulent plus être des Mecs et qu’ils ne sont pas des 

femmes, ils se décrassent ensemble pour se préparer à de vrais rapports d’être humain à 

être humain, entre les hommes et les femmes, entre eux. C’est peut-être la seule façon pour 

des mecs de lutter aux côtés des femmes »1. Ayant intégré la critique féministe et reprenant 

son langage2, ces hommes entreprennent de se réunir pour l’appliquer à leur vie 

quotidienne. Autrement dit, ces hommes se donnent pour objectif de faire table rase de leur 

socialisation comme homme, donc dominant, pour créer des relations égalitaires avec les 

femmes. Quelques mois après ce court texte, ils publient à nouveau dans Le torchon brûle 

et expriment encore plus clairement leur refus du rôle social dévolu aux hommes : « plein 

le cul, on en a, de se croire obligés de bander tout le temps, comme on en a plein le cul de 

DEVOIR toujours ‘prendre’ l’initiative dans le rapport sexuel ». En résumé, « notre 

problème c’est qu’on est des mecs. On est superbes, on est fantastiques, puissants et tout… 

On domine quoi ! »3 expliquent-ils. Un texte de 1973 puis un tract de 1974 reprennent la 

même rhétorique et dénoncent la « virilité-carcan »4 ou la « virilité obligatoire »5. 

 Si ces hommes se réunissent entre eux, en quoi pouvons-nous considérer qu’ils 

participent au MLF ? En réalité, les relations entre ce ou ces groupes et les féministes sont 

multiples. D’abord, il est fort probable que les participants à ce groupe fassent partie des 

hommes présents lors des manifestations du MLF ou au meeting de la Mutualité. De plus, 

il existe une grande proximité organisationnelle : les deux premiers articles du groupe 

paraissent dans un journal directement issu du MLF et l’un deux renvoie au MLF/FMA 

                                                 
1 Le torchon brûle, n°3, non daté (début 1972). Intégralité du texte. 
2 On note notamment l’usage du terme de « Mâle chauvinisme », ou « chauvinisme mâle », traduction de 
l’anglais « Male chauvinism », qui se répand à partir de la parution du numéro de L’idiot international (n°6, 
mai 1970). Il sera ensuite progressivement remplacé par « Phallocratie ». 
3 Le torchon brûle, n°4, non daté (juin 1972). 
4 L’antinorm, n°2, février-mars 1973. 
5 http://mapage.noos.fr/anne.zelensky/mecs.htm#4 (consulté le 16 novembre 2008), Site personnel d’Anne 
Zelensky-Tristan, Tract, sans titre, non daté (autour de novembre 1974). 
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pour prendre contact avec le groupe1. Si cela ne permet pas d’intégrer le MLH au MLF, ce 

dernier élément indique cependant que les militants étaient probablement proches des 

femmes du mouvement. Ainsi, Anne Zelensky-Tristan fait de Roger Ribes, ancien membre 

de FMA, « le fondateur du MLH »2. En outre, la filiation théorique et politique semble 

évidente : depuis FMA, les féministes ont mis en avant le poids des rôles sociaux pour les 

hommes, sans pour autant établir un parallèle avec la domination subie par les femmes, 

comme FMA pouvait le faire à ses débuts. Ces hommes reprennent ainsi à leur compte les 

critiques développées par les féministes et on peut imaginer une filiation idéologique entre 

le refus de « la maternité obligatoire » du MLA et la dénonciation de la « virilité 

obligatoire » du MLH. Enfin, il semble que la constitution du MLH découle directement 

d’injonctions des féministes en réaction à la volonté de certains hommes de participer à des 

groupes du MLF. Ainsi, lors de la manifestation de novembre 1971, les féministes 

contestent la place à laquelle aspirent les hommes, signifient à nouveau leur volonté de non 

mixité et encouragent les hommes « à faire des actions de soutien de leur côté »3. De 

même, suite à la rencontre à la Mutualité en mai 1972, une militante souligne : « si les 

mecs veulent envisager une seule seconde de pouvoir travailler un jour avec les filles, ils 

ne doivent pas s’imaginer qu’elles les accepteront comme ils sont à présent. Le travail, ils 

doivent le commencer tout de suite sur eux-mêmes, car ce sont eux qui profitent de 

l’idéologie phallocrate qui domine notre société, ils la représentent, ils sont la courroie de 

transmission entre le pouvoir et la femme »4. C’est donc en déconstruisant de leur côté leur 

position de dominants que les hommes participent au MLF, en même temps qu’ils 

accompagnent les militantes dans diverses actions. Si la filiation apparaît donc évidente, 

nous n’avons en revanche pas d’informations sur la manière dont les féministes ont jugé 

ces initiatives qui sont restées très marginales. On peut cependant émettre l’hypothèse que 

la plupart des militantes ont accueilli avec circonspection, tout au moins, cette tentative 

d’organisation de la part des hommes. Dans Le torchon brûle n°4, sur la même page que 

l’article rédigé par quelques « mecs du ‘MLH’ », les militantes insèrent un texte intitulé 

                                                 
1 Le torchon brûle, n°4, non daté (juin 1972). FMA demeure plus généralement la structure légale qui permet 
au MLF, ou au moins à une partie, d’avoir notamment une boîte postale et un compte bancaire. 
2 Anne Zelensky-Tristan, op. cit., p. 41. Cette information n’est cependant pas confirmée par d’autres 
sources. Plus généralement, les documents ne laissent apparaître aucun nom, au plus parfois quelques 
prénoms. 
3 Le torchon brûle, n°3, non daté (début 1972). 
4 Actuel Nova-press, n°21, juin 1972. 
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« Pour vous messieurs » où elles écrivent : « bonjour mes mignons ! Mais c’est juin, tiens 

au fait, vous existez et il est temps de s’adresser à vous en tant qu’individus 

modernes, libres et responsables », avant de leur proposer tous les trucs et astuces pour 

« être l’homme de l’été 72 »1. 

 

 

3. Un laboratoire de la mixité : la lutte pour la libéralisation de 

l’avortement (1973-1979) 

 

a. Une mixité stratégique 

 

Dès ses débuts, la revendication de l’avortement libre et gratuit pour toutes les 

femmes2 constitue un combat mixte. Le MLA, qui prend en charge la question de 

l’avortement dans le MLF en construction, est le seul groupe du MLF dans lequel 

collaborent hommes et femmes. Un tract du MLF en mars 1971 appelle d’ailleurs à la 

constitution d’un large front, implicitement mixte : « Femmes, médecins, étudiants… prêts 

à lutter contre cette situation, formons un front pour la liberté totale de l’avortement » peut-

on lire3. L’association Choisir, fondée par Gisèle Halimi en juillet 1971, pour défendre les 

femmes éventuellement accusées suite à la parution du Manifeste des 343, s’organise à son 

tour avec des femmes et des hommes4. Lors des procès de Bobigny fin 1972, où la jeune 

Marie-Claire Chevalier, 16 ans, est d’abord poursuivie pour avoir avorté, tandis que sa 

                                                 
1 Le torchon brûle, n°4, non daté (juin 1972). 
2 Sur les évènements qui mènent au vote de la loi Veil, voir Anne-Marie Devreux et Michèle Ferrand-Picard, 
« La loi sur l’avortement. Chronologie des évènements et des prises de position », Revue française de 
sociologie, 23(3), 1982, p. 503-518. 
3 BDIC, Dossier France, MLF et MLAC, 1971-1975, F Delta 170 1, Tract sans titre, signé « Mouvement de 
libération des femmes, mars 1971. 
4 Outre la revue, publiée à partir d’avril 1973, nous ne disposons que de rares documents sur l’association, 
disponibles à la BMD (Dossier Choisir, DOS 396 CHO) ou à la BNF (Recueil Choisir la cause des femmes, 
4-WZ-13296). Un mémoire de DEA sur l’association apporte aussi d’importantes informations (Camille 
Louvet-Rueff, Le mouvement Choisir (1971-1983). L’impossible compromis entre la culture de la 
contestation et la participation au pouvoir, Mémoire de DEA en science politique, Institut d’études 
politiques de Grenoble, 2002, en particulier le chapitre 2 sur la création de Choisir, p. 41-73) et contient en 
annexe les statuts de l’association issus d’archives privées et non disponibles ailleurs (Annexe 3, p. 8-13). 
Ceux-ci ne font jamais mention du sexe des adhérent-e-s (article 5) et utilisent le masculin « neutre » pour 
désigner les fonctions du conseil d’administration (article 9). En outre, un tract de 1971 affirme que « Choisir 
est une association mixte » (BMD, Dossier Choisir, DOS 396 CHO), Tract, sans titre, 1971. Sur la naissance 
de l’association, voir également le témoignage de Gisèle Halimi, La cause des femmes, Éditions Grasset et 
Fasquelle, Paris, 1973. 
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mère et trois autres femmes font l’objet d’un second procès pour avoir pratiqué 

l’avortement1, Gisèle Halimi, qui en fait le procès de la loi de 1920, fait témoigner de 

nombreux hommes2. Pour autant, ces deux initiatives ne parviennent pas à réellement 

mobiliser les hommes. Le MLA, qui disparaît en 1972, demeure essentiellement féminin, 

tout comme Choisir, malgré quelques soutiens d’hommes prestigieux, tels Jean Rostand, 

membre de l’Académie française, co-fondateur de l’association, ou le Professeur Jacques 

Monod, Prix Nobel de médecine, co-président de Choisir en 19733. 

En revanche, la création du Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la 

contraception (MLAC)4 en avril 1973 marque la naissance d’un large mouvement, 

réellement mixte, en faveur de l’avortement libre et gratuit5. Cette mixité s’explique par la 

multiplicité des acteurs en jeu à l’origine du MLAC. En effet, outre les militantes 

féministes du MLF, des membres du MFPF, des organisations de gauche et d’extrême 

gauche et des syndicats se préoccupent de plus en plus de la question de l’avortement 

depuis la publication du Manifeste. Le MLAC constitue ainsi la concrétisation du front 

unitaire souhaité par le MLF dès 1971 et la liste des membres fondateurs fait apparaître des 

militantes et militants du MLF, du MFPF, du PSU, de la Ligue communiste, de la CFDT6 

                                                 
1 Marie-Claire Chevalier sera finalement acquittée et les 4 femmes qui ont pratiqué l’avortement auront des 
peines de prison avec sursis. 
2 Lors du second procès, 9 femmes et 8 hommes viennent témoigner (Association Choisir, Avortement : une 
loi en procès. L’affaire de Bobigny, Gallimard, Paris, 1973). Certaines militantes du MLF reprochent ce 
choix à l’association et estiment qu’il y a « trop d’hommes, trop de célébrités, pas assez de ‘femmes 
anonymes’ » (BMD, Dossier Choisir, DOS 396 CHO, Compte rendu de l’assemblée générale du 4 novembre 
1972). 
3 Le manque de documents ne permet pas de savoir précisément la part des femmes et des hommes parmi les 
militant-e-s de Choisir. Cependant, bien que le masculin pluriel soit la règle appliquée, seules des femmes 
apparaissent dans les comptes rendus de réunions ou d’assemblées générales. 
4 Il s’agit du nom utilisé dans la pratique. Le nom officiellement déposé à la Préfecture est « Mouvement 
pour l’abrogation des restrictions à la liberté de l’avortement et de la contraception » (Archives CFDT, 
Secteur Action revendicative, Dossier MLAC (origine, statut et charte, 1971-1973), 8 H 625, Statuts du 
MLAC) . 
5 Sur le MLAC, voir Michelle Zancarini-Fournel, « Histoire(s) du MLAC », Clio : Histoire, femmes et 
sociétés, 18, 2003, p. 241-252, Sandrine Garcia, op. cit., 2005, p. 109-114 et Bibia Pavard, « Genre et 
militantisme dans la Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la contraception. Pratique des 
avortements (1973-1979) », Clio : Histoire, femmes et sociétés, 29, 2009(b), p. 79-96. Pour des 
monographies localisées, voir également Élodie-Cécile Marrel, Mémoires et histoire des féminismes (Angers, 
1965-1985), Les cahiers du centre fédéral, Paris, 1999 et Pauline Rameau, op. cit. 
6 Sur la participation de la CFDT aux luttes pour l’avortement dans les années 1970, voir Pascale Le 
Brouster, « La CFDT et les associations féministes de 1970 à nos jours », in Danielle Tartakowsky et 
Françoise Tétard (dir.), Syndicats et associations. Concurrence ou complémentarité ?, Presses universitaires 
de Rennes, Rennes, 2004, p. 409-418 ; Pascale Le Brouster, op. cit., 2008. Plus généralement, sur les liens, 
mais aussi les conflits, entre les syndicats et les mouvements féministes des années 1970, voir Margaret 
Maruani, Les syndicats à l’épreuve du féminisme, Syros, Paris, 1979, p. 201-250. 
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et surtout du GIS, Groupe information santé1. Ce dernier2, fondé en 1972 par des étudiants 

en médecine politisés et ancrés à l’extrême gauche3, combat pour la démédicalisation de la 

médecine en formulant une vive critique du pouvoir des médecins, du fait de leur savoir, 

sur les patients, et entend restituer la médecine aux usagers. Dans ce sens, la découverte de 

la méthode Karman, par aspiration4, transformant l’avortement en un acte peu médicalisé 

et permettant de faire participer les femmes à l’intervention, constitue pour ces médecins 

une opportunité politique de faire valoir leurs revendications d’une autre pratique de la 

médecine, autrement dit, de « récuser la coupure entre savoir scientifique et pratique 

quotidienne »5. 

La parution, à l’initiative de médecins du GIS, le 5 février 1973, du Manifeste 

des 331 médecins6 qui déclarent avoir pratiqué des avortements constitue une occasion de 

réunir tous ces engagements dispersés. Monique Antoine, avocate7 et militante féministe, 

propose ainsi de mettre en place une structure qui organise la défense des médecins 

signataires, si ceux-ci sont poursuivis, et qui plus largement milite pour la suppression de 

la loi de 1920 et une liberté totale en matière d’avortement8. Les féministes du MLF sont 

donc minoritaires au sein du MLAC et la question de la mixité ne semble pas avoir été 

débattue. De fait, l’influence du GIS, très largement masculin, dans la naissance du 

                                                 
1 Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier MLAC (origine, statut et charte, 1971-1973), 8 H 
625, Liste des membres du MLAC donnée à la presse, avril 1973. L’activation des mêmes réseaux a lieu à 
l’échelon local. Voir Élodie-Cécile Marrel, op. cit., p. 50-55 et Pauline Rameau, op. cit., p. 122-129. 
2 Sur le GIS, voir Emmanuèle Reynaud, D’autres problèmes sociaux, d’autres formes d’organisation 
politique, le cas de la santé, Rapport pour le CNRS, Centre de sociologie des organisations, février 1978, 
p. 104-213. 
3 Les fondateurs étaient notamment militants au Secours rouge (Emmanuèle Reynaud, op. cit., 1978, p. 105). 
Le Secours rouge est une organisation créée en 1970 par des maoïstes, mais qui réunira divers militants de 
toute l’extrême gauche, pour soutenir les militants qui subissent la répression (Christophe Bourseiller, Les 
maoïstes. La folle histoire des gardes rouges français, Plon, Paris, 1996, p. 193). La création du GIS s’inscrit 
en outre dans la continuité du Groupe d’information sur les prisons (GIP) fondé en 1971 notamment par 
Michel Foucault, qui soutiendra également le GIS. Les deux groupes s’inscrivent dans la lignée de mai 1968 
(pour le GIP, voir Grégory Salle, « Mai 68 a-t-il changé la prison française ? », Critique internationale, 16, 
2002, p. 183-195, p. 184-190). 
4 Psychologue américain qui milite pour la liberté de l’avortement depuis les années 1950, Harvey Karman 
est à l’origine d’une technique d’avortement « relativement simple », sans anesthésie et surtout sans curetage, 
par l’aspiration du contenu de l’utérus (voir Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 370). 
5 Michel Foucault et les membres du GIS, « Médecine et lutte des classes », La Nef, n°49, octobre-décembre 
1972, p. 67-73, p. 68. Sur la prise en charge de la question de l’avortement par les médecins du GIS, voir 
Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 364-392. 
6 Le Nouvel observateur, 5 février 1973. 
7 Elle était l’une des avocates du procès de Bobigny. 
8 Sur ce point, les militant-e-s en faveur de l’avortement se divisent. Choisir entend proposer une nouvelle loi 
qui légalise l’avortement, tandis qu’une partie des militantes du MLAC et du MLF milite pour une absence 
de loi sur l’avortement (Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 427-428). 
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mouvement empêche toute possibilité de non mixité. Ainsi, le 4 avril 1973, le MLAC 

annonce sa création en organisant une conférence de presse et présente un bureau composé 

de quatre femmes (Monique Antoine, avocate ; Jeannette Laot, du bureau national de la 

CFDT ; Simone Iff, du bureau national du MFPF1 ; Claudine Baschet, médecin signataire 

du manifeste) et un homme (Robert Szpirglas, dentiste militant au GIS), ainsi qu’une liste 

de militant-e-s comportant 16 femmes et 10 hommes2. De même, les statuts de 

l’association ne font aucune mention quant au sexe des adhérents ou des membres du 

bureau, le singulier masculin étant partout la règle3. Cette mixité annoncée semble en outre 

effective, dans un premier temps du moins, puisque les comptes rendus ou listes 

d’émargement de cinq réunions entre le 8 mai et le 12 juin 1973 font apparaître que les 

hommes représentent 30% des participant-e-s4. De plus, la mise en place de la structure 

nationale du MLAC est suivie par la création de structures locales, largement 

autonomisées, à Paris et dans de nombreuses villes, dans le but de pratiquer des 

avortements. Des groupes MLAC se créent alors dans les quartiers, mais aussi dans des 

hôpitaux ou des entreprises5. Là encore, les données sont peu nombreuses, mais plusieurs 

témoignages de ces groupes laissent entrevoir une importante présence d’hommes, très 

majoritairement médecins6. 

Parallèlement au MLAC, le Planning familial s’engage pleinement dans la lutte 

                                                 
1 Simone Iff et Jeannette Laot ne sont cependant présentes qu’à titre personnel, et non comme représentantes 
de leurs organisations. Leur présence permet toutefois au MLAC de bénéficier des savoir-faire militants et 
des réseaux du syndicat et de l’association. 
2 Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier MLAC (origine, statut et charte, 1971-1973), 8 H 
625, Liste des membres du MLAC donnée à la presse, avril 1974. 
3 Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier MLAC (origine, statut et charte, 1971-1973), 8 H 
625, Statuts du MLAC. 
4 Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier Activité MLAC 1973, 8 H 625, Listes 
d’émargement à cinq réunions du MLAC du 8 mai au 12 juin 1973. 
5 Comme le MLAC de l’hôpital Saint-Antoine à Paris (BNF, Recueil Mouvement pour la liberté de 
l’avortement et de la contraception, Fol-WZ-989, Tract du MLAC Saint-Antoine, février 1975), le MLAC 
Renault-Billancourt ou le MLAC CIT-Alcatel (BDIC, Dossier France, MLAC, 1973-1974, F Delta 532, 
Texte dactylographié « MLAC Renault-Billancourt », 20 février 1974 et Texte dactylographié « Le MLAC 
de la CIT-Alcatel », non daté). Plus généralement, sur la multiplication des groupes locaux, voir, Bibia 
Pavard, op. cit., 2010, p. 398-407. 
6 Parmi les groupes qui ont laissé des documents écrits, nous pouvons citer plusieurs groupes de la région 
parisienne qui se sont réunis pour publier un bulletin de coordination (BDIC, Fonds Alain Landau, Archives 
MLAC (Paris 14ème), F Delta Res 576/5/12/1, bulletin Avortement et vie quotidienne), le groupe de Rouen 
(MLAC, Rouen-Centre, Vivre autrement dès maintenant, Maspéro, Paris, 1975), celui d’Orsay (Bulletin du 
MLAC Orsay, n°2, mai 1974) ou le groupe Choisir-MLAC de Grenoble (Comité pour la liberté de 
l’avortement et de la contraception, Libérons l’avortement, Maspéro, Paris, 1973). 
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pour l’avortement à partir du changement de direction qui intervient en juin 19731. Jusque 

là, des personnalités du Planning participaient certes aux actions pour l’avortement libre et 

gratuit, mais seulement à titre personnel, la direction du MFPF étant largement divisée sur 

les modalités de la lutte et demeurant donc en retrait2. À partir de 1973 les conflits 

s’intensifient3 et le congrès des 2 et 3 juin 1973 voit des militantes de base, radicalisées 

notamment par leur participation au MLF, prendre la tête du MFPF grâce à l’appui de 

militantes du MLF et du MLAC qui participaient à l’assemblée pour renverser le bureau 

national sortant. Mais la radicalisation et le renouvellement des instances dirigeantes ne 

s’accompagnent pas d’une féminisation puisque les hommes restent majoritaires au bureau 

national et sont proportionnellement plus nombreux au conseil d’administration4. Le MFPF 

d’après juin 1973 offre ainsi aux hommes un nouveau lieu d’engagement pour 

l’avortement libre et gratuit, à l’image de Pierre Jouannet, médecin qui milite déjà au GIS 

et au MLAC et qui devient l’un des vice-présidents du Planning (voir Encadré 7). 

 Le MLAC puis le MFPF incarnent donc un large front mixte pour l’avortement 

libre et gratuit. Mais pour quelles raisons les féministes acceptent les hommes dans cette 

lutte et pourquoi les hommes s’y engagent-ils ? Pour les militantes, la participation des 

hommes relève sans doute d’une logique stratégique pour répondre à un besoin urgent : 

faire en sorte que des femmes ne meurent plus à la suite d’un avortement clandestin. Il faut 

donc pour cela mobiliser le plus possible. Dans ce sens, les hommes apportent souvent des 

capitaux et des compétences que les femmes ont peu ou pas : les militants politiques et 

                                                 
1 Le MFPF prend officiellement position pour la légalisation de l’avortement en 1971 mais dans le même 
temps la direction entend laisser la prise en charge de la question par l’Association nationale pour l’étude de 
l’avortement (ANEA), créée par d’anciens médecins du MFPF en 1969 (Archives du MFPF, Congrès, B 01 
10, Compte rendu du 9ème congrès, 3 et 4 juin 1972). 
2 Par exemple, Simone Iff ne peut participer à la manifestation du 20 novembre 1971 qu’à titre individuel et 
non au nom du MFPF (Archives du MFPF, Bureau confédéral et conseil d’administration, D 04 04, Compte 
rendu de la réunion du bureau national du 12 novembre 1971). 
3 Le président Lwoff se met à l’écart à partir de janvier avant de démissionner en avril, Catherine Valabrègue 
et les Dr Cohen, Képès, Verdoux et Basuyaux refusent de siéger au bureau à partir du mois de mars 
(Archives du MFPF, Bureau confédéral et conseil d’administration, D 04 03 et D 04 04, Comptes rendus des 
réunions du bureau national et du conseil d’administration entre janvier et mars 1973). 
4 Il y a 5 femmes et 7 hommes en juin 1972 comme en juin 1973 au bureau national (Archives du MFPF, 
Bureau confédéral et conseil d’administration , D 04 03). Pour le conseil d’administration, on passe de 42% 
d’hommes en 1972 à 48,5% en 1973 (Archives du MFPF, Congrès, B 01 09, Résultats des votes pour 
l’élection du conseil d’administration lors du 9ème congrès, 3 et 4 juin 1972 et Archives du MFPF, Congrès, 
Bureau confédéral et conseil d’administration, D 04 03, Élection du conseil d’administration devant le 
congrès). 
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syndicaux mettent à leur disposition leurs structures et leurs réseaux1 tandis que les 

médecins assurent une légitimité scientifique à la revendication en même temps qu’ils sont 

les seuls à posséder la technique de l’avortement par aspiration2. Pour les hommes, au-delà 

de la convergence idéologique sur des thèmes tels que le rejet de la famille bourgeoise ou 

la critique du pouvoir médical, les raisons varient selon leurs positions : les médecins 

s’inscrivent davantage dans une logique de mobilisation professionnelle3 tandis que les 

militants d’extrême gauche, qui peuvent également être médecins, perçoivent dans le 

mouvement pour l’avortement une opportunité de captation d’un mouvement social qui a 

émergé en dehors des organisations politiques et syndicales4. D’autre part, l’avortement 

« permet d’analyser la lutte féministe en termes de rapports de classe plutôt qu’en termes 

de rapports de sexe »5 et offre ainsi l’opportunité d’engagements dans le champ féministe 

aux militants d’extrême gauche. Enfin, le combat pour l’avortement s’attaque directement 

à l’État, constituant ainsi une des rares revendications des féministes des années 1970 qui 

ne prend pas pour « ennemi principal » le patriarcat. Ce ne sont donc pas tous les hommes 

qui sont coupables, mais seulement quelques-uns, les dirigeants politiques. Cet élément est 

capital puisqu’il permet aux hommes de s’engager sans interroger leur position de 

                                                 
1 De nombreux groupes MLAC naissent de militants syndicaux ou politiques et utilisent les structures du 
syndicat ou du parti pour s’organiser. 
2 Si les femmes revendiquent la possibilité de faire elles-mêmes leur(s) avortement(s), la méthode ne peut 
s’apprendre dans un premier temps qu’à l’étranger. Or les médecins sont ceux qui disposent des réseaux 
médicaux internationaux, et de la légitimité aux yeux de ceux qui détiennent le savoir, pour pouvoir être 
formés et ce sont donc eux qui vont importer la méthode Karman en France. C’est ainsi que sont formés les 
premiers à pratiquer cette technique, des médecins de Grenoble, au cours de l’été 1972 (Comité pour la 
liberté de l’avortement et de la contraception, op. cit., p. 22-25). 
3 Qui vise tant la reconnaissance d’une technique médicale qu’il maîtrise (l’avortement par aspiration) que la 
transformation d’une morale professionnelle. Sandrine Garcia montre d’ailleurs bien que malgré leurs 
discours sur la démédicalisation, les médecins du GIS demeurent « déterminés par leur appartenance au 
champ de la médecine » et font de l’avortement un acte obligatoirement médical, au contraire des militantes 
du MLF (op. cit., 2005, p. 114). 
4 Ainsi, le journal de la Ligue communiste, Rouge, ignore les luttes féministes jusqu’à la parution du 
Manifeste des 343. À partir de là, il mentionne régulièrement les luttes pour l’avortement, mais attaque 
parfois et continue d’ignorer majoritairement les autres luttes féministes. Le journal invite en outre les 
militants à s’investir dans la lutte : « prenons l’initiative de comités de soutien locaux unitaires avec les 
groupes de femmes, Choisir, le Planning Familial et l’ensemble des organisations ouvrières » (n°191, 10 
février 1973). Dès 1973, des tensions éclatent et Rouge est accusé de vouloir déstabiliser la direction du 
MLAC (Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier Activité MLAC 1973, 8 H 625, Note 
manuscrite, non datée – autour de novembre 1973). De la même manière, l’AMR précise dès 1971 que « s’il 
est indispensable de construire l’organisation révolutionnaire autonome des femmes, il est aussi 
indispensable que l’ensemble des militants d’extrême gauche soutiennent et participent à la lutte des 
femmes » (L’internationale, n°8, février 1971). Plus généralement, pour Monique Antoine, « le MLAC était 
devenu, pour l’extrême gauche politique, un jeu de pouvoir à la mesure de son importance » (« Une histoire 
du MLAC », in Le féminisme et ses enjeux, 27 femmes parlent, Edilig, Paris, 1987, p. 243-250, p. 248). 
5 Sandrine Garcia, op. cit., 2005, p. 107. 
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dominant dans le rapport de pouvoir entre hommes et femmes et en faisant l’économie 

d’un questionnement de leurs pratiques militantes. En effet, le MLAC réunit des individus 

et des groupes à partir d’une seule question, leur position sur l’avortement, posée certes en 

des termes féministes, mais il ne définit pas, ou peu, la répartition sexuée des rôles au sein 

du mouvement et ne fait pas de l’adhésion au féminisme un préalable à la participation au 

MLAC. La question apparaîtra pourtant très rapidement dans le cadre de la pratique des 

avortements. 

 

ENCADRÉ 7 

Pierre Jouannet (1942-) 

Pierre Jouannet est né en 1942 à Paris. Durant ses études de médecine, il s’engage 

dans des syndicats étudiants, d’abord à l’Organisation des étudiants en médecine et à 

l’UNEF. Avec d’autres étudiant-e-s en médecine, il participe à la création en 1966 de 

la première permanence du Planning familial en milieu étudiant, dans les locaux de la 

MNEF à Paris.  

À la même époque, il milite dans des Comités Vietnam de base1 et dans des 

mouvements maoïstes avec lesquels il vit les évènements de mai et juin 1968. Avec 

des ami-e-s médecins politisé-e-s, il participe à la fondation du GIS en 1972. Avec sa 

femme, Irène Jouannet, et d’autres militant-e-s, il continue au sein du GIS les 

réflexions qu’il avait engagées au centre de la MNEF à travers un groupe « sexualité, 

avortement, reproduction ». La même année, il rencontre Harvey Karman à Paris dans 

l’appartement de Delphine Seyrig. Il assiste alors pour la première fois à un 

avortement par aspiration, pour lequel Harvey Karman lui demande de l’assister, et est 

convaincu de la technique. Avec quelques jeunes médecins parisiens, ils font donc le 

choix de pratiquer clandestinement des avortements pour prouver l’efficacité de cette 

nouvelle technique et pour faire pression pour changer la loi. Ils décident de rendre 

publique leur pratique par la publication du Manifeste des 331 médecins. 

                                                 
1 Créés par l’UJC(ml) (Union des jeunesses communistes marxistes-léninistes, organisation maoïste) en 
soutien au gouvernement du Vietnam du nord et contre l’intervention militaire américaine, les Comités 
Vietnam de base s’opposent aux Comités Vietnam national, fondés dans le même but par la Jeunesse 
communiste révolutionnaire (JCR), organisation trotskiste. L’UJC(ml) et la JCR proviennent toutes les deux 
des exclusions de l’UEC (Union des étudiants communistes) en 1965. Voir Isabelle Sommier, op. cit., 2008 
et Philippe Artières, « Les cent visages du gauchisme », in Philippe Artières et Michelle Zancarini-Fournel 
(dir.), 68, une histoire collective (1962-1981), La Découverte, Paris, 2008, p. 350-357. 
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En tant que représentant du GIS, il est membre fondateur du MLAC en 19731. Présent 

lors du 10ème congrès du MFPF les 2 et 3 juin 1973, il participe à la radicalisation du 

Mouvement sur la question de l’avortement et est élu vice-président. Réélu à ce poste 

en 1974, il participe également à la création d’un centre de contraception et 

d’Interruption volontaire de grossesses (IVG) au centre hospitalier de Bicêtre où il 

travaille. Il cesse cependant son engagement au MLAC et au MFPF après le vote de la 

loi Veil. Par la suite, il se consacrera essentiellement à sa carrière professionnelle au 

cours de laquelle il s’intéressera aux questions de fertilité/infertilité et de procréation 

assistée. Spécialiste de la biologie de la reproduction, il a été médecin à l’Hôpital 

Cochin et professeur à l’Université Paris 5 jusqu’en 2010. 

Sources : Entretien avec Pierre Jouannet le 9 février 2009 ; Conférence de Pierre Jouannet, 
dans le cadre du cycle de conférences « Quarante ans de recherche sur les femmes, le sexe et le 
genre » (IEC), 13 février 2010 
(http://www.institutemilieduchatelet.org/Conferences/conference-Jouannet.html, consulté le 10 
décembre 2010).  

 

 

b. Une mixité conflictuelle 

 

Les mouvements mixtes qui militent en faveur de l’avortement sont diversement 

traversés par des tensions entre hommes et femmes. Choisir et le MFPF semblent connaître 

peu de conflits, au contraire des différents groupes MLAC2. À Choisir, la faible 

participation des hommes et le fort centralisme de l’organisation qui repose sur sa leader 

Gisèle Halimi permettent d’écarter ce type de conflit3. Lors de l’assemblée générale du 5 

octobre 1974, l’association rappelle en outre que « les femmes doivent conserver les rênes 

de l’organisation »4, conditionnant clairement la participation des hommes. Au MFPF, les 

femmes ont pris conscience à partir de 1970 des rapports de pouvoir qui se jouaient au sein 

de l’association entre les hommes et les femmes. Lors de l’assemblée générale de 1972, les 

Assistant-e-s conseiller-ère-s animateurs-trices (ACA)5, très majoritairement des femmes, 

réuni-e-s en collège depuis 1971, font un rapport, accueilli par des applaudissements, 

                                                 
1 Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier MLAC (origine, statut et charte, 1971-1973), 8 H 
625, Liste des membres du MLAC donnée à la presse, avril 1973. 
2 Dans le cas du MLAC, voir Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 419-422. 
3 L’association sera en revanche traversée par d’autres conflits, notamment en réaction à la position 
dominante de Gisèle Halimi. 
4 Choisir, n°11, octobre-novembre 1974. 
5 Nouvelle appellation des ancien-ne-s hôte-sse-s d’accueil. 
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notant que « les hommes occupent les postes de responsabilité, CA, bureau, les femmes 

sont les exécutantes : assistantes conseillères » et soulignant qu’« être conseiller animateur 

n’est pas être assistante du médecin »1. La victoire des ACA contre les médecins à 

l’élection du bureau national en juin 1973 conduit ainsi à la suppression du collège des 

médecins2 et contribue à définir la place des médecins au sein du MFPF3. Ainsi, la 

nouvelle direction du mouvement entend limiter le rôle des médecins, et plus largement de 

tous les spécialistes, dans la vie des centres4. Si les militantes du MFPF tentent donc de 

réguler en amont les rapports de pouvoir entre hommes et femmes, cela ne signifie pas 

pour autant que des conflits n’aient pas existé. Les quelques documents sur la vie du 

mouvement après juin 1973 ne font certes pas état de problèmes résultant de la mixité du 

mouvement. Cependant, le MFPF participe à la lutte pour l’avortement au sein de la 

structure nationale du MLAC, tout comme les médecins du GIS nouvellement arrivés au 

mouvement ou une partie des ACA sont actifs et actives dans de multiples groupes MLAC. 

Tout laisse alors supposer que les tensions entre hommes et femmes ont davantage été 

déplacées que supprimées. 

En effet, au MLAC, la multiplicité des forces présentes est source de diverses 

tensions. Au niveau national, Monique Antoine, mais aussi Jeannette Laot ou Marcel 

Gonin de la CFDT, accusent les militants d’extrême gauche de vouloir contrôler le 

MLAC 5. De même, des tensions entre les médecins et les non médecins apparaissent 

autour de la médicalisation ou non de l’avortement. La démédicalisation revêt alors des 

sens différents : pour les médecins du GIS, il s’agit de remettre en cause le pouvoir 

médical en permettant aux femmes de décider seules, les médecins, obligatoirement 

présents lors de l’interruption de grossesse, se contentant de mettre leur savoir à disposition 

                                                 
1 Archives du MFPF, Congrès, B 01 10, Compte rendu du 9ème congrès, 3 et 4 juin 1972, Rapport du collège 
des ACA. 
2 Largement autonomisé des instances nationales et responsable notamment de la formation des médecins, il 
constituait un lieu de pouvoir important. 
3 Pour Simone Iff, la nouvelle présidente, le congrès a « défini leur place » (Archives du MFPF, Bureau 
confédéral et conseil d’administration, D 04 03, Compte rendu de la réunion du conseil d’administration du 
16 Septembre 1973). 
4 Mouvement français pour le planning familial, Liberté, sexualités, féminisme. 50 ans de combat du 
planning pour les droits des femmes, La Découverte, Paris, 2006, p. 151-158. L’enjeu majeur, pour le 
nouveau bureau, est de repenser la formation des militant-e-s. 
5 Les archives du MLAC à la CFDT rendent largement compte de ces conflits politiques dès 1973. Ces 
conflits vont jusqu’à paralyser la structure nationale et le bureau national ne se réunit plus à partir de juin 
1974 (Archives CFDT, Secteur Action revendicative, Dossier Activité MLAC 1975, 8 H 625, Rapport moral 
du bureau national du MLAC à l’assemblée générale des 8 et 9 février 1975). 
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des femmes1, tandis que des non médecins, particulièrement des femmes, entendent 

acquérir la technique des avortements par aspiration pour pratiquer des interruptions de 

grossesse sans contrôle médical2. Ce conflit présent dans de nombreux groupes du MLAC 

peut même conduire à un refus des médecins de transmettre leur savoir-faire à des non 

médecins3. 

Ces conflits politiques entre médecins et non médecins comportent également, si ce 

n’est principalement, une dimension genrée, et recoupent bien souvent les dissensions 

entre hommes et femmes dans de nombreux groupes MLAC. Dans certains groupes, en 

effet, des tensions surgissent entre les hommes, militants des groupes politiques d’extrême 

gauche, et les femmes, bénéficiant d’une moindre expérience politique, même si certaines 

participent déjà au MLF ou au MFPF. C’est le cas dans l’un des groupes constitué à Rouen 

après une projection du film Histoire d’A4 en décembre 1973, le MLAC Rouen-Centre5. 

Dès la première réunion du groupe deux conceptions de l’engagement s’affrontent. D’un 

côté, des hommes, militants dans des groupes politiques, proposent des actions politiques 

classiques (manifestations, tractages). De l’autre, des femmes manifestent le souhait de 

privilégier des groupes de paroles6. Face à ces tensions qui ne trouvent pas d’issue, les 

femmes du MLF finissent par quitter le groupe en avril 19747. Plus largement, féministes 

et militants d’extrême gauche ne conçoivent pas la revendication pour l’avortement libre et 

gratuit de la même manière. Ainsi, la constitution du MLAC rend possible selon une 

militante la participation « de militants de différents mouvements d’extrême gauche, 

voyant dans la lutte contre la loi de 1920 sur l’avortement l’aspect subversif par rapport à 

la société plutôt que l’aspect de libération de la femme »8. Ces différentes démarches 

conduisent alors à des divergences entre hommes et femmes sur les modalités d’action et 

                                                 
1 Lors d’un meeting à Rouen en mai 1973, un débat s’engage dans la salle pour savoir qui doit pratiquer les 
avortements. Pour les médecins, « il est important que l’avortement soit médical, sous contrôle d’un 
médecin » (Libération-Rouen, n°2, supplément à Libération, n°16, sans date). 
2 Le rapport moral du bureau national du MLAC lors de l’assemblée générale des 8 et 9 février 1975 revient 
sur l’histoire du MLAC et souligne « cette divergence profonde » dès 1973 (Archives CFDT, Secteur Action 
revendicative, Dossier Activité MLAC 1975, 8 H 625, Rapport moral du bureau national du MLAC à 
l’assemblée générale des 8 et 9 février 1975). 
3 C’est par exemple le cas pour le MLAC de Rouen-Centre, initiés par des non-médecins, qui essuie le refus 
des médecins du GIS (MLAC, Rouen-Centre, op. cit., p. 42-45). 
4 Film interdit qui montre un avortement. 
5 MLAC, Rouen-Centre, op. cit., p. 5. 
6 Ibid., p. 12. 
7 Ibid., p. 32. 
8 Marie Colère, n°3, décembre 1978. 
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sur les revendications.  

En outre, le pouvoir médical est un fort enjeu de rapports de pouvoir entre hommes 

et femmes. Le fonctionnement des centres d’abord, qui suit à peu près partout le même 

schéma malgré la très grande autonomie des groupes locaux par rapport à l’organisation 

nationale, révèle une forte répartition sexuée du travail militant1. En effet, la procédure 

prévoit que l’accueil soit effectué par une personne, « le plus souvent une femme », tandis 

que l’interruption de grossesse doit toujours être pratiquée « sous contrôle médical », bien 

que l’objectif des centres MLAC soit de « démédicaliser au maximum les actes qui y sont 

pratiqués »2. Cette présence obligatoire d’un médecin, de fait la plupart du temps un 

homme, crée les conditions d’une division fortement sexuée du travail, les femmes 

accueillant et écoutant, les hommes appliquant leur savoir-faire technique. La première 

équipe à pratiquer des avortements par la méthode Karman, à Grenoble3, est confrontée à 

cette forte division. Commencées fin 1972, les interruptions de grossesse sont prises en 

charge par une équipe constituée d’un praticien et de deux intermédiaires, les praticiens 

étant uniquement des hommes tandis que les intermédiaires sont toutes des femmes. Si les 

médecins se déclarent « frustrés par le manque de relation avec l’avortée », les femmes 

sont « conscientes que seules, sans les praticiens, elles ne pouvaient rien », d’autant 

qu’elles sont en partie écartées de la vie du groupe et des prises de décision4. La prise de 

conscience par le groupe de cette situation entraîne bien un réajustement, notamment par la 

formation des femmes à la méthode Karman, mais, dans la pratique des interruptions de 

grossesse, les femmes « restent surtout femmes, malgré leur rôle de médecin », prenant 

donc toujours en charge l’écoute et l’accompagnement des femmes venues avorter5. Ainsi, 

la hiérarchie n’est pas transformée, d’autant que les médecins ne prennent toujours pas en 

charge l’accueil des femmes qui demandent une interruption de grossesse et que les 

femmes du groupe demeurent perçues comme des assistantes au service des médecins, 

« permettant une économie de temps et une amélioration des rapports avec les avortées et 

                                                 
1 Sur ce point, voir Bibia Pavard, op. cit., 2009(b), p. 91. 
2 BDIC, Fonds Alain Landau, Archives MLAC (Paris 14ème), F Delta Res 576/5/12/1, Projet de 
fonctionnement des centres, non daté. 
3 D’abord rattaché à Choisir, le groupe entre en conflit avec la direction nationale en septembre 1973 et 
devient MLAC-Choisir Grenoble (Comité pour la liberté de l’avortement et de la contraception, op. cit.). 
4 Ibid., p. 53-54. 
5 Ibid., p. 54. 
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permettant une ‘sélection’ des demandes »1. Le groupe Choisir-MLAC de Lyon est 

également traversé par ces conflits, les militantes constatant que « les hommes cherchaient 

à avoir du pouvoir même s’ils militaient pour la bonne cause, même si certains se 

prétendaient féministes »2. Cette situation se retrouve dans de nombreux groupes et les 

militantes féministes du MLF, pour qui « les femmes ont retrouvé leur rôle traditionnel 

d’infirmière, d’assistante sociale, de confidente », dénoncent la reproduction des rapports 

de pouvoir au sein du MLAC3. 

 La place et l’attitude des hommes médecins sont ainsi régulièrement à l’origine de 

conflits dans des groupes locaux4. Le bulletin de liaison entre différents groupes de la 

région parisienne, Avortement et vie quotidienne, diffusé entre novembre 1973 et juin 

1974, rend compte de ces conflits. Lors d’une discussion sur la vie des groupes, une 

militante rapporte son expérience ainsi : « le dialogue avec les médecins du GIS, c’était 

(six mois après qu’on ait commencé [les avortements]) : nous, on ne demande pas mieux 

que vous preniez notre place, vous les femmes ; on leur disait : mais quels moyens vous 

donnez aux femmes pour vous dégommer ? Aucun, parce que effectivement, les super-

intermédiaires et les super-assistantes sociales, au bout de six mois et de 50.000 

avortements, elles n’avaient toujours pas tenu une canule5, toujours pas fait de piqûre, et 

finalement elles étaient incapables de rien faire. Elles étaient toujours hyper-dépendantes 

des mecs »6. Cet extrait montre bien d’ailleurs comment dans certains groupes se dessinent 

un pôle dominant d’hommes médecins et un pôle dominé de femmes intermédiaires. Les 

conflits entre ces pôles au sein des groupes aboutissent parfois à la scission, comme au 

Groupe pour la liberté de l’avortement et de la contraception (GLAC) à Saint-Étienne, où 

les hommes médecins refusent la pratique d’avortement par des non médecins7. À Dijon, la 

question du pouvoir des hommes est posée lors d’une assemblée générale extraordinaire du 

                                                 
1 Ibid., p. 71. 
2 Centre lyonnais d’études féministes, Chronique d’une passion. Le Mouvement de libération des femmes à 
Lyon, L’Harmattan, Paris, 1989, p. 51. 
3 BDIC, Dossier France, MLAC, 1973-1974, F Delta 532, Texte dactylographié « Les groupes MLF de 
quartiers travaillent dans le MLAC », non daté (vers la fin de l’année 1974). 
4 Par exemple, une militante d’un groupe dénonce l’attitude des médecins du GIS (Actuel Nova-press, n°36, 
octobre-novembre 1973). Voir également les cas des groupes de Dijon et Saint-Étienne dans Pauline 
Rameau, op. cit., p. 108-122. 
5 La canule est un des instruments utilisés pour pratiquer un avortement par aspiration. 
6 BDIC, Fonds Alain Landau, Archives MLAC (Paris 14ème), F Delta Res 576/5/12/1, Avortement et vie 
quotidienne, n°16, 21 mars 1974. 
7 Le Monde, 21 février 1974. 
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groupe MLAC en novembre 19731. Les pratiques du GIS et du MLAC font également 

l’objet de virulentes attaques de militantes du MLF du groupe Psychanalyse et politique, 

qui ne participent pas au MLAC, qui dénoncent à la fois la récupération du mouvement des 

femmes par l’extrême gauche et le pouvoir des médecins2. La décision de déclencher des 

avortements et de conduire les femmes à l’hôpital pour forcer les pouvoirs publics à 

prendre en charge le problème3 est également l’objet de vifs débats entre hommes et 

femmes, ces dernières dénonçant un usage politique du corps des femmes4. 

Ainsi, alors que la pratique d’avortements permet dans un premier temps de réunir 

des militant-e-s et de créer le mouvement5, la signification que chacun-e lui attribue 

constitue rapidement un facteur de division. En effet, les militant-e-s constatent que si les 

femmes l’envisagent comme un outil en faveur d’« une lutte de libération de la femme, 

contre l’oppression mâle », les hommes qui militent à l’extrême gauche s’engagent dans 

« une lutte des classes populaires, principales victimes de la loi, contre la morale 

bourgeoise »6. Quant aux médecins, « ils utilisent les femmes comme l’instrument de la 

remise en cause de leurs rapports à la médecine libérale, c’est-à-dire le moyen de régler 

leurs problèmes spécifiques »7, selon Choisir. Après la publication par le GIS de Oui, nous 

avortons8, des féministes qui côtoient des médecins du GIS au sein de groupes MLAC 

réagissent et publient deux brochures pour contester l’attitude des médecins9. Selon les 

militantes, ceux-ci n’envisagent l’avortement que comme une simple technique médicale, 

indépendamment de toute critique féministe et sans remettre en cause leur position de 

                                                 
1 Pauline Rameau, op. cit., p. 117. 
2 Elles expliquent leur position d’abord dans Le torchon brûle, n°5, non daté (début 1973), puis dans un 
livre : L’alternative. Libérer nos corps ou libérer l’avortement, Des femmes, Paris, 1973. 
3 « Le MLAC du 14ème […] a choisi de pratiquer des DÉCLENCHEMENTS, dans le but principal d’acculer 
les médecins et l’Hôpital à prendre position par rapport à l’AVORTEMENT », BDIC, Fonds Alain Landau, 
Archives MLAC (Paris 14ème), F Delta Res 576/5/12/1, Avortement et vie quotidienne, n°29, 8 septembre 
1974. L’ensemble du numéro est consacré à la question du déclenchement. 
4 Voir Bibia Pavard, op. cit., 2009(b), p. 91-92. 
5 Bibia Pavard, op. cit., 2010, p. 395-450. L’auteure démontre comment la pratique des avortements illégaux 
permet la cohésion alors que la revendication de l’avortement libre et gratuit regroupe des acteurs et actrices 
fort diversifié-e-s. 
6 Comité pour la liberté de l’avortement et de la contraception, op. cit., p. 54. 
7 Choisir, n°11, octobre-novembre 1974. 
8 GIS, Oui, nous avortons, Gît-le-cœur, Paris, 1973. Le choix des éditions Gît-le-cœur témoigne de la 
proximité du GIS avec les maoïstes puisque ceux-ci fondent la librairie Gît-le-cœur en 1967 (Christophe 
Bourseiller, op. cit., p. 79). 
9 Une première brochure, intitulée Ta ta ta, le GIS casse les prix et signée par « un groupe de femmes du 
mouvement », est publiée quelques semaines après le livre du GIS. Peu de temps après, des militantes du 
« Collectif la Commune » diffusent une autre brochure, Git-le-cœur et Gis-la-Canule (BDIC, Dossier France, 
MLAC, 1973-1974, F Delta 532). 
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médecins et d’hommes : « nous voulons aussi parler de démagogie et de paternalisme en ce 

qui concerne le déroulement des permanences, la structure même du GIS, qui perpétue la 

notion des quelques-médecins-de-gauche-qui-sont-bons-avec-les-femmes. Merci 

Docteur ! »1. De même, un médecin du groupe MLAC de Grenoble explique ainsi qu’il 

s’est mis à pratiquer des avortements car il était « très satisfait d’avoir enfin à la fois une 

pratique médicale vraie (après cinq ans d’études de médecine plus ou moins théoriques) et 

une pratique authentiquement révolutionnaire (dans la mesure où la liberté de l’avortement 

me paraissait à l’époque attaquer une des bases de la société capitaliste) »2. La pratique de 

l’avortement s’inscrit donc dans des luttes différentes pour les femmes et les hommes, 

levier de libération des femmes pour les unes, lutte partielle au sein de luttes plus générales 

contre le capitalisme, la bourgeoisie ou le pouvoir médical pour les autres. À la veille du 

vote de la loi légalisant l’avortement, les militantes féministes du courant lutte des classes 

font les mêmes constatations à partir de leurs expériences au sein des groupes MLAC : 

« nous regrettons aussi que certains militants n’aient pris ce terrain de lutte que comme ‘un 

champ politique payant’ oubliant totalement, dans leur attitude et leurs propos, qu’il s’agit 

là, pour les femmes, d’un aspect particulièrement douloureux de leur oppression ! D’autre 

part, certains y ont trouvé l’occasion de s’y faire la main et de s’initier à un savoir de 

spécialiste, d’autres s’y sont fait une place au soleil, parce qu’ils avaient déjà le savoir, les 

gentils médecins qui ont pratiqué des avortements, qui ont appris à en pratiquer, ont vu leur 

auréole s’illuminer ! Et maintenant qu’elle s’éteint un peu, ils essaient de la rénover en se 

voulant les novateurs de la libérations sexuelle »3. Les divisions au sein des groupes 

MLAC, entre celles qui considèrent l’avortement comme un outil de libération des femmes 

et un moyen de leur permettre une libre disposition de leurs corps et ceux qui l’envisagent 

avant tout comme « un moyen de pression très efficace sur les pouvoirs publics et le corps 

médical »4, aboutissent donc rapidement à des conflits mais influencent également 

fortement le devenir des mouvements engagés pour la liberté de l’avortement au lendemain 

du vote de la loi. 

 

 
                                                 
1 BDIC, Dossier France, MLAC, 1973-1974, F Delta 532, Git-le-cœur et Gis-la-Canule. 
2 Comité pour la liberté de l’avortement et de la contraception, op. cit., p. 70. 
3 BDIC, Dossier France, MLAC, 1973-1974, F Delta 532, Texte dactylographié « Les groupes MLF de 
quartiers travaillent dans le MLAC », non daté (vers la fin de l’année 1974). 
4 Bulletin du groupe MLAC d’Orsay, n°2, mai 1974. 
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c. Une mixité conjoncturelle 

 

Malgré ces tensions, l’action des différents groupes MLAC, du MFPF, du GIS, de 

Choisir et du MLF aboutit au vote de la loi Veil sur l’Interruption volontaire de grossesse 

(IVG) le 20 décembre 1974. Rapidement promulguée (le 17 janvier 1975), elle comporte 

cependant de nombreuses limites pour les militant-e-s1. En effet, si la loi représente une 

avancée décisive, elle est loin de répondre aux revendications du MLAC et les militant-e-s 

entendent donc continuer à lutter, d’autant que la loi autorise les médecins à ne pas 

pratiquer d’IVG, faisant donc craindre une difficile application. Pour autant, les 

mouvements mobilisés ne peuvent contenir une rapide perte de militant-e-s2.  

Au MLAC, la démobilisation débute quelques temps avant le vote de la loi, au 

moment où la quasi-totalité des groupes décide de l’« arrêt politique de la pratique » 

d’avortements en octobre 1974 pour contraindre l’État à prendre en charge l’organisation 

des IVG sans s’en décharger sur les comités MLAC ou le MFPF3. Alors que la pratique de 

l’avortement était justement ce qui avait permis l’émergence du mouvement, son arrêt ne 

permet plus d’assurer l’unité du MLAC. Les médecins du GIS, par exemple, réorientent 

leur action vers d’autres thématiques permettant de critiquer le système médical et ne font 

plus de l’avortement une lutte prioritaire. Ainsi, certains d’entre eux fondent en avril 1975 

le Syndicat de la médecine générale, qui entend combattre notamment le secteur hospitalier 

privé4, ou s’engagent sur le terrain de la médecine du travail5. Le départ des hommes 

médecins est suivi d’une crise à l’intérieur du mouvement6 qui aboutit à la démission des 

membres fondateurs et à l’autonomisation complète des groupes locaux, réunis en 

                                                 
1 La loi n’est que provisoire et devra faire l’objet d’un nouveau vote 5 ans plus tard. En outre, plusieurs 
dispositions sont contestées : l’IVG n’est possible qu’en milieu hospitalier et pratiquée par un médecin ; 
l’obligation d’un rendez-vous avec un conseiller familial, puis, une semaine plus tard, avec un médecin ; 
l’obligation du consentement d’un des parents pour les mineures. 
2 Sur l’effet du vote de la loi sur les organisations qui ont revendiqué l’avortement libre et gratuit, voir Bibia 
Pavard, op. cit., 2010, p. 586-609. 
3 L’internationale, n°63, 30 octobre 1974. Un tract distribué en novembre 1974 et signé par le MLAC 
annonce l’arrêt des avortements par aspiration (BNF, Recueil Mouvement pour la liberté de l’avortement et 
de la contraception, Fol-WZ-989, Tract du MLAC, novembre 1974). Certains groupes continuent cependant 
à les pratiquer. 
4 Emmanuèle Reynaud, op. cit., 1978, p. 107. 
5 Une commission « santé et conditions de travail » est créée au sein du GIS et donne lieu à une publication, 
avec deux sections CGT et une section CFDT, à une brochure : Le contrôle patronal sur les ouvriers 
malades, Liaisons directes, Lyon, 1975. 
6 Les gauchistes sont accusés de vouloir prendre le pouvoir (Nouvelles CFDT, n°2/75, février 1975, Monique 
Antoine, op. cit.). 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































